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Système de transcription des lettres arabes et kurdes1

Tableau n° (1)

Transcription des lettres arabes

Alphabète arabe Transcription

p (hainza) 6

' (atif) À

<¥(bâ‘) B

0 (tâ‘) T

(thâ‘) Th

G (djim) DJ

C(M‘) II

C (khâ‘) Kh

J (dâl) D

j (dhâl) DH

j (râ‘) R

j (zâ‘) Z

0“ (sin) S

1 Pour simplifier la lecture des mots arabes et kurdes dont nous faisons usage dans cette recherche, nous avons 
opté pour l’utilisation d’un seul système de transcription qui est celui de Royal Asiatic Society. Ce dernier étant le 
plus couramment utilisé pour les transcriptions de ces langues dans les travaux occidentaux. Mais pour les lettres 
qui n’existent pas en arabe, nous avons emprunté la méthode utilisé par : (WAHBY Tawfiq et C.J. EDMONDS 
dans leur dictionnaire, A Kurdish-English dictionary, Editions Oxford University Press, Oxford, 1966. p. 9). Il 
s’agit des lettres suivantes : (» >3 ‘j ‘jj “J ‘j ‘4 qui sont transcrites r, j, 1, û, o, ê, g, e). (cf. Tableau n°2, p. 9)
Pour les mots qui existent en français ou ceux qui ont un usage courant, nous avons gardé l’orthographe francisée, 
comme Baas au lieu de « Ba ’th », cheikh et non pas « shaykh », derviche et non pas « derwêsh ». Toutefois nous 
avons aussi respecté, dans les limites du possible les caractéristiques de la prononciation kurde de certains mots 
non kurdes ou encore les expressions kurdes arabisés, comme « tasbîh » et non pas « sibha » ou « shâhî 
Kasnazân » et non pas « shah al-Kasnazân». Le pluriel d’un nom commun en arabe ou en kurde a été marqué à la 
manière française par un « s », joint au mot par un tiret, comme « takiya-s ».
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cA(sin) SH

o*  (sâd) S

(dâd) D

Mâ‘) T

£ (?â‘) Z

t (’ayn) ?

l (gayn) GH

U (fâ‘) F

J(qâf) Q

^(kâf) K

d (lâm) L

? (mim) M

ù (nûn) N

(hâ‘) H

j (wâw) W

4 (yâ‘) î
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Tableau n° (2) (îi &

Transcription des lettres kurdes (dialecte sorânî)

Alphabète kurde Sorânî2 Transcription

J(i) I

U (a) Â

H (b) B

*(t) T

E (dj) J

E (tch) CH

C(h) H

C(kh) KH

J(d) D

J(r) R

4(ï) R

J(z) Z

3 (i) J

o (s) S

CH(sh) SH

eco »

& (g) GH

2 Deuxième dialecte kurde le plus parlé après le Kurmândjî. 11 est écrit en caractères arabo-persans, il est le dialecte 
officiel de l’éducation et l’administration au Kurdistan irakien. Pour une introduction à la connaissance plus 
approfondie du dialecte Sorânî, nous proposons l’ouvrage suivant : BLAU Joyce, « Méthode de kurde-Sorani », 
L’Harmattan, 2000, 323 p. Rédigé en langue française, il s’agit d’une méthode pour apprendre le Sorânî.
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□ (f) F

<J(q) Q

<*(k) K

^(g) G

J(l) L

1

e(m) M

û(n) N

■*00 H

»(e) E

J(u) U

JJ(Û) Û

j(o) 0

(y) î

û(ê) Ê
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Introduction U* ..

-U--;’j •--"..'■i

« [...] il est interdit à nos derviches de participer à d’autres partis politiques. Si vous êtes 

adhérent d’un parti politique, vous devez y renoncer. Si l’un parmi vous prétendait continuer, 

il serait exclu de notre tarîqa. Jusqu’à aujourd’hui l’Irak était dans le chaos ! Vous devez 

retourner dans votre tarîqa. Vous, vous avez votre groupe politique [CUNI/CUI]3 qui vous 

représente, votre coalition est bénie ! Il est composé de califes, de derviches, d'intellectuels et 

de chefs de tribus qui travaillent pour un Irak démocratique ! Pluraliste ! Pour un Irak des 

cheikhs, d’Hussein (fils de l’imam Ali), du cheikh al-Gaylânî [...]. Vous suivez la plus 

importante personnalité ! Le chemin d’Hussein ! Le plus grand martyr ! [...] Sacrifiez votre 

âme, votre vie pour l’Irak [...] ».4

Cette citation provient du discours5 du cheikh Muhammad, cheikh actuel de la Kasnazâniyya, 

prononcé à l’occasion de la réunion annuelle avec ses califes venus de toutes les provinces 

irakiennes, un an après la chute du régime de Saddam Hussein. S’il marque le passage et 

l’implication directe de la Kasnazâniyya en politique, il renvoie aussi au début de la 

mobilisation directe des confréries soufies dans la sphère politique irakienne post-Saddam. Ce 

discours marque également une rupture dans la ligne politique des confréries soufies au 

Kurdistan irakien, des confréries longtemps considérées comme des partenaires déterminants 

dans la lutte en faveur de la question kurde en Irak6 * * * * Il.

3 Acronyme du parti politique déclaré par la Kasnazâniyya en 2003, tout de suite après la chute du régime de 
Saddam Hussein. Depuis sa fondation jusqu’à ce jour, le parti est présidé par le cheikh Nehro, également futur 
successeur de la Kasnazâniyya ; parmi ses deux adjoints, l’un est son frère, le cheikh Ghândî. A ses débuts, le parti 
s’appelait « Tadjammu' al-wahda al-wataniyya al-’irâqî» (Coalition de l’unité nationale irakienne «ci-après 
CUNI »), et depuis 2012 a été rebaptisé « Tadjammu ’ al-wahda al- ’irâqiyya » (Coalition de l’unité irakienne « ci- 
après CUI »). Pour éviter toute confusion par apport aux données que nous exposons dans cette recherche, nous 
citons les deux sigles par ordre de leur apparition : CUNI/CUI.
4 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.
5 Nous présenterons l’analyse du contenu de l’extrait de ce discours quand il sera évoqué ultérieurement dans cette 
thèse.
6 Pour aller plus loin dans la littérature sur la question kurde en général et de Kurdistan irakien particulier :

BOZARSLAN Hamit, La question kurde. États et Minorités au Moyen Orient, Presses de Sciences Po, 
Paris, 1997, 383 p. Il s’agit d’un ouvrage qui analyse la question kurde dans toutes ses dimensions 
historiques, politiques, religieuses et économiques, en se situant dans une perspective sociologique des 
mouvements minoritaires.
JMOR Salah, L'origine de la question kurde, Le Harmattan, Paris, 1994, 283 p. Cet ouvrage est consacré
à l’histoire de la question kurde depuis le début du 20e siècle à partir des traités politiques.
BARZANI Saywan, Le Kurdistan d'Irak 1918-2008, Le Harmattan, Paris, 2009, 290 p. Il s’agit d’un 
ouvrage qui traite de la question kurde en Irak depuis la fin de la Première Guerre mondiale jusqu’à 2008.
Il présente également une analyse de l’évolution de la question kurde en Irak depuis 1991.
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La Kasnazâniyya est une branche de la confrérie Qâdiriyya au Kurdistan irakien, fondée au 19e 

siècle par le cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân (1819-1899), Kurde sunnite de rite 

« chafiite »7, dans la région de Qeredâgh, située dans la province de Sulaymâniyya. A partir de 

la quatrième génération de ses cheikhs, cheikh ’Abdul Karîm et son successeur, cheikh 

Muhammad, la confrérie étend son influence dans les régions sunnite et chiite de l’Irak. Elle 

fédère différentes composantes ethniques (kurde, arabe et turcomane) et les membres des deux 

confessions de la religion musulmane en Irak. Sur le plan structurel, elle est dirigée par le 

« Riâsat al-tarîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (Présidence de la confrérie 

d’Aliyya de la Qâdiriyya de la Kasnazâniyya) qui opère depuis le « takiya »8 central, situé 

depuis l’année 2000 dans la ville de Sulaymâniyya, au Kurdistan irakien. Subdivisée en bureaux 

et commissions, l’organisation assure une bonne gestion de la confrérie dans l’ensemble de 

l’Irak, notamment en matière de communication et d’organisation des missions de « da’wa » 

(appel)9, d’installation de nouveaux « takiya-s » et d’organisation de conférences et de 

cérémonies religieuses. Le cheikh est établi depuis 2011 à Amman, où il a ouvert un nouveau 

« takiya». Ainsi le « takiya » central de Sulaymâniyya assure la gestion et la continuité de 

l’élargissement de la confrérie, même en l’absence de son cheikh.

A partir de l’année 2003, au lendemain de la chute du régime de Saddam Hussein, la 

Kasnazâniyya a fondé son propre parti politique. Du point de vue de son implication dans le 

processus politique, celui-ci a participé à toutes les élections irakiennes depuis la chute du 

régime. A la suite de l’élection législative irakienne tenue en avril 2014, la formation politique 

de la confrérie, dans le cadre de sa coalition avec la liste d’« al-Wataniyya10», a obtenu deux 

sièges au parlement irakien, occupés par deux des fils du cheikh Muhammad : un dans la 

province d’Anbâr et l’autre dans la province de Bagdad. Bien que née au Kurdistan, lieu de 

départ de son identité et de son histoire religieuse (et où se trouvent les mausolées de ses 

fondateurs, ses « lieux saints »), la Kasnazâniyya se désintéresse de la sphère politique kurde. 7 8 9 10 

7 Une des quatre écoles d’interprétation théologique « madhhab » de la confession sunnite qui sont : chafiisme, 
hanafisme, hanbalisme, malékisme. Les Kurdes sunnites dans leur majorité sont des adeptes de ce rite. D’après les 
interprétations du cheikh Muhammad, les raisons du choix de ce rite sont : premièrement que l’école de 
l’intérprétation fondée par al-Shâfi’î est l’une des plus modérées des écoles d’interprétation théologique du 
sunnisme ; deuxièmement, qu’ai- al-Shâfi’î est l’un des adeptes de la vénération des descendants du prophète ; 
troisièmement, qu’il eut des compagnons soufis à une période de sa vie. De plus, selon la doctrine de la confrérie, 
les disciples ne sont pas obligés de suivre le rite de leur cheikh, étant donné que leur seule vocation est de pratiquer 
la méthode de la confrérie.
8 Centre de culte de confrérie où les « dhikr al-silsila-s », les cérémonies religieuses sont organisées et les 
affaires de la confrérie gérées.
9 Mission de l’appel au recrutement vers la confrérie.
10 Coalition formée et présidée par Ayâd ’Allâwî et regroupant 20 formations politiques pour participer à l’élection 
législative de 2014. Elle a obtenu 21 sièges sur 328 au parlement irakien.
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En effet, elle ne s’investit pas au Kurdistan, sauf pour l’élection législative irakienne de 201011, 

Son combat politique s’inscrit donc dans la sphère politique irakienne.

C’est ce passage de la Kasnazâniyya au politique que nous chercherons à comprendre et à 

expliquer dans cette thèse, notamment depuis l’arrivée du cheikh Muhammad à sa direction 

jusqu’aux élections législatives de 2014 en Irak. Etudier le passage de la Kasnazâniyya au 

politique implique de considérer les facteurs qui ont contribué à la naissance de ce phénomène 

dans la particularité du contexte kurde et irakien. C’est pourquoi, nous partons de l’hypothèse 

que ce passage au politique est la conséquence de l’aboutissement d’un processus de 

rationalisation et de politisation de la confrérie inspiré par des éléments religieux, sociaux et 

politiques internes et externes à la confrérie qui lui permettent de s’investir directement en 

politique. Les éléments internes concernent les démarches de la confrérie pour l’adaptation 

doctrinale et organisationnelle au terrain social et à l’aptitude de ses adhérents, à leur origine 

socio-professionnelle et confessionnelle et des effets socio-politiques de la nature du pouvoir 

exercée par le cheikh au sein de la confrérie. Les éléments externes concernent d’abord la 

particularité de la société irakienne, qui est une société multi-ethnique, religieuse et 

confessionnelle, et de la façon dont celle-ci est administrée par le système politique. Ils 

concernent ensuite les changements d’ordre politique et social survenus en Irak depuis 1979 et 

leurs conséquences sur les modalités d’articulation entre les espaces religieux et politique. C’est 

pourquoi, pour cerner ce passage au politique, nous l’étudions sous cinq axes. Chaque axe sera 

problématisé et examiné dans le cadre d’une partie spécifique de cette thèse :

Le premier axe examinera la genèse du phénomène d’implication des confréries soufres dans le 

politique au Kurdistan, notamment la construction de leur pouvoir et les modalités de leurs 

implications en politique du 19e siècle jusqu’au début du 20e siècle. Le deuxième axe 

considérera la Kasnazâniyya dans ses spécificités de point du vue de son histoire, de ses 

branches, de sa doctrine et de la forme de sociabilité qu’elle produit, des modalités de 

transmission du pouvoir et de l’impact socio-politique du pouvoir du cheikh - et en particulier 

le rôle de cheikh Muhammad dans la mutation de la confrérie. En effet, nous partons du point 

de vue que ces aspects créent des effets socio-politiques qui soutiennent le passage de la 

confrérie au politique.

11 cf. Tableau n°7, p. 303.
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Le troisième axe étudiera la rationalisation de la confrérie à travers les phénomènes conjoints 

d’organisation et de bureaucratisation. Car cet aspect procure à la Kasnazâniyya une flexibilité 

qui la rend plus adaptable au nouveau contexte de la société et à muter vers d’autres horizons.

Le quatrième évaluera l’interférence entre le religieux et le politique à partir de l’impact de la 

stratégie des rapports clientélistes et le rôle profond de celle-ci dans la politisation et le passage 

de la confrérie au politique. C’est en effet une démarche importante à analyser pour saisir 

clairement les transformations survenues dans la confrérie à partir de l’année 1979.

Le cinquième inspectera l’historique de l’introduction de la confrérie en politique, au travers de 

son parti politique, et les démarches qu’elle mène dans ce sens pour se présenter à la société et 

acquérir du pouvoir. Cet axe d’étude nous aidera à comprendre la corrélation et 

l’interdépendance entre le religieux et le politique chez la Kasnazâniyya et la manière dont l’un 

s’appuie sur l’autre dans toutes les démarches de la confrérie pour s’imposer sur les plans 

religieux, social et politique.
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Méthodologie

Pour réaliser cette recherche, nous avons eu recours à plusieurs techniques de collecte de 

données que nous détaillons ci-dessous :

En premier lieu, nous avons utilisé la technique de la recherche bibliographique qui est 

indispensable pour cerner la dimension diachronique du phénomène étudié, notamment pour ce 

qui concerne l’histoire religieuse et politique des confréries soufies au Kurdistan irakien. 

Concernant la Kasnazâniyya, les cheikhs de cette confrérie qui ont précédé le cheikh actuel 

n’ont pas laissé de textes écrits. Et avant l’arrivée du cheikh Muhammad, nous ne disposions 

d'aucune trace écrite sur la Kasnazâniyya. Précisons que le seul livre existant sur la 

Kasnazâniyya est un livre rédigé en langue arabe par l’actuel cheikh de la Kasnazâniyya, intitulé 

« al-Tarîqa al-’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de la Qâdiriyya de 

la Kasnazâniyya). Il explicite la doctrine et retrace l’historique de ce mouvement ou plus 

précisément l’historique de sa famille fondatrice puisque les deux sont intimement liés. Il y a 

également « Mawsu ’at al-Kasnazân » (Encyclopédie de Kasnazân), une encyclopédie de vingt- 

quatre volumes rédigée par le cheikh Muhammad en 2005. On y trouve principalement une 

redéfinition des concepts soufis (de A à Z) tels qu'ils sont enseignés à la Kasnazâniyya.

En deuxième lieu nous avons utilisé la technique de l’entretien qui nous est apparue 

indispensable pour saisir : l’arrière-plan historique, l’identité, la généalogie, la doctrine, la 

structure de la Kasnazâniyya et la façon dont elle fonctionne en tant qu’organisation, et 

l’histoire de la fondation de son parti politique, ses objectifs, les dépendances entre la confrérie 

et le parti12. Selon les différentes catégories de personnes interviewées, les étapes de collecte 

des données, les avancées de la recherche, nous avons utilisé deux types d’entretiens ; le plus 

courant était de type semi-directif3 et l’autre consistait en entretiens centrés14.

12 Pour les personnes interviewées dont des extraits de leurs entretiens sont insérés dans cette thèse, nous 
présentons une note de référence de chacune d’elles par ordre de leur apparition.
13 Dans ce type d’entretien, l'interrogé aura à répondre le plus directement possible à des questions précises, mais 
qui restent tout de même assez larges ; il ne doit pas dévier du cadre de chaque question ni associer librement selon 
son inspiration. Ce type d’entretien était nécessaire à la fois pour s'informer, mais en même temps vérifier, à l'aide 
de questions, des points particuliers liés à certaines hypothèses préétablies. Nous avons utilisé ce type d’entretien 
pour récolter des données auprès de disciples, califes et membres de la direction de la confrérie.
14 C'est une sorte de discussion assez peu structurée mais centrée sur un sujet précis et bien délimité. Ici, le degré 
de liberté est très élevé aussi bien pour le questionneur que pour le questionné. Il suffit d'avoir un thème- 
préalablement défini et, de veiller durant l'interview à ce que l'interviewé, dans tout ce qu'il dira, soit toujours à 
l'intérieur des limites fixées pour le thème dont il est question. Nous avons utilisé ce type d’entretien pour 
interviewer le cheikh et les membres de sa famille.
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Ces entretiens ont été conduits au cours de plusieurs voyages d’études effectués entre 2005 et 

2009 directement auprès de la confrérie dans ses « takiya-s »15, mais d’autres ont été réalisés à 

partir de 2009 jusqu’en 2013 auprès des derviches et de califes hors des « takiya-s »16. Les 

entretiens ont été effectués avec des derviches, des califes et quelques membres de la famille 

de deux branches de la Kasnazâniyya. Ils ont été dépouillés et analysés en fonction des aspects 

traités dans notre recherche. Ils ont été conduits dans plusieurs villes, notamment 

Sulaymâniyya, Kirkouk, Erbil et Bagdad. Le fait que le « takiya » central de la Kasnazâniyya 

soit établi dans la ville de Sulaymâniyya depuis le début 2000 nous a permis d’interviewer des 

membres venant de toutes les villes irakiennes et de différentes ethnies et confessions. C’est la 

raison pour laquelle nous avons effectué la majorité des entretiens dans le « takiya » de 

Sulaymâniyya.

Les entretiens ont été conduits à partir de guides d’entretiens variant selon la catégorie des 

personnes interviewées. Nous avons essayé pour chaque interviewé d’obtenir le maximum 

d’informations objectives possibles d’ordre sociodémographique, notamment concernant : 

l’âge, la profession, le niveau d’études, le statut dans la Kasnazâniyya, la situation familiale, 

l’origine ethnique, la confession religieuse, le lieu de naissance, la date d’adhésion à la confrérie 

etc. Ces informations nous ont aidée à déterminer les classes sociales, les ethnies et les 

confessions visées, et par suite, les origines sociales qui ont ensuite servi de critères de 

croisement et d’analyse. Les entretiens ont été enregistrés, et nous les avons retranscrits par la 

suite. La durée des entretiens prévue allait de 45 à 90 minutes. Certaines personnes, par le rôle 

important qu’elles jouent au sein de la confrérie ou parce qu’elles travaillent en même temps 

dans le corps religieux et politique de la Kasnazâniyya, ont été interviewées par entretiens 

multiples, une technique qui consistait à interviewer plusieurs fois la personne interrogée, en 

lui posant des questions différentes se complétant les unes les autres.

La majorité des entretiens ont eu lieu dans les « takiya-s » particulièrement dans celui de 

Sulaymâniyya. Le choix des personnes interviewées a été décidé par la direction de la confrérie. 

Il nous était d’ailleurs impossible d’interviewer quiconque à l’intérieur du « takiya » sans la 

15 II faut rappeler que nous avions déjà procédé à des entretiens durant nos voyages d’étude effectués en 2002, 
2003 et 2004 dans le cadre de notre recherche de terrain pour obtenir un master 1 et master 2. Les données récoltées 
pour ces deux mémoires nous ont aidée à construire notre sujet de recherche et à le développer. C’est pourquoi 
nous avons intégré dans notre mémoire de thèse les données d’archive collectées dans le cadre de ces recherches 
de terrain. L’intégration de ces données était importante pour comprendre le processus de la politisation de la 
Kasnazâniyya et de son passage au politique. Les données concernent des entretiens, des documents, des images, 
des données issues de l’observation directe lors de la pratique de rituelle.
16 Lorsqu’on effectue des recherches de terrain auprès d’une confrérie telle que la Kasnazâniyya, il est très difficile 
d’effectuer des visites régulières dans ses « takiya-s ».

16

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



permission de celle-ci. Nous avons vécu la même chose à Kirkouk. Même le cheikh Ali, 

membre du comité central de CUI a été interviewé d’abord dans le « takiya » du cheikh 

Muhammad à Sulaymâniyya.

En dehors de ces entretiens nous avons pu rencontrer plusieurs fois le cheikh Muhammad, et 

lui parler au cours d’une discussion libre non encadrée par un guide d’entretiens, le cheikh 

Muhammad ne souhaitant pas être interviewé selon un tel guide. Il nous a cependant permis de 

prendre quelques photos de lui avec ses derviches. Nous avons également enquêté auprès de 

personnes susceptibles de nous procurer des éclaircissements sur certains aspects, notamment 

concernant les situations de la Kasnazâniyya sous le régime de Saddam Hussein et sa 

contribution à chute du régime.

En troisième lieu, nous avons utilisé la technique de la documentation directe qui concerne 

tout ce qui constitue la trace directe du phénomène étudié, et qui résulte directement de 

l’existence de celui-ci. Parmi de ce genre de données, nous comptons plusieurs variétés comme 

les communiqués édités par la Kasnazâniyya, des articles, des images d’archives, des données 

audio-visuelles comme des cérémonies religieuses, des discours, des entretiens et des 

événements organisés par la confrérie et publiés sur support DVD. Et également les données 

diffusées sur le site internet de la confrérie.

Pour la CUNI/CUI, nous avons récolté des données des mêmes types. Ainsi nous avons obtenu 

les statuts du parti, les communiqués et les déclarations politiques de la CUNI/CUI, ses 

publications sous forme de livre et brochure, les affiches de propagande et tous ses symboles 

représentatifs, les discours de son président et ses interventions publiques, des images et enfin 

des contenus diffusés sur son site internet.

En quatrième lieu, nous avons utilisé la technique de l’observation externe désengagée, nous 

avons eu recours à cette technique de recherche durant les voyages d’études effectués au 

Kurdistan irakien. Les données recueillies par cette méthode concernent : le déroulement des 

pratiques rituelles, la vie dans les « takiya-3 » et l’atmosphère sociale, les relations entre les 

membres, que ce soient les derviches entre eux, les derviches et le calife, les derviches et le 

cheikh, ou le calife et le cheikh. Ces observations nous ont permis de saisir l’impact du cheikh 

et de sa présence auprès de ses derviches et ses califes, ainsi que sa manière de se comporter en 

tant que cheikh. Cette technique a été utilisée pour observer les conditions matérielles de la 

Kasnazâniyya, et de saisir la structure de l’organisation de la confrérie et de son 

fonctionnement.
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Afin d’établir une généalogie de la Kasnazâniyya, nous nous sommes rendue dans certains 

villages importants pour l’histoire, la naissance et le culte des saints de la confrérie, en 

particulier parce qu’ils abritent les mausolées de ses cheikhs. Nous sommes ainsi allée dans les 

villages de Kripchina, Kasnazân et Khâwê situés dans la région de Qeredâgh qui dépend de la 

province de Sulaymâniyya. Une autre de nos destinations a été le « khalwa » (ermitage) des 

cheikhs de la Kasnazâniyya, autour duquel beaucoup de mythes ont vu le jour. Notre voyage à 

Bagdad était court pour des raisons sécuritaires. Nous l’avons entrepris pour vérifier l’état de 

l’ancien centre de la confrérie (1982-2000), ce qu’il était devenu et comprendre aussi qu’elles 

avaient été les conditions matérielles de ce groupe à Bagdad sous l’administration du 

gouvernement central irakien.

Ainsi la majeure partie de la recherche est-elle basée sur des données récoltées sur le terrain, 

accompagnées par une observation continue des activités de la confrérie dans ses différents 

domaines, et par l’analyse de celles-ci. Les données recueillies dans cette recherche ont été 

exploitées par la méthode d’analyse de contenu qui est l’une des méthodes d’analyse qualitative 

qui laisse la possibilité de traiter de manière méthodique, à partir des documents produits par 

une organisation ou à partir d’entretiens, des informations et des témoignages présentant un 

certain degré de profondeur et de complexité17. C’est la seule méthode qui nous permettait 

d’analyser les aspects « visibles » ou «latents»18 du phénomène étudié et de prendre en 

compte, sans la déformer ou l’appauvrir, la complexité des informations ayant trait à notre sujet.

17 QUIVY (R.) et Van CAMPENHOUDT (L.), Manuel de recherche en sciences sociales, DUNOD, 2e éd., Paris, 
1995, p. 232.
18 MUCCHIELLI Alex, Les méthodes qualitatives, Coll. Que sais-je ? PUF, Paris, 1991, p. 3.
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Période de temps prise en compte dans cette recherche

Notre période de recherche concerne la Kasnazâniyya sous la direction du cheikh Muhammad, 

précisément de 1979 jusqu’à l’élection législative irakienne de 201419. Le choix de cette période 

s’est imposé pour plusieurs raisons.

Premièrement, à partir des observations faites, nous avons constaté que l’expansion de la 

confrérie vers la région sunnite et chiite et ses implications dans des domaines autres que 

religieux survient sous la direction du cheikh Muhammad. L’année 1979 correspond à son 

premier « khalwa» (ermitage)20, effectué pour marquer son statut de cheikh de la confrérie. Elle 

coïncide également avec l’arrivé de Saddam Hussein à la présidence de l’Irak. Ces événements 

placent cette date, du point de vue de l’histoire et de l’évolution de la confrérie, comme une 

date marquante dans l’existence de la confrérie et le début d’un long processus d’expansion, de 

rationalisation et de politisation de la Kasnazâniyya qui vont aboutir à son passage direct en 

politique.

Deuxièmement, la stabilité de la ligne politique suivie par la confrérie et ses démarches dans ce 

domaine depuis la fondation de son parti politique en 2003 constituent une autre raison de 

s’arrêter à la date de la dernière élection. Depuis janvier 2005 jusqu’à l’an 2014, la CUNI/CUI 

a participé à toutes les élections ayant pris place en Irak, en misant toujours sur le non 

communautarisme, en investissant toujours dans la sphère politique irakienne, et en cherchant 

à s’adapter au divers revirement du contexte politique irakien et du processus de la composition 

et de la décomposition des forces politiques.

Troisièmement, peu de temps après les élections législatives de 2014, l’Irak traverse de crise 

politique et sécuritaire majeurqui mènent le pays vers un contexte politique et social incertain, 

notamment avec l’arrivée de la mouvance djihadiste « al-Dawla al- ‘islânvyyafiai-’irâq wa al 

-shâm »21 (L’État islamique en Irak et au Levant « ci-après LIIL ») et ses conquêtes de la région 

19 Nous ne pouvons pas présenter la période de temps prise en compte dans cette recherche à partir des bornes 
chronologiques bien déterminées, car dans l’étude d’une confrérie étendue au niveau de terrain social et complexe 
quant à ses relations avec le pouvoir, il est difficile de cerner d’une manière précise à chaque période ses démarches 
vers le politique. Néanmoins en croisant les données dont nous disposons pour cette période et en répartissant notre 
sujet d’étude en axes, nous pensons pouvoir cerner le cheminement de l’ensemble et restituer le passage de la 
confrérie au politique.
20 Ermitage ou retraite, il est l’un des rites le plus anciens pratiqués par les soufis. cf., annexe 1, image n°8, p. 351.
21 Organisation djihadiste refondée à partir de la branche de l’organisation d’« al-Qaïda » en Irak qui proclame 
en 2006 l’État Islamique en Irak et mène une lutte armée contre l’occupation et l’Etat irakien dans le but d’instaurer 
un État islamique en Irak. Après le soulèvement en Syrie et l’instabilité de la région sunnite en Irak, l’organisation 
étend sa lutte en Syrie et se rebaptise en : L’État Islamique en Irak et au Levant. Dès le début de l’année de 2014 
elle a réussi à conquérir une large partie de la région d’Anbâr et à arriver jusqu’à certains- quartiers de Sâmarra,-
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sunnite, qui concrétisent de facto la partition du pays en trois régions : chiite, sunnite et kurde. 

Par conséquent, cette nouvelle réalité de l’Irak ouvre un nouveau processus politique et 

engendre de nouveaux rapports de forces entre les différentes composantes de la société 

irakienne. C’est pourquoi nous estimons que, du point de vue des sciences sociales, la place de 

la Kasnazâniyya et de ses démarches en politique dans cette nouvelle réalité politique de l’Irak 

doivent être étudiée à partir d’autres questions.

ville sainte pour les chiites. Le 10 juin 2014, l’organisation a pris d’assaut la ville deMosul, deuxième grande ville 
irakienne. Le 29 de même mois, l’organisation proclame un régime de Califat et désigne Abu Bakir al-Bagdâdî 
comme son calife.
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Le choix du terrain de recherche

Le choix de prendre le Kurdistan irakien comme terrain principal de recherche s’est imposé à 

nous pour plusieurs raisons :

■ Le Kurdistan irakien possède son autonomie depuis 1991 et, après l’adoption de 

la nouvelle constitution irakienne par un referendum en 2005, cette région 

dispose du statut d’un Etat fédéré dans le cadre de l’État fédéral irakien.

■ La Kasnazâniyya, par ses lignées de cheikh et son lieu, est une confrérie 

d’origine kurde. Il faut ajouter à cela que les confréries soufies dans cette partie 

du Kurdistan ont joué et jouent un rôle actif en politique depuis le 19e siècle. 

C’est pourquoi expliquer le choix d’étudier cette confrérie sur son terrain de 

naissance et d’investissement est essentiel en raison de ses différentes étapes 

évolutives. A savoir que la Kasnazâniyya constitue une des confréries les plus 

organisées au Kurdistan irakien. L’étudier sur un terrain où elle réapparaît, pour 

diriger, depuis le Kurdistan irakien, son évolution dans d’autres régions de 

l’Irak, présente un intérêt scientifique.

■ La Kasnazâniyya est bien implantée dans les régions sunnite et chiite de l’Irak, 

mais son « takiya » central se trouve de nouveau depuis 2000 dans la ville de 

Sulaymâniyya, au Kurdistan irakien. Dans le « takiya » central sont présents des 

disciples venant de tout le territoire irakien. De plus cette confrérie est de retour 

au Kurdistan irakien à la faveur de nouvelles circonstances qui méritent d’être 

étudiées.

■ L’instabilité sécuritaire dans le reste de l’Irak est un autre des facteurs qui nous 

ont empêchées d’effectuer des recherches de terrain hors du territoire kurde.
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Les obstacles à la recherche

Une recherche sur une confrérie religieuse telle que la Kasnazâniyya ne s’effectue pas sans 

rencontrer des difficultés. Ainsi, nous avons dû affronter plusieurs obstacles, parmi lesquels 

nous comptons :

Premièrement : La dispersion géographique des terrains d’activités de la confrérie. Bien que la 

Kasnazâniyya soit née au Kurdistan irakien, ses terrains d’implantation se situent au-delà, dans 

les régions sunnite et chiite de l’Irak. Durant la période pendant laquelle nous avons effectué 

notre recherche sur la Kasnazâniyya, ces deux régions traversaient des crises d’ordre sécuritaire. 

Ainsi nous n’avons pas pu effectuer ces recherches de terrains dans le centre et le sud de l’Irak. 

Heureusement, le fait que le principal centre de la confrérie soit établi à Sulaymâniyya depuis 

l’année 2000 nous a donné la possibilité d’interviewer dans ce « takiya » central à 

Sulaymâniyya les disciples venant d’autres villes irakiennes.

Deuxièmement : La multiplicité des activités de la confrérie, leurs transformations rapides et 

leurs conséquences sur certains aspects pris en compte dans le cadre de cette recherche. La 

Kasnazâniyya est une confrérie à la fois engagée dans le religieux, le social, le politique et 

l’éducation. Ajoutons à cela, sa détermination à bâtir une organisation bien structurée et 

l’édification d’un nouveau centre à Amman où le cheikh Muhammad réside depuis 2011. 

Autrement dit, le fait que la confrérie soit dans un processus permanent de changements et de 

mutations amplifie les difficultés pour cerner ses caractéristiques dans l’espace et le temps, 

surtout dans le cadre d’une recherche aux objectifs bien définis.

Troisièmement : La difficulté en tant que femme de mener une recherche dans un milieu 

religieux et masculin. À titre d’exemple, pour visiter les « takiya-s », nous avons dû nous voiler 

et être accompagnée par un membre proche et masculin de notre famille. De plus, à chaque fois, 

nous avons dû repousser demandes et invitations à nous engager dans la confrérie. Ainsi chaque 

visite de terrain a nécessité un effort d’explication sur les objectifs de notre recherche.
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Plan de thèse

La première partie vise à rendre compte de l’histoire des confréries soufies au Kurdistan et 

des facteurs qui ont contribué à l’élaboration du pouvoir politique des cheikhs depuis le 19e 

siècle jusqu’au début du 20e siècle. Cette perspective historique vise à comprendre le processus 

d’élaboration du pouvoir de cheikh en politique. Dans le premier chapitre, nous commençons 

en présentant un aperçu historique du contexte général du Kurdistan au 19e siècle, avant 

d’examiner l’histoire du soufisme au Kurdistan à partir des deux confréries dominantes et 

d’aborder la question du fondement religieux du statut de cheikh. Dans le deuxième chapitre, 

nous étudions d’abord le régime de distribution des terres sous le régime ottoman et son impact 

sur le renforcement de la position sociale du cheikh. Ensuite, nous examinons l’organisation 

tribale et son rôle dans la consolidation du pouvoir du cheikh et l’implantation des confréries. 

Enfin, nous abordons la question de l’implication directe des cheikhs en politique.

La deuxième partie examinera la Kasnazâniyya du point de vue de son histoire, ses branches, 

sa doctrine, sa forme de sociabilité, le statut du cheikh et la « légitimation » qu’il génère, et le 

rôle et les apports de l’actuel cheikh dans la confrérie. Ainsi dans le premier chapitre, nous 

abordons l’histoire de la confrérie depuis son premier fondateur et l’origine du nom de 

Kasnazâniyya. Dans le deuxième chapitre, nous examinons sa généalogie et ses branches, et 

nous abordons la question de la succession à sa direction. Dans le troisième chapitre, nous 

scrutons d’abord la doctrine de la Kasnazâniyya à partir des rites et de leur pratique pour déceler 

leur conséquence sur la manière dont le disciple perçoit la société et son rôle vis-à-vis d’elle. 

Enfin nous abordons l’aspect de l’ouverture de la confrérie à partir de la question de l’adhésion. 

Dans le quatrième chapitre, nous examinons l’impact du cheikh sous deux angles, le premier 

selon les dimensions sociales et politique du statut de cheikh dans la Kasnazâniyya, le deuxième 

à partir des contributions de l’actuel cheikh à la confrérie.

La troisième partie est consacrée à la rationalisation de la Kasnazâniyya à partir des 

phénomènes d’organisation et de bureaucratisation qu’elle traverse. Dans le premier chapitre, 

nous étudions l’organisation de la confrérie à partir de sa hiérarchie interne, son 

fonctionnement, l’institutionnalisation des rôles et la formation des cadres. Puis nous abordons 

le fonctionnement des « takiya-s » et leur répartition. Dans le deuxième chapitre, nous 

présentons la vision politico-religieuse de la confrérie et nous abordons ses procédés dans 

l’utilisation des moyens de communication de masse.
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La quatrième partie est consacrée à l’examen des liens clientélistes de la Kasnazâniyya et de 

leurs conséquences dans sa mutation et sa politisation. Ainsi, nous étudierons dans le premier 

chapitre les divers liens clientélistes de la Kasnazâniyya, notamment avec le régime de Saddam 

Hussein, avec l’UPK et celui maintenu avec la Coalition anti-Saddam. Dans le deuxième 

chapitre, nous examinerons la diversité de son clientélisme et ses conséquences pour la 

confrérie, nous étudierons au contexte social et politique au lendemain de la chute du régime et 

son rôle dans le passage direct de la confrérie au politique.

La cinquième partie vise à cerner les démarches concrètes de la Kasnazâniyya en politique 

via son parti, la CUNI/CUI. Nous consacrons donc le premier chapitre de cette partie à l’étude 

de la CUNI/CUI, en commençant par son histoire et ses liens avec la confrérie, puis abordons 

son identité politique et sa structure organisationnelle. Le deuxième chapitre examine la 

CUNI/CUI du point de vue de sa notoriété politique, de ses démarches pour parvenir au pouvoir 

et de ses stratégies sociales et politiques. Dans le troisième chapitre, nous étudions le Conseil 

central des confréries soufres en Irak comme espace de croisement entre religieux et politique 

et les stratégies électorales de la CUNI/CUI pour parvenir au pouvoir.
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Première Partie

Genèse des confréries soufies et de leur mobilisation en 
politique au Kurdistan.début du 19e jusqu'au début du 20e

A siècle
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Considérations préliminaires

L’implication des cheikhs et la mobilisation des confréries en politique constituent un des 

phénomènes de l’espace confrérique au Kurdistan en général, et au Kurdistan irakien en 

particulier. Certes ce phénomène n’est pas une caractéristique « atypique » relevant seulement 

de la société kurde, il est également observé dans d’autres sociétés du monde musulman, 

notamment au Caucase, en Asie centrale et Afrique du Nord et du Sud.

Au Kurdistan, c’est au 19e siècle et dès la fin des principautés kurdes que les cheikhs sont 

devenus des leaders des mouvements de protestations et de révoltes contre les empires ottoman 

et persan qui se partageaient les territoires kurdes. Ce phénomène de participation des cheikhs 

à la politique est d’autant plus important à étudier qu’il perdure encore de nos jours.

Dans ce sens, il importe de se pencher également sur la période pendant laquelle les cheikhs et 

leurs confréries sont devenus acteurs incontournables de l’espace politique et force 

mobilisatrice dans la société kurde. Cette perspective s’impose dans la mesure où elle permet 

de comprendre les dimensions historiques de ce phénomène au point de vue social, religieux et 

politique, et de rendre compte des facteurs qui ont contribué à l’émergence en politique de ce 

type de groupe religieux.

Si l’on veut aborder la question des liens des confréries soufres et des cheikhs à la politique 

durant cette période historique, plusieurs questions se posent. A titre d’exemples : Dans quelles 

conditions sociales, politiques et économiques les confréries se sont-elles développées ? 

Quelles étaient les confréries dominantes au Kurdistan du 19e siècle jusqu’au début du 20e siècle 

et comment se sont-elles étendues au sein de la société kurde ? Quel était l’impact de la 

dimension politique du statut religieux du cheikh à la fois auprès des disciples, de la société et 

du pouvoir local et régional ? Comment ce pouvoir du cheikh s’est-il transféré du spirituel au 

temporel et au politique ? Quelles ont été les démarches concrètes des cheikhs en politique ?

Pour répondre à ces questions, nous partirons d’un point de conjecture, en posant la question 

de savoir - si c’est le cas - comment le système politique des principautés kurdes, la structure 

tribale et économique de la société sous la domination ottomane ont contribué à l’implication 

et à l’accession des cheikhs au pouvoir politique. Dans cette hypothèse, étudier le système 

politique et la structure sociale et économique qu’ils produisaient, analyser ensuite leur impact 

sur les modes d’organisation du rapport de ce corps religieux à celui de la structure sociale, de 
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l’économie et du pouvoir permettraient de comprendre ce processus d’émergence des cheikhs 

et de leurs confréries en politique.

Tous ces facteurs sont importants à étudier afin de suivre le cheminement des cheikhs et des 

confréries depuis l’espace religieux jusqu’à l’espace politique, particulièrement à la suite du 

déclin des principautés kurdes. Cette démarche peut nous aider, d’une part, à mieux saisir les 

transformations religieuses, sociales, politiques et économiques de la Kasnazâniyya à l’époque 

contemporaine, et d’autre part, à mieux cerner ce qui distingue les démarches de la 

Kasnazâniyya en politique de celles d’autres confréries dans la période antérieure au 20e siècle.

• ■

iss>.-:

.*  ■
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Chapitre 1

1.1. Aperçu historique du contexte général du Kurdistan 
au 19e siècle

L’histoire des Kurdes au 19e siècle, est liée à l’incessant conflit entre l’Empire ottoman 

sunnite22 et la Perse chiite23, à partir du 16e siècle dans le but d’élargir leur domination sur le 

monde musulman. Le point culminant fut la bataille de Tchaldyran en 1514 entre les deux 

protagonistes, qui partagea le territoire des Kurdes. La majeure partie du Kurdistan tomba sous 

domination ottomane24. La structure politique, sociale et économique du Kurdistan, alors divisé 

en principautés, ne permettait pas d’établir une politique unifiée face aux conquêtes des deux 

Empires sur son territoire. Coincés entre deux empires musulmans, les Kurdes ne pouvaient pas 

rester indifférents à la conception religieuse du pouvoir. C’est une des raisons pour lesquelles 

la majorité des « mîr-s »25 (princes) kurdes se rangèrent aux côtés de l’Empire ottoman durant 

la guerre contre l’Empire persan chiite. Les « mîr-s » kurdes souhaitaient une alliance avec 

l’empire sunnite. La Sublime Porte26 instrumentalisa la question de la confession sunnite à de
& ' ' nombreuses reprises, auprès des Kurdes qui étaient, dans leur majorité sunnites. Le sultan Salîm

I nomma mollah27 ‘Idrîs Bitlîsî28 et le désigna comme son représentant pour négocier, avec les 

« mîr-s » et les chefs de tribus des différentes principautés kurdes, leur alliance avec l’Empire 

ottoman. Cette démarche fut couronnée de succès et assura la victoire de l’empire ottoman sur

22 Sunnite : ceux qui suivent la Sunna (la tradition islamique, telle qu'elle est léguée par le prophète et comprenant 
surtout le Coran et des hadiths qui sont des paroles du prophète, et parfois des attitudes et des comportements 
répertoriés par ses proches et ses compagnons). Dans la doctrine sunnite il existe quatre écoles d’interprétation 
théologique « madhhab » : chafiisme, Hanafisme, Hanbalisme, malékisme.
23 Chiite : ceux qui suivirent ‘Ali (ahl ash-shi a) dans la lutte pour l’accession au Califat. La doctrine chiite respecte 
comme la sunnite, l’unicité de Dieu, le Coran, le même prophète, la même croyance en la résurrection suivie du 
Jugement dernier et les mêmes obligations fondamentales. Les chiites sont divisés en plusieurs « fîrqa » (groupe), 
la tendance la plus importante est l’imâmisme « duodécimain » ainsi appelé en raison du culte des douze imams 
)qui succédèrent au prophète. Cette doctrine est la religion officielle de l’Iran.

ç/Vv 24 Voir : NAZDAR Kendal, Les Kurdes de Turquie, in. Les Kurdes et le Kurdistan, Gérard Chaliand (dir.), Librairie 
François Maspero, Paris, 1981, p. 35.
25 Titre qui fut porté par les dirigeants de différentes principautés kurdes et qui est l’équivalent d’« Amir » (prince) 
en langue arabe. Il faut signaler que ces « mîr-s » portaient également le titre de pacha que leur avait attribué 
l’empire ottoman pour confirmer leur qualité de dirigeant.
26 Titre d’origine ottomane employé pour désigner le gouvernement ottoman.
27 Titre religieux donné en Islam aux docteurs de la loi. A l’époque contemporaine au Kurdistan irakien les mollahs 
sont attachés à « Wezâretî ewqâf u karubârî âyinî » (Ministère dç’bierPet des affaires religieux). Ils sont désignés 
selon certains critères : un diplôme et un certificat de connaissance libellé dans le cadre de formations organisées 
par le ministère. En kurde le mot se prononce « mêla ».
28 Historien du temps ottoman et ancien secrétaire d’État près d’un prince de la dynastie du Mouton-blanc, il était 
un personnage proche et de confiance auprès de sultan Salîm I. Son habileté dans la négociation avec les chefs 
kurdes avait préparé la soumission volontaire de cette importante province à l’empire ottoman.
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son rival persan, pour ce qui concerne les territoires du Kurdistan29. Cette victoire accorda une 

nouvelle garantie à la domination ottomane sur les peuples de l’Asie Mineure, et opposa une 

barrière aux envahissements des Persans. / o «J p, nvq

La raison pour les Kurdes de s’allier à l’Empire ottoman était liée à des potentiels d’intérêts 

politiques et économiques qui s’offraient à eux. Sur le plan politique, les « mîr-s » kurdes 

jouissaient d’une certaine indépendance dans la gestion de leurs territoires, tandis que l’Empire 

persan voulait abolir ces principautés30. Les Ottomans exigeaient des princes kurdes de ne pas 

se révolter contre la Sublime Porte, de ne pas modifier les frontières de leurs principautés et de 

respecter celles des princes voisins, dans le but évident d’empêcher toute alliance entre les 

différentes principautés et l’émergence d’un État centralisé au Kurdistan31. Les « mîr-s » ou des 

pachas32 et les chefs des tribus, en échange d’une aide militaire à la Sublime Porte en cas de 

besoin, avaient obtenu la transmission héréditaire de leur pouvoir ainsi qu’une marge de liberté 

dans la gestion de leur région33. La réorganisation administrative des principautés kurdes dans 

les territoires ottomans avait été assurée par mollah ‘Idrîs Bitlîsî. D’après l’historien allemand 

Joseph Von Hammer, auteur du livre « Elistoire de l’empire ottoman, depuis son origine à nos 

jours », l’esprit indépendant des chefs kurdes paralysait une autorité trop absolue ; c’est 

pourquoi l’administration du Kurdistan, telle qu’elle fut organisée à cette époque, différait 

essentiellement de celle des autres provinces de l’empire ottoman34. Ainsi, la liberté partielle 

dans la gestion des chefs kurdes de leurs territoires leur fut acquise dès le commencement de la 

domination ottomane sur cette région.

Au début de 19e siècle, existaient encore plusieurs principautés kurdes établies au Kurdistan 

irakien, dans la région de Sulaymâniyya et de Zâkho, la principauté de Bâbân35, au nord de 

29 ZAK1 Muhammad Amîn, « Khulâsat târîkh al-kwd wa kurdistan » (Résumé de l’histoire des Kurdes et du 
Kurdistan), traduit du kurde en arabe par Muhammad Ali ’Awnî, Matba’at al-Sa’âda, Égypte, 1936, p.182.
30/W.,p.l75.^Ttri-J
31 NA3&AR Kendal, op., cit., p.38.
32 Titre honorifique que portaient, dans l’empire ottoman jusqu’en 1923, certains hauts fonctionnaires civils et 
militaires. 11 désigne également un gouverneur de province.
33 Voir note de bas de page : ZAKI Muhammad Amîn, « Khulasat târîkh al-kurd wa kurdistan » (Résumé de 
l’histoire de Kurde et du Kurdistan), op., cit., p. 182-183.
34 HAMMER Joseph Von, histoire de l empire ottoman, depuis son origine jusqu 'à nos jours, traduit de l’allemand 
par J. J. HELLERT, tome 4 (1494-1520), publication de BELLIZARD, Paris, (1835-1843), p. 254.
35 Cette principauté, dont sa dernière capitale était Sulaymâniyya depuis 1784 jusqu’à sa fin en 1851, joua un rôle 
important dans la vie politique de la partie Sud- Est de l’Empire ottoman. Son emplacement géographique entre 
les frontières ottomane et persane amenait ses dirigeants à de fréquents conflits avec les deux pouvoirs. Voir : 
MUSTAFA Newshirwân, « Mîrâyetî Bâbân le nêwâu berdâshî rom u ’adjem » (La principauté de Bâbân entre le 
moulin de Rome et de Perse), 2e édition, Khâk, Sulaymâniyya, 1998, p. 106-107.
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celle-ci la principauté de Sorân36 et à l’ouest de celle de Sorân se trouvait la principauté 

Behdînân37. Leurs frontières changeaient en permanence à cause des guerres entres les 

différents clans, chacun voulant élargir son pouvoir à partir de territoires appartenant à d’autres 

principautés38.

Quant à la division administrative de l’empire ottoman, elle a connu des transformations au fil 
des siècles39. Depuis l’époque de sultan Murad III, l’empire fut divisé en grands gouvernements^ 

nommés « éyalet »40et composés chacun de plusieurs « liva-s »41 qui ont été subdivisés en 

«qazâ‘»42 et ses derniers en «nâhiye»43, comprenant des bourgs et des villages44. Cette 

division subsista jusqu’en 1834, époque à laquelle sultan Mahmûd établit une nouvelle 

classification des provinces de l’empire, comprenant 28 « éyalet-s », 31 « sandjâk-s » et 54 

voïévodies45 indépendantes ; depuis et jusqu’à la fin de l’empire, de nombreuses modifications 

ont été apportées à cette classification.46 Pour ce qui concerne l’actuel Kurdistan irakien, il était 

rattaché au gouvernement général de Bagdad jusqu’en 1878. Ensuite, dans le cadre de la 

politique de réforme menée par l’empire pour centraliser son pouvoir, les «sandjâk-s » de 

Mosul, Shâhrizûr47 et Sulaymâniyya furent détachés du gouvernement général de Bagdad pour

36 La principauté de Sorân dont la ville de Rewândûz était la capitale, avec l’ascension de Mîr Muhammad en 1813 
à sa direction, fut au début de 19e siècle jusqu’en 1837 une de plus indépendantiste des principautés kurdes 
existantes dans les territoires de l’actuel Kurdistan irakien.
37 Connue également sous le nom d’« ’Amadiyya » en référence à sa capitale politique et administrative qui était 
la ville d’Amadiyye. Elle regroupait tous les territoires de Nord de Mosul et les territoires entre le Tigre et le fleuve 
de Grand Zâb. Avec la conquête de Mîr Muhammad une large partie de ces territoires a été soumise à la principauté 
de Sorân.
38 Voir : CELIL Celili, « Min târîkh al-‘imârât jïal-‘imbrâtoriyya al-'uthmâniyya » (L’Histoire des principautés 
kurdes dans l’Empire ottoman), 1er édition, Ahâlî, Damas, 1987, p. 34.
39 Sous les trois premiers sultans, les territoires de l’empire étaient divisés en petits gouvernements appelés « liva- 
s » (en arabe) ou « sandjâk » (en turc).
40 « Eyalet » est la plus grande unité dans la division administrative de l’empire, dont l’administration générale est 
confiée à un gouverneur général appelé pacha jusqu’à la première moitié de 19e siècle, ensuite « vali » après 
conversion d’« éyalet » envilaye ». Chaque « éyalet » était subdivisée en « liva ».
41 « Liva » est l’équivalcûmfent'd’arrondissement, elle est la deuxième unité administrative qui était subdivisée en 
unités plus petites nommées «qazâ’ », dont l’administration générale est confiée à un gouverneur appelé 
« mutasarrif ». Le « liva » était subdivisé en « qazâj»^
42 « Qazâ’ » est l’équivalent de cantenfïTêst-dirigé par un sous-gouvsmeur appelé « qâ'immaqâm ». Chaque
« qazâ’ » est subdivisé en plusieursynâhiye ». . t $>6Cyfj
43 « Nâhiye » dégroupe les~vîTTagës qui se retrouvent dans les cadres d’un « qazâ ’ », il est dirigé par un directeur 
appelé « mudîr ».
44 Pour plus des détails concernant la division administrative ottomane et son fonctionnement, voir : ARISTARCHI 
Bey Grégorie, Législation ottomane ou Recueil des lois, règlements, ordonnances, traités, capitulations et autres 
documents officiels de l’empire ottoman, Partie 3, Bureau du Journal THRKY, Constantinople, 1873-1888, p. 8- 
23.
45 Equivalent de principauté.
46 Voir : VIQUESNEL Auguste, Voyage dans la Turquie d’Europe, tome 1, Arthus Bertrand, Paris, 1868, p. 99.
47 Aujourd’hui, ce mot désigne la partie Sud et Sud Est de la province de Sulaymâniyya. Mais il est prononcé 
« Shârezur » en kurde.
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constituer une nouvelle province sous le nom de vilayet^Mosul48. Cette division administrative49 

eut lieu après que l’empire ottoman eut mis fin à toutes les principautés kurdes existant dans 

cette région.

Durant la période où cette dernière dépendait encore de Bagdad, les types de relations établies 

entre les dirigeants kurdes et le pacha de Bagdad se traduisaient par l’obligation pour les « mîr- 

s » de lui fournir des aides militaires, en cas de besoin. Ils devaient aussi subvenir à la nourriture 

des hommes et des montures. Les « mîr-s » kurdes étaient exonérés de tout autre impôt50.

Les principautés kurdes et leurs dignitaires avaient leurs propres armées composées de 

cavaliers51. Les chefs de tribus et les religieux, notamment les cheikhs, possédaient également 

leurs propres troupes qui étaient en quelque sorte une armée auxiliaire travaillant conjointement 

avec l’Empire. Le pouvoir local kurde changeait de position, selon les intérêts et les 

circonstances économiques et politiques avec les différents pouvoirs de la région. Les guerres 

successives, entre les deux Empires, l’instabilité dans les autres provinces voisines des 

territoires kurdes, et la guerre entre les tribus et les différentes principautés donnaient une 

vitalité à l’existence de ces forces armées. Chaque principauté, en cas de guerre, pouvait 

mobiliser un nombre considérable de cavaliers. Clément Huart, auteur du livre « Histoire de 

Bagdad », nous donne un exemple à propos de la capacité militaire des principautés sous le 

pouvoir du gouvernement des mamlouks52. Ainsi, la principauté de Bâbân, dont la capitale était 

Sulaymâniyya, avait la capacité, à elle seule, de mobiliser dix milles cavaliers, et d’autres, 

comme le « sandjâk » du Koye, Harîr et ’ Amadiyya pouvaient contribuer chacune à hauteur de 

mille cinq cents cavaliers53, alors qu’en 1891, la population du « sandjâk » de Sulaymâniyya,

48 CUINET Vital, La Turquie d’Asie. Géographie administrative, tome 3, Ernest Leroux, Paris, 1894, p. 3.
49 La forme de la division administrative que l’empire avait suivie dans l’organisation administrative est 
aujourd’hui la même en Irak pour ce qui concerne l’organisation administrative de ses provinces.
50 CELIL Celili, « Min târîkh al- ’imârât fî al-‘imbrâtoriyya al- ‘uthmâniyya » (L’Histoire des principautés kurdes 
dans l’Empire ottoman), op, cit., p. 49.
51 H1LMI Rafiq, dans son livre évoque l’appellation de « swârey ’ashâyr » (cavalier des tribus) pour désigner la 
force que cheikh Mahmûd avait à sa disposition durant sa révolte. Voir : HILMI Rafiq, « Yâdâsht. Kurdistanî ’irâq 
u shorshekânî cheikh Mahmûd» (Mémoire. Le Kurdistan irakien et les révoltes du cheikh Mahmûd), tome 1, 
Ma’ârif, Bagdad, 1956, p. 49.
52 Mot d’origine arabe signifiant celui qui est possédé. La formation du gouvernement des mamlouks débute durant 
la première moitié du 18e siècle. Sulaymân pacha (mort en 1764) est le fondateur du gouvernement des mamelouks 
à Bagdad. Il commence sa carrière en tant qu’esclave, il était le mamelouk d’Ahmad pacha (lui-même fils et 
successeur de Hassan pacha gouverneur de Bagdad). Il avait grandi dans sa maison, puis son maître l’avait 
affranchi, lui prouvant une haute estime pour ses capacités et lui avait donné sa fille en mariage. Pendant longtemps 
il avait rempli la fonction de « kiyaya » avec le grade de « mîrmîrân » (Prince des princes). Le gouvernement du- 
mamlouk a duré jusqu’en 1831. Les mamlouks ont pu gouverner durant plus d’un siècle en réunissant deux 
provinces importantes, frontalières avec les territoires persans, notamment la province de Bagdad et de Basra. 
(Pour plus de détail voir : HURAT Clément, Histoire de Bagdad, Ernest Leroux, Paris, 1901, p. 147-155.
53 Voir : HURAT Clément, Histoire de Bagdad, op., cit., p. 207.
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composée de 5 « qazâ ‘ », 11 « nâhiye » et 353 villages, était estimée à 51.600 habitants54. Ces 

chiffres nous donnent la perspective dans laquelle s’inscrivait le pouvoir dans les principautés 

kurdes, et nous renseignent sur la composante vitale d’une force armée grâce à la mobilisation 

d’une masse importante de la population. Signalons qu’après la disparition des principautés 

kurdes, l’armée des cavaliers constituera la puissance de la résistance kurde, créée à partir de la 

coalition entre les chefs de tribus et les cheikhs55.

Le régime du fief militaire étant la modalité ottomane dans les saisies des domaines fonciers 

jusqu’à la moitié de 19e siècle, c’est-à-dire l’octroi de terres aux « seigneurs »56, qui étaient, 

soit des familles de « mîrân-s »57 (princières), soit des chefs des tribus, ou encore des religieux, 

en échange de leur capacité à fournir des combattants à l’Empire, a contribué à la fois à 

l’apparition et au maintien de la capacité armée des chefs de tribus et à l’apparition également 

d’une catégorie de « seigneurs » et de commandants d’armée, parmi les cheikhs58. Cette 

méthode de répartition des domaines fonciers a duré plus de deux siècles. Elle est l’un des 

facteurs qui ont contribué à la naissance d’une classe de seigneuries, composée non seulement 

de familles princières et de chefs de tribus, mais également de religieux, et notamment des 

cheikhs. Les notables kurdes avaient pu renforcer leur capacité à devenir de grands propriétaires 

fonciers, en profitant de leur statut de chefs de tribus, avec, en contrepartie, la reconnaissance 

du pouvoir du Sultan, l’envoi de cadeaux au Sultan et, de temps en temps, la mise à disposition 

de leurs forces militaires au service de l’empire, en cas de guerre.

Si depuis le rattachement des territoires kurdes à l’empire ottoman jusqu’aux premières 

décennies du 19e siècle, le pouvoir central était resté formel dans certaines régions kurdes, le 

conflit entre les différentes tribus et celui entre les différentes principautés, n’ont fait que 

renforcer le pouvoir central mais, dans les régions où les « mîr-s » kurdes s’imposaient, les 

chefs kurdes dictaient leurs propres lois59. Le refus des chefs kurdes à payer des impôts dus à 
l’empire générait très souvent de*  conflit militaire' entre les deux entités. Plusieurs expéditions 

54 Voir : CUINET Vital, La Turquie de l’Asie, tome 2, Erpest Leroux, Paris, 1891, p.764.
55 L’alliance que fut fondé par cheikh ’Ubaydullah Nehrî,^e de cheikh ’Abdul Selâm II de Barzan et enfin l’alliance 
tribale que cheikh Mahmûd eut formé avec les différents chefs de tribus, ce sont des exemples qui démontrent ce 
phénomène.
56 En kurde l’équivalent du terme « seigneur » est « derebeg », et celui du régime de « seigneurie » est 
« derebegayetî ».
57 Titre kurde désigne les personnes descendantes d’une famille de « mîr ».
58 Le cas du cheikh Sa’îd, fils du cheikh Kâk Ahmad-î cheikh, et ensuite celui du cheikh Mahmûd n’est qu’une 
illustration des conséquences de ce régime.
59 CELIL Celili, « Min Târîkh al- ’imârât fi al- ‘imbrâtoriyya al- ’uthmâniyya » (L’Histoire des principautés kurdes 
dans l’Empire ottoman), op., cit., p. 34.
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militaires ont été organisées par les différents pachas des provinces de Bagdad et de Shâhrizûr 

pour récolter l’impôt, parfois par la force60.

L’organisation sociale et économique du Kurdistan était basée sur le tribalisme et le régime des 

fiefs. Ce système n’était pas sans conséquence sur la vie sociale et économique. L’activité 

économique étant basée sur l’agriculture et l’élevage, était affectée par le régime de seigneurie 

qui créait une domination totale d’une minorité de notable sur la population, parce que la terre 

devenait un élément essentiel de la vie économique. C’est pourquoi le système de partage des 

terres et leur exploitation eurent tant d’importance dans la construction du pouvoir des chefs de 

tribus et des chefs religieux, notamment les cheikhs.

L’histoire des Kurdes au 19e siècle est influencée particulièrement par deux dynamiques : la 

première est interne et peut être expliquée par les guerres successives entre principautés d’un 

côté, et chefs de tribus de l’autre ; la deuxième est externe, elle s’explique par les changements 

et les réformes survenues au sein de l’empire ottoman. Concernant la première, très souvent, 

une guerre éclatait entre membres d’une même famille princière pour le partage et la 

concurrence du pouvoir. Cette dynamique de conflit interne figea la société kurde dans une 

posture fragmentée et divisée entre les différentes principautés et les différentes tribus et profita 

aux réseaux mystiques. Si nous nous penchons, par exemple, sur les deux dernières principautés 

au Kurdistan irakien, Bâbân et Sorân, nous observons les mêmes constats au niveau social, 

économique et politique. Il s’agissait, dans les deux cas, d’une société tribale avec une activité 

économique basée sur l’agriculture et l’élevage ; à la fin du 18e siècle et début du 19e, elles 

étaient plus ou moins indépendantes du pouvoir central. On observe également le rôle politique 

joué par les religieux parmi leurs classes dirigeantes. Chez les Bâbân-s, les cheikhs soufis, 

notamment les Barzandjis, occupaient une place centrale. Par contre, dans la principauté de 

Sorân, ce sont les ulémas qui jouaient ce rôle politique. Le Mîr Muhammad, connu sous le nom 

de « mire kwêre ou pacha kwêre» (le prince aveugle), avait auto-proclamé l’indépendance de 

sa principauté vis-à-vis de l’Empire ottoman et avait décrété la « sharî’a »61 comme base de la 

Loi à partir de laquelle il organisait la principauté, chaque événement étant précédé d’une 

60 Voir : HUART Clément, Histoire de Bagdad, op., cit., p.167, 177.
61 La Loi religieuse islamique, elle est composée des cinq piliers de la religion musulmane qui sont : l’affirmation 
de l’Unité divine et la reconnaissance du message de son envoyé, le prophète Muhammad, les cinq prières rituelles 
quotidiennes, le jeûne purificateur du Ramadan, le pèlerinage à la Mecque, l’aumône (Zakat) destinée aux pauvres, 
et la tradition prophétique.
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fatwa62.63 Il avait étudié auprès d’un grand savant religieux nommé Mollah Yahya Mizurî, et 

plus tard sous son règne, les ulémas avaient occupé une place centrale dans sa principauté64 65. Ce 

sont ces mêmes religieux qui ont joué un rôle déterminant dans sa disparition vers la première 

moitié du 19e siècle. L’historien kurde Djamâl Nebez désigne un savant religieux nommé 

Mollah Khatê comme le principal responsable de la défaite de Mîr Muhammad contre l’Empire 

ottoman. Mollah Khatê, qui était un des grands savants religieux de cette époque, avait conseillé 

à Mîr Muhammad de renoncer à la guerre contre le Calife de l’Islam. Il avait même prononcé 

une fatwa dans laquelle il déclarait que : « Tous ceux qui se battent contre le Calife de l’Islam 

seront considérés comme hérétiques et leur (« rtîkâh »)6i avec leurs femmes ne sera plus 

valide»66. C’est à cette même période que les régimes ottoman et persan voulurent centraliser 

leur pouvoir et faire disparaître toutes les principautés kurdes qui ne reconnaissaient que leur 

propre autorité, ce qui provoqua des soulèvements à leur égard67.

La dynamique de la réforme débuta dans les premières décennies du 19e siècle, l’Empire 

ottoman pratiqua une nouvelle politique vis-à-vis de ses provinces. En effet, les tentatives de 

réforme que sultan Mahmûd II (1808-1839) avait entamées sans succès furent réalisées par 

sultan ’Abdul Madjîd I (1839-1861). Dès 1839, l’empire ottoman entre alors dans un processus 

de « tanzîmât »68 (réforme) qui se divise en deux périodes principales : la première a pour point 

de départ la promulgation du « Khattî sherîfî »69 publié à « Gulkhâne »70 le 3 novembre 1839 ; 

la seconde date de la publication du «Khattî Humayoun »71 en 1856 par le sultan ’Abdul 

Madjîd. Ces deux chartes ont amené une époque de réformes qui touchaient l’empire dans tous 

ses aspects, politique, administratif, économique et religieux, etc. Elles ont changé la politique 

de l’empire dans sa façon de gérer ses différentes provinces.

62 Décret religieux.
63 NEBEZ Djamâl, «al-Amîr al-kurdî : Mîr Muhammad » (Le Prince kurde : Mîr Muhammad), traduit de 
l’allemand en arabe par Fakhrî Shamsaddîn, 2e édition, Aras Press, Erbil, 2003, p. 66 - 67.
64 HEME BAQI Muhammad, « Mîrnishînî : Ardelân, Bâbân, Sorân le belgenâmekânî Qâdjârda, 1799-1847 » (Les 
Principautés : Ardelân, Bâbân, Sorân dans les archives des Qâdjâr entre 1799-1847), Aras Press, Erbil, 2002, 
p.145.
65 Nom donné au contrat de mariage religieux en Islam.
66 NEBEZ Djamâl, « al-Amîr al-kurdî : Mîr Muhammad » (Le Prince kurde : Mîr Muhammad ), op., cil., p .142.
67 BOIS Thomas, Les Kurdes, Beyrouth, 1958, p. 106.
68 Le mot « tanzîmât », pluriel arabe de « tanzîm » (organisation), indique un ordre nouveau des choses.
69 On appelle « Khattî sharîfi » (littéralement, l’écriture sacrée) la charte impériale signée par le sultan.
70 « Gulkhâne » (littéralement, la maison des roses) est la troisième cour « saraï », située dans l’intérieur du palais 
impérial de « Top Kapou » (Sublime Porte).
71 Littéralement : écriture Sublime.
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Pour ce qui concerne les régions kurdes, la politique de centralisation du pouvoir de l’Empire 

visait à détruire les dernières principautés autonomes72, comme celle de Sorân, Bâbân, 

Behdînân, et à les intégrer dans le cadre du système de vilayet, sous le contrôle du représentant 

de l’Empire. Cette politique centralisatrice, même si elle laissait la possibilité aux chefs kurdes 

de s’intégrer dans ce nouveau régime administratif, sera considérée d’abord comme une menace 

directe qui les oblige à se soumettre complètement aux ordres de la Sublime Porte, à dissoudre 

leurs armées et à payer des impôts73. Les chefs kurdes, tout en essayant de garder leur pouvoir, 

s’opposèrent aux tentatives centralisatrices. Certains même essayèrent de consolider leur 

position et déclarèrent l’indépendance de leur principauté, comme le « mîr » de la principauté 

de Sorân, Mîr Muhammad, au Kurdistan irakien et le Mîr Bedirkhân de la principauté de Bohtân 

au Kurdistan turc. Ces deux chefs, bien conscients qu’avec tous ces changements, il leur serait 

impossible de jouir de leur autonomie et de leurs privilèges, engagèrent la lutte contre l’Empire 

ottoman. Ces réformes avaient créé les conditions pour la naissance des forces sociales 

contestataires, incarnées par les cheikhs et les chefs de tribu. C’est dans ce contexte politico- 

social et économique que les cheikhs commencèrent à construire leur pouvoir politique dont la 

base s’était construite à travers plusieurs siècles, sous la domination de l’Empire ottoman et des 

principautés kurdes.

72 Au début de 19e siècle, les régions frontalières du Sud-Est de l’Empire ottoman, qui étaient sous la direction de 
la principauté de Bâbân, constituaient des zones de conflits avec l’Empire Persan. Ainsi, deux traités d’accord 
politique furent signés entre les deux pour mettre fin aux guerres frontalières. Le premier était le traité d’Erzurum 
Un de 1823, et le deuxième celui d’Erzurum Deux de 1847. Les deux exigeaient du régime de Qâdjâr de respecter 
la frontière de l’Empire ottoman et de cesser ses intrusions dans la politique de l’Empire ottoman, via la - 
principauté de Bâbân. Entre les dates de signature des deux traités, l’Empire ottoman, met fin aux principautés de 
Bâbân et de Sorân, les deux dernières principautés kurdes au Kurdistan irakien. Voir : HEME BAQI Muhammad, 
« Mîrnishînî : Ardelân, Bâbân, Sorân le belgenâmekânî Qâdjârda, 1799-1847 » (Les Principautés: Ardelân, 
Bâbân, Sorân dans les archives des Qâdjârs entre 1799-1847), op., cit., p. 11.
73 Voir: PELLETIER Stephen C., The Kurds: An Unstable Elément in the Gulf, Westview Press, 1984, p. 33.
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1.2. Soufisme, histoire et expansion au Kurdistan irakien

Les religieux au 19e siècle occupaient une place centrale dans la société kurde. À titre 

d’exemple, sous l’ère de Bâbân et Sorân, ils jouissaient d’un rôle important auprès des familles 

dirigeantes et des chefs « seigneurs » kurdes. Cette catégorie sociale, au nom de la religion, 

assurait l’éducation et remplissait également la fonction déjugé. Au Kurdistan, comme dans le 

reste du monde musulman, les savants religieux étaient appelés ulémas. Ces derniers, par 

l’étendue de leur savoir religieux, avaient acquis une grande autorité sur les fidèles, qui prirent 

l’habitude de les consulter dans toutes les circonstances douteuses de la vie, tant religieuse que 

civile. Leur importance s’accrut encore à l’occasion des cérémonies ordinaires qui consacrent 

le mariage et les funérailles. Les Califes74, qui aspiraient à diriger et dominer le monde 

temporel, chargèrent les ulémas de remplir à leur place les fonctions religieuses et juridiques. 

A partir de là, ces derniers, qui avaient déjà un pouvoir non mesurable sur la population, 

formèrent une corporation redoutable. Ce qui est dit pour le corps des ulémas et leur influence 

dans la société et sur l’appareil du pouvoir de nature religieuse, peut être également vrai dans 

le cadre d’un régime de principautés. Les ulémas acquirent un rôle très important dans le cadre 

d’un tel régime et participèrent à toutes les réunions politiques, en cas de guerre comme de paix, 

et remplirent également la fonction de conseillers75. Dans la pratique, l’importance qui leur était 

donnée par les princes kurdes, l’était dans le but d’utiliser leur influence sur la société en vue 

de consolider leur propre pouvoir76. Au Kurdistan, ces religieux étaient répartis en mollah, 

mufti77 78, « mudarris »7S, cheikh 79 ou sayyid 80 et « hâdjî »81, les étudiants des madrasas (écoles) 
étaiÿ*appeléï7«  feqê »82. Le savoir religieux, notamment islamique, était le seul accessible à 

l’époque, et les madrasas constituaient le seul lieu d’apprentissage et de transmission du savoir 

dans la société. A titre d’exemple, d’après le livre de Vital Cuinet intitulé « La Turquie d’Asie » 

74 Nous entendons ici par calife, les Sultans du régime de Calafat ottoman. Pour une lecture sur la question de 
Califat ottoman, voir : VE1NSTEIN Gilles, Les origines du Calafat ottoman, in. Les annales de L'Autre Islam, la 
question du Califat, n°2, ERISM, Paris 1994, pp. 24-36.
75 Voir : MASTORE KURDISTANI Mâh Sheref Khânim, « Mêjûî Ardelân » (Histoire d’Ardelân), traduit de 
Persan en kurde par Hassan Jaff et Shukur Mustafa, 2e édition, Aras Press, Erbil, 2005, p. 63, 79, 82.
76 VASSILIVA E. I, « Kurdistanî kh wâruî rojhelât le sedeî hevdewe tâ seretâî sedeî nozde » (Kurdistan du Sud- 
est du 17e siècle jusqu’au début du 19e siècle), traduit du russe en kurde par Reshâd Mîrân, Ministère de la culture, 
Erbil, 1997, p. 226.
77 Un fonctionnaire supérieur du culte.
78 A l’époque, il désignait les personnes en charge de l’enseignement dans les écoles religieuses.
79 Chez les Kurdes, il désigne un guide qui a pour charge la direction d’une confrérie.
80 Désigne chez les sunnites et les chiites, les descendants du prophète par Hussein fils d’imam Ali.
81 Titre donné aux personnes ayant effectué le pèlerinage, l’une des cinq piliers de l’Islam.
82 Cette appellation est toujours actuelle pour désigner les étudiantes des écoles religieuses. Son origine vient de 
mot « faqîh ».
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dont une partie est consacrée à l’étude du vilayet de Mosul vers la fin de 19e siècle, on observe 

que dans ce dernier, qui regroupait les « sandjâk-s » de Mosul, Shâhrizûr (la région de Kirkouk) 

et Sulaymâniyya, on dénombre, pour un total de 300.280 habitants, 175 écoles musulmanes 

avec 4.190 élèves, 35 écoles chrétiennes en regroupant 2.185 et une école juive en comptant 

4083. Ainsi, les écoles religieuses dans la société de l’époque constituaient-elles le seul lieu 

majeur pour l’apprentissage, dû à l’importance du religieux, de son savoir et de son impact sur 

la population.

Le soufisme qui, d’après Thomas Bois, est apparu au Kurdistan au 12e siècle84 a connu un 

succès très rapide auprès de la population kurde. Pour Edmonds, il était devenu la religion de 

masse chez les Kurdes85. Le soufisme, qui s’était apparu au départ, par un acte d’isolation et de 

consécration à Dieu, se transformera, par la suite, sous la guidance d’un maître, en une 

organisation dans laquelle le cheikh occupe une place centrale et suprême. De leur côté, les 

religieux qui se présentaient comme descendants du prophète Muhammad et qui se nommaient 

cheikhs ou sayyids, avaient une fonction non négligeable dans le corps religieux, et également 

auprès de la classe dirigeante kurde. Les cheikhs, en se reliant par ascendance au prophète, 

assuraient ainsi plus d’autorité et de légitimité à leur action et à leur statut.

Le cheikh était reconnu par ses disciples comme quelqu’un d’investi d’un pouvoir surnaturel et 

« divin ». Celui-ci se traduisait par le « karâma »86 et était largement exercé par les cheikhs 

kurdes, notamment ceux de la confrérie de la Qâdiriyya. Le « karâma » était considéré comme 

une action principale du cheikh87. Ce pouvoir qui lui était reconnu garantissait la soumission 

inconditionnelle des disciples et lui apportait ainsi la base d’un soutien moral et matériel. 

Schématiquement, cette influence religieuse se caractérise par la présence d’un cheikh qui 

représente la confrérie sur le plan local. Toutefois, à travers un vaste réseau de califes venus de 

toutes les régions du Kurdistan, un large réseau de disciples soufis va à son tour, se disperser 

dans l’ensemble du pays.

Il faut rappeler que Bagdad était un centre des écoles mystiques du monde islamique et qu’il 

était l’espace culturel et religieux où beaucoup de savants, notamment les cheikhs, se rendaient 

pour apprendre la doctrine soufie. De plus, l’école de Bagdad devint l’héritière des grandes 

83 CUINET Vital, La Turquie d’Asie, tome 2, op., cit., p. 781.
84 BOIS Thomas, Kurds, Kurdistan, in. Encyclopedia of Islam, vol. 5, fasc. 85 - 86, 1981, p. 475.
85 EDMONDS Cecil John, Kurds, Turks and Arabs. Travel and Research in North - Eastern Iraq, 1919 - 1925, 
Oxford University press, London, 1957, p. 62.
86 Chez les soufis, ce mot désigne un don divin qui serait hérité du miracle prophétique.
87 BARTH Fredrik, Principals of social Organisation in Southern Kurdistan, Bulletin 7, Universitetes 
Ethnografiske, Muséum Bulletin, Oslo, 1953, p. 63.

37

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



écoles de Basra et de Médina88. De là, il est important de noter que l’emplacement géographique 

du Kurdistan irakien, proche de Bagdad, lui a permis très tôt d’être sous l’influence du soufisme 

et de ses différentes écoles qui se propageaient depuis le centre de Bagdad vers les périphéries. 

Beaucoup de cheikhs kurdes s’y étaient rendus pour étudier les méthodes des différentes 

confréries, notamment la Qâdiriyya. La doctrine soufie et les cheikhs qui en assuraient 

l’enseignement dominaient l’espace religieux au Kurdistan, à tel point que même l’éducation 

religieuse dans les grandes mosquées était assurée par les cheikhs. A titre d’exemple, les deux 

plus grandes mosquées de Sulaymâniyya, à l’époque de la principauté de Bâbân, étaient dirigées 

par des cheikhs de la Qâdiriyya. L’enseignement dans la Grande Mosquée de Sulaymâniyya 

était assuré par le cheikh Ma’ruf Nodê, et la mosquée d’Abdul Rahmân pacha, pacha de la 

principauté de Bâbân, était gérée par le cheikh Sayyid ’Abdul Karîm Barzandjî89. Il est 

intéressant d’observer que, dans la société kurde, le savoir religieux des cheikhs était aussi 

reconnu officiellement par le pouvoir, aux côtés de celui du « fuqaha ‘ »90. C’est pourquoi, au 

lieu de s’installer dans un « takiya », lieu de culte propre au statut de cheikh de Qâdiriyya, le 

cheikh Ma’ruf Nodê s’établit dans une mosquée. Ce qui prouve l’adoption de cette doctrine par 

le pouvoir kurde.

Au 19e siècle, au Kurdistan, deux confréries soufies occupaient l’espace confrérique. La 

première est celle de Qâdiriyya qui s’est émancipée dès le 17e siècle. La deuxième est la 

confrérie de Naqshbandiyya, propagée au Kurdistan au début du 19e siècle.

88 SHARAF Muhammad Djalâl, «al-Tasawwf al-‘islâmî wa madârisuhu» (Le Soufisme islamique et ses écoles), 
Dar al-matbo’ât al-djam’iyya, Alexandrea, 1974, p. 108.
89 Voir : MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Yâdîmerdân, Mawlânâ KhâlidîNaqshbandî » (En Mémoire des 
grands, Mawlânâ Khâlid Naqshbandî), tome 1, ‘Intishârât Kurdistan, Sanandadj, 1385, p. 9.
90 Pluriel de mot « faqîh », il désigne les docteurs de la Loi et les experts de la jurisprudence islamique.
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>1.3. La Qâdiriyya

Fondée par le cheikh ’Abdul Qâdir al-Gaylânî (1077-1166) au 12e siècle, depuis, elle s’est 

répandue dans l’ensemble du monde musulman. Elle étend aujourd’hui son influence du 

Maghreb jusqu’en Chine et en Indonésie, et de la Yougoslavie au Yémen. Elle a adopté des 

formes très diverses, parfois très éloignées les unes des autres et à la limite de l’orthodoxie 

islamique. En dépit de ces divergences, toutes les branches ont en commun leur attachement à 

la mémoire d’Abdul Qâdir al-Gaylânî, saint fondateur de l’ordre dont le mausolée se trouve à 

Bagdad91. La Qâdiriyya, comme toute autre confrérie, se distingue, d’un côté, par la « silsila » 

(chaîne) ininterrompue de ses cheikhs qui relie son fondateur aux premiers maîtres du 

mysticisme musulman et à Ali, et de l’autre, par la liturgie des séances de prières et 

d’invocations de Dieu « dhikr »92. À partir du 15e siècle, la confrérie s’imposa au point de 

dépasser en importance la Rifâ’iyya93 qui était, à l’époque, la première et la plus puissante des 

confréries musulmanes94.

La Qâdiriyya se propagea au Kurdistan suivant deux directions, la première étant celle de ’ Aqra. 

Selon la tradition historique, l’un des fils de cheikh ’Abdul Qâdir al-Gaylânî, cheikh ’Abdul 

’Azîz95, serait venu à ’Aqra pour initier la confrérie de la Qâdiriyya, où il décéda, et son 

tombeau est encore aujourd’hui un lieu de pèlerinage96. Son fils, Abo Bakir, s’installa dans la 

région de Herkî, où ses descendants restèrent pendant trois ou quatre générations ; ensuite, l’un 

des descendants s’établit à Nehrî97 et, à l’époque de cheikh Mollah Sâlih, cette famille de 

cheikhs de Qâdiriyya abandonna sa confrérie d’origine pour la Naqshbandiyya98.

La deuxième direction commence avec l’initiation du membre de la famille de Barzandja. 

L’arrivée de deux frères, ’lsa et Mussa, dans la région de Sulaymâniyya est à l’origine des 

91 AINI Mehemmed Ali, Un grand saint de l'Islam, 2e édition, librairie Orientaliste Paul Geuthner, Paris, 1996, p. 
11.
92 Encyclopeadia Universalis, Dictionnaire de l’Islam : religion et civilisation, Albin Michel, Paris, 1997, p. 699.
93 La Rifâ’iyya, fondée en Irak par Ahmad al-Rifâ'î (mort en 1183), elle s’est propagée principalement en Irak, 
Turquie, Syrie et Égypte.
94 DUR1NG Jean, Musique et mystique dans les traditions de l’Iran, Institut Français de Recherche en Iran, Paris 
- Téhéran, 1989, p. 240.
95 MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î donne l’année 532 de l’hégire (1137 m.) comme année de naissance cheikh 
’Abdul ’Azîz. D’après lui, ce dernier, en 580 de l’hégire (1184 m.), parti au djihad contre « les Croisés » et il libéra 
la ville d’Ashkelon, ensuite il retourna en Irak et s’installa dans la ville d’Aqra jusqu’à sa mort en 602 de l’hégire 
(1205s). Voire MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleî zânyârân » (Les Familles des Savants), revue 
par Muhammad Ali Qeredâghî, 1er édition, Shafiq, Bagdad, 1984, p. 46.
96 Voir: BRUINESSEN Matrin Van, Mullas, Soufis and Heretics: The rôle of the religion in Kurdish society, 
Collected Articles, The Isis Press, Istanbul, 2000, p.199.
97 Ibidem.
98 Voir : NIKITINE Basil, Les Kurdes racontés par eux-mêmes, in. Asie française, n° 231, mai 1925, p. 155 — 156.
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sayyids de Barzandja, qui ont formé par la suite la famille la plus renommée des sayyids au 

Kurdistan irakien. C’est au retour de leur pèlerinage qu’ils décidèrent de rester dans cette région 

et, dès leur arrivée, ils construisirent une mosquée au village de Barzandja et s’y installèrent". 

D’après Mollah ’Abdul Karîm-î Mudarris, les deux frères réussirent très vite à se faire connaître 

dans la région et, à l’époque, beaucoup de membres chiites, connus également sous le nom 

d’ «Ali ‘ilâhî » (ceux qui vénèrent Ali), sont devenus disciples des deux cheikhs ; on trouvait 

beaucoup d’adeptes de la religion d’« ‘Ahl-î Haqq » 99 100 (les gens de la vérité) dans la région, 

de Shâhrizûr à Sulaymâniyya. Ce phénomène de conversion de la communauté « ‘Ahl-îHaqq » 

à la doctrine soufie a occasionné des conflits entre les deux frères et l’administrateur persan de 

la région, un certain Mustafa Khân Nusayrî101. Toujours d’après Mudarris, ce dernier avait peur 

que, compte tenu du nombre important de leurs disciples, ils puissent s’emparer de la région et 

affaiblir son propre pouvoir ; c’est pourquoi, il décida de les supprimer ; en 696 de l’hégire, le 

cheikh Mussa fut assassiné près d’Akhdjeler, à Kirkouk, son corps fut ramené par son frère 

cheikh ’lsa et enterré à Barzandja102. Ainsi, sayyid Mussa est mort et sayyid ’lsa s’est marié 

avec la veuve de son frère, une certaine Fatima, fille d’un religieux notoire de l’époque, nommé 

Hâdjî cheikh Khâlid Kâjâwî103. De cette manière, la continuité de la famille sera assurée par 

sayyid ’lsa, connu sous le nom d’Isa Nûrbakhsh, pour son initiation à la confrérie de 

Nûrbakhshiyya. Les deux frères étaient les fils de Bâbâ Ali Hamadânî et les neveux de Bâbâ 

Tahir Hamadânî, célèbre mystique et poète en dialecte Lurî. Sa filiation généalogique le 

représente comme un sayyid de la septième génération du septième Imam, Mussa al-Kâzim104.

99 MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleîzânyârân » (Les Familles des Savants), op., cil., p. 267.
100 Les « 'Ahl-îHaqq », dit « Yârsân » au Kurdistan iranien et « Kâkeî » au Kurdistan irakien, vivent en majorité 
dans la région sud du Kurdistan iranien, c'est-à-dire la province du Kermânchâh et le nord du Lorestan, et englobe 
toute la tribu des «Gorân-s», la majorité des « Sandjabî-s » et une bonne partie des tribus de «Kelhur», 
« Zengeneh » de « Kenduleh » et « Djelewend ». Au Kurdistan irakien, les adeptes de cette religion vivent dans la 
région de Hewrâmân à Helebdje, dans la partie sud de Kirkouk, et sud et sud-est de Mosul et dans la partie nord 
de la ville de Diyâla. D’après Martin Van Bruinessen, les « 'Ahl-îHaqq » étaient au départ des musulmans chiites 
extrémistes. Par la suite leur croyance est devenue une sorte de religion à part. Les « 'Ahl-î Haqq » croient 
à l’incarnation et considèrent l’imam Ali, comme la dernière manifestation de Dieu sur terre, c’est pourquoi ils se 
font appeler aussi «Ali ‘ilâhî ». Voir : BRUINESSN Martin Van, Mullas, Sufis and Heretics: The rôle of the 
religion in Kurdish society, op., cit., p. 17.
101 MASTORE KURDISTANI note dans son livre « Mêjûî Ardelân » (Histoire d’Ardelân) que le pouvoir persan 
veillait fermement à la propagation de la doctrine chiite. Et qu’en 1113 de l’année hégire (1702 m.), le Shâh 
Hussein Safawide nomma Muhammad Khân Gurdjî vali de la principauté d’Ardelân, mais ce dernier, pour avoir 
abandonné la doctrine chiite duodécimaine et pour sa conversion au sunnisme, notamment la Shâfï’iyya, fut privé 
de son pouvoir. Voir : MASTORE KURDISTANI Mâh Sheref Khânim, « Mêjûî Ardelân» (Histoire d’Ardelân), 
op., cit., p. 56.
102 À propos de cet événement, Mollah ’Abdul Karîm-î Mudarris se base sur deux sources : la première c’est 
« Rawdat al-djinân » écrit par Abo Suodi, qui était le mufti d’Istanbul, et la deuxième, « Tardjumat al- ashrâf »), 
voir : MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleîzânyârân » (Les Familles des Savants), op., cit., p. 270.
Wilbid,p. 268, 271.
104 EDMONDS Cecil John, op., cit., p. 68.
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D’après Edmonds aussi, le cheikh Mussa est mort tôt, sans descendance et que la continuité de 

la famille a donc été assurée via les descendants de sayyid ’lsa Nûrbakhsh105, ils auraient eu 

douze enfants106. De son côté, Mollah ’Abdul Karîm-î Mudarris atteste que les cheikhs du 

Barzandja sont les descendants d’Ismâ’îl al-Muhdath107, qui est lui-même le fils d’imam Mussa 

al-Kâzim, et que c’est le sayyid ’lsa108 qui est à l’origine des Barzandja au Kurdistan.

Toutes les branches de la confrérie de Qâdiriyya de Barzandja et toutes les familles de ses 

cheikhs, à l’exception des cheikhs de Nehrî109, se déclarent remonter par l’arbre généalogique 

de leur parenté, au sayyid 'Isa. Ce dernier appartenait à la confrérie de Nûrbakhshiyya ; ses 

descendants ont continué à enseigner les méthodes de cette confrérie jusqu’au cheikh Bâbâ 

Rasûl, septième génération après sayyid ’lsa. Muhammad Raouf Tawakkulî indique que le 

cheikh Bâbâ Rasûl a obtenu l’autorisation d’enseigner, parallèlement à la doctrine de la 

Nûrbekhshiyya, celle de la confrérie d’Alawiyva, elle-même branche de la confrérie de 

Khalwatiyya110. Cet enseignement commun aux deux confréries fut repris par Muhammad 

Nodê, fils de Bâbâ Ali Wenderêne et l’aîné des petits-fils de Bâbâ Rasûl111. Il faut signaler que 

ce phénomène de cohabitation entre deux méthodes soufies n’existe plus aujourd’hui dans cette 

région.

Le cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, fils de cheikh Muhammad Nodê, fut celui qui a introduit cette 

confrérie dans la famille de Barzandja ; il a été initié à la doctrine de la Qâdiriyya à Bagdad, 

notamment dans «al-Madrasa al-'Ihsâ'iyya» (école d’Ihsâ‘iyya) où le cheikh Ahmad al- 

‘Ihsâ‘î enseigna112. À l’époque, le cheikh ‘Ismâ’îl était encore connu sous le nom d’‘Ismâ’îl 

Qâzânqâye113. Il est né en 1086 de l’hégire (1675 m.) dans le village de Nodê. Il a été surnommé

105 Ibid., p. 70.
106 TAWAKKULI Muhammad Rauf, « Târîkhîtasawwf der Kurdistan » (THistoire du Soufisme au Kurdistan), 3e 
édition, Tawakkulî, Téhéran, 1378, p. 156.
107 Né en 162 de l’hégire à Bagdad, il a reçu son enseignement de son père et de Ma’ruf al-Karkhî. Après avoir 
passé sa jeunesse à Bagdad, il part à Khorasan en Iran pour rejoindre son frère Imam Ali Riza, ensuite il retourne 
à Bagdad, et meurt en 203 de l’hégire. Mais MUDARRIS note : « [...] qu’Ismâ’îl al-Muhdath fut parti dans la 
région de Hewrâmân de Kurdistan iranien et qu 'il avait résidé dans le village de Esperêz jusqu 'à sa mort, et 
l’emplacement de sa tombe est connu [...] ». MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleîzânyârân » (Les 
Familles des Savants), op., cit., p. 18.
108 Ibid., p. 257.
109 MIRAN Reshâd, « Rewshî ayînî u neteweî le Kurdistan da » (Condition religieuse et nationale au Kurdistan), 
2e édition, Senterî Birayetî, Hewlêr, 2000, p. 58-59.
110 Cette confrérie, liée à l'origine au chiisme, est née en Azerbaïdjan et en Anatolie vers le 12e siècle et a adopté 
la théosophie d'Ibn ’Arabî. Un certain 'Umar al-Khalwâtî, mort en Syrie en 1337, en aurait défini les règles. Elle 
encourage l'effort individuel d'ascétisme en prônant le « khalwa » (ermitage). Elle est aujourd'hui la plus influente 
confrérie soufie en Egypte.
111 TAWAKKULI Muhammad Rauf, op.,cit., p. 155.
112 Voir: Ibid., p. 156.
113 Un village qui se trouve dans la région de Qeredâgh près de Sulaymâniyya.
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Wlyânî parce qu’il a effectué le rite du « khalwa » dans le village Wlyân à Qeredâgh. Il est mort 

en 1163 de l’hégire (1749 m.) dans le village Ruvî, près de la ville d’Aqra dans la région de 

Mosul114. Son mausolée constitue de nos jours un lieu de pèlerinage pour tous les adeptes de la 

Qâdiriyya au Kurdistan115. La filiation de la famille de Barzandja à la confrérie de Qâdiriyya, à

une époque antérieure à celle de cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, n’est pas établie. Néanmoins, dès le

début de 19e, la confrérie de la Qâdiriyya, sous la direction de cette famille des cheikhs, est 

devenue l’une des plus puissantes confréries au Kurdistan irakien116.

Si, à chaque période, nous trouvons des familles différentes dominant la Qâdiriyya, c’est parce 

que, à l’origine, la famille des cheikhs Barzandja est décentralisée. C’est pourquoi le centre de 

son pouvoir religieux a circulé d’une famille à l’autre, autrement dit d’une branche à l’autre, et 

cela toujours dans le cercle de cette même famille, comme c’est encore le cas de nos jours. En 

effet à chaque période, il y a eu un cheikh reconnu par sa popularité comme le plus légitime, à 

la fois par les nombreux disciples et par le pouvoir en place. Avec l’élargissement de chaque 

ligné du cheikh, d’autres branches de cette confrérie voient également le jour ; c’est pourquoi 

la direction de la confrérie de Qâdiriyya n’a pas été cantonnée uniquement dans une seule sous- 

branche de la famille. Par exemple, au 18e siècle, c’est le cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî qui en a assuré 

l’implantation et la direction. Ensuite, le centre de la direction s’est transféré à la famille de 

cheikh Ma’ruf Nodê dont l’arrière-grand-père est cheikh Muhammad Nodê, pour devenir vers 

le début du 19e siècle la plus puissante confrérie du Kurdistan irakien.

Nous pouvons expliquer ce phénomène par l’expansion du soufisme au Kurdistan, via le réseau 

de cheikhs qui était implanté pratiquement, à travers de réseau de leurbcalifé? dans toutes les

régions du Kurdistan. Ce réseau mystique permettait aux cheikhs de la Qâdiriyya de s’imposer 

dans le corps religieux et, grâce à leurs nombreux disciples et à leur emprise spirituelle, ils 

devenaient de plus en plus puissants auprès de la population et aussi auprès des familles 

princières qui dirigeaient les différentes principautés kurdes ; phénomène que nous observons

à l’époque de la principauté de Bâbân. En effet, la capacité d’un cheikh à mobiliser l’opinion

en faveur d’un prince était déterminante pour la légitimité de son pouvoir, notamment quand

114 « Tahqîqât » (Enquête), in. al- Kasnazân, magazine trimestriel, Publication de Présidence de la confrérie 
d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya, édition du Bureau de la communication, n°l, Sulaymâniyya, 2007, 
p.58.
115 II a été restauré en 2005 par cheikh Muhammad Kasnazânî qui avait fait appel aux artisans iraniens. L’édifice 
de la tombe est fabriqué en or.
1I6VASSILIVA E. I, op., cil., p. 237.
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les conflits interfamiliaux surgissaient entre les héritiers, ou encore dans les périodes de guerres 

ou de crises politiques avec le pouvoir central.

Ainsi trois générations après cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, cette confrérie l’émergea au Kurdistan, 

notamment à l’époque du cheikh Ma’ruf Nodê au 19e siècle. Sa direction restera dans cette 

famille jusqu’aux années cinquante du 20e siècle117. Par la suite, le centre sera transféré à la 

Kasnazâniyya qui, à l’époque, était dirigée par le cheikh ’Abdul Karîm Kasnazânî, père du 

cheikh actuel. Il faut noter que le rôle politique de certains cheikhs de Barzandja, à ces 

différentes périodes, était très important ; c’est en devenant des figures politiques ou à travers 

des liens de clientélisme avec les différents pouvoirs qu’ils ont réussi à émerger à des époques 

et dans des contextes très distincts. Nous avons également constaté que, chez les cheikhs de 

Qâdiriyya, seuls ceux qui ont su combiner leur savoir religieux avec un appétit du pouvoir ont 

pu se garantir une continuité et une domination spirituelle signifiante et accéder ainsi au pouvoir 

politique. Cheikh Ma’ruf Nodê, cheikh Kâk Ahmad-î cheikh, cheikh Sa’îd près de cheikh 

Mahmûd, ce dernier lui-même et enfin les cheikhs de la Kasnazâniyya, ne sont que des 

exemples concrets de cette combinaison du religieux et du politique chez les Barzandjîs.

Les cheikhs de la Qâdiriyya, bien qu’ils soient de la même famille de Barzandja, restent 

dispersés. Nous n’avons pas de cas concrets concernant, par exemple, une alliance majeure 

d’ordre religieux ou politique au sein de cette famille de cheikh, sauf à l’époque de la révolte 

de cheikh Mahmûd. D’ailleurs, la non-reconnaissance des autres familles de cheikhs est une 

attitude très répandue chez celles qui se réclament du cheikh de la Qâdiriyya et particulièrement 

parmi les membres de la famille de Barzandja. Ce phénomène illustre la grandeur de la famille 

et la décentralisation de la tribu de Barzandja. Et puis la transmission héréditaire du statut de 

cheikh et les intérêts socio-économiques que décollent de ce statut peut être considéré comme 

un autre facteur de conflit entre les différentes familles fondatrices des branches de la Qâdiriyya 

au Kurdistan. C’est pourquoi, chaque nouvelle branche s’est développée indépendamment des 

autres, tout en proclamant d’une origine Barzandjî et en essayant de rester fidèle, pour 

l’essentiel, à la doctrine de la Qâdiriyya de base, et en se différenciant dans la chaîne 

généalogique remontant au prophète ainsi que dans la forme de leur organisation. 

L’antagonisme existant entre les différentes branches de la Qâdiriyya de Barzandja pousse les 

différentes familles à se renier les unes les autres. Encore de nos jours, nous avons pu observer 

117 La direction de la Qâdiriyya était restée chez la famille du cheikh Mahmûd. Mais dû à l’implication de la famille 
en politique dès le début de 20e siècle et la sécularisation peu à peu de la société kurde, les descendants du cheikh 
Mahmûd ont intégré les partis politiques nationalistes, notamment le Parti Démocratique du Kurdistan et l’Union 
patriotique du Kurdistan. Un phénomène qui continue de nos jours.
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cette attitude dans les deux branches de la Kasnazâniyya, et également chez les descendants de 

Kâk Ahmad cheikh à 1’ égard de la Kasnazâniyya.

Il existe d’autres branches dérivées de Qâdiriyya, comme la Tâlabâniyya dont le centre se 

trouve dans la région de Kirkouk et celle de la Kasnazâniyya qui a pris naissance au Kurdistan 

irakien et s’est progressivement étendue à la partie arabe de l’Irak et dans les régions kurdes de 

Kirkouk et Sulaymâniyya. On en compte encore d’autres familles de cheikhs de Qâdiriyya dont 

les Hîrânîs dans la région d’Erbil et les Brîfkânîs dans la région de Behdînân.

La première démarche expansionniste et décentralisatrice chez les cheikhs de Barzandja est 

observé depuis l’époque du cheikh Muhammad Nodê, mort en 1120 de l’hégire (1708 m.) à 

Nodê, père du cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî. Elle consiste à expédier ses descendants directs dans des 

zones géographiques voisines de la leur et à propager la Qâdiriyya. Par exemple, le cheikh 

Muhammad Nodê avait cinq fils118 : cheikh ‘Ismâ’îl et cheikh Hassan partent dans la région 

de Qeredâgh près de Sulaymâniyya, cheikh Ali au village de Dôlpemu, à l’ouest de Barzandja, 

tandis que cheikh Ahmad et cheikh Muhammad Sûre restent dans le village de Nodê et 

succèdent à leur père119. Par la suite, cette mobilité géographique va se poursuivre et s’étendre 

jusqu’à la région de Mosul. Quand le cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî va à Bagdad, il devient calife de 

la Qâdiriyya du cheikh Ahmad al-‘Ihsâ‘î ; puis il retourne chez lui et commence à enseigner 

cette nouvelle confrérie dans la région de Shâhrizûr et Qeredâgh ; ensuite, il autorise les 

membres de sa famille à enseigner la Qâdiriyya. Il donne ainsi « ‘Idjaza » (autorisation) à son 

frère Hassan qui la donne, à son tour, à Ali Dôlpemu et ’Abdul Razzâq, connu sous le nom de 

cheikh Raza-î Dêleje. Le cheikh Muhîdîn, fils du cheikh Hassan, avait enseigné aussi la doctrine 

de la Qâdiriyya120.

Dès le début de 19e siècle, la branche de la Qâdiriyya du cheikh Ma’ruf Nodê121, compte tenu 

du rôle qu’elle a joué sous l’ère de la principauté de Bâbân, elle imposa sa prééminence sur les 

autres branches de la famille de Barzanjda. Après le cheikh Ma’ruf, c’est son fils cheikh Ahmad 

connu sous le nom de Kâk Ahmad-î cheikh qui prend la relève. Son mausolée, situé dans la 

Grande Mosquée de Sulaymâniyya, constitue jusqu’à nos jours un lieu de pèlerinage pour les 

118 cf. Arbre généalogique n°4, p. 106.
119 Voir : MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleî zânyârân » (Les Familles des Savants), op., cit., p. 
311.
120 Voir : Ibid., p.312. '
121 Cheikh Ma’ruf était une figure religieuse très importante sous l’ère de Bâbân. Il aurait rédigé 48 manuscrits en 
trois langues : kurde, arabe et perse. Voir : ZAKI Muhammad Amîn, « Târîkh Sulaymâniyya wa anhâ'uha » 
(l’Histoire de Sulaymâniyya et ses périphériques), traduit de kurde en arabe par Djemîl Rojbeyânî, Bagdad, 1951, 
p. 220-222.
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disciples de la Qâdiriyya et les adeptes du « culte de saint ». Il faut noter que les descendants 

de Kâk Ahmad-î cheikh ont joué un rôle direct et actif en politique, notamment au début du 20e 

siècle, particulièrement, cheikh Mahmûd qui s’est révolté contre les Anglais et s’est proclamé 

Roi du Kurdistan. À partir de la deuxième moitié du 20e siècle, les membres de cette famille se 

sont intégrés dans les mouvements nationalistes kurdes et ils continuent à jouer un rôle en 

politique, encore de nos jours.

Ainsi, la plus grande famille des cheikhs de Qâdiriyya au Kurdistan est représentée par les 

cheikhs de Barzandja, leur influence dépassait la frontière du Kurdistan irakien et leur héritage 

se transmettait d’une génération à l’autre. La plus grande rupture que la confrérie de Qâdiriyya 

et ses cheikhs Barzandja aient connue fut la concurrence de celle de Naqshbandiyya, arrivée au 

Kurdistan au début de 19e siècle.
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1.4. La Naqshbandiyya

La réelle propagation de la Naqshbandiyya122 au Kurdistan est intervenue avec Mawlânâ 

Khâlid-î Naqshbandî123. Ce dernier s’initia à la Naqshbandiyya en Inde, auprès du cheikh 

’Abdulla Dahlawî124. Il rentra ensuite en 1811 à Shâhrizûr, dans la région de Sulaymâniyya, 

pour propager cette nouvelle confrérie très différente de celle de la Qâdiriyya à plusieurs égards. 

Si le rapport entre le disciple et son cheikh et sa soumission absolue à ce dernier, est le même 

que dans la Qâdiriyya, les cheikhs de Naqshbandiyya possèdent aussi de « silsila » qui les fait 

remonter jusqu’au prophète via Abu Bakir125. Certaines branches intègrent aussi l’imam Ali et 

dans ce cas, l’aile d’imam Ali est appelé^ silsilat al-Dhahab» (chaîne d’or) et celui d’Abu 

Bakir est appelé « Bakrî »126. Mais d’une façon générale, les naqshbandîs donnent plus de 

stature à la chaîne d’Abu Bakir. Au niveau des pratiques rituelles, elle observe le « dhikr » 

silencieux ou intérieur, et le « tîkhbâzî « 127 (transpercer le corps avec des objets coupants) n’est 

pas autorisé. Sur le plan de la structure et de l’organisation, comme l’observe Matrin Van 

Bruinessen, la Naqshbandiyya était plus efficace et plus sujette à une croissance autonome que 

dans la Qâdiriyya128 où le statut du cheikh est héréditaire encore de nos jours. Un calife de 

Qâdiriyya ne peut devenir cheikh ni transmettre son statut par héritage. Or, chez la 

Naqshbandiyya, dès la réintroduction de la confrérie par Mawlânâ Khâlid, plusieurs de ses 

califes sont devenus cheikhs et ont désigné, par la suite, leurs propres califes129. Si nous 

observons l’évolution de cette confrérie, depuis l’époque de Mawlânâ Khâlid jusqu’à nos jours, 

sur le plan de la structure et de la transmission, nous constatons que les califes, qui avaient été 

122 D’après Martin Van Bruinessen, cette confrérie existait au Kurdistan depuis le 17e siècle, mais son expansion 
rapide au temps de Mawlânâ Khâlid est due aux contextes sociaux et politiques de la région à l’époque de Mawlânâ. 
Voir: BRUINESSEN Martin Van, The Naqshbandîs orders in 17th-century Kurdistan, in. Naqshbandis, 
cheminement et situation actuelle d’un ordre mystique musulman, Acte de la Table Ronde de Sèvres 2-4 mai 1985, 
édité par Marc GABORIEAU, Alexandre POPOVIC et Theirry ZARCONE, IS1S, Istanbul-Paris, 1990, pp. 337- 
359.
123 Mawlânâ Khâlid-î Naqshbandî (1879 - 1827) est né à Qeredâgh dans la région de Sulaymâniyya. 11 était 
membre du clan Mikâylî de la grande tribu de Jaff.
124 al-NAQSHBANDI Muhammad, « al-Hadiqa al-nâdiyya fi al-tarîqa al-Naqshbandiyya » ( La vérité réclamée 
dans la voie de la Naqshbandiyya), Istanbul, 1992, p.7.
125 Surnommé al-Siddîq, il est le premier compagnon du prophète Muhammad, et fut son premier successeur et 
permier Calife de l’islame.
126 Voir : HAKIM Halkawt, Confrérie des Naqshbandis au Kurdistan auXIXe siècle, thèse de doctorat de 3e cycle, 
Université de Paris IV-Sorbonne, sous la Direction de Jean-Paul CHARNAY, 322 p., 1986, p .36.
127 Mot kurde désigne chez la Qâdiriyya certains rituels exécutés sur le corps, et à des fins de propagande pour 
prouver la véracité du pouvoir de cheikh et convaincre les non qâdirîs à rejoindre la confrérie. Voir : cf. annexe 1, 
image n°52, 53, 54, p. 375-377.
128 BRUINESSN Martin Van, Agha, Shaikh and States. The Social and Political Structures of Kurdistan, Zed 
Books Ltd, London, 1992, p. 225.
129 Ibid., p. 226.
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désignés par Mawlânâ Khâlid, ont aussi rendu héréditaire la transmission du statut de cheikh ; 

c’est le cas chez les cheikhs de Nehrî au Kurdistan turc, chez les cheikhs de Barzan130, chez les 

cheikhs de Tewêle et Biyâre131 et enfin chez les cheikhs de Sâlayî au Kurdistan irakien132.

L’ascension de la Naqshbandiyya au Kurdistan survient donc avec la conversion de Mawlânâ 

Khâlid à cette confrérie et durant le règne de la principauté de Bâbân. A cette époque, 

Sulaymâniyya était la capitale, et également le bastion de la confrérie de Qâdiriyya prônée par 

le cheikh Ma’ruf Nodê, qui, était l’imâm de la grande mosquée, responsable de la bibliothèque 

princière et chef de tous les ulémas de la principauté133. Ayant établi des liens avec le pouvoir 

en place, le cheikh Ma’ruf était très soutenu par les « mîr-s » de Bâbân134. Bien que la Qâdiriyya 

fut encore la seule confrérie dans la région jouissant d’une large base, d’une histoire enracinée 

et d’une notoriété, très vite Mawlânâ Khâlid devint une figure religieuse incontournable, non 

seulement dans l’espace confrérique, mais aussi parmi les ulémas de l’époque135. Sa confrérie 

rassembla de plus en plus de nouveaux disciples, et la Naqshbandiyya et son cheikh devinrent 

dès lors de sérieux concurrents de la Qâdiriyya. Son expansion rapide suscita l’inquiétude des 

cheikhs de cette dernière qui dominaient l’espace confrérique dans la région et qui étaient, à 

130 Barzan, à l’origine nom d’un village dans le Nord du Kurdistan irakien, il est le centre des cheikhs Barzanîs, 
qui devient par la suite le centre d’une fédération tribale composée de sept tribus kurdes.
131 A l’origine, deux villages kurdes qui dépendaient de la province de Sulaymâniyya dans la région de Hewrâmân 
près de la frontière iranienne, aujourd’hui Biyâre est un « nâhiye » de la province de Hejebjde. Tewêle et Biyâre 
constituent deux centres importants pour la Naqshbandiyya au Kurdistan irakien. Cheikh ’Usmân -î Khâlid Aghâ, 
naît à Tewêle en 1195 de l’hégire (1780 m.), connu plus tard sous le nom du cheikh ’Usmân-î Tewêle était au 
départ un des premiers califes de Mawlânâ Khâlid, ensuite il fonda une des familles de cheikhs de la 
Naqshbandiyya au Kurdistan. Après lui, ses descendants assurent la direction de la Naqshbandiyya dans la région 
de Shâhrizûr et Hewrâmân. Selon Mollah ’Abdul Karîm-î Mudarris, la famille du cheikh ’Usmân, par leur mère, 
est une famille de sayyid qui remonte au prophète. C’est pourquoi la branche de « rishteîzêrîn » (chaîne d’orée) 
figure dans leur généalogie. Voir : « Binemâleî zânyârân » (Les Familles des Savants), op., cit., p. 396. A partir 
de l’année 2000 jusqu’en 2003, Tewêle et Biyâre tombèrent sous la direction de la branche kurde de l’organisation 
d’« al-Qaïda » connue d’abord sous le nom de « Djund al- ‘islâm » (Soldat de l’Islam), ensuite comme « Ansâr 
al-‘Islâm » (Partisan de l’Islam). En 2002, les membres de ce groupe ont détruit les mausolées de cheikhs de 
Naqshbandiyya et ont déterré leurs dépouilles.
132 Nom d’une tribu kurde dont les membres habitent dans la région Nord de la province de Kirkouk notamment 
près de Prdê (Alton Koprî). D’après le récit du cheikh Qâdir (actuel cheikh de la tribu de Sâlayî) et selon la 
généalogie des cheikhs de Sâlayî, cette famille à l’origine descend du cheikh Sulaymân Cheikh ’Abdulla cheikh 
Yousif Haydar, et a pu acquérir la direction de la tribu grâce à son statut de cheikh. Les membres de cette famille 
de cheikh Naqshbandî se disent cheikhs de « Bermâl » (mot d’origine kurde qui signifie tapis de prière). 
L’expression du cheikh de « Bermâl » est utilisée par tous les cheikhs de Naqshbandiyya, par opposition à celle 
de cheikh par descendance de famille de prophètes, telle qu’elle est désignée chez les cheikhs de Qâdiriyya.
133 HAK1M Halkawt, Mawlânâ Khâlid et les pouvoirs, in. Naqshbandis, cheminement et situation actuelle d’un 
ordre mystique musulman, Acte de la Table Ronde de Sèvres 2-4 mai 1985, op., cit., p. 363.
134 ZAKI Muhammad Amîn, «Târîkh Sulaymâniyya wa anhâ’uha » (l’Histoire de Sulaymâniyya et ses 
périphériques), op., cit.,, p.219.
135 Selon l’historien irakien, ’Abbas al-’Azzâwî, Mawlânâ Khâlid avait, de son vivant, 20 000 disciples. Voir : al- 
’AZZAWI ’Abbâs, « Mawlânâ Khâlid al-Naqshbandî », Govârî korî zânyârî kurd, vol.l, Bagdad, 1973, p.719. 
Mollah ’Abdul Karîm-î Mudarris note que Mawlânâ avait 33 califes kurde, ces derniers avaient obtenu « ‘idjâzeî 
‘irshâdî ’âm » (autorisation généra') directement de Mawlânâ. Voir : MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Yâdî 
merdân, Mawlânâ Khâlid-î Naqshbandî » (En Mémoire des grands), tome 1, op., cit., p.86.
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l’époque, une religion de masse et représentaient la doctrine religieuse du pouvoir de la 

principauté de Bâbân. Le pouvoir de Mawlânâ connut une telle expansion au Kurdistan que 

même le prince de Bâbân commença à s’inquiéter, de sa popularité et de sa notoriété religieuse 

dans la principauté136.

L’apparition d’une nouvelle confrérie dans un espace marqué par la présence d’une autre plus 

ancienne comme la Qâdiriyya a généré des conflits d’ordre de domination religieuse, voire de 

l’hostilité à l’égard du nouveau maître et de ses disciples. Les cheikhs de la Qâdiriyya se 

sentaient menacés et déstabilisés sur leur terrain, conquis depuis deux siècles. L’expansion de 

la Naqshbandiyya avait dépassé les frontières de la principauté de Bâbân. Les cheikhs de la 

Qâdiriyya constatant l’ampleur de sa popularité au Kurdistan et le revers pour leur 

confrérie propre, un conflit frontal éclata entre son chef spirituel, le cheikh Ma’ruf Nodê et celui 

de la Naqshbandiyya, Mawlânâ Khâlid-î cheikh. Cheikh Ma’ruf entendait rester le seul chef 

spirituel dans la principauté de Bâbân et garder sa domination sur le corps religieux et auprès 

des princes. Mawlânâ à l’opposé du cheikh Ma’ruf, était entré en conflit avec le pouvoir 

ottoman, notamment avec Dâwûd, le pacha ottoman de Bagdad à l’époque, car il défendait 

l’intérêt général de la population. En effet, Mawlânâ Khâlid contestait les impôts exorbitants 

que Dâwûd pacha avait imposés à cette région. Par ses prises de position contre le pacha de 

Bagdad137 et la crainte des princes kurdes, tout comme cheikh Ma’ruf, face à l’expansion rapide 

de la nouvelle confrérie dirigée par Mawlânâ, un conflit politique latent va voir le jour sous des 

prétexte religieux. Ce conflit entre Mawlânâ, les princes kurdes et le pacha de Bagdad, permit 

à cheikh Ma’ruf de mettre un frein à l’expansion de la Naqshbandiyya et de faire barrage à 

Mawlânâ Khâlid138. Ainsi, cheikh Ma’ruf écrivit à Dâwûd pacha, pour accuser Mawlânâ 

d’hérésie, alors Dâwûd pacha nomma Mollah Yahya Mizurî139, un grand savant religieux de 

l’époque, pour arbitrer sur la question des fondements religieux de l’enseignement de Mawlânâ 

Khâlid. Ce dernier, dans une lettre envoyée à cheikh Ma’ruf, répondit ainsi aux accusations 

porté envers Mawlânâ :

136 Voir : HAKIM Halkawt, Mawlânâ Khâlid et les pouvoirs, in. Naqshbandis, cheminement et situation actuelle 
d’un ordre mystique musulman, Acte de la Table Ronde de Sèvres 2-4 mai 1985, op., cit, p. 364.
137 al-’AZZAWI ’Abbâs, « Mawlânâ Khâlidal-Naqshbendî » (Mawlânâ Khâlid Naqshbandî), op., cit., p. 703.
138 QARADAGHI ’Ata Fayq, « Sinâryoî têkshkânî kurd u projey dabrân » (Le Scénario de 1’ destruction des 
Kurdes et le projet de la division), in. Govârî runakblrî, numéro 3-4, Suède, décembre 1993, p. 163- 164.
139 Un grand savant religieux kurde de la tribu de Mizurî dans le cadre de la principauté d’Amadiyya. Selon 
Mudarris, il était l’un des « mansûb-s » (appartenant) de Mawlânâ Khâlid. Pour une brève biographie de lui, voir : 
al-MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm Muhammad, « ’Ulama ‘unâ fi khidmat al- ’ilm wa al-dîn » (Nos Savants au 
service de la science et de la religion), Revue par Muhammad Ali al-Qeredâghî, Dâr al-huriyya lil tibâ’a, Bagdad, 
1983, p. 621-623.
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« Vous avez accusé l'éclaireur Mawlânâ et ses disciples d’hérésie, parce que vous avez écouté 

les dires des défiants et des apostats [...]. Il vous a été rapporté que Mawlânâ avait dit que les 

Awliyâ étaient capables de commettre des péchés [...] Vous avez mal interprété ses paroles et 

vous l’avez taxé d’hérétique, en disant qu ’il avait déclaré que même les plus grands des Awliyâ 

avaient commis des péchés. Il vous a été rapporté que ses disciples disent que je suis le 

Créateur, le messager de Dieu, et que son savoir religieux dépasse cheikh ’Abdula Qâdir al- 

Gaylânî, que Mawlânâ Khâlid était prophète ; j'entends par ses disciples, le Mîrza ’Abdul 

Karîm et Mollah Muhammad Amîn célèbres pour leur savoir religieux, que vous avez accusés 

d’hérésie et vous avez fait en sorte que d’autres ulémas les accusent à leur tour d’hérésie, ainsi 

cela peut être un « kufr » (hérésie) pour vous et les autres [...] ». 140

En analysant le contenu de cette lettre, nous constatons que le fond du conflit entre les deux 

chefs religieux était de l’ordre d’une domination spirituelle et du pouvoir que cela pouvait 

engendrer. En critiquant et mettant en cause le statut de « welî »141, Mawlânâ remettait en 

question la notion du sacré que les cheikhs avaient conféré à leur statut, eux qui se présentaient 

à la population comme des « awliyâ‘-s »142 , ce qui sacralisait leur statut, leur action et leur 

pouvoir. La position prise par Mawlânâ le faisait apparaître comme un élément déstabilisateur 

du pouvoir établi depuis au moins deux siècles dans le cadre de la principauté de Bâbân. Cela 

explique par ailleurs, comment l’arrivée d’une nouvelle confrérie pouvait impliquer le pouvoir 

des princes kurdes ou de l’Empire ottoman à Bagdad. Mollah Yahya Mizurî missionné par 

Dâwûd pacha témoigne de la dimension prise à l’époque par ce conflit entre les deux cheikhs. 

Il établit aussi combien le soufisme était une doctrine prépondérante du point de vue de la 

domination religieuse qui menait le disciple à « sacraliser » le pouvoir et, avant tout, celui de 

son cheikh. En effet le soufisme créait une allégeance solide et sans recours, à la fois aux 

cheikhs et, au travers de ces derniers, aux princes kurdes auxquels ils avaient apporté 

personnellement leur soutien.

140 QARADAGHI Muhammad, « al-Rasâ‘il al-mughniya lî kulî muhtâdj, rasâ'il arseleha Mollah Yahya Mizurî 
‘ila al-cheikh Ma ’ruf Nodê » (Les lettres fructueuses pour le requérant, lettre envoyée par Mollah Yahya Mizurî 
au cheikh Ma’ruf Nodê), 1er édition, Aras Press, Erbil, 2009, p. 56.
141 Dans le soufisme, la doctrine d’une hiérarchie des saints invisibles sans laquelle le monde n’aurait subsisté est 
largement acceptée. D’après cette doctrine, il existe toujours des « awliyâ'-s » qui se distinguent de la masse par 
des charismes spéciaux. Selon une théorie répandue dans les milieux soufïs, la prophétie possède une double face : 
la « nubuwwa » (prophétie) proprement dite, et la « walâya ». La première est tournée vers Dieu, dont le prophète 
reçoit l’influx, et la deuxième tournée vers les hommes à qui il le transmet. Chez les chiites la doctrine 
d’imâmologie relève de la notion de « walâya », ils considèrent leurs imams comme de véritables « awliyâ' », 
guidés par l’inspiration divine. Voir : MOLE Marijan, Les Mystiques Musulmans, Presses Universitaires de France, 
Paris, 1965, p. 78-79.
142 Pluriel du mot welî.
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La deuxième partie de la lettre de Mollah Yahya relève de l’interprétation religieuse de la parole 

de Mawlânâ Khâlid et de celle de ses disciples ; il les argumente ainsi en répondant au cheikh 

Ma’ruf Nodê :

« Mon frère, ce qu ’il avait été dit de Mawlânâ, à savoir que les « awliyâ ‘-s » étaient capables 

de commettre des péchés, est vrai, et ce que vous avez pris comme un dénigrement envers des 

saints et des « awliyâ ‘-s », alors que son intention était de dire que seuls les prophètes étaient 

dispensés des pêchés [...] Ce qui a été dit par ses disciples est juste aussi, et il ne s'agit pas de 

propos hérétiques mais de plus c 'est une soumission grandiose à Dieu, car ils ont été prononcés 

dans un état d’ivresse durant la continuité du (« dhikr ») et leur vénération et méditation à 

Dieu. C 'est pourquoi, ces paroles ont été prononcées et, dans ce cas-là, aucun pêché ne peut 

être retenu à leur encontre, aucun de leurs actes ou paroles ne peut être considéré comme pêché 

tel qu ’il est valable pour le fou et l'enfant [...] ». 143

Ce texte démontre la légitimité du point de vue religieux de Mawlânâ Khâlid, le soutien et la 

forte conviction de ses disciples à son égard. Il faut rappeler que Mawlânâ avait pu rassembler 

autour de sa confrérie de nombreux savants religieux également accusés d’hérésie pour l’avoir 

soutenu.

Les cheikhs de la Qâdiriyya, par leur volonté à faire barrage à cette nouvelle confrérie au 

Kurdistan, vont même essayer d’éliminer physiquement Mawlânâ ; ceci est relaté dans le livre 

d’Abdul Madjîd bin Muhammad al-Khânî. En voici le récit :

«Le clan de Barzandja, [...] avait décidé de tuer ce murshid [cheikh] ; ils s’étaient mis 

d’accord de le faire après la prière du vendredi devant la porte de la mosquée. Le vendredi, il 

(Mawlânâ) est venu pour la prière avec ses califes, Une fois la prière terminée, ces derniers 

sont sortis, et ils ont vu deux cents personnes armées qui attendaient encore sa sortie ; il a 

quitté sereinement la mosquée et il les a regardés ; certains d’entre eux sont tombés tout de 

suite, d’autres se sont enfuis, alors il est rentré avec son groupe à son zawiya. Personne n ’a été 

touché, ni verbalement ni physiquement »144.

Le contenu de ce récit nous révèle la tension qui existait entre les deux confréries basée sur une 

question de domination religieuse d’ordre soufre. Il nous montre aussi l’intensité de la rivalité 

entre les deux confréries et la démarche de cheikhs de Qâdiriyya pour éliminer Mawlânâ Khâlid 

143 QARADAGHI Muhammad, op., cit., p. 56 - 57.
144 al-KHANI ‘Abdul Madjîd Bin Muhammad, « al-Hada'iq al-wardiyya fi haqa'iq 'idjlâ' al-Naqshbandiyya » 
(Les Jardins Floraux pour la vérité de l’essence de Naqshbandiyya), 3e édition, publication du colloque 
international de Mawlânâ Khâlid, Aras Press, Erbil, 2009, p. 340.
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et éradiquer cette nouvelle confrérie. C’est dans ce contexte que Mawlânâ part à Bagdad, mais 

l’Empire ottoman, craignant son pouvoir qui s’étendait aussi jusqu’à Istanbul, va lui attribuer 

l’ancienne école d’Ihsâ‘iyya, qui sera renommée ensuite école de Khâlidiyya145. Finalement, 

ces pressions d’ordre politique, provenant à la fois des princes kurdes et de l’Empire ottoman, 

vont contraindre Mawlânâ à s’exiler à Damas.

En comparant les deux confréries du point de vue de l’interférence avec le politique, force est 

de constater que les cheikhs de la confrérie de Qâdiriyya gardaient une position proche du 

pouvoir, alors que ceux de la Naqshbandiyya restaient dans une logique d’opposition. Pour 

preuve, les positions de Mawlânâ Khâlid vis-à-vis de Dâwûd pacha sur les taxes imposées aux 

paysans kurdes et contre le sceptre religieux. Nous observerons plus tard, à partir de la fin du 

19e siècle et la première moitié du 20e, cette opposition germer, lors de rébellions dans la plupart 

des centres confrériques de la Naqshbandiyya. D’après Rich, cheikh Ma’ruf Nodê soutenait 

ouvertement la politique de l’Empire ottoman, alors que Mawlâna Khâlid était pour 

l’indépendance de Bâbân vis-à-vis des deux empires, et mobilisa ses alliés afin de rapprocher 

les différents dirigeants de la principauté de Bâbân ; les divergences d’opinion entre Mawlâna 

Khâlid et cheikh Ma’ruf circulèrent parmi tous leurs disciples respectifs prenant ainsi part ainsi 

aux différents problèmes de la principauté de Bâbân146.

Les cheikhs de la Naqshbandiyya jouèrent un rôle important dans les mouvements de libération 

chez les Kurdes : nous pouvons mentionner les cheikhs de Nehrî147 et cheikh Sa’îd148 en 

Turquie, et ceux de Barzan en Irak149. Ainsi, depuis Mawlânâ Khâlid, cette confrérie s’est 

divisée en plusieurs branches importantes et a gagné une immense popularité au Kurdistan dès 

le début du 19e siècle.

145 Al-’AZZAWl ’Abbâs, « Mawlânâ Khâlidal-Naqshbandî », op., cit., p. 710 -718.
146 RICH Clodius James, « Geshtî Rîch bo Kurdistan 1820 » (Le voyage de RICH au Kurdistan en 1820), traduit 
de l’Arabe en Kurde par Muhammad Heme Bâqî, Tawrez, 1992, p. 157, 160, 322.
147 Dirigé par cheikh ’Ubaydullah Nehrî, un cheikh de la Naqshbandiyya, il organisa en 1880 une révolte contre
l’Empire ottoman et persan. f-
148 Fut le dirigeant du soulèvement kurde en 1925 dans l’actuel Kurdistan turc. Malgré les motises et les origines 
religieuses du soulèvement, cheikh Sa’îd avait bien dé motivation nationaliste!)
149 Les cheikhs de Barzan jouèrent un rôle important dès la deuxième moitié de 19° siècle, d’abord dans l’ascension
au pouvoir dans le cadre de la région de Behdînân ensuite dans le mouvement nationaliste kurde. Ils ont à l’origine 
d’une série de soulèvemen£lcontre l’Empire ottoman, i occupation des&nglais durant la première guerre mondiale 
et le pouvoir central irakien. K
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1.5. Le fondement religieux du statut de cheikh

Le soufisme est la doctrine mystique de l’islam dont le contenu est transmis oralement par le 

cheikh, dans la plupart des cas. La doctrine soufie se constitue entre le 10e et le 1.1e siècle, elle 

se donne une terminologie spécifique et la forme d’un système150. Elle s’est propagée ensuite 

aux 12e et 13e siècles sous la forme de groupements de croyants, sous l’autorité d’un cheikh. 

C’est ainsi que plusieurs confréries sont nées, se distinguant les unes des autres par leur filiation 

et leur rituel151. Le cheikh est considéré dans la confrérie, par son savoir et le statut de « saint » 

qui lui a été conféré, comme le moyen d’accéder à la connaissance « divine » et d’atteindre la 

Vérité (Dieu). Les cheikhs s’octroient la légitimité de leur « sainteté » par des versets du Coran 

et du hadith. Un verset du Coran très important pour les soufis évoque « awliyâ ‘ al-Allah » : 

« non certes, les amis de Dieu ne sont soumis à aucune peur ni ne connaissent la tristesse, ceux 

qui ont cru dans la vie ici-bas et dans l’au-delà ».152

Un hadith de Bokhari sur le statut de « welî », précise que Dieu a dit : « Celui qui se fait l'ennemi 

de l’un de Mes amis (welî), Je lui déclare la guerre. Mon serviteur ne se rapproche pas de Moi 

par quelque chose qui soit plus cher que les obligations que Je lui ai imposées, et il ne cesse de 

se rapprocher de Moi par les œuvres surérogatoires jusqu ’à ce que Je l'aime. Quand Je l'aime, 

Je suis l’ouïe par laquelle il entend, la vue par laquelle il voit, la main par laquelle il saisit, le 

pied par lequel il marche. S’il me demande, assurément Je lui donnerai, s’il me demande 

protection, Je le protégerai. Je n 'hésite à rien autant qu ’à saisir l ’âme du croyant qui a la mort 

en aversion, car Je déteste le maltraiter ».153

Ce hadith, fondamental pour la doctrine soufie et le statut de cheikh, justifie l’existence des 

saints dans le monde d’ici-bas. Ainsi, leurs actes sont-ils considérés comme directement 

inspirés par Dieu. La promesse que fait Dieu d’exhausser la prière et la demande de protection 

du saint fait de lui une source de science et de miséricorde pouvant se retourner en châtiment 

contre ceux qui, en s’opposant à lui, s’opposent à Dieu154. Le soufisme tire donc son essence 

du Coran et de la Sunna et le cheikh, s’appuyant sur la doctrine soufie, considère qu’il détient 

150 ZARCONE Theirry, Le Soufisme, Gallimard, 2009, p. 22.
151 Voir : AMBROSIO O.P et ALBERTO F., A la rencontre du soufisme. Les mystiques en héritage, in. Etudes, 
tome 415, n°10, 201 l,p. 352.
152 Coran, X : 63 - 64 (traduction Denise MASSON), Folio, Paris, 1980.
153 BUKHARI, Sahih, riqâq 38, VIII, le Caire, maktabat al-mashhâd al-husseinî, s.d., p. 131.
154 GRIL Denis, Doctrine et croyance, in. Les voies d’Allah, Les ordres mystiques dans le monde musulman des 
origines à aujourd’hui, Alexandre POPOVIC et Gilles VEINSTEIN (dir.), Fayard, Paris, 1996, p. 125.
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une compréhension des textes sacrés qui échappe aux «fuqahâ' »155. Le statut de cheikh 

considéré comme « walî -u- allah fî al- arid » (« Élu de Dieu sur terre »), est un élément 

déterminant dans les rapports de pouvoir. Le cheikh hérite d’un pouvoir comparable à celui 

d’héritier du prophète Muhammad. D’ailleurs, c’est dans cette perspective que les cheikhs 

construisent une chaîne généalogique les faisant remonter au prophète, que ce soit par la 

filiation familiale ou de celle de la méthode de leur confrérie, légitimant ainsi leur héritage à 

titre d’« Élu de Dieu sur terre ».

Le « karâma » constitue ainsi un des éléments fondamentaux dans la valorisation de la véracité 

du pouvoir de cheikh et sa légitimité aux yeux de ses disciples. Dans chaque confrérie de 

nombreux récits, transmis oralement, évoquent le pouvoir du « karâma » des cheikhs. Il y a 

aussi une littérature consacrée aux « manâqib-s » (vertus) des cheikhs décédés. Ceux-ci font 

aussi partie de la culture populaire et font perdurer le culte des « saints ». Au 19e siècle et 

notamment après la conversion de Mawlâna Khâlid à la Naqshbandiyya, le pouvoir de 

« karâma » devient un des aspects essentiels de différenciation entre la Qâdiriyya et la 

Naqshbandiyya. A titre d’exemple, pour les qâdiris, une des raisons de la disgrâce de Mawlânâ 

Khâlid a été dû à son incapacité à guérir le fils du pasha156. Or, selon Rich :

«[...] les fardes jugent qu ’il est sous-estimé de donner à Mawlânâ un titre moins que celui de 

(« hazretî mawlânâ »)157 [...] les kurdes le considèrent comme un « welî» et dans la majorité 

l’aligne au même titre que leur prophète [...] ».158

Un autre exemple concernant le pouvoir associé à Mawlânâ en tant que cheikh est celui décrypté 

par Mudarris :

« [...] en réalité Mawlânâ possédait un tel («fiyudât ») (flou divin) que même les mollahs 
I incompétents se ressource^de sa capacité, et les mollahs qui possédaient déjà une certaine

I compétence, grâce à lui ils devenaient de grands savant religieux [...] ».159

155 Voir : GEOFFROY Eric, Le soufisme en Syrie et en Égypte : implications culturelles et enjeux spirituels, (thèse 
de doctorat, Université de Provence, Aix - Marseille, 1993,400p.), IFEAD, Damas, 1995, p. 82.
156 Voir : HAKIM Halkawt, Confrérie des Naqshbandîs au Kurdistan au XIXe siècle, op., cit., p. 225.
157 Cette appellation est utilisée d’une façon générale pour mentionner le prophète en général et également pour 
certains grands saints souris comme cheikh ’Abdul Qâdir al-Gaylânî. Chez la Kasnazâniyya, elle est d’une 
utilisation courante pour désigner le cheikh.
158 RICH Claudius James, « Narratives of the Résidence in Koordistan and on the site of ancientNineveh », (1838), 
vol.l, London, 1972, p. 141.
159 Voir : MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Yâdî merdân, Mawlânâ Khâlid-î Naqshbandî » (En Mémoire 
des grands, Mawlânâ Khâlid Naqshbandî), tome 1, op., cit, p. 47.
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Parmi la Qâdiriyya, les cheikhs sont reconnus par le pouvoir « surnaturel » qui rendait les 

disciples capables d’accomplir des actes irréalisables sans le soutien de leur cheikh. Les 

cérémonies religieuses spectaculaires, au cours desquelles ils pouvaient transpercer leur corps 

avec des objets, constituaient une preuve de la « sainteté » de leur cheikh, du moins à leurs 

yeux.

Les exemples cités plus haut démontrent l’impact de la perception du statut religieux du cheikh 

au sein de la société en général et fixe aussi la place du pouvoir de « karâma » comme mesure 

de valorisation de la capacité spirituelle attribuée au cheikh en tant que guide d’une confrérie. 

Les effets de cette conception du pouvoir sur le disciple et la notoriété que cela pouvait 

engendrer pour les cheikhs dans la société kurde, depuis le 19e siècle à nos jours, reste intacte 

auprès des disciples. De côté de famille des cheikhs, d’abord de la Qâdiriyya et ensuite celle de 

la Naqshbandiyya, les actes de « karâma » devenaient un héritage moral transmis d’une 

génération à l’autre, chaque cheikh s’appuie sur un héritage des récits de « karâma-s » qui aurait 

été produits par ses prédécesseurs. C’est pour cette même raison que le cheikh reste immortel 

dans la mémoire collective et qu’il garde son influence, même après sa mort. Sa tombe devenait 

un lieu de pèlerinage pour les disciples de la confrérie. Nous observons ce phénomène, encore 

de nos jours, chez les disciples notamment de la Qâdiriyya et de la Naqshbandiyya. C’est la 

reconnaissance des cheikhs comme saints dotés d’un pouvoir « surnaturel » qui a renforcé leur 

emprise dans la société, à travers leurs disciples. Cette influence idéologique du soufisme, 

sacralisant le statut et le pouvoir du cheikh, et qui se traduisait par des rituels religieux organisés 

dans le cadre de cérémonies, constitue un moyen de propagande et de consolidation de son 

pouvoir. Le disciple de la Qâdiriyya pouvait accomplir des « actions surhumaines » en 

demandant l’autorisation à son cheikh, après avoir été initié dans sa confrérie. Aujourd’hui 

encore, les disciples de cette confrérie organisent des cérémonies religieuses identiques 

auxquelles sont conviés des responsables politiques, dans le but de prouver le pouvoir 

« surnaturel » de leur cheikh. C’est aussi un moyen de mettre au défi le pouvoir temporel des 

hommes politiques face au pouvoir religieux du cheikh.160

La relation entre le cheikh et son disciple est également importante car elle détermine son 

impact et engendre un pouvoir indiscutable et la soumission de son disciple. Cette relation est 

160 Mollah ’Abdul Karim-î Mudarris présente une analyse très intéressante au sujet du fond de conflit entre 
Mawlânâ et le « mîr » de Bâbân, Mahmûd pacha, et qui révèle la tension et l’interdépendance entre le politique et 
le religieux. Selon lui, Mîr Mahmûd avait peur du pouvoir grandissant de Mawlânâ notamment quand de nombreux 
dignitaires et savants religieux de Bâbân se joignirent à lui. Toujours d’après lui, le « mîr » de Bâbân craignait 
que Mawlânâ puisse décider un jour de leur demander de cesser d’apporter leur soutien au « mîr », c’est pourquoi 
Mîr Muhmûd voulait le déstabiliser et le faire partir de Sulaymanîyya. Voir : Ibid., p.47.
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régie dans les moindres détails par un code de conduite. Dès l’initiation du disciple à une 

confrérie donnée, un pacte d’allégeance est conclu entre le cheikh et lui. Ce serment au cheikh, 

vaut un serment au prophète et à Dieu.

Les règles de conduite auxquelles le disciple doit se soumettre au quotidien façonnent la vie au 

sein d’une confrérie. Elles touchent à des comportements visibles et au sentiment intime du 

disciple vis-à-vis de son cheikh, allant de la façon de se tenir devant lui jusqu’à la pratique des 

rituels. Le cheikh devient ainsi le père spirituel du disciple qui doit suivre à la lettre ses 

recommandations. Il doit faire preuve d’une obéissance aveugle et accepter la parole de son 

cheikh comme une parole « divine ». L’obéissance au cheikh, au quotidien, maintient cette 

forme de relation et ne peut aboutir qu’à une implication sociale de celui-ci.

Au Kurdistan le « takiya » chez la Qâdririyya et le « khânaqâ »161 chez la Naqshbandiyya, sont 

des lieux de culte d’où l’organisation de la confrérie et les relations entre cheikh et disciple 

prennent corps. À ce jour, il n’y a pas des données qui peuvent nous permettre d’éclaircir 

exactement la façon dont les confréries répartissaient leurs lieux de culte, car au 19e siècle, les 

cheikhs et leurs confréries étaient une partie intégrante du corps religieux. Néanmoins, ces lieux 

étaient l’endroit où la confrérie diffusait et pratiquait sa doctrine, leur grandeur et leur impact 

sur la vie quotidienne de la société dépendaient de la compétence du cheikh et de sa popularité. 

C’est pourquoi ils peuvent être considérés comme de lieux d’investissement du terrain religieux 

et social, pour devenir par la suite des lieux pour d’investissement politique tendant .

D’après Martin Van Bruinessen, au Kurdistan, les confréries Naqshbandiyya et Qâdiriyya 

recrutaient leurs disciples notamment parmi les couches inférieures de la société et étaient les 

seules organisations ouvertes aux opprimés162. Ces disciples, issus du monde paysan et nomade, 

devaient se soumettre aux ordres de leur cheikh, alors que les membres des familles dirigeantes 

ou des féodaux kurdes devenaient des « mansûb-s »163 (appartenant) et reconnaissaient la 

doctrine et la sagesse religieuse des cheikhs164. Ainsi, par exemple, Ahmad pacha de la 

principauté de Bâbân et Reza Qolî le « Khân » (prince) de la principauté d’Ardelân étaient les 

« mansûb-s » de cheikh ’Usmân Sirâdjaldîn-î Tewêle165. Cette classification entre disciples 

161 Nom que la confrérie de Naqshbandiyya donne à son lieu de pratique du culte.
162 BRUINESSEN Martin Van, Agha, Shaikh and States. The Social and Political Structures of Kurdistan, Zed 
Books Ltd, London, 1992, p. 261.
163 Le mot « mansûb » (appartenant) vient de l’arabe « nasab » qui signifie à l’origine descendance. Mais, dans 
l’utilisation propre à la langue kurde, il signifie appartenance. En général, les « mansûb-s » ne devenaient pas 
califes pour la confrérie, mais leur rôle était déterminant dans le renforcement de la légitimité de cheikh et sa 
doctrine.
164 Voir : HAK.IM Halkawt, Confrérie des Naqshbandts au Kurdistan au XIXe siècle, op., cit., p. 142.
165 MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Yâdî merdân » (En Mémoire des grands), tome 2, Bagdad, 1983, p. 26.
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issus des basses couches sociales, comme les « murid-s », et disciples provenant de la classe 

aisée, comme les « mansûb-s », est une stratégie pour gérer les différentes composantes de la 

société, mais aussi définir la position de cheikh vis à vis des notables kurdes. Cette stratégie, à 

la fois populaire et élitiste, menée par les cheikhs de l’époque, est toujours d’actualité dans la 

société kurde contemporaine. Les cheikhs avaient pu développer cette stratégie pour progresser 

sur les deux plans, du pouvoir et de leur popularité. En effet, ils s’assuraient ainsi une large base 

d’adhérents et pouvaient dépasser les différents clivages, en échange de quoi ils garantissaient 

le soutien et le pouvoir des notables kurdes.

L’apparition de catégorie des cheikhs en tant qu’une composante distincte et importante de la 

société, est apparue sous la domination ottomane. Nous pouvons expliquer ce phénomène par 

deux facteurs :

- le premier est externe, dû au contexte général des religieux et de leur évolution dans l’Empire 

ottoman. En effet, dès le 18e siècle, l’autorité des cheikhs connut une évolution assez semblable 

à celle des grands ulémas, au moment où ces derniers s’aristocratisaient et où des « dynasties » 

de cheikhs faisaient leur apparition. Ce phénomène remonte à la seconde moitié au du 17e siècle, 

lorsque la fonction de guide et la direction des « takiya-s » devint de plus en plus héréditaire, 

l’autorité religieuse du cheikh rejaillissait donc, du fait même des liens de parenté, sur toute sa 

famille et sur ses descendants166.

- le deuxième est interne, lié au soutien que la classe dirigeante kurde et les chefs des tribus 

avaient apporté aux cheikhs. Suivant cette évolution historique, au 19e siècle les cheikhs de 

Qâdiriyya dans le cadre de la principauté de Bâbân occupèrent la deuxième échelle du pouvoir 

après celle des « mîrân-'à ». C’est pourquoi le rôle des cheikhs ne cessa de croître même après 

la fin du régime de principauté au Kurdistan. Mais le fondement religieux du pouvoir du cheikh 

et la nature de la relation du cheikh au disciple génèrent aussi une conception particulière d’un 

pouvoir au fondement charismatique et qui est basée sur la soumission totale du disciple à son 

maître. Par conséquent, l’autorité du cheikh, reconnue d’origine « divine » par ses disciples, 

d’une part, et son implication dans la vie quotidienne de la société ainsi que son pouvoir 

d’arbitrage entre les différentes couches de la société, d’autre part, deviennent les facteurs 

primordiaux de sa capacité à mobiliser en masse la société, et avant tout ses disciples. C’est

166 CLAYER Nathalie, L'Autorité religieuse dans l’islam ottoman sous le contrôle de l’Etat ?, in. Archives de 
sciences sociales des religions, Autorité religieuse en Islam, n° 125/ Janvier - Mars 2004, p. 58 - 59.
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pourquoi, les cheikhs dès le 19e siècle incarnèrent une puissance incontournable pour les 

différents acteurs politiques locaux et régionaux.
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Chapitre 2

2.1. Le régime de distribution des terres et son impact 
sur la position sociale des cheikhs

Puisque l’organisation économique du Kurdistan au 19e siècle reposait sur l’élevage et 

l’agriculture, il va de soi que la terre et sa répartition devenaient un élément important pour la 

création de richesses économiques et, en conséquence, pour l’emprise sur la population. Le 

système de redistribution des biens fonciers entre les différentes catégories sociales au 

Kurdistan méridional était organisé selon le système adopté dans le cadre de l’Empire ottoman.

Le mode de propriété foncière dans le cadre de l’Empire était passé par différentes évolutions 

historiques, mais la plus significative fut inaugurée au 19e siècle, suite au mouvement de 

« Tanzîmât » qui visait à réaliser, à la fois, des réformes structurelles et la centralisation du 

pouvoir. Selon les différentes législations établies sous le régime ottoman, nous pouvons 

distinguer deux principales formes d’exploitation des terres167 :

le régime de « timâr », sur lequel étaient basés les fiefs militaires, et qui avait été le 

fondement du système d’exploitation des terres depuis l’origine de l’Empire. Selon ce 

régime, les domaines fonciers étaient octroyés en contrepartie de services militaires, 

« sipâhî»168 rendus à l’Empire, consistant pour les chefs de tribus à rassembler, pour 

leur compte, des combattants en cas de guerre.

le régime de « ‘iltizâm »'69, c’est-à-dire une concession basée sur le fermage170. Dans 

ce cas, la terre était concédée à l’exploiteur sous forme de bail, cette fois en contrepartie 

d’intérêts financiers, et non plus militaires.

Par exemple dans la principauté de Bâbân, qui était sous domination ottomane, le bien foncier 

était officiellement considéré comme le bien de l’Empire, et le sultan avait le droit d’octroyer 

ou de priver quiconque de biens fonciers171. Mais l’autonomie relative dont jouissaient les

167 Voir : LEWIS Bernard, Islam et laïcité, Fayard, Paris, 1988, p. 85-87.
168 C’était une armée composée des cavaliers dépendants de chefs locaux (comme chef de tribu). Le « sipâhî » 
percevait, à son'profit, le produit des impositions publiques sur les terres de son fief, cultivées par des paysans.
169 L’attribution de terre contre une somme d’argent versée sous forme d’impôts au sultan.
170 Voir : LUIZARD Pierre-Jean, Comment est né l’Irak moderne, CNRS, Paris, 2009, p. 100.
171 al-KHALID Khalîl ‘Ibrâhîm et al-AZRI Mahdî Muhammad, « Târîkh ahkâm al-arâdîfi al- ’irâq » (Histoire de 
dispositions des terres en Irak), Dâr al-hurriya lil tibâ’a, Bagdad, 1980, p. 118.
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principautés kurdes, comme la principauté de Bâbân, donnait aussi aux « mîr-s » le pouvoir de 

priver ou d’octroyer des terres ; ainsi, les biens fonciers étaient redistribués avec les successions 

de différents « mîr-s » au pouvoir de la principauté172. Suivant cette logique, à partir du 17e 

siècle, il y eut quatre catégories de propriétaires : les clans de familles « mîrân-s » (princières), 

les chefs de tribus, les institutions religieuses et les familles des cheikhs, et enfin les 

fonctionnaires de l’appareil militaire et administratif des principautés173. Les clans guerriers 

dominaient les communautés d’agriculteurs, et les « beg-s »174 et les « âghâ-s »175 constituaient 

la classe dirigeante des paysans176.

Si au 19e siècle en matière de propriété foncière, la législation ottomane a connu des 

modifications, son implication est restée relative aux conditions propres à chaque province. La 

législation ottomane concernant la propriété foncière ne s’appliquait pas de la même façon dans 

tous les territoires de l’Empire. À titre d’exemple dans les régions de Mosul, Erbil, et Kirkouk, 

le régime de propriété foncière était plus proche de celui de l’Anatolie et des dépendances 

européennes encore basées sur le régime de « timâr » (fief militaire), tandis que, dans les 

vilayets de Bagdad et Basra, s’appliquait le régime d’« ‘iltizâm »177.

L’exemple que Basile Nikitine évoque concernant la tribu d’Hemewend178 est une illustration 

de cette réalité. En effet durant la guerre russe-ottoman de 1877-1878 la tribu prit une part active 

dans cette guerre en qualité de « bashibouzouk » (cavaliers irréguliers) et fut récompensée par 

l’octroi de terres dans la région de Bâziyân179. Or, le code de la propriété foncière ottoman de 

1858, avait classé la terre en cinq catégories : la terre « mulk », propriété appartenant de la 

manière la plus absolue, aux particuliers ; la terre « mîrî », domaine public, propriété de l’Etat ; 

la terre « mawqufa »180, bien de mainmorte, non sujet à la mutation ; la terré « matruke », laissée 

172 VASSILIVA E. I. op., cit., p. 124.
173 Ibid., p. 130.
174 Titre de « beg » ou « begzâde » il peut désigner les descendants d’« âghâ » ou une personne qui a une 
ascendance « noble ».
175 II peut désigner un chef de tribu ou celui d’un village. Chez les kurdes, encore de nos jours tous les ascendants 
mâles d’une famille « âghâ » sont appelés, par les membres de leur tribu « âghâ ». Ce phénomène est observé chez 
les membres de la tribu de Dizâyî dans la région d’Erbil.
176 Voir : LU1ZARD Pierre-Jean, Comment est né l'Irak moderne, op., cit., p. 62, 73.
177 Voir : LUIZARD Pierre-Jean, La formation de l’Irak contemporain. Le rôle politique des ulémas chiites à la 
fin de la domination ottomane et au moment de création de l'État irakien, CNRS, Paris, 2002, p. 108-109.
178 Une tribu kurde placée entre la province du Kirkouk et Sulaymâniyya. Son centre se trouve aujourd’hui dans 
la ville de Chemchemâl.
179 NIKITINE Basile, Les Kurdes. Etude sociologique et historique, Aujourd’hui, Paris, 1956, p. 164.
180 Une forme particulière de la propriété qui affecte exclusivement les biens consacrés à des fondations pieuses. 
En principe, le mot de « weqf » fut donné à la portion de terre assignée aux mosquées dans le partage légal du 
butin, mais plus tard, il désigna toutes les donations, mobilières ou immobilières, faites aux mosquées, en vue de 
subvenir à leur entretien. Tous les biens de « -waqf-s », aux termes de la loi, transportés à Dieu furent déclarés 
inaliénables, exempts d’impôt et à l’abri de la confiscation et de toute poursuite judiciaire.
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pour l’usage public ; la terre « mawat », morte.181 Cette classification mettra fin au régime de 

fiefs, et la terre, sou forme de « mulk », va se trouver ainsi à l’entière disposition du propriétaire 

et se transmettre en héritage.

L’introduction du système de « tâpû »182 transforme les terres exploitées par les différentes 

catégories de la société en propriétés privées. Par conséquent, la nature du rapport de 

l’exploiteur à la terre et à l’Etat fut changée, étant donné que la possession de terre ne se faisait 

plus sous forme de donation qui peut être sujette à une mutation, mais plutôt en un droit régie 

par la loi. L’objectif primordial de cette politique ottomane dans la modification du code de la 

propriété et l’introduction du système de « tâpû », était celui de réaffirmer son pouvoir face aux 

chefs locaux, et s’affirmer comme la seule autorité apte à posséder et à concéder la terre183.

De ce fait, sous le régime « timâr », la capacité d’un chef à lever des troupes était déterminante 

dans l’octroi de son quota de domaines fonciers. Le régime du « « timâr », même s’il a été 

officiellement aboli par le code de propriété de 1858, dans son essence, il fut au Kurdistan le 

système adopté par les ottomans dans l’octroi de biens fonciers, mais cette fois sous forme de 

« tâpû ». C’est ainsi que l’impôt, sous forme de service militaire, faisait partie des charges des 

tribus sur leurs membres184. Il va de soi que les cheikhs, en tant que partie intégrante du corps 

religieux, par les caractéristiques de leur doctrine et leur position dominante, pouvaient devenir 

aussi propriétaires en mobilisant leurs disciples à des fins politiques et militaires.

Les sources disponibles nous donnent quelques exemples du contexte dans lequel les cheikhs 

devinrent propriétaires de domaines fonciers, et comment cette attribution émana des dirigeants 

locaux comme de l’Empire ottoman. Mollah ’Abdul Karîm-î Mudarris précise, dans son livre 

intitulé « Binemâleîzânyârân », qu’à son retour de Bagdad, cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, s’installa 

avec son frère Hassan dans la région de Qeredâgh, aux alentours de Sulaymâniyya ; et 

qu’Ahmad Beg-î Zengane, l’administrateur ottoman de cette région de l’époque, octroya le 

181 ARISTARCHI Bey Grégorie, Législation ottomane ou Recueil des lois, règlements, ordonnances, traités, 
capitulations et autres documents officiels de l’empire ottoman, Partie 1, Bureau du Journal THRKY, 
Constantinople, 1873-1888, p. 58.
182 Un nouveau mode de propriété foncière qui consiste en l’attribution des terres à des individus à titre définitif et 
transmissible par l’héritage. Le régime de « tâpû » en son nom continue d’exister en Irak.
183 Voir : al-A’ZAMI Walîd Muhammad Sa’îd, « Intîfadat Râshid ’Aly al-Gaylânî wa al-harb al- ’irâqiya -al- 
Brîtaniyya 1941 » (Le soulèvement de Râshîd ’Aly al-Gaylânî et la guerre Irak-Bretagne 1941), Bagdad, 1987, p. 
24.
184 Voir : NIKITINE Basile, Les Kurdes. Etude sociologique et historique, op., cit., p. 141.
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village de Qâzânqâye à cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, et celui de Glezerde à son frère cheikh 

Hassan185.

Muhammad Amîn Zakî, dans son livre consacré à l’histoire de la ville de Sulaymâniyya, raconte 

comment, à l’époque de Sultan ’Abdul Hamîd, quand l’Empire ottoman entra en guerre avec 

les Russes en 1877-1878, Kâk Ahmad-î cheikh, fils de Ma’ruf Nodê, envoya une armée 

considérable composée de ses disciples, sous le commandement de son petit-fils cheikh Sa’îd 

pour combattre aux côtés de l’Empire ottoman, et en contrepartie, le Sultan lui donna cinq 

villages186. Les cheikhs mentionnés appartiennent à la confrérie de Qâdiriyya, et les deux 

exemples agrémentent comment, à travers le régime de fief militaire, ils pouvaient devenir 

propriétaires fonciers. Il faut rappeler que, tout au long de l’histoire de la principauté de Bâbân 

aux 18e et 19e siècles, les cheikhs de la Qâdiriyya occupèrent une place centrale dans le corps 

religieux au point qu’ils furent des principaux interlocuteurs des ottomans après la fin du règne 

de Bâbân.

Ce phénomène de soutien aux cheikhs de la part de l’Empire ottoman provient du fait que les 

confréries soufies formaient une catégorie de religieux dont l’autorité reposait sur des critères 

totalement différents de ceux des ulémas. Cette autorité, fondée principalement sur le charisme 

et le lien maître / disciple, leur conférait une capacité mobilisatrice dans la société, plus que 

toute autre autorité religieuse. C’est pourquoi, les sultans ottomans voulurent contrôler et 

canaliser ce type d’autorité religieuse et cette capacité mobilisatrice, en offrant un soutien et 

une protection aux cheikhs des différentes confréries. De ce fait, il n’était pas rare qu’un sultan, 

alerté par le prestige grandissant d’un cheikh de province, le fasse venir dans la capitale 

ottomane et lui offre ses faveurs187. Là encore il y a un autre exemple, qui est celui du cheikh 

Kâk Ahmad-î cheikh, tel qu’il est évoqué par Muhammad Amîn Zakî :

« Quand la célébrité du cheikh KâkAhmad a dépassé les frontières, le Sultan ’Abdul Hamîd a 

souhaité le rencontrer, il l ’a convoqué, mais ne pouvant pas y aller, il a envoyé son représentant 

Muhammad al-Muftî ».188

185 Voir : MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleî zânyârân » (Les familles des Savants), op., cit., p. 
312.
186 Voir : ZAKI Muhammad Amîn, « Târîkh Sulaymâniyya wa anhâ'uha» (l’Histoire de Sulaymâniyya et ses 
périphériques), op., cit., p. 224.
187 CLAYER Nathalie, L'Autorité religieuse dans l'islam ottoman sous le contrôle de l’État ?, op., cit., p. 56.
188 ZAKI Muhammad Amîn, Id., Ibid., p. 224
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Rafîq Hilmî dans son livre consacré aux révoltes de cheikh Mahmûd, évoque dans un 

paragraphe consacré au cheikh, l’importance que le sultan ottoman avait accordée à la famille 

du cheikh Mahmûd :

Le sultan ’Abdul Hamîd II, à son habitude politique, avait invité cheikh Sa’îd, petit fils 

de Kâk Ahmad-î cheikh, à Istanbul. Ce dernier, avec quelques-uns de ses proches et de ses 

collaborateurs, amena son fils cheikh Mahmûd avec lui. C 'est pourquoi cheikh Mahmûd avait 

été, dès son enfance, l’invité de sultan, et il avait vécu dans le Palais du sultan et connu une vie 

« aristocratique » dès son jeune âge. [...] Sultan ’Abdul Hamîd II, qui avait aimé de loin pour 

sa réputation Kâk Ahmad-î cheikh, souhaitait gagner cette famille à son côté. C’est pourquoi, 

avant leur retour à Sulaymâniyya, toute la délégation, qui avait accompagné cheikh Sa ’îd, avait 

reçu rétributions et cadeaux. De plus le sultan avait donné à cheikh Sa’îd un (« shifreî 

mukhâberâtî ») (code de correspondance secret) pour qu ’il puisse correspondre avec lui, en 

cas de besoin. [...] c’est pourquoi le (« mutasarrif ») et les commandants militaires ottomans 

qui se trouvèrent à Sulaymâniyya évitèrent la colère du cheikh Sa ’îd [...] ».189

Ces deux exemples illustrent l’importance que le régime ottoman accordait aux cheikhs. Ils 

prouvent aussi la transmission héréditaire de capital social voire économique que les cheikhs 

avaient acquise. Les descendants de Cheikh Ma’ruf Nodê qui fut un des grandes propriétaires 

fonciers de son époque, sont restés les plus riches de Sulaymâniyya depuis la fin de 19e siècle 

jusqu’à la fin de la première moitié du 20e siècle190 191.

L’importance que les ottomans accordaient aux cheikhs s’applique également pour les princes 

kurdes, car ces derniers ne pouvaient pas négliger le rôle des cheikhs dans la société notamment 

en matière de mobilisation d’opinion publique et de force armée. A ce propos, Mollah ’Abdul 

Karîm-î Mudarris nous donne deux exemples sur les richesses économiques des cheikhs et la 

façon dont le pouvoir local leur octroyait des terres, qui était le moyen économique de s’imposer 

et de perdurer dans la société :

«[...] Cheikh ’Abdulla Kharpânî était très respecté par les (« mîr-s ») de Bâbân, c 'est pourquoi 

ils lui avaient concédé toutes les ressources des villages de Kharpân et de Tewêle pour ses 

dépenses personnelles et son école, et ainsi il a vécu une vie de prospérité [...] ».I9>

189 HILMI Rafîq, tome 1, op., cil., p. 35-36.
190 HAKIM Halkawt, Confrérie des Naqshbandis au Kurdistan au XIXe siècle, op., cit., p. 180.
191 MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Yâdî Merdân, Mawlânâ Khâlid-î Naqshbandî » (En Mémoire des 
grands, Mawlânâ Khâlid Naqshbandî), tome 1, op., cit., p. 13.
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Au sujet d’un cheikh nommé ‘Ibrâhîm Kâbil Barzandjî, de la confrérie de Nûrbakhshiyya né à 

Barzandja, mais établi à Marîwân, dans l’actuel Kurdistan iranien :

« [...] au temps de Mîr Hemze al-Bâbânî, qui eut combattu ses adversaires kurdes et Turcs, 

Kâbîl fut enseignant à la madrasa dépendant de la mosquée de Sor que Mîr Hamza avait 

construit dans le côté Ouest du lac de Zirêbâr [...] Kâbîlpossédait le village de Lolo et Dolâsh 

[...] il fut le propriétaire d’autre bien et de terrain foncier. A son décès, son héritage a été 

partagé en (« sudus ») sixième à la mosquée de Sor et de son école, un sixième à ses étudiants, 

un sixième aux passagers de la mosquée, et trois parts de six sur ses enfants mâles [...] ».192

Ces exemples confirment l’interdépendance entre les princes kurdes et les cheikhs et aussi la 

transmission héréditaire de leurs biens. C’est de cette manière que les richesses accumulées par 

les familles de cheikhs se transmettaient en héritage d’une génération à l’autre, ce qui assurait 

le maintien de leur « takiya » et l’extension de leur implantation dans les différentes régions du 

Kurdistan.

De fait, l’émergence du pouvoir du cheikh sur le système de distribution des terres dans le cadre 

même de l’Empire ottoman ne peut être aléatoire dans le renforcement de son pouvoir. Les 

cheikhs devinrent des acteurs indispensables dans la mobilisation de combattants pour 

l’Empire, et aussi dans la consolidation du pouvoir des princes kurdes. Par cette même capacité 

de mobiliser leurs disciples à tout moment, ils acquirent de plus en plus de richesses lesquelles 

leur donnèrent de plus en plus de pouvoir sur la population, garantissant ainsi leur statut dans 

l’espace et dans le temps. Si le système de régulation économique du Kurdistan, à savoir le 

régime de fief, a pu contribuer, dans le cadre des principautés kurdes, au renforcement de la 

position des cheikhs, la disparition de celles-ci a contribué à faire émerger une classe dirigeante 

composée des cheikhs soufis.

Force est de constater que les titres de propriété qui remontent au 19e siècle, dans les villages 

où ont résidé les cheikhs sont encore dans la plupart des cas, de nos jours, une possession de 

leurs descendants. À titre d’exemple, la famille de la Kasnazâniyya est propriétaire de la 

majorité des terrains des villages de Kasnazân et Kripchina, et d’une certaine partie du village 

de Khâwê193. Les cheikhs de Naqshbandiyya de la tribu de Sâjayî sont à nos jours propriétaires 

de terres dans les plaines de la région de Sâlayî, dans la province de Kirkouk.194 Les cheikhs 

192 Al-MUDARRIS ’Abdul Karîm Muhammad, « ’Ulamâ ‘una fî khidmat al- ’ilm wa al-dîn » (Nos savants au 
service de la science et de la religion), op., cit., p. 8.
193 Les trois villages sont situés dans la région de Qeredâgh dans la province de Sulaymâniyya.
194 Conclusion retenue à partir de nos enquêtes de terrain.
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naqshbandîs de la région de Hewrâmân continuent à conserver les biens accumulés et à les 

transmettre d’une génération en génération.

1
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2.2. L’organisation tribale, comme élément de 
consolidation du pouvoir du cheikh

La tribu kurde « hoz »195 est une entité socio-politique, dont le but est d’assurer les intérêts 

vitaux de ses membres et de les protéger contre les agressions extérieures. Elle est composée 

des groupes se subdivisant en sous-groupe d’individus, ainsi chaque tribu est segmentée en 

plusieurs « khêl » (clans), se subdivisant en plusieurs « tîre » (lignages), qui à leur tour 

regroupent plusieurs « khêzân » (familles)196. Faute d’étude globale et spécifique à ce sujet, 

déterminer la genèse de la tribu kurde est une tâche difficile même pour Basile Nikitine, qui 

s’est heurté à l’impossibilité de trancher entre la tribu kurde comme clan élargi issu d’une même 

famille ou bien d’une unité politique d’origine souvent artificielle197. Thomas Bois mentionne 

que si chez les Arabes, par exemple, le lien de parenté constitue la colonne vertébrale de la 

tribu, chez les Kurdes ce serait plutôt la terre198. L’historien Shâkir Khasbâk, lui, dans son livre 

« al- Akrâd » (les Kurdes), démontre bien une particularité de la tribu kurde et qui consiste en 

un possible rattachement d’une famille ou un « tîre » (lignage) d’une tribu à une autre ; c’est 

pourquoi, d’après lui, dans les tribus kurdes on ne trouve pas de relations généalogiques fixes, 

comme dans la tribu arabe199. Compte tenu de l’interrogation de Nikitine et les observations de 

Thomas Bois et de Shâkir Khasbâk, la définition que Bruinessen dorme de la tribu kurde, nous 

semble plus proche de la réalité sociale et politique spécifique au peuple kurde. D’après lui, la 

tribu kurde est une unité socio-politique et aussi généralement territoriale et économique fondée 

sur l'ascendance et la parenté, réelle ou supposée, avec une structure interne caractéristique200.

D’après Thomas Bois, il y aurait trois formes d’organisation sociale tribale et économique dans 

la société rurale au Kurdistan irakien :

la première, tribu classique sous un « âghâ » se réclamant d’une origine commune, et 

divisée en fractions comme Ako, Bâlek, etc.

la deuxième, tribu sous un chef féodal de lignée différente, comme chez les Dizâyî et 

Khoshnâw, etc.

195 Mot kurde qui est le synonyme de « ’ashîra ».
196 DOLAMARI Ali, Le Kurdistan irakien. De la tribu à la démocratie, Glyphe, Paris, 2014, p. 64.
197 NIKITINE Basile, Les Kurdes. Etude sociologique et historique, op., cit., p.122.
198 BOIS Thomas, Connaissance des Kurdes, Khayat, Beyrouth, 1965, p. 32.
199 Voir : KHASBAK Shâkir, « al-Akrâd. Dirâsât djughrâfîyya ‘ithnoghrâfîyya » (Les Kurdes. Etude 
géographique et ethnographique), Bagdad, 1972, p. 57.
200 BRUINESSEN Martin Van, Agha, Shaikh andState. The Social andPolitical Structures of Kurdistan, op., cit., 
p. 51.
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enfin des chefs religieux, sayyid ou cheikh, dont le pouvoir temporel se greffe sur une 

autorité religieuse, comme les cheikhs de Barzandja et de Barzan201.

Dans la structure sociale de la tribu, il y avait aussi plusieurs couches sociales : la famille des 

nobles202 ou des « âghâ-s », des « ra’iyat-s »,203 ou la plèbe qui travaille, des « khûlâm-s »,204 

ou serviteurs et soldats du chef et enfin les cheikhs et les mollahs qui, eux, seront souvent cause 

de conflits d’autorité au sein des tribus205. Les confréries soufies recrutaient leurs membres 

parmi la basse couche de la société, notamment dans les zones rurales où les chefs de tribus 

avaient une autorité incontestée. Les cheikhs étaient en mouvement permanent : chaque famille 

du cheikh, à partir de ses descendants directs, se dispersait dans les villages voisins du leur, et 

parfois même dans la région la plus lointaine de leur région d’origine. La famille de Barzandja 

et ses différentes branches en est une illustration. L’arrivée d’un cheikh dans un village donné 

suscitait très souvent des conflits d’intérêts, avec soit 1’ « âghâ », le chef du village, ou encore 

avec le « kwêkha »206.

Un conflit entre le chef de tribu et le cheikh pouvait surgir quand l’autorité de ce dernier 

devenait incontestable parmi ses disciples et aussi quand le nombre de ces disciples augmentait 

au sein de la tribu. Le conflit d’intérêt et d’autorité entre le cheikh et le chef de tribu était donc 

inévitable, car, si les membres d’une tribu donnée devaient servir leur « âghâ » par devoir 

envers le lien tribal qui les unissait, dans le cas des cheikhs, cela se traduisait par un rapport 

chef religieux / disciple dans lequel l’idéologie du soufisme prenait le dessus et, par conséquent, 

mettait en cause l’autorité du chef de tribu et la défiait. Bertram Dickson, le consul anglais à 

Van, dans ses observations publiées en 1910, décrit ainsi le pouvoir des cheikhs par rapport à 

celui du « âghâ » ou du chef de tribu :

« Le pouvoir réel, dans les régions montagneuses, est aux mains des cheikhs, qui sont des chefs 

religieux, leurs ancêtres sont vénérés même après leur mort, leurs tombes deviennent un lieu 

de pèlerinage où les gens se rendent pour demander leur bénédiction ou exhausser leurs 

prières. Par les dons qu 'ils ont reçus, ils sont devenus très riches, ils sont propriétaires des

201 Voir : BOIS Thomas, Connaissances des Kurdes, op., cit, p. 33.
202 Le terme noble désigne ce qui appartient à une classe distinguée ou privilégiée dans l'Etat par droit de naissance. 
Voir : LITTRE Paul-Emile, Dictionnaire de la langue française, Encyclopaedia Britannica Inc., tome 3, Chicago, 
1978, p. 4145.
203 Mot utilisé à l’époque ottomane pour désigner les sujets de l’Empire
204 Mot d’origine arabe qui vient de «ghûlâm» (jeune garçon), mais dans la langue kurde il est prononcé 
« khûlâm » qui désigne les serviteurs.
205BOIS Thomas, Connaissance des Kurdes, op., cit., p. 33.
206 Le chef par intérim des autres villages qui appartiennent à un même « âghâ ».
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villages et ils ont une armée de combattants, ils ont plus de pouvoir que les « âghâ-s » des 

tribus ».207

Selon Thomas Bois : « les chefs religieux, cheikhs de confrérie surtout parviennent souvent à 

éclipser l’autorité de chef de tribu. Aussi ce dernier n’aime-t-il pas habituellement voir 

s'installer chez lui dans sa tribu ou son village un tel personnage qui y ouvrira une « tekke » ; 

car sous prétexte de religion, le cheikh ne tardera pas à s'arroger un rôle politique pas toujours 

bienfaisant ».208

Ces deux citations attestent qu’au début du 20e siècle, les cheikhs avaient atteint le sommet de 

leur pouvoir au sein des tribus kurdes, au point d’être considérés comme des déstabilisateurs 

du pouvoir des « âghâ-s ». Basile Nikitine démontre comment le soufisme était travaillé au sein 

d’une tribu donnée. Pour lui, ce mouvement est organisé sur le plan tribal ; le cheikh, qui est le 

détenteur de la doctrine, enseigne depuis son « takiya » ou « khânaqâ », entouré de ses 

disciples. Ensuite, les meilleurs d’entre eux deviennent ses califes qui le représentent auprès de 

la tribu dans tous ses territoires ; ainsi, le Kurdistan entier était couvert d’un réseau de cellules 

mystiques, coïncidant avec la géographie des tribus209. Mais Nikitine a omis de préciser si le 

cheikh appartient ou pas à la même tribu. Parce que les confréries continuent à être une structure 

qui dépasse le clivage tribal, ethnique et confessionnel dans la région. Toutefois, il faut noter le 

rôle que les califes ont joué dans l’émergence et l’influence de leurs cheikhs, tant sur le plan 

religieux que politique, car ils étaient ceux qui maintenaient le vaste réseau de ces cheikhs dans 

les différentes régions du Kurdistan210.

Dans l’histoire sociale et organisationnelle de la société kurde en Irak, on trouve deux grandes 

tribus dont le pouvoir était d’ordre religieux soufl. La première est celle de Barzandja, qui est 

de la confrérie de Qâdiriyya dont l’histoire commence avec l’arrivée de deux frères, cheikh ’lsa 

et cheikh Mussa, ils vont fonder la famille de Barzandja qui fut la base d’une plu„ grande famille 

des cheikhs au Kurdistan irakien. Le nom de leur tribu vient du nom du village où ils ont 

construit une mosquée211. Ce qui est intéressant à observer dans le cas de cette tribu, c’est 

qu’elle est décentralisée et compte tenu de la mobilité de ses cheikhs, se propage dans 

l’ensemble du Kurdistan. Partant de cet élargissement de la famille et de ses branches, les 

207 DICKSON Bertram, Journeys in Kurdistan, in. The Geografical Journal, vol. 35/n° 4, Blackwell Publishing, 
1910, p. 370.
208 BOIS Thomas, Connaissances Kurdes, op., cit., p. 40.
209 NIKITINE Basile, Les Kurdes. Etude sociologique et tiistorique, op., cit., p. 212.
210 Voir: Ibid., p.217.
211 Barzandja est aujourd’hui un « nâhiye » dans la province de Sulaymâniyya.
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cheikhs vont s’installer dans les villages de différentes tribus, tout en se réclamant de Barzandja. 

Ainsi, nous trouvons des cheikhs de cette famille pratiquement dans l’ensemble du Kurdistan 

sauf dans la région de Behdînân et dans celle de Barzan.

La deuxième tribu, c’est celle de Barzani. Son nom vient du village de Barzan qui est le fief des 

cheikhs de la confrérie de la Naqshbandiyya branche de Barzan. Ses cheikhs descendent de la 

dynastie princière de la principauté de Behdînân démantelée en 1848 par les Ottomans212. Au 

début du 19e siècle, un descendant de la famille de Barzani s’installa dans cette région, se maria 

et eut un enfant : Sa’îd ; le fils de ce dernier, cheikh Tâdjaddîn, devint un grand savant religieux 

et créa une école religieuse à Barzan. Après la mort de ce dernier, c’est cheikh ’Abdul Rahmân 

qui lui succéda et il fut le premier de la famille de Barzani à adhérer à la Naqshbandiyya et fu 

suivie par le cheikh ’Abdul Salâm213. Lorsque Mawlânâ Khâlid visita l’ensemble de la région 

du Kurdistan pour étendre cette confrérie, il rendit visite à cheikh ’Abdul Salâm I et le nomma 

calife, désignant également le cheikh Tehâ-î Nehrî calife de la Naqshbandiyya. De cette double 

nomination naîtra d’une part, une rivalité sanglante entre cheikh Tehâ-î Nehrî et cheikh ’Abdul 

Salâm I et, d’autre part, une animosité entre deux autres centres religieux voisins, Birîfkânî et 

Bâmernî, issus de la confrérie de la Qâdiriyya214.

Après la mort de cheikh ’Abdul Salâm I en 1851, son fils cheikh Muhammad lui succède215. À 

cette époque, le « takiya » de Barzan était devenu un refuge pour les opprimés des tribus 

voisines, ce qui indisposa leurs chefs qui firent en sorte que l’Empire exile le cheikh à Bitlîs, 

au Kurdistan turc, pendant un an, il mourut en 1903 à Barzan216. Cheikh Muhammad a laissé 

cinq fils derrière lui, et c’est avec cette génération que l’histoire politique moderne de cette 

famille commence au Kurdistan irakien. Parmi ses descendants qui ont joué un rôle social, 

politique et religieux depuis la fin de 19e siècle, on notera, cheikh ’Abdul Salâm II qui a réussi 

à rassembler sous ses ordres sept tribus dont les noms seront réunis sous celui de cheikh Barzan. 

Cette ascension au pouvoir des cheikhs, devenant chefs de tribu, démontre leur impact sur 

celles-ci et leur population ainsi que le rôle qu’ils ont pu jouer dans ce cadre-là. Cette 

monopolisation du pouvoir au sein des tribus n’est qu’un élément de plus dans leur accession 

ultérieure au pouvoir politique. L’histoire de la famille des cheikhs de Barzani dans la lutte, à 

212 al-BARZANI Massoud, « al-Barzani wa al-haraka al-taharuriyya al-kurdiyya, 'Intifâdat Barzan al- ‘ ula 1931
- 1932 » (Barzani et le mouvement nationaliste kurde, première révolte de Barzan), Kurdistan, 1986, p. 17.
213 Voir : DOLAMARI Ali, op., cit., p. 105.
214 Voir : AMIN Bakhtiyar, Mustafa Barzani et le mouvement nationaliste kurde. L'homme et son action : 1903 - 
1979, mémoire de DEA, Université Paris I - Panthéon Sorbonne, Directeur FRANK Robert, 1993, 68 p., .p. 10.
215 Voir : DOLAMARI Ali, op., cit., p. 101.
216 al-BARZANI Massoud, op., cit., p. 18.
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la fois contre l’Empire ottoman et par la suite contre 1 ’État irakien dans l’histoire contemporaine 

des Kurdes du Kurdistan irakien, a renforcé son statut. Elle continue d’ailleurs à jouer encore 

aujourd’hui un rôle central dans la sphère politique au Kurdistan.

Le cheikh ’Abdul Salâm II, qui prendra le relais après son père le cheikh Muhammad, met en 

place une série de réformes révolutionnaires sur le plan local : l’abolition de la propriété sur les 

terres, la distribution de celles-ci aux paysans, la suppression de la dot, la suppression du 

mariage forcé217. Il institue également des conseils chargés des affaires administratives et des 

organisations militaires constituées par les hommes de la tribu. Il réussit à nouer des liens avec 

les tribus voisines et à les rallier à sa cause ; il rédigea un télégramme signé par les différents 

chefs de ces tribus, réclamant l’enseignement et l’officialisation de la langue kurde dans la 

région kurde, la nomination d’administrateurs kurdes et l’utilisation de l’argent récolté par les 

impôts pour l’ouverture d’écoles et la construction de routes »218. Sept tribus kurdes rejoignirent 

la famille de Barzani pour former une coalition tribale, sous la direction du cheikh de Barzan et 

appelée Barzani. Il s’agit des tribus de Shêrwânî, Dolamarî, Mizurî, Bâdjor, Nizârî, Gardî et 

Herkî Binedjî.

Avec la famille de cheikh de Barzani, nous observons que l’autorité politique de la famille 

s’entrecroisait avec le pouvoir religieux de ses cheikhs. Ces derniers se sont impliqués dans la 

vie quotidienne de leurs disciples et de la population locale, et avec elle, ont réussi, par leurs 

prises de positions politiques à la fois contre les chefs féodaux opprimant les paysans, et contre 

l’Empire ottoman, à créer une domination qui dépasse l’aspect religieux et tribal. Cette emprise 

s’est traduite par une soumission des sept tribus qui vivaient dans les régions voisines du village 

de Barzan. C’est ainsi que les Barzani, descendants des cheikhs de Barzan, ont pu acquérir vers 

la fin du 19e siècle une position politique qui subsiste encore aujourd’hui au Kurdistan irakien. 

En comparant les deux familles des cheikhs de Barzandja et de Barzan, et leur démarche dans 

la construction de l’organisation tribale, nous constatons une différence de typologie. Car, 

même si elles proviennent toutes deux du milieu des confréries soufies et si leur fondement du 

pouvoir est d’ordre religieux, elles restent quand même distinctes dans leur évolution et leur 

façon de développer leur pouvoir au Kurdistan. Ces différences, nous pouvons les résumer en 

quelques points : les cheikhs de la famille de Barzani sont restés dans leur lieu d’origine, le 

village de Barzan avec une mobilité très réduite, autrement dit, elle reste une confrérie 

217 DOLAMARI Ali, op., cit., p. 106
218 Voir: al-BARZANI Massoud, op., cit., p. 19 - 20.
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centralisée, les cheikhs de Barzan ont réussi à assurer une domination religieuse219, sociale et 

politique tout en restant dans leur milieu géographique d’origine, alors que les cheikhs de 

Barzandja ont été en mouvance permanente, non seulement à l’intérieur des frontières du 

Kurdistan irakien, mais aussi en Iran. L’ordre religieux dans la famille de Barzani est toujours 

resté centralisé dans le même clan familial sans se diviser en branches, d’ailleurs il n’y a eu que 

six cheikhs dans la famille de Barzani qui ont acquis le statut du cheikh, et qui sont : Cheikh 

Tâdjaddîn, cheikh ’Abdul Rahmân, Cheikh ’Abdul Salâm I, cheikh Muhammad, cheikh ’Abdul 

Salâm II et cheikh Ahmad. Tandis que chez les Barzandja, nous observons plusieurs branches 

de la Qâdiriyya sous la direction de différents membres de cette famille. Il est important de 

noter que les disciples de la confrérie de Qâdiriyya, dirigés par les cheikhs de Barzandja au 

Kurdistan, se sont propagés sur l’ensemble du territoire220. Ils sont pratiquement présents dans 

toutes les tribus, alors que l’influence religieuse des cheikhs de Barzan reste concentrée dans 

les sept tribus que nous avons mentionnées ci-dessus. Dans ces deux familles, nous relevons 

également, au niveau du processus de leur implication en politique, des cheminements 

différents. La politique et la direction politique chez les Barzani sont restées centralisées dans 

la même famille depuis la fin du 19e siècle jusqu’à aujourd’hui et très impliquées dans le 

mouvement nationaliste kurde, à la différence des Barzandjis dont la motivation politique et 

l’implication des cheikhs en politique s’est différenciée, d’une période à l’autre et d’un cheikh 

à l’autre. Les cheikhs de Barzandja et leurs descendants se sont intégrés dans différents 

mouvements politiques ; notons ici que la révolte de cheikh Mahmûd contre les Anglais, à partir 

des années 1918 est une première implication de leur part en politique et en faveur de la cause 

kurde.

En étudiant le rôle que les cheikhs ont joué dans l’organisation tribale de la société kurde, nous 

constatons que la première démarche a consisté à consolider leur pouvoir sur le plan religieux 

au sein des tribus, en commençant par s’implanter dans les différents villages, y propager leur 

confrérie et créer une base de disciples, en s’appuyant également sur un réseau de califes 

auxquels revenait la charge de diffuser l’enseignement de la confrérie. Par la suite, le nombre 

colossal d’adeptes leur a donné, avec le temps, les moyens d’acquérir les fonctions de chefs 

temporels. Leur notoriété dans la société kurde les a rendus indispensables auprès des chefs de 

tribus, car les relations entre le disciple et son cheikh étaient plus solides que celles entre le chef 

de tribu et son sujet. À partir du milieu du 19e siècle, étant donné leur soutien aux cheikhs, les 

219 cf. Figure n°2, p. 73.
220 cf. Figure n°l, P. 72.
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chefs de tribus sont arrivés à trouver des consensus avec ceux d’entre eux susceptibles de les 

déstabiliser par leur statut de « saints » et par le nombre de disciples qu’ils comptaient au cœur 

d’une même tribu. Les cheikhs des familles Barzani et Barzandja restent, pour nous, deux 

illustrations d’implantation sociale parmi les tribus kurdes, même si la démarche est différente. 

L’impact du soutien que les chefs des tribus, au fil du temps, ont apporté aux cheikhs dans leur 

implantation a joué un rôle central dans le processus du renforcement de leur pouvoir politique 

chez les Kurdes d’Irak.

Ainsi les cheikhs, ont très intelligemment fusionné l’esprit de soumission dans le soufisme et 

leur activité politique et ils ont su profiter de la puissance de la religion à mobiliser les gens à 

des fins politiques. D’ailleurs, Basile Nikitine signale que le soufisme dans les milieux kurdes 

prenait facilement un caractère combatif et mentionne aussi que les confréries souries, y 

compris chez les Kurdes, ont servi, à un moment donné, d’instruments à la politique de 

panislamisme du sultan ’Abdul Hamîd II221.

Les cheikhs sont apparus plus que jamais sur la scène politique après avoir obtenu le soutien 

des tribus. Leur richesse économique accumulée a contribué largement au renforcement de leur 

pouvoir222. Grâce à cette richesse, ils ont pu élargir leur réseau et ouvrir des « takiya-s » devenus 

des lieux de soutien pour les opprimés. Ainsi, ont-ils de plus en plus consolidé leur pouvoir 

auprès de la population, par leur implication dans la vie sociale de leurs disciples et sont devenus 

des acteurs et des associés indispensables aux notables kurdes et des tribus.

L’histoire de certaines familles de dirigeants kurdes, même à l’époque moderne, montre 

comment le statut religieux a été un point de transfert dans l’accession à des postes politiques. 

C’est le cas des familles de cheikh Mahmûd, de cheikh ’Ubaydullah Nehrî, de Mustafa Barzani. 

Nous pouvons trouver de nombreux exemples de ce phénomène qui perdure. Aujourd’hui, les 

descendants des familles des cheikhs sont intégrés dans le système politique. La première cause 

de cette ascension a commencé quand les familles de dirigeants kurdes et les chefs de tribus 

sont devenus des soutiens incontournables des cheikhs, dans le but de protéger et de consolider 

leur pouvoir face à une autorité centrale.

221NIKITINE Basile, Les Kurdes. Etude sociologique et historique, op., cit., p. 211.
222 IVASSILIVA E. I., op., cit., p. 236.
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Figure n°(l)

Mouvement d’extension de la tribu de Barzandja223

223 Construite à partir de nos observations de terrain.
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Figure n° (2)

Mouvement d'extension de la tribu de Barzani
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2.3. Implication directe des cheikhs en politique

Certains chercheurs, notamment Martin Van Bruinessen, font remonter l’implication des 

cheikhs en politique à la moitié du 19e siècle, autrement dit à la fin des principautés kurdes car 

jusqu’alors, ils n’exerçaient pas de rôles social et politique importants, tels que nous les 

observons à partir de cette date224. Aussitôt la disparition des principautés kurdes, les 

éclatements entre les tribus et le vide politique laissé après que l’Empire ottoman a éliminé des 

membres de familles princières exilées loin du Kurdistan, les cheikhs sont apparus comme des 

acteurs importants de la scène politique225.

Au 19e siècle, les cheikhs jouissaient dans la société d’un statut solide et d’une notoriété 

indiscutable, construits à partir d’un processus long et complexe durant plus de trois siècles de 

domination ottomane. Grâce à leur alliance avec les tribus et, après les réformes de « tanzîmât » 

entamées par l’Empire pour centraliser son pouvoir, ils vont devenir la force mobilisatrice de 

plusieurs révoltes.

La fin des grandes principautés kurdes, celle de Bâbân et Bohtân226 en 1847, celle de Hekârî227 

et Behdînân en 1848 et la dernière, celle d’Ardelân en 1848, a créé un vide politique et a entraîné 

une instabilité politique dans la région kurde228. La guerre entre la Russie et l’Empire ottoman 

de 1877-1878 a conduit à la grande défaite de ce dernier et l’a placé devant plusieurs conflits et 

une crise socio-politique globale. Une grave crise financière s’est abattue sur tout le pays parce 

que la guerre avait complètement ruiné les finances de l’Empire. La dette ottomane en 1881 

s’élevait à 250 millions de livres sterling229. Les conséquences pour le Kurdistan furent lourdes ;

224 BRUINSSEN Martin Van, Àgha, Shaikh and Stat. The Social and Political Structures of Kurdistan, op., cit., 
p. 292.
225 Ibid., p. 294.
226 Une des principautés kurdes situées dans le territoire de l’actuel Kurdistan de la Turquie. Elle joua un rôle 
politique important jusqu’à la moitié de 19e siècle. Djézireh constituait son capital politique et administratif. La 
dernière révolte de la principauté contre l’empire ottoman fut celle conduite par Bedirkhân Beg en vers les années 
1840jusqu’en 1847. Pour aller plus loin sur la révolte de Bedirkhân Beg et la principauté de Bohtân, voir : CEL1L 
Celili, « Min târîkh al - ‘imârât al-kurdiyya fi al- ‘imbrâtoriyya al- ’uthmâniyya » (L’Histoire des principautés kurde 
dans l’Empire ottoman), op., cit., p.l 18-137.
227 Géographiquement elle regroupait une partie de l’actuel Kurdistan iranien notamment Ourmia et la région de 
Hâkarî au Kurdistan de la Turquie. Sa capitale politique et administrative fut basée à Djulamerg.
228 Pour un résumé de l’Histoire des Kurdes depuis la fin de 18e siècle et le 19e siècle, voir : ZAKI Muhammad 
Amîn, « Khulasat târîkh al-kurdwa Kurdistan, min aqdam al- ’sûral-târikhiyya hata al-ân » (Résumé de l’Histoire 
des Kurde et du Kurdistan, depuis l’antiquité jusqu’à nos jours), traduit de kurde en arabe par Muhammad Ali 
’Awnî, tome 1, 2e édition, Égypte, 1961, p. 18-248.
229 ZEINE Nuredin Zeine, « al-Sîra ’ al-dawli fî al-sharq al-awsat » (Le conflit international au Moyen-Orient et 
la naissance de l’État de Syrie et de Liban), Dar al-Nahâr, Beyrouth, 1977, p. 48.

'f.
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la vie sociale et économique ïut anéantie dans un contexte général déjà sous-développé. 

L’Empire, pour remplir les caisses de l’Etat, avait augmenté les impôts, devenus une charge de 

plus en plus lourde que les paysans ne pouvaient plus assumer. De plus, les guerres et le 

recrutement des combattants devenu obligatoire230 privaient cette région d’une marge de 

manœuvre vitale pour ses activités économiques. La disette et les épidémies ravageaient 

plusieurs régions du Kurdistan ; les gens avaient perdu la raison de par la famine et ne 

respectaient plus ni les ordres ni la loi, ils s’emparaient en masse des dépôts de blé et les 

pillaient231. C’est dans ces moments de crise que la première révolte, sous la direction d’un 

cheikh, apparaît dans l’histoire des Kurdes, celle du cheikh ’Ubaydullah Nehrî appartenant à la 

confrérie de Naqshbandiyya232. Les chefs de tribus et les religieux, notamment les cheikhs, ont 

dû unir leurs efforts pour soutenir, en 1880, cette première révolte conduite par un cheikh contre 

les régimes ottoman et persan. Il est évident que, dans une telle période de crise, le cheikh, avec 

son statut de « saint religieux », était perçu comme un « sauveur » au sein de la société. La 

notoriété religieuse et sociale de sa famille, acquise depuis des générations, avait fortifié sa 

position dans ses démarches en politique. Cheikh ’Ubaydullah était établi dans la région 

de Shemzînân au Kurdistan turc actuel et y jouissait d’une notoriété considérable. Avant 

d’entamer son soulèvement, il tente néanmoins de créer une alliance avec les tribus et les 

cheikhs. Il organise ainsi, en août 1880 dans le village de Nehrî, un congrès réunissant les chefs 

de tribus et des religieux qui donnera naissance à l’union des tribus kurdes233. Lors de ce 

congrès, le cheikh, dans un discours, présente ainsi les motivations de sa révolte et déclare :

«L’Empire ottoman, créé il y a 550 ans, est arrivé au pouvoir par une voie illégale. Le 

gouvernement ottoman, après son règne durant 400 à 500 ans, a abandonné l’Islam et a pris 

le chemin de l’infidélité. C’est pourquoi, il s'affaiblit peu à peu, il tombe dans la décadence et 

230 Dans la législation ottomane, la loi rendant obligation le service militaire au sein de l’armée régulière a été 
établi dès 1869 et elle en a été maintenue par la nouvelle loi de 1886. Mais, comme le souligne Léon Lamouche 
dans son livre concernant l’organisation militaire de l’Empire ottoman : 1’ « application du service militaire n'est 
pas aussi étendue qu'elle devrait l'être d'après le texte de la loi. Dans la Turquie d'Asie, de nombreuses populations 
de race kurde ou arabe échappent complètement au service dans l'armée régulière ; il est vrai, comme nous le 
verrons plus loin, qu'on a pris récemment des mesures pour constituer avec ces tribus des milices locales 
susceptibles d'être employées en temps de guerre avec l'armée régulière ». Voir : LAMOUCHE Léon, 
L organisation militaire de l’Empire ottoman, Librairie Militaire de L. Baudoin, Paris, 1895, p. 78.
231 CEL1L Celili, « al-'Intifadhât al-kurdiyafial-qârn i.isi’ ’ashar » (Les soulèvements kurdes au 19e siècle), in. 
« al-harakât al-kurdiya fi al- ’asr al-hdîth » (Le Mouvement kurde à l’époque moderne), traduit du russe en arabe 
par : Hâdjî ’Abdî, Dâr al-Râdî, Liban, 1992, p. 32.
232 Concernant l’histoire religieuse de la famille des cheikhs Nehrî et la généalogie de cheikh ’Ubaydullah, voir : 
BRUINESSEN Van Martin, Mullas, Soufis and Heretics : The rôle of the religion in kurdish society, op., cit., p. 
199-209.
233 KHASBAK Shâkir, « al-Kurdwa al-mas ‘ala al-kurdiyya » (les Kurdes et la question kurde), al-Râbita, Bagdad, 
1959, p. 27.
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disparaîtra. Pour cela, mes chers enfants, nous devons, selon le conseil de nos ancêtres, ne plus 

accepter d’être leurs esclaves, ni supporter l’oppression imposée par des tyrans turcs. Nous 

devons nous libérer, non seulement nous les Kurdes sous domination ottomane mais aussi les 

Kurdes en Iran, de ces deux Etats qui font obstacle à notre renaissance. C 'est pourquoi nos 

ancêtres nous ont demandé de défendre par notre sang notre religion et la liberté de notre 

patrie [...] ». 234

Dans ce discours, nous observons des orientations importantes, la première, celle du pan­

islamisme, avec un cheikh se présentant comme le garant de la religion musulmane négligée 

par les Turcs. La deuxième, clairement exprimée, est d’ordre national, avec une dimension 

transnationale qui se traduit par la volonté de libérer l’ensemble du Kurdistan, divisé entre les 

deux empires.

Cheikh ’Ubaydullah Nehrî a réussi à créer une alliance tribale et de nombreux cheikhs et de 

chefs de tribus ont rejoint son mouvement, entre autres les cheikhs du Barzan. Les 40.000 

combattants qui conquirent la ville d’Ourmia en Iran témoignent de l’importance 235 des forces 

qu’il avait rassemblées. Il faut souligner que la participation des différents cheikhs et chefs de 

tribus à cette révolte n’était pas uniquement tournée contre la tyrannie de l’Empire ottoman 

dans sa politique envers les régions kurdes, c’était aussi une réaction contre sa volonté de se 

débarrasser des dignitaires kurdes influents dans la population. Cette force née de l’alliance des 

tribus et de réseaux confrériques va prendre peu à peu les dimensions d’un réel pouvoir qui 

s’étendra par la suite, du domaine spirituel au domaine social. Ainsi à partir de la deuxième 

moitié de 19e siècle, les cheikhs vont influencer les tribus, et elles deviendront une force 

incontournable dans la société.

En l’absence d’une classe dirigeante du fait du déclin des principautés kurdes, les cheikhs ont 

pu établir leurs pouvoirs sur la population. Ils apparaissaient probablement, aussi bien pour 

celle-ci que pour les chefs de tribus, comme des forces ou des agents neutres. C’est ainsi que 

les cheikhs de Barzandja ont pris le pouvoir dans la région de Sulaymâniyya et y ont établi leur 

autorité sur la ruine de la principauté de Bâbân, alors qu’il y avait des chefs de tribus dominants 

dans la région. Ceci est également valable pour les cheikhs de Nehrî qui, eux aussi, établiront 

leur autorité sur les ruines de la principauté de Bohtân et de Hekârî. Les cheikhs de Barzan 

234 TALABANI Jalal, « Kurdistan wa al-haraka al-qawmiyya al-kurdiyya » (Kurdistan et le mouvement 
nationaliste kurde), 1CT édition, al-Nor, Bagdad, 1970, p. 119.
235 DICKSON Bertram, op., cit., p. 370.
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profiteront de la fin de la principauté de Behdînân et en établiront, à partir de leur autorité 

religieuse, une autre qui sera d’ordre politique.

Dans le contexte politique, économique et social qui a marqué l’Empire ottoman à la fin du 19e 

et au début du 20e siècle, les cheikhs, grâce à leur statut de guides religieux au sein des 

principautés kurdes et des tribus, ont pu convertir le soufisme en une idéologie de combat et 

d’opposition, tout en s’appuyant sur une large base de disciples au sein de la société kurde et 

sur ce que leur autorité religieuse leur conférait pour mobiliser la population. Ainsi, ces 

confréries religieuses sont de vrais mécanismes de pouvoir, constituant l’une des clefs des 

relations entre la population rurale, largement majoritaire, les chefs de tribus et les pouvoirs 

locaux et centraux. Depuis toujours, aucune principauté kurde ne pouvait régner sans l’appui 

de ces confréries et des cheikhs ; le pouvoir de l’Empire ottoman lui-même devenait légitime, 

dans la mesure où ces derniers le justifiaient236 .Leur influence n’ayant cessé de croître, même 

après la chute des principautés kurdes, les régimes en place se trouvent nécessairement 

confrontés à ces confréries et cherchent de temps à autre à gagner la confiance de la population 

en utilisant certains cheikhs contestataires237.

À titre d’exemple cheikh Mahmûd, qui conduira la révolte contre les Britanniques au nom des 

droits du peuple kurde dès 1919, participa en 1915 à la coalition tribale kurde et arabe fondée 

pour mener le djihad contre l’occupant britannique238, notamment à Shu’ayba239 avant qu’ils 

n’atteignent le « liva » de Kût au Sud de l’Irak240 *. Et d’après Rafîq Hilmî, qui fut le traducteur 

du cheikh Mahmûd :

« [■■■] Quand les Anglais arrivent pour la première fois à Kirkouk le 7 avril 1918, cheikh 

Mahmûd décida, après la détérioration de ses relations avec les Turcs (ottomans), de se mettre 

d’accord avec les Anglais avant qu 'ils n 'arrivent à Sulaymâniyya. Il assembla les notables du 

Sulaymâniyya et envoya discrètement une lettre à Wilson [Sir Arnold T.24' ] dans laquelle il 

236 Voir : BOZARSLAN Hamit, Le problème national kurde en Turquie Kémaliste, mémoire de diplôme de 
i’EHESS, sous la direction de PARIS Robert, 1986, 352 p., p. 152.
237 Ibidem.
~3S Pour une lecture détaillée sur l’organisation de la résistance armée contre les Britanniques en Irak durant la
première guerre mondiale, lire : LU1ZARD Pierre-Jean. Comment est né l’Irak moderne, op., cit., p. 281- 318.
39 De nombreux cheikhs, notamment ceux de Naqshbandiyya lui ont porté allégeance ; on peut évoquer, par 

exemple, la participation du cheikh Karîm cheikh Sa’daddîn Naqshbandî qui était aussi le chef de la tribu de Sâlâyî, 
qui a mobilisé son armée pour se battre au côté de l’armée de cheikh Mahmûd à Shu’ayba (Récit du cheikh Hassan 
fils du cheikh Qâdir, actuel cheikh de la tribu de Sâlayî, entretien personnel, fait le 08/07/ 2013 à Erbil). 
24^ WLMI Rafîq, tome 1, op., cit., p. 49.

Principal responsable britannique de l’époque en Irak.
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proposait aux Anglais d’accepter l’établissement d’un État kurde dans la région du 

Sulaymâniyya et que lui-même soit le chef de cet Etat sous tutelle anglais [...] ».242

Suite à cette initiative, cheikh Mahmûd fut arrêté et condamné à mort par les Ottomans, mais 

étant donné la fragilité de la position militaire de ceux-ci, la sentence ne fut pas appliquée, et 

en 1918 cheikh Mahmûd fut nommé par l’autorité ottomane comme «hâkm-î madjlis» 

(administrateur) de la région du Sulaymâniyya ; il eut pour charge de défendre le front de 

Sulaymâniyya et d’aider les forces ottomanes en cas de nécessité243. Après la prise de Kirkouk 

et Erbil par les Anglais, dans l’objectif de garder cheikh Mahmûd à leurs côtés et conserver le 

« liva » de Sulaymâniyya, Ali ‘Ihsân pacha restitua à cheikh Mahmûd le titre de « naqîb-i 

ashrâf »244 et le nomma « mutasarrif » 245 du Sulaymâniyya246. Ces événements illustrent bien 

à la fois les stratégies des Ottomans vis à vis de cette catégorie de religieux et de l’importance 

de leur rôle dans la structure politico-militaire locale.

Ainsi, le soufisme - à travers les cheikhs et leurs confréries- qui avait une place importante dans 

le corps religieux musulman de la société kurde, a pu devenir, en période de crise, une force 

politique et une idéologie de combat grâce aux cheikhs qui dirigeaient ces réseaux confrériques. 

Il faut signaler que, pendant les révoltes du 19e siècle et du début du 20e, la religion avait déjà 

une importance vitale, à la fois pour ce qui concernait la direction de ces révoltes et leurs forces 

mobilisatrices.

De plus, face au déclin des principautés kurdes et les intrigues locales et régionales, les cheikhs 

deviennent des éléments influents à l’intérieur des grandes familles puissantes et des tribus. Le 

cas de cheikh Mahmûd, au Kurdistan irakien, qui a su par une combinaison réussie de 

diplomatie et de force élargir son influence dans la région de Sulaymâniyya durant la première 

guerre mondiale est fort intéressant de ce point de vue247. Il faut souligner que la participation, 

inId.,Ibid., p. 50-51.
243 Voir : TALABANI Jalal, op., cit., p.122. Et, HILMI Rafîq, Ibid., p. 52-54.
244 Titre qui fut attribué sous la domination ottomane au chef des notables officiellement reconnu comme 
descendant du prophète, le « naqîb » de chaque ville occupant une position prépondérante dans la direction 
religieuse. Le cheikh Sa’îd, père du cheikh Mahmûd était le « naqîb » de Sulaymâniyya.
245 II désigne le poste de dirigeant d’un « liva » dans le cadre de vilayet.
246 Voir : HILMI Rafîq, tome 1, op., cit., p. 56-57.
247 Quand l’occupation de Sulaymâniyya devint un fait avéré, cheikh Mahmûd décida de faire passer la région de 
Sulaymâniyya sous tutelle britannique. Il envoya une lettre au représentant britannique en Irak. Une représentation 
britannique présidé par Major Noël arriva à Sulaymâniyya, après des négociations, le 01/11/1918, en rassemblant 
derrière elle les notables du Sulaymâniyya devant le « dergâî sera - port de Sarâï» (lieu- de représentation de 
pouvoir officiel), Major Noël présenta, au nom de l’administration générale de la Grande- Bretagne un 
communiqué en langue perse dans lequel il déclarait le cheikh Mahmûd comme « hukmdârî Kurdistan » (dirigeant 
du Kurdistan). Selon Rafîq Hilmî, qui était présent et témoin direct de ces événements le soir même de cette 
journée, les notables de Sulaymâniyya se réunirent dans la maison du cheikh Mahmûd et lui portèrent leur 
« baî’a »- (allégeance). Et dans la réorganisation du « liva » de Sulaymâniyya, qui fut comme celle des ottomanes,-
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voire même la mobilisation des cheikhs, ne peut déclencher une révolte sans l’appui des chefs 

de tribus qui eux seuls peuvent mettre à disposition leurs propres années. Mais les révoltes ne 

pouvaient pas non plus avoir lieu sans l’accord et la mobilisation des cheikhs qui leur 

apportaient une dimension religieuse qui dépassait le clivage tribal de la société kurde.

Les motivations essentielles de la mobilisation des cheikhs sont d’ordre religieux, social et 

politique. Il est clair qu’à la disparition des principautés kurdes, les régions ont vécu dans un 

climat d’incertitude car les réformes entamées par l’Empire mettaient en cause leurs fonctions 

et leur contrôle dans la société. Une centralisation du pouvoir ne pouvait se faire qu’au 

détriment de pouvoirs locaux incarnés en partie par les cheikhs.248 C’est pourquoi les cheikhs 

se sont mobilisés aussi pour sauvegarder leur prééminence vis-à-vis du pouvoir politique et leur 

rôle d’intermédiaires entre le pouvoir et la société.

En somme, nous pouvons dire que le régime ottoman, sous toutes ses formes a permis aux 

cheikhs depuis le 16e siècle, à travers leurs confréries, de se renforcer dans les principautés 

divisées entre les deux Empires ottoman et perse. Parallèlement à leur popularité et à leur 

influence dans la société, les confréries ont créé, tout au long des siècles, de véritables réseaux 

sociaux, parfois extrêmement actifs. Avec le temps, leur influence ne se limitera plus 

uniquement au spirituel, elle s’étendra également aux domaines matériels, économique et 

politique, pour devenir une idéologie surpassant tous les clivages tribaux et politiques. Leur 

rôle étendu au sein de la société dépasse largement, à travers les réseaux construits au fil des 

générations, celui des fonctionnaires religieux traditionnellement nommés par l’Etat.

L’histoire politique des confréries soufres à partir de la deuxième moitié de 19e siècle au 

Kurdistan en général et au Kurdistan irakien en particulier, atteste de l’accession des cheikhs et 

de leurs descendants en politique. Si les cheikhs kurdes, via cette combinaison du religieux et 

du temporel dans une période de vide du pouvoir sous le règne ottoman ont été à l’origine de 

plusieurs soulèvements contre les Empires ottoman et persan, nous observons qu’au 20e siècle 

ce rôle mobilisateur en politique s’inscrit, d’une manière générale dans le nationalisme kurde. 

Celui des descendants du cheikh Mahmûd, ceux de cheikh ’Abdul Salâm Barzani et l’ascension

sayyid ’Umar, oncle du cheik Mahmûd, fut désigné comme « mutasdrrif », Hâdjî cheikh Hassan, son deuxième 
oncle, comme « qâdî shar ’î » (juge), et cheikh Qâdii frère du cheikh Mahmûd fut désigné comme « sardârî 
lashkir » (état-major). Voir : Id., Ibid., p. 58-63.

Pour ce qui concerne le rôle de ces dignitaire religieux et leurs préoccupations, notamment les cheikhs en Irak 
de la période post ottomane, Pierre —Jean Luizard, nous donne une précieuse analyse, quant à leur rôle dans leur 
soutien au mandataire britannique dans la formation de l’Irak : « Les Britanniques qui cherchaient à contrôler la 
population par l’intermédiaire de ses dirigeants naturels, trouvèrent dans les « sayyid-s » et les « ashrâf-s » 
sunnites de précieux alliées ». Voir : LUIZARD Pierre-Jean, Comment est né l'Irak moderne, op., cit., p. 97.
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des Talabanis en politique illustrent bien cette réalité. Aujourd’hui, les membres de leurs 

familles continuent à occuper une place importante dans la sphère politique et gouvernementale 

en s’intégrant généralement dans des partis politiques nationalistes kurdes et laïcs, ou en 

fondant leur propre parti, comme c’est le cas de la confrérie de la Kasnazâniyya.
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Deuxième Partie

La Kasnazâniyya : histoire, doctrine et pouvoir du 
cheikh
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Considérations préliminaires

Depuis l’arrivée à sa direction de son cheikh actuel, la Kasnazâniyya se trouve dans un long 

processus de refondation et de réinterprétation permanente en ce qui concerne son histoire, sa 

doctrine, sa vision du monde spirituel et le rôle que la religion doit jouer pour les individus et 

dans la société. Ces domaines ont évolué au sein de la confrérie, au fur et à mesure des 

changements sociétaux de tous ordres, entre autres religieux, politique et économique. En cela, 

la confrérie adapte son monde spirituel à celui de la société, s’ouvrant ainsi à des mutations 

dans deux registres très différents. Le premier est celui du renforcement de ses aspects dits 

traditionnels : chant, musique, pratiques rituelles et affermissement du statut de cheikh. Le 

deuxième concerne l’adaptation de la doctrine sourie aux différents mouvements de la société, 

de manière à ce que la confrérie devienne non seulement un espace de production et de pratique 

de l’Islam souri, mais également un lieu de sociabilité pour ses fidèles et le guide du rapport de 

celles-ci avec les autres composantes et structures de la société. Les domaines touchés par ces 

transformations au sein de la confrérie coïncident avec un élargissement de ses activités et de 

son terrain d’expansion. C’est pourquoi appréhender le passage de la Kasnazâniyya au politique 

ne peut être saisi sans étudier ce qu’est la Kasnazâniyya à ses triples niveaux : histoire, doctrine 

et pouvoir du cheikh.

La Kasnazâniyya est une confrérie soufie ayant pour vocation d’organiser les relations entre 

l’homme et le « divin » et de guider les fidèles dans ce monde ci. Cette vocation religieuse de 

la confrérie exige à définir ce qui est la religion. Pour Max Weber les religions sont « des 

systèmes de réglementation de la vie »249 et « une façon particulière d'agir en communauté»250. 

Durkheim quant à lui considère la religion comme un système solidaire de croyances et de 

pratiques relatives à des choses sacrées (milieu idéal et transcendant), c’est-à-dire séparées et 

interdites, des croyances et des pratiques qui unissent en une même communauté morale tous 

ceux qui y adhérent.251 Pour Durkheim, la religion est un système de notions ou de moyens par 

lesquels les individus se représentent la société dont ils sont membres, et les rapports qu’ils 

entretiennent avec elle.252

249 WEBER Max, Sociologie des religions, traduction de Jean-Pierre Grossein, introduction de Jean-Claude 
Passeron, Gallimard, Paris, 1996, p. 331.
250 WEBER Max, Économie et société, tome I, Presses Pocket, Paris, 1995, p. 429.
251 DURKHEIM Emile, les formes élémentaires de la vie religieuses, 5e édition, Librairie Générale Française, 
Paris, 1991, p. 108-109.
252 Ibid., p. 395-396.
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Si l’on admet que la religion modèle ainsi la conscience des individus en déterminant ses 

systèmes de valeurs et ses relations avec la société, ou qu’elle indique leur façon d’agir dans la 

société, étudier les conditions de développement de la Kasnazâniyya au trois niveaux que nous 

avons indiqué ci-haut devient une tâche indispensable pour saisir le rapport de la confrérie avec 

d’autres domaines de la société, notamment le politique, « parce que les religions constituent 

des cultures, autrement dit des mondes complexes de signes et de sens inscrits dans leur histoire 

et se transmettant de génération en génération, jouissant d'une autonomie relative par rapport à 

toutes les déterminations sociales qui les ont formées ».253Un univers religieux, comme il le dit 

Jean Paul Willaime, c'est aussi un travail permanent de relecture et de réinvention à partir d'un 

matériau symbolique hérité254.

Dans ce sens, nous tentons dans cette partie de comprendre comment la Kasnazâniyya mobilise 

ses matériaux symboliques et de la façon dont elle interprète et réinterprète celles-ci pour 

s’adapter à la différente circonstance religieuse, sociale et politique de la société. Pour cela, 

nous étudions son histoire dès sa fondation et nous examinons sa doctrine, ses pratiques rituelles 

et leur formulation pour comprendre comment elles ont été composées, interprétées et enrichies 

selon les différents cheikhs qui se sont succédés à sa direction. Cette démarche est nécessaire 

pour comprendre son évolution et saisir ses marches pour s’adapter aux mouvements de la 

société.

A titre d’exemple, l’ouverture de la Kasnazâniyya envers toutes les composantes ethniques de 

l’Irak et les deux confessions de la religion musulmane démontre qu’elle fait société 

différemment, et que la forme de sociabilité qui s'y manifeste n’est pas la même que celle des 

autres groupes religieux existants au Kurdistan et en Irak. C’est pourquoi, nous explorons à 

partir de sa doctrine sa façon de construire l’univers socioreligieux qui permet aux disciples de 

vivre cette conception particulière de la société et de la conséquence de celle-ci sur la forme de 

la solidarité qu’elle génère au sein de la confrérie et de la conception que les disciples ont de 

leur rôle dans la société. Etudier cette ouverture envers la diversité de la société aide à 

comprendre comment la Kasnazâniyya fait cohabiter le religieux, le social et le politique, et 

comment elle mobilise sa doctrine dans ce sens.

La forme de l’autorité que le cheikh exerce en tant que guide de la communauté, la manière 

dont cette autorité est codifiée et les modalités de sa transmission d’un cheikh à l’autre est un 

253W1LLAIME Jean-Paul, La religion : un lien social articulé au don, in. MAUSS, Qu’est-ce que le religieux ? 
n°22, 2003, p. 252
254 Ibidem.
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autre aspect à étudier pour saisir leur rôle dans le processus de légitimation du pouvoir et les 

effets socio-politiques qui en résultent et ses conséquences pour le passage de la Kasnzâniyya 

au politique.
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Chapitre 1

1.1. Histoire et fondation

La Kasnazâniyya est une branche de la confrérie de Qâdiriyya, fondée au 19e siècle par le cheikh 

kurde ’Abdul Karîm (1819-1899)255, connu plus tard sous le nom de « Shâhî Kasnazân » 

littéralement « Roi du Kasnazân », et qui signifie, pour la Kasnazâniyya en arabe « Sultan al- 

ghayb » (monarque du monde invisible). Né dans le village de Kasnazân256, situé dans la région 

de Qeredâgh près de Sulaymâniyya au Kurdistan irakien, il a été initié à la méthode d’al-’Aliyya 

al-Qâdiriyya par son oncle, le cheikh ’Abdul Qâdir Qâzânqâye257. Le cheikh ’Abdul Karîm, 

quelques années plus tard, entra en « khalwa »258 (ermitage), dans une grotte de la montagne de 

Sagrme259,260 située à Qeredâgh. La Kasnazâniyya dispose de son mythe fondateur, créé autour 

de ce personnage et de son « khalwa ». Ce mythe constitue, pour la confrérie, le fondement qui 

atteste la « sainteté » de son cheikh fondateur ; c’est pourquoi il constitue une histoire 

symbolique 261 qui fournit des modèles de conduites, et qui a pour objectif de conférer une 

fonction sacrée au fondateur de la confrérie de Kasnazâniyya. D’après les données que nous 

avons recueillies auprès de soufis et de la famille même du cheikh, il resta 1.600 jours dans 

cette grotte, durant lesquels il mit en pratique la méthode de la confrérie de Qâdiriyya pour 

arriver à la « haqîqa »2è2 (Vérité).

Les derviches s’appuient sur les révélations faites par le cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân, 

dont le contenu se transmet oralement entre eux, pour justifier du fait qu’il soit arrivé à la Réalité 

ultime. Entre autres, il aurait récité le poème suivant aussitôt sorti de l’ermitage : « la terre a

255 Corresponde à l’année (1235-1317) de l’hégire. L’année de naissance et de décès du cheikh nous a été fournie 
par la confrérie.
256 cf. annexe 1, image n°4, p. 348.
257 D’après le récit des membres de la famille de Kasnazâniyya, récolté lors de notre recherche de terrain.
258 Chez les kurdes le terme est prononcé « khelwet » et le lieu où il est pratiqué est appelé « khelyvetgâh » (lieu 
d’ermitage).
259 cf. annexe 1, image n°5. p. 349.
260 al-KASNAZANl Muhammad, « al-Tarîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), Bagdad, s.d., p. 331.
261 ELIADE Mircea (1907-1986) utilise le terme hiérophanie, qui signifie pour lui la révélation d’une modalité du 
sacré, pour désigner un signe divin. Selon lui l’histoire de toute religion peut s’envisager comme une succession 
de hiérophanies, marquées par des stades médians (symbole, mythe et rite). Voir : ELIADE Mircea, Mythes, rêves 
et mystères, Gallimard, Paris, 1957, p. 154-157. Voir également : ELIADE Mircea, Le sacré et le profane, 
Gallimard, 2e édition, Cher, 2013, p. 25-28.

Ultime objective de quête spirituelle soufie.
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remonté et le ciel s’est baissé. Je suis arrivé à Dieu tout puissant ». Pour cheikh Aso263 et les 

autres membres de la famille de Kasnazâniyya, personne d’autre n’est arrivé à ce stade, à part 

lui et le cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî.

Les derviches développent la légende suivante :

« Le cheikh kurde ’Abdul Karîm passa ces années de retraite dans une si totale solitude qu ’on 

le considéra comme mort. Son frère le vit, dans un rêve, en vie dans cette grotte. Il partit à sa 

recherche et le ramena avec lui ».264

Cette légende est connue et véhiculée par tous les derviches de la Kasnazâniyya. Elle est pour 

eux la preuve de la « mission divine » donnée à leur cheikh fondateur, qui revient après des 

années durant lesquelles il était considéré comme mort, afin d’établir cette nouvelle confrérie 

et propager le message de Dieu. Elle est récitée de la même façon par ses deux branches. Cette 

légende constitue donc l’élément de jonction entre la confrérie et ses branches.

Shâhî Kasnazân s’installa dans le village de Kripchina. Il y fonda son propre « takiya » et une 

école associée dont il devint le chef spirituel pour diffuser sa propre méthode265. Il dirigea cette 

nouvelle branche jusqu’à sa mort. De ses quatre fils, cheikh Ahmad, cheikh Fatâh, cheikh Marif 

et cheikh ’Abdul Qâdir266, c’est au dernier qu’il confia la direction de la confrérie.

Le cheikh ’Abdul Qâdir (1867-1921 )267, connu sous le nom de « Mûhâdjir » (le migrateur), 

élargit les bases territoriales de diffusion de la méthode de Kasnazâniyya. Pendant la Première 

Guerre mondiale, il combattit les Anglais aux côtés de cheikh Mahmûd ; la confrérie, via son 

cheikh, avait participé à la coalition tribale et confrérique que cheikh Mahmûd avait établie 

pour combattre les Anglais. Suite à cette position politique et ne pouvant pas rester en Irak après 

l’échec de la révolte, il passa la frontière avec ses derviches pour s’établir dans la région du 

Kurdistan iranien d’où il diffusa la Kasnazâniyya et fit de nombreux disciples. Il y resta jusqu’ 

à sa mort.268 Ainsi, le premier engagement politique de la Kasnazâniyya commence avec la

263 Cheikh Aso Qâdir cheikh Kâke Heme, entretien personnel, fait le 30 décembre 2003 à leur principal « takiya » 
à Sulaymâniyya. Présentation : Fils du chekh Qâdir cheikh Kâke Heme, né en 1979, diplômé de l’école primaire, 
s’occupe de l’organisation de la pratique de rites de cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme dans leur « takiya », qui se 
situe à l’intérieur de leur maison.
264 Nous avons obtenu le récit de cette légende via tous les membres de la famille de Kasnazâniyya, les califes et 
les derviches avec lesquels nous nous sommes entretenus.
265 Les membres de la confrérie emploient le mot « manhadj » (méthode) pour désigner le contenu de 
l’enseignement de leur doctrine.
266 Le nom des fils du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân a été obtenu lors de recherche auprès de famille de la 
Kasnazâniyya et le calife ’Abdul Madjîd.
267 Corresponde à l’année (1284-1340) de l’hégire.
268 al-KASNAZANI Muhammad, « al-Tarîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 346.
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première succession au cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân. Cette première prise de position 

politique se fît en faveur de la cause kurde, le but de la révolte de cheikh Mahmûd étant de 

libérer le territoire kurde irakien et d’établir un royaume au Kurdistan.

Différentes légendes propagées par la Kasnazâniyya courent sur le cheikh ’Abdul Qâdir dans 

son combat contre les Anglais. Ainsi, le cheikh Aso nous raconte que quand le cheikh ’Abdul 

Qâdir était en Iran :

« [...] il fit le serment de ne pas rentrer au Kurdistan avant que les traces de pieds des Anglais 

ne soient effacées » il ajoute « par la grâce de Dieu, une forte pluie est tombée et a effacé les 

traces des pieds des Anglais, [...] quand les derviches ramenèrent le cheikh pour l'enterrer aux 

côtés de son père à Kripchina, en passant par un pont construit par les Anglais - le pont de 

Tândjero près de Sulaymâniyya- le corps du cheikh devint tellement lourd qu’il furent 

contraints de le ramener en traversant par l'eau [...] ».269

Cette légende est doublement appréciée de ses derviches. D’une part, elle est signe de 

« sainteté » car Dieu a exaucé le souhait du cheikh de ne pas rentrer au Kurdistan tant que les 

Anglais y seraient. D’autre part, pour les derviches kurdes, elle symbolise la « kurdicité » et 

son attachement à la cause kurde en Irak, car le cheikh, qui s’est battu auprès de cheikh 

Mahmûd, n’a pas accepté que son pays soit soumis à des occupants. Et pour les derviches 

d’origine arabe, cette légende démontre la loyauté du cheikh envers sa religion et son pays. Ces 

différentes interprétations, à propos de la participation de la confrérie à la révolte du cheikh 

Mahmûd, révèle la volonté de la confrérie à donner différentes interprétations à un même 

événement et à véhiculer ce passé à travers le temps et l’espace, sans provoquer d’antagonisme 

auprès de ses différentes composantes ethniques et confessionnelles.

Le cheikh ’Abdul Qâdir avait lui aussi quatre fils : cheikh Hussein, cheikh Muhammad, cheikh 

’Abdul Karîm et cheikh Muhammad Sâlih (connu sous le nom Kâke Heme).270 C’est cheikh 

Hussein (1888-1940)271, connu sous le nom «sultan Hussein», qui lui succéda, selon sa 

volonté. Ce dernier s’occupa de l’enseignement de la Kasnazâniyya dans sa région. Il fit 

construire une école dans son village pour enseigner les sciences de l’Islam et le soufisme.272

269 Cheikh Aso Qâdir cheikh Kâke Heme, entretien personnel, fait le 30 décembre 2003 à leur principal « takiya » 
à Sulaymâniyya.

Conclusion retenue à partir de comparaison des données récoltées pendant des entretiens avec des membres de 
la famille de Kasnazâniyya branche du cheikh Muhammad et de celle de cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme.

Corresponde à l’année (1306-1360) de l’hégire.
al-KASNAZANI Muhammad, « al-Tarîqa al-'Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 

Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 352.
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Le cheikh Sultan Hussein avait lutté contre les anglais au côté du cheikh Mahmûd. H fut un des 

commandants de l’armée composée par ce dernier273.

Il est important de noter que, même si la direction a été assurée à chaque époque par un cheikh 

principal nommé par son prédécesseur, cela n’a pas empêché les autres membres de sa famille 

d’ouvrir des « takiya-s » et d’enseigner la méthode, de façon indépendante en opérant comme 

des branches autonomes. Nous remarquons ce phénomène avec le cheikh ’Abdul Qâdir. À son 

décès, chacun de ses fils avait fondé son propre « takiya ». Le cheikh principal était le cheikh 

Sultan Hussein, le fils aîné du cheikh ’Abdul Qâdir. Ce dernier devait désigner le cheikh Kâke 

Heme Sâlih comme son adjoint de par la volonté de son père, ce qui veut dire que le futur cheikh 

de la confrérie, après le cheikh Sultan Hussein, aurait dû être le cheikh Kâke Heme (1904- 

1984)274. Mais la volonté du cheikh ’Abdul Qâdir ne sera pas respectée par son successeur. En 

effet, le cheikh Sultan Hussein désigna son frère ’Abdul Karîm (1917-1978)275 pour le 

remplacer. Cette histoire de succession n’est pas mentionnée par la Kasnazâniyya du cheikh 

Muhammad dans son histoire en tant que telle, elle n’est pas connue non plus de ses disciples, 

car cela pourrait mettre en cause la légitimité du cheikh de la confrérie276.

Mais cet acte de succession n’était pas légitime aux yeux de la famille du cheikh Kâke Heme 

qui devait prendre la direction de la confrérie. De ce fait, une nouvelle branche prit naissance 

sous la direction du cheikh Kâke Heme. Ce dernier quitta même le village de Kripchina et 

s’installa à Pêndjwên, petite ville située à la frontière avec le Kurdistan iranien.

A son tour, le cheikh Sultan désigna son frère, le cheikh ’Abdul Karîm, pour lui succéder.277 

Cette désignation lui aurait été suggérée par un rêve prophétique. Toutefois, la passation du 

pouvoir intervint avant sa mort. Le cheikh Muhammad, à l’occasion de la nomination de son 

fils aîné, le cheikh Nehro, comme successeur s’exprime ainsi :

273 Voir : al-KASNAZAN al-HUSSEINI cheikh Muhammad, « Tardjamat al- mu ‘alif » (Présentation de l’auteur), 
rédigée par Nehro ’Abdul Karîm Muhammad al-KASNAZAN al-HUSSEINI, pages liminaires [paginée en lettre 
arabe], in. « Mamsu’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1er édition, vol.l, Dâr al-mahabba, Damas, 
2005.
274 Obtenu auprès de la famille du cheikh Qâdir, fils du cheikh Kâke Heme.
275 Corresponde à l’année (1336-1399) de l’hégire.
276 Lors de nos recherche de terrains nous avons interrogé des membres de la Kasnazâniyya branche de cheikh 
Muhammad pour savoir s’ils connaissaient le cheikh Qâdir comme étant un autre cheikh de la branche de 
Kasnazâniyya, selon leur réponse nous sommes arrivées à la conclusion que pour les disciples du cheikh 
Muhammad, il ne peut y avoir de cheikh pour une même confrérie.
277 Al-KASNAZANI Muhammad, « al-Tarîqa al-’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 357.
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<( [ ] le cheikh Sultan Hussein comptait beaucoup sur le cheikh ’Abdul Karîm, il était encore 

très jeune quand le cheikh Sultan le désigna comme son successeur [...] ».278

Après le coup d’État de 1958 en Irak, qui a mis fin au régime monarchique et instauré un régime 

républicain, et l’arrivée de la gauche populiste d’Abdul Karîm Qâsim (1914-1963)279 au 

pouvoir, le cheikh ’Abdul Karîm, alors dirigeant de la confrérie, quitta le Kurdistan et se réfugia 

en Iran d’où il propagea sa méthode dans la partie kurde et au-delà dans le reste du pays. Il alla 

jusqu’à Téhéran en passant par Sanandaj et Mehabad, et réussit à rassembler beaucoup de 

disciples dans ce pays où ils se trouvent encore aujourd’hui en nombre280. Il rentra au Kurdistan 

après le coup d’Etat des bassistes en 1963.

À son retour, il résida à Pêndjwên où il établit sa propre maison et son « takiya ». C’est à cette 

même époque que le fils aîné, cheikh Muhammad rejoignit le soulèvement kurde dirigé sous le 

commandement de Mustafa Barzani, il fut un des commandants militaires de la région de 

Pêndjwên jusqu’en 1966. Puis, cheikh ’Abdul Karîm retourna dans son village natal de 

Kripchina, d’où il partit pour Kirkouk. À partir de là, il va diffuser sa méthode vers l’Irak arabe, 

dans le sud du pays, notamment à Bagdad et Tikrit.281 Dès lors, la Kasnazâniyya est devenue la 

branche la plus puissante de la confrérie de Qâdiriyya, au Kurdistan comme dans le reste de 

l’Irak, au plan spirituel, social, économique et politique. Cheikh ’Abdul Karîm désigna, de son 

vivant, son fils, le cheikh Muhammad (l’actuel cheikh en place) pour diriger la confrérie.

Le départ du cheikh ’Abdul Karîm en 1958 n’est pas évoqué en détail par sa famille. Mais, 

d’après les événements de cette période historique de l’Irak282 et les résultats de nos enquêtes 

de terrain la concernant, les raisons étaient politiques. En effet, sous le régime monarchique 

connu pour être proche des «ashrâf-s», la famille de la Kasnazâniyya comme d’autres 

confréries, était proche du régime monarchique et jouissait de privilègè notamment en ce qui 

concerne de droit aux biens fonciers. Ses capacités et les formes étendues de ses activités durant 

278 Extrait du discours du cheikh Muhammad donné le 22/12/2005 lors de sa réunion avec tous les califes de la 
Kasnazâniyya dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Source : Réunion : « Liqâ ‘ al-ahibba » (Rencontre des 
affectueux), disponible en DVD, durée : lh48, production de «al- maktab al-‘i’lâmî lit tarîqa al-'Aliyya al- 
Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (Bureau de communication de la Voie d’Aliyya de Qâdiriyya de Kasnazâniyya). 
Date : 22/12/2005.
279 Officier fibre irakien, principal dirigeant de coup d’Etat de 14 juillet en 1958 qui a mis fin au régime 
monarchique. Il est d’origine mixte (arabe et kurde, sunnite et chiite), tué en 1963 lors du premier coup d’Etat 
bassiste.

Vue le nombre important des disciples d’origine iranienne, les publications et les communiqués de la 
Kasnazâniyya branche de cheikh Muhammad sont également traduites en perse.

ALKASNAZANI Muhammad, « al-Tarîqa al-’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 360.

Voir : RONDOT Philippe, L'Irak, 2e édition, PUF, Paris, 1979, p. 35-44.
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les années cinquante283 démontrent ses liens avec le pouvoir monarchique. Apres les reformes 

agraires nombres notables et de grands propriétés fonciers, ou encore des religieux influents 

opposants à la politique d’Abdul Karîm Qâsim ont dû quitter l’Irak ; ainsi, le cheikh Usmân 

Sîrâdjaldîn-î Tewêle un des plus riches et influents cheikhs de la Naqshbandiyya au Kurdistan 

irakien s’est établit en Iran284.

De ce survol de l’histoire de la fondation de Kasnazâniyya, nous retenons que son expansion a 

été entravée par deux facteurs : l’un concerne la question de la succession et 1 autre est lié aux 

différentes conjonctures du contexte politique. La Kasnazâniyya, présidée par le cheikh 

Muhammad et qui existe au Kurdistan irakien depuis le premier père fondateur, se propagera 

plus tard progressivement dans le reste de l’Irak. Les différents cheikhs désignés pour prendre 

la succession à sa direction ont contribué à développer sa doctrine et accroître sa zone 

d’influence. Cette confrérie s’est implantée dans l’ensemble des régions du Kurdistan en 

plusieurs étapes, grâce aux cheikhs successifs qui en ont assuré la direction. Jusqu’à 

aujourd’hui, ils sont au nombre de cinq.

ZiseimemeÏde taC®tt®,péri°de hist°rique, la Kasnazâniyya avait intensifié ses activités de « ‘irshâd » 
(enseignement de la « tança »), elles étaient concentrées dans la région sunnite de l’Irak et la région de Kirkouk

BRUINESSEN Martin Van, Mullas, sufis andheretics: the rôle of religion in Kurdish society, op., cit., p. 28.
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1.2. L’origine du nom de Kasnazâniyya et son historicité

Selon la documentation en notre possession et le peu de travaux qui mentionnent le nom de 

cette confrérie, nous constatons qu’ jusqu’à la succession du cheikh Muhammad, la confrérie 

était connue d’abord comme la branche de la Qâdiriyya de Kripchina, ou Qâdiriyya tout court. 

Aucune des recherches consacrées aux mouvements soufis du Kurdistan irakien ne la désigne 

sous le nom de « Kasnazâniyya ». Ses cheikhs se présentaient comme appartenant à la confrérie 

d’Alliyya de la Qâdiriyya au Kurdistan, tout au moins jusqu’à l’arrivée du cheikh Muhammad. 

À titre d’exemple, Tawakkulî quand il évoque cette branche dans son livre, « Târîkh tassawf 

der Kurdistan » (Histoire du soufisme au Kurdistan), consacré aux mouvements soufis, désigne 

le cheikh ’Abdul Karîm, père de l’actuel cheikh, sous le nom de « Râhber », c'est-à-dire « chef » 

actuel de la confrérie Qâdiriyya au Kurdistan, On retrouve encore le cheikh sous le nom de 

cheikh ’Abdul Karîm de Kripchina, et non pas cheikh ’Abdul Karîm Kasnazânî285. Fred De 

Jong, dans un article consacré aux confréries mystiques musulmanes au Machreq arabe, désigne 

aussi le cheikh sous le nom de son village de naissance : Kripchina et non pas kasnazâniyya286.

Seul le sociologue Martin Van Bruinessen, dans un passage de son livre intitulé : « Mullas, 

sufis and Heretics : the rôle of religion in Kurdish society », en évoquant la généalogie des 

familles fondatrices de confréries soufîes au Kurdistan, et notamment la Qâdiriyya, fait état du 

nom de Kasnazân, lorsqu’il présente deux « silsila-s »287 appartenant à la Qâdiriyya. La 

première est celle du cheikh Hâdjî Wafâ Salâmî à Sanandadj. La deuxième est la « silsila « de 

Kasnazân à Mahabad. Il faut noter que, quand Bruinessen mentionne cette dernière, il la désigne 

dans ces termes : «la silsila de Kasnazân (Kripchina) »288. Mudarris évoque aussi une seule fois 

le nom de Kasnazân quand il fait référence à la généalogie de descendants du cheikh ‘Ismâ’îl 

Wlyânî et ne mentionne que le cheikh ’Abdul Karîm, père fondateur de la Kasnazâniyya sous 

le nom ’Abdul Karîm-î Kasnazân, sans évoquer son surnom de « Shâh » 289 qui le précède.

Le nom de la Kasnazâniyya, comme nom hyperonyme, est donc une appellation récente. C’est 

pourquoi étudier les racines historiques et les raisons socioreligieuses d’après le choix de ce 

285 Voir: TAWAKKULI Muhammad Raouf, op., cit., p.155.
286 Voir : DE JONG Fred, Les confréries mystiques musulmanes au Machreq arabe. Centre de grqvité, signe de 
déclin et renaissance, in. Les Ordres mystiques dans l'Islam : cheminements et situations actuelle. A. POPOVIC, 
G. VEINSTEIN (dir.) Recueil de travaux, EHESS, Paris, 1986, p. 227.
287 Mot d’origine arabe qui signifie chaîne. Dans la littérature soufie, il est utilisé pour désigner la chaîne de filiation 
de méthode de confrérie et de la généalogie de ses cheikhs.
288 Voir: BRUINESSEN Martin Van, Mullas, Sufis and heretics: the rôle of religion in Kurdish society, op., cit., 
p. 219.
289 MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleî zânyârân » (Les Familles des Savants), op., cit., p. 319.
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nom est un point important pour la compréhension de la construction de 1 identité religieuse de 

la confrérie et de la façon dont elle se construit. Quelle est donc l’origine du mot 

Kasnazâniyya ? A quelle période est-il apparu ? Et pourquoi a-t-il ete décidé de donner ce nom 

à la confrérie ?

Pour répondre à ces questions, nous avons d’abord fait une recherche terminologique sur le mot 

« Kasnazâniyya », ce qui nous a menée à enquêter sur l’origine de la famille du fondateur de la 

confrérie, le cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân. Ce dernier est né dans le village de 

Kasnazân qui se trouve à proximité de village de Khâwê dans la région de Qeredâgh. Dans le 

cimetière de Kasnazân, il y a un mausolée, restauré en 19 97,290 où sont enterrés les ancêtres de 

cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân, dont le cheikh Hussein, père du fondateur de la 

Kasnzâniyya, branche du cheikh Muhammad, et cheikh Hassan et cheikh Muhîdîn qui sont les 

frères du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân291.

Après un entretien avec cheikh Muhammad cheikh Kâke Ali qui avait établi les trois 

généalogies accrochées au mur de ce mausolée292 et une étude des données recueillies, nous 

avons comparé celles-ci avec les trois arbres généalogiques du mausolée ; nous sommes arrivés 

à déterminer leur lien avec la Kasnazâniyya du cheikh Muhammad (chef de la branche de notre 

étude). Nous avons opéré de façon identique pour la même partie de la généalogie de la famille 

Kasnazâniyya, du prophète jusqu’au cheikh Hussein, petit-fils du cheikh ’Abdul Karîm Khâwê, 

et père du fondateur de la Kasnazâniyya, branche du cheikh Muhammad.

L’appellation de « Kasnazân » est inscrite sur les tombes de cheikh Hassan et de cheikh 

Mûhîdîn, fils de cheikh Hussein293. Mais celle de « Shâhî Kasnazân » (littéralement : Roi du 

Kasnazân) se trouve uniquement sur la tombe de cheikh Hussein. La restauration de ces tombes 

semble récente, tout comme celle des textes qui y sont gravés. Depuis le prophète jusqu’à 

cheikh Hussein, petit fils du cheikh ’Abdul Karîm Khâwê, la généalogie de la famille est 

identique avec celle présentée par la branche du cheikh Muhammad. Or, si nous suivons leur 

généalogie de filiation de méthode, nous observons dans les trois arbres généalogiques qu’il 

290 cf. annexe 1, image n°l 1, 12, p. 352-353.
™ r Mud??S;<Cuelkh I'!ussein avait cin9 fils> 9ui sont : cheikh ’Abdul Karîm, cheikh Muhîddîn, cheikh 
cheikh Ali cheikh Muhammad et cheikh Hassan. Voir: MUDARRIS Mollah ’Abdul Karîm-î, « Binemâleî 
zanyaran » (Les Familles des Savants), op., cit., p.318.
292 cf. annexe 1, image n°13, p. 353.
293 cf. annexe 1, image n° 11, p. 352.
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n’y a aucune référence ni aux deux ailes que la branche du cheikh Muhammad présente pour sa 

confrérie ni au cheikh ’Abdul Qâdir Qâzânqâye294.

En confrontant les données que nous avons pu obtenir sur le terrain et les explications livrées 

par la confrérie, nous pouvons formuler notre hypothèse : le surnom de Shâhî Kasnazân est 

d’abord le nom attribué au cheikh Hussein, père du cheikh ’Abdul Karîm fondateur de la 

branche dirigée par le cheikh Muhammad, mais qui, du fait de l’affaiblissement de sa branche, 

après plusieurs décennies, a été repris comme surnom du cheikh ’Abdul Karîm fondateur de la 

branche dirigée par le cheikh Muhammad. Se posent dès lors les questions suivantes : pourquoi 

l’actuelle Kasnazâniyya ne fait-elle aucune référence au père du fondateur de la Kasnazâniyya, 

comme cheikh Hussein Shâhî Kasnazân ? Et pourquoi le cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân 

n’a-t-il pas pris la « tarîqa » de son père alors qu’il était cheikh, mais plutôt celle de son oncle, 

le cheikh ’Abdul Qâdir Qâzânqâye ?

Vu les différentes branches qui sont nées depuis le cheikh Hussein, la réponse la plus probable 

pourrait se trouver dans une dissension due à la question de succession. Pour acquérir le statut 

de cheikh, Cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân aurait fondé sa propre branche en obtenant 

l’autorisation de son oncle et se serait établi dans le village de Kripchina, non loin de celui où 

il était né. Nous sommes amenée à deux conclusions :

• Le nom de Kasnazâniyya vient du nom du village (Kasnazân). Ce genre d’appellation 

est courant dans la société kurde où beaucoup de personnalités sont connues par le nom 

de leur village ou région ou de leur confrérie. Cela signifierait alors que le père du 

fondateur de la Kasnazâniyya était propriétaire et chef de ce village, ce qui était répandu 

au Kurdistan du 19e siècle quand les cheikhs devinrent des propriétaires de biens 

fonciers, voire de villages.

• l’antagonisme et les conflits d’intérêt existant entre les différents ascendants d’une 

même famille de cheikhs, qui apparaissent très souvent au moment de la succession, 

suite aux divergences des centres d’intérêt, donnent très souvent naissance à de 

nouvelles branches autonomes, dont l’appropriation de l’héritage symbolique de base, 

la continuité et le développement dépendent de la compétence et de la détermination de 

leur cheikh dans le développement de sa branche.

94 cf. Arbre généalogique n°2, p.103. Et, cf. Arbre généalogique n°4, p.106.
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Aujourd’hui, si la Kasnazâniyya se refuse à expliquer les raisons pour lesquelles le cheikh 

Abdul Karîm Shâhî Kasnazân n’avait pas pris la « tarîqa » de son père, alors qu’il était cheikh 

d’une confrérie, c’est pour ne pas mentionner l’histoire de la succession de son frère cheikh 

Hassan295. Pour la branche d’origine296, la personne qui a pris la direction de la confrérie après 

le cheikh Hussein est son fils cheikh Hassan, qui 1 a, lui-même, transmise à cheikh Muhammad, 

lui à cheikh Ali, et ce dernier à cheikh Hussein, l’actuel dirigeant de la branche mentionnée.297 

Le cheikh de cette branche réside à Pêndjwên, et le « takiya » se trouve dans sa propre maison. 

Sa base d’adhérents est limitée aux Kurdes du Kurdistan irakien et du Kurdistan iranien. 

Aujourd’hui, cette branche n’a pas de lien direct avec la Kasnazâniyya d’aujourd’hui, les liens 

de parenté restant le seul lien entre les familles de cheikhs. Mais les deux lignés proclament le 

même nom pour leur confrérie et attribuent le nom Shâhî Kasnazân à leur fondateur de branche. 

Mais la branche du cheikh Muhammad impose sa prédominance sur le plan religieux, social et 

politique. Si le nom de « Kasnazânî » et le surnom de « Shâhî Kasnazân » existaient déjà, 

comment la Kasnazâniyya du cheikh Muhammad se les est-elle appropriés, à la fois pour la 

confrérie et pour son fondateur ?

Si nous analysons les explications avancées par la confrérie, pour ce qui concerne à la fois son 

nom et celui de son fondateur, nous observons qu’elle tente de donner une dimension, non 

seulement historique, mais également « sacrée », à ces deux noms. Selon elle, ce nom vient du 

mot « Kasnazânê » qui veut dire littéralement « personne ne sait ». A sa sortie de « khalwa » 

(ermitage), les condisciples du cheikh ’Abdul Karîm lui auraient donné le titre de « Shâhî 
Kasnazân »298, ce qui signifie, selon l’interprétation de la Kasnazâniyya « Monarque du monde 

invisible », puisque personne ne savait où il était passé durant sa disparition du village de 

Knpchina et que, dès son retour, il avait consacré sa vie au Soufisme, en fondant sa propre 

branche qui sera connue sous le nom de « Kasnazâniyya » (monde invisible). À présent, dans 

1 introduction de 1 encyclopédie de la Kasnazâniyya rédigée par le cheikh Muhammad, le nom 
est ainsi défini :

« [...] Le surnom de Kasnazân qui a été donné à la famille du cheikh vient d’un surnom donné 

à leur Giand père, le saint vertueux, dévot et ascète, Monsieur ’Abdul Karîm al-Awwal.

Kasnazân » est d origine km de, il signifie celui dont personne ne connaît la vérité. Cette 

295 cf, Arbre généalogique n°l, p. 97.
’Abdu^Karîm*  Shâhe-nxOnS jhe d origine est celle 9U‘ a été dirigé par le cheikh Hussein, père du cheikh
cheikh S cheflSr aSnaZa"’ “r de 13 KasnazâniyVa de section cheikh Muhammad et du

297 cf. Arbre généalogiquee n°l, p. 97.
291 Conclusion retenue à partir de nos données de terrain.
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appellation vient du fait que le cheikh s'est retiré du monde pendant quatre ans, dans une 

montagne de la région de Qeredâgh. Quand quelqu 'un demandait de ses nouvelles, on disait 

«Kas nazânê », ce qui veut dire («personne ne sait »). Ainsi, ce nom qui circulait dans le 

peuple a été donné à ce cheikh et, par la suite, à ses descendants pour désigner la confrérie 

d’al-Aliyya al-Qâdiriyya, dirigée par le cheikh ’Abdul Karîm et ses descendants. Kasnazân est 

donc un surnom de la famille et de la confrérie [...] ». 299

Certes, « Kasnazân » est un mot kurde qui signifie « personne ne sait ». Cependant, dans ce 

texte, il y a une définition différente de celle de la Kasnazâniyya qui nous a été fournie lors de 

notre voyage d’études de 2004. Le surnom « Shâhî Kasnazân » (le Roi du Kasnazân) donné à 

cheikh ’Abdul Karîm disparaît, alors qu’il est mentionné dans toutes les références de la 

généalogie, à la fois familiale et conftérique. Il est remplacé par le surnom d’Abdul Karîm al- 

Awwal (’Abdul Karîm I), alors que, dans toute sa littérature et dans des discours oraux 

antérieurs, la Kasnazâniyya faisait toujours référence au fondateur sous le nom de Shâhî 

Kasnazân. Nous pensons que si la Kasnazâniyya a donné le nom d’Abdul Karîm al-Awwal à 

son fondateur, c’est pour renforcer l’importance du cheikh ’Abdul Karîm car il est le père du 

cheikh actuel de la confrérie qui sera probablement appelé par la suite ’Abdul Karîm al-Thânî 

(’Abdul Karîm II). Cela, bien entendu, dans le but de renforcer aussi le lien qui relie les deux 

cheikhs et marquer leurs deux périodes comme les plus importantes dans l’histoire de là 

Kasnazâniyya. Ainsi, le cheikh Muhammad sera le garant de cet héritage.

JDe ce fait, l’énonciation du nom de la Kasnazâniyya, en tant que nom propre et hyperonyme de 

cette confrérie, a commencé après l’expansion de la confrérie dans les régions arabes de l’Irak. 

L’itinéraire de l’élaboration du nom de la confrérie est le suivant : Kasnazân (nom du village 

d’origine de la famille), Kasnazânî (quelqu’un originaire de Kasnazân), « Kas nazânê » 

(expression kurde qui signifie personne ne sait) à partir de quelle la confrérie a créé son mythe 

fondateur, enfin Kasnazâniyya (prononciation arabisée de mot Kasnazânî).

Cette nouvelle dénomination peut être expliquée en référence à un des objectifs primordiaux 

recherchés par la direction de la confrérie, celui de donner à l’histoire de la confrérie en tant 

qu’entité religieuse, une histoire consistante et une cohérence entre son passé et son présent. Le 

cheikh Muhammad souhaite en effet se démarquer des autres courants de la confrérie de 

Qâdiriyya présents au Kurdistan irakien et du reste de la famille de Kasnazâniyya qui prétend 

al-KASNAZAN al-HUSSEINl cheikh Muhammad, «Tardjamat al- mu'alif» (Présentation de l’auteur), 
rédigée par Nehro ’Abdul Karîm Muhammad al-KASNAZAN al-HUSSEINl, pages liminaires [paginée en lettre 
æ'abe], in. « Mamsu ’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1er édition, vol.l op., cit.
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au même héritage. Ce retour vers l’historique de la confrérie et sa modification en fonction de 

son statut actuel ne peuvent être considérés que comme un premier pas vers une consolidation 

de son identité, qui met en lumière le rôle de son cheikh actuel et de son père pour renforcer 

l’héritage et la position de son cheikh actuel.
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Arbre généalogique n° (1)

' Généalogie de famille et des branches de la Kasnazâniyya300

Y

1 
y

1
T y ÿ < t Y

Cheikh Raza Dêjeje ’Abdul Karîm Khâwê Mahud Klêse Cheikh Rasûl Cheikh ’Abdul Rahmân Cheikh Ma’ruf cheikh Yahyâ

Cheikh Hassan Khâwê

Cheikh Hussein Shâhî 
Kasnazân

’Abdul karim Shâhî 
Kasnazân

Cheikh Hassan Kasnazân

’Abdul Qâdir Kasnazân
Cheikh Muhammad 

Kasnazân

Muhammad Kasnazân

Y
Cheikh Kâke Heme 

Kasanzân

Y

Cheikh Qâdir Kasnazân

Cheikh Ali Kasnazân

Cheikh Hussein Kasnazân

Construite à partir de généalogie des branches de la Kasnazâniyya et les données de nos enquêtes de terrain.
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Chapitre 2

1.1. Généalogie de la Kasnazâniyya et ses branches

Au Kurdistan, en général, les cheikhs des confréries appartenant à la Qâdiriyya, pour donner 

une légitimité à leurs voies, font état d’une chaîne de filiation généalogique qui les fait remonter 

au prophète. Une deuxième généalogie est également constituée pour la filiation de leur tarîqa. 

Les cheikhs, à la tête de chacune des branches issues d’une confrérie, ont continué dans cette 

logique de filiation au prophète, par méthode de confrérie ou généalogie de famille, et quelques 

fois en utilisant les deux. La Kasnazâniyya, en tant que branche de la confrérie de Qâdiriyya, 

dispose d’une filiation qui fait remonter sa méthode et ses cheikhs au prophète, à son gendre 

Ali et au fils de ce dernier, Imam Hussein.

La confrérie fondée par le cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân était elle-même née d’une 

dissension successorale. C’est pourquoi, nous nous concentrons ici sur la Kasnazâniyya fondée 

par le cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân, dont la direction est actuellement assurée par le 

cheikh Muhammad, et qui constitue la branche de notre étude. La première division de la 

branche fondée par cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân a eu lieu à l’occasion du décès de 

cheikh ’Abdul Qâdir, deuxième cheikh de la Kasnazâniyya. Il en résulta deux branches 

principales. Le cheikh ’Abdul Qâdir avait quatre fils. Officiellement, il désigna l’un d’eux, le 

cheikh Hussein, pour lui succéder. Mais par la suite, un autre de ses fils, le cheikh Kâke Heme, 

fonda son propre « takiya » qui devint à son tour une nouvelle branche de la Kasnazâniyya.

Les deux branches issues de cette division s’écartèrent peu à peu jusqu’à s’opposer. Cette 

division, au sein de la famille de la Kasnazâniyya s’étend jusqu’aux cimetières : aujourd’hui, 

les tombes de cheikh Kâke Heme et de son épouse ne sont pas regroupées dans le mausolée 

familial, aux côtés des autres cheikhs de la Kasnazâniyya dans le village du Kripchina, mais se 

trouvent seules dans un nouveau mausolée301 construit par leurs enfants. La nouvelle branche 

est dirigée par l’un de ses fils, cheikh Qâdir installé à Sulaymâniyya, son « takiya » étant dans 

sa propre maison302.

La différence entre les deux branches est aussi marquée dans leur chaîne de filiation à la 

Kasnazâniyya. Le cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme ne reconnaît pas dans sa généalogie les

301 cf. annexe 1, image n°9, p. 351.
302 cf. annexe 1, image n°25, p. 360.
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cheikhs qui ont succédé le cheikh ’Abdul Qâdir303. Et de leur côté, le cheikh Muhammad et les 

autres membres de la famille de la Kasnazâniyya ne reconnaissent pas non plus le cheikh Kâke 

Heme et son successeur dans leur filiation.

Aujourd’hui, ces deux branches mènent leurs activités indépendamment l’une de l’autre. Celle 

du cheikh Qâdir s’exerce dans les régions du Kurdistan irakien et iranien, alors que celles de la 

première branche s’étendent non seulement au Kurdistan irakien et iranien, elle s’implante 

également dans les régions arabes de l’Irak et dans d’autres pays. Les deux branches se 

distinguent par leurs méthodes de travail et leurs centres d’intérêt. La branche du cheikh Qâdir 

Kâke Heme adopte une position quiétiste et refuse d’intervenir en politique et se concentre sur 

des objectifs d’ordre spirituel304. Leurs bases de recrutement diffèrent aussi, la branche de 

cheikh Muhammad rassemble des disciples d’origines sociale, ethnique et confessionnelle 

diverses, contrairement à celle de cheikh Qâdir Kâke Heme qui rassemble uniquement des 

Kurdes issus de la classe populaire. Leurs moyens financiers ne sont pas non plus 

comparables305.

Le cheikh Qâdir Kâke Heme reconnaît l’existence de l’autre branche et la considère comme 

une conséquence logique de l’élargissement de la famille de la Kasnazâniyya306. Par contre, 

pour le cheikh Muhammad et ses derviches, le cheikh Qâdir est illégitime car il ne peut y avoir 

deux cheikhs pour une même branche soufie. En conséquence, le cheikh Muhammad tente de 

rester le cheikh légitime de la famille de la Kasnazâniyya, notamment depuis qu’il a transféré 

le centre de sa confrérie, de Bagdad à Sulaymâniyya.

Nous sommes ici en face de deux branches distinctes d’une même confrérie, différentes du 

point de vue sociologique ; la branche de cheikh Qâdir reste locale, concentrée dans la région 

kurde, sans ambition politique ni économique, en dépit des offres des partis kurdes. Le cheikh 

Qâdir persiste à rester en dehors de la sphère politique307. Il continue à enseigner la méthode de 

303 cf. Arbre généalogique n°3, p. 105. Et, cf. Figure n°3, p.104.
304 Lors d’un entretien personnel, fait avec cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme le 05 juillet 2005 dans son « takiya » 
a Sulaymâniyya, il nous a indiqué : « [...] je suis réticent vis-à-vis du politique, je suis fermement pour 
1 établissement d’un Etat pour les kurdes [...] ».

Durant notre visite au « takiya » du cheikh Qâdir, nous avons eu de l’occasion de rencontrer son épouse, Akhtar 
Khân. Elle nous a confirmé que son mari avait un salaire de 500 mille dinars irakiens, en tant que fonctionnaire au 
sein du Ministère des biens religieux du gouvernement régional du Kurdistan, et que le Ministère prenait également 
Mc C^ar®e 'eurs besoins en matière d’énergie, comme le pétrole pendant l’hiver.

Conclusion retenue de ses propres dires lors des entretiens effectués avec lui.
En 1979 lorsque cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme était installé dans son « takiya » de Pêndjwên, un de ses 

derviches fut tué par l’armée irakienne, ce qui déclencha une vaste manifestation et des affrontements contre le 
régime du Saddam Hussein. Le « takiya » du cheikh Qâdir devint le lieu d’organisation et de départ de cette 
contestation. Dès lors, le régime décida d’arrêter cheikh Qâdir, mais ce dernier sera protégé par cheikh Muhammad 
Kasnazânî, qui était à l’époque proche du régime de Saddam Hussein. Ainsi cheikh Qâdir resta trois mois chez-
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son père qui, pour des raisons d’ordre spirituel et la question de la succession, n est pas à 1 ordre 

du jour, comme c’est le cas dans la branche de cheikh Muhammad.

Dans cette dernière, la filiation de la méthode308 est passée du prophète à l’imam Ali et a ensuite 

été divisée en deux « ailes ». La première, appelée « Djanâh al-Dhahâbî » (aile d’or), réunit 

tous les imams de la doctrine chiite, en commençant par l’imam Hussein fils de 1 Imam Ali, 

puis Imam Zaîn al-’Abdîn, Imam Muhammad al-Bâqir, Imam Dja’far al-Sâdiq, Imam Musa al- 

Kâzim et Imam Ali al-Rida. Dans la généalogie de la famille, à l’exception d’imam Ali al-Rida, 

nous retrouvons les mêmes imams chiites. L’absence de cet imam est expliquée par le fait que 

les sayyids de Barzandja se considèrent comme descendant de prophète via ‘Ismâ’îl al- 

Muhdath, fils d’imam Musa al- Kâzim. Les imams ont une importance primordiale dans la 

doctrine de la Kasnazâniyya, car ils sont, pour elle, les descendants de la famille du prophète. 

Pour la confrérie, tous les descendants du prophète sont des saints, même ceux qu’on ne 

retrouve pas dans la généalogie, comme Imam Muhammad al-Djawâd al-Taqî, Imam Ali al- 

Hâdî et Imam Hassan al-’Askarî. La Kasnazâniyya n’a pas de preuves concrètes de filiation 

généalogique avec ces imams. Mais elle œuvre pour que cette filiation soit reconnue par ses 

membres.

La deuxième, «Djanâh al-Mashâîkh al-Kâmlîn » (aile des cheikhs « complets », c’est-à-dire 

ceux qui ont acquis toutes les connaissances et qualités du point de vue spirituel, grâce à leur 

pratique du culte musulman) réunit trois cheikhs : cheikh Hassan al-Basrî, cheikh Hâbîb al- 

’Adjamî et cheikh Dâwûd al-Tâ‘î. Les deux ailes se regroupent chez Ma’ruf al-Karkhî. A partir 

de ce dernier, nous trouvons certains grands cheikhs dans l’histoire du soufisme, en Irak 

notamment : Sir al-Saqatî, Djunaîd al-Baghdâdî. Les membres de la Kasnazâniyya n’expliquent 

pas ce qui différencie les deux ailes. En intégrant les grands saints soufis, les descendants du 

prophète et les Imams, les cheikhs de la Kasnazâniyya tentent de renforcer, par le biais des deux 

ailes, leur légitimité et leur autorité religieuse auprès de leurs derviches et des autres confréries 

soufies. Quand le cheikh Muhammad évoque sa propre confrérie, il la présente comme la plus 

importante et supérieure à toutes celles existant dans le monde :

« [...] votre confrérie est la confrérie la plus instruite et la plus complète (kamil) au monde 

[...], il ne peut exister au monde une autre comme la Kasnazâniyya [...], lisez l’histoire de tous 

cheikh Muhammad en attendant d’être gracié. Evénement nous a été cité par le fils aîné du cheikh Qâdir. Source :
Cheikh Taha, fils aîné du cheikh Qâdir, entretien personnel, fait le 04 juin 2004 dans le « takiya » principal du 
cheikh Qâdir à Sulaymâniyya. Présentation : Fils du cheikh Qâdir Kâke Heme, né en 1969, marié, diplômé d’études 
islamiques à 1 université de Sulaymâniyya, représentant du cheikh Qâdir et son futur successeur.
08 cf., Arbre généalogique n°2, p. 103.
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les saints soufis, chacun, à son époque, était supérieur à tous les autres cheikhs [...] votre 

cheikh est unique, et votre confrérie est la meilleure, vous devriez remercier Dieu pour le 

cadeau qu ’il vous a offert [...] ».309

Les cheikhs de la Kasnazâniyya se rattachent à la confrérie de Qâdiriyya fondée par le cheikh 

’Abdul Qâdir Gaylânî, à travers le cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî. Ce dernier avait été au départ initié 

par son père, Muhammad Nodê, à la confrérie de la Nûrbakhshiyya, puis affilié à la confrérie 

de Qâdiriyya par le cheikh Ahmad ‘Ihsâ‘î à Bagdad.310 De ce fait, la famille de la Kasnazâniyya 

se dit originaire de la confrérie de Nûrbakhshiyya. Cette information nous a été confirmée par 

le cheikh Muhammad. Après le cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, nous trouvons le cheikh Muhîddîn de 

Kirkouk, le cheikh ’Abdul Samad Gilezerde, le cheikh Hussein Qâzânqâye, le fils de ce dernier 

’Abdul Qâdir Qâzânqâye, oncle du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân, fondateur de la 

branche de la Kasnazâniyya.

Concernant la généalogie de la famille, la Kasnazâniyya se fait remonter au prophète par une 

autre chaîne de filiation311. Elle diffère de celle de la méthode par le fait que nous ne trouvons 

pas les mêmes personnalités citées dans la filiation de méthode de la Kasnazâniyya. En 

revanche, nous y trouvons des personnages repris dans la filiation des autres branches de la 

confrérie de Qâdiriyya au Kurdistan dont l’origine de ses cheikhs est Barzandji. Leurs cheikhs 

respectifs se disent descendants d’Isa, fils du cheikh Bâbâ Ali Hamadânî.

Le fait que la famille de la Kasnazâniyya soit liée au prophète par une chaîne de filiation 

généalogique, en plus de la filiation de la méthode, renforce la légitimité de ses cheikhs aux 

yeux des disciples. Tous ses membres croient que le cheikh Muhammad est un descendant du 

prophète. Le calife Hussein, l’un de ses califes, s’exprime ainsi à ce sujet :

309 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUN1/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004. Lors 
d’une autre réunion annuelle fait le 22/12/2005, le cheikh répète les mêmes propos vis-à-vis de doctrine de la 
Kasnazâniyya et de son enseignement. Voir : « Liqâ ‘ al-ahibba » (Rencontre des affectueux), disponible en 
dvd, op., cit.

0 BRUINESSEN Martin Van, Mullas, Su fis and Heretics: The rôle of the religion in Kurdish society, op., cit., p. 
215-216.
311 cf. Arbre généalogique n°4, p. 106.
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«[...] le cheikh Muhammad représente le prophète, il a le sang du prophète en lui, [...] nous 

nous comportons avec lui de même que les compagnons du prophète s étaient comportés avec 

le prophète [...] ».312

Dans la branche de la Kasnazâniyya dirigée par le cheikh Qâdir Kâke Heme, il n’y a pas de 

référence à une quelconque filiation généalogique de la famille. Ce dernier fait remonter la 

filiation de sa méthode au prophète. Le seul élément de différenciation avec la branche du 

cheikh Muhammad est qu’elle ajoute l’ange Gabriel en le plaçant au-dessus du prophète313. 

L’apparition de l’ange Gabriel dans la filiation de cheikh Qâdir, n’est qu’un 'initiation de sa 

part pour se doter, à son tour, de la légitimité de l’autorité religieuse et se distinguer de la 

branche du cheikh Muhammad. Il s’agit de convaincre ses disciples que sa méthode vient de 

l’ange qui a apporté la révélation divine au prophète.

En étudiant les branches de la Kasnazâniyya, nous observons que la succession à sa direction 

pose souvent problème pour la continuité de la confrérie. En effet, chaque nouvelle branche 

issue d’une succession affaiblit la branche principale et pousse les différentes branches à 

s’opposer les unes aux autres. Mais, malgré cet antagonisme, le cheikh Muhammad continue à 

adopter une ouverture envers les autres branches de la confrérie et à les persuader de le suivre 

et de le reconnaître comme le seul et l’unique cheikh de la Kasnazâniyya, se garantissant ainsi 

une domination religieuse dans l’ensemble du Kurdistan. Un autre élément intéressant à 

constater, à travers ces différentes branches, est l’évolution distincte de chacune d’elles, en 

fonction des compétences de son cheikh et des centres d’intérêts qu’il définit pour sa branche. 

Nous pouvons percevoir, dans le cas du cheikh Muhammad et du cheikh Qâdir Kâke Heme, 

cette différence dans leur évolution au sein d’une même société et dans les mêmes contextes 

politiques, alors qu’ils se réclament, chacun, d’un même héritage, celui de cheikh ’ Abdul Karîm 
Shâhî Kasnazân.

Calife Hussein Tâhir, entretien personnel, fait le 31 décembre 2003 dans le « takiya » central de la Kasnazâniyya 
à Kirkouk. Présentation : Calife de la Kasnazâniyya, branche du cheikh Muhammad, né en 1969 à Khâlis, arabe 
de confession chiite, marié, installé à Kirkouk depuis 1980 ; il a adhéré à la Kasnazâniyya en 1992. Ancien officié 
militaire de l’armée irakienne sous le régime de Saddam Hussein, niveau bac littéraire, il était le calife responsable 
du « takiya » principal de la Kasnazâniyya à Kirkouk.
313 cf. Arbre généalogique n°3, p. 105.

102

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



Arbre généalogique n° (2)

La chaîne de la filiation de méthode selon la branche du cheikh Muhammad314

’Abdul Wâhid al-Yamânâ

Abu Fardj al-Tarsusî 

Ali al-Hakârî 

Abu Sa’îd al-Makhzumî 

’Abdul Qâdir al-Gaylânî 

’Abdul Razzâq al-Gaylânî 

Dâwud al-Thânî 

Muhammad Gharib Allah 

’Abdul Fatâh al-Sayâh 

Muhammad al-Qâsim 

Muhammad al-Çâdiq 

Hussein al-Bahrânî 

Ahmad al-‘Ihsâ‘î 

Ismâ’îl Wlyânî 

Muhîddîn Kirkoukî 

’Abdul Samad Gilezerde 

Hussein Qâzânqâye 

’Abdul Qâdir Qâzânqâye 

’Abdul Karîm Shâh al-Kasnazân 

’Abdul Qâdir al-Kasnazân 

Hussein al-Kasnazân 

’Abdul Karîm al-Kasnazân 

Muhammad al-Kasnazân

314 al-KASNAZANI Muhammad, « al-Tarîqa al-Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » ( La Voie d’AUiyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 374.
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Figure n°(3)

Les branches de la Kasnazâniyya fondée par cheikh Abdul Karîm Shâhî Kasnazân315

Cheikh 'Abdul Karîm Shâhî 
Kasnazân

Fils
▼

Cheikh 'Abdul Qâdir

Cheikh Kâke berne Cheikh I 

'Abdul Qâdir
Cheikh Sultân Hussein 
cheikh 'Abdul Qâdir

Fils Frère

Cheikh Qâdir cheikh Kâke Cheikh 'Abdul Karîm cheikh
Heme 'Abdul Qâdir

Fils

Cheikh Muhammad cheikh 
'Abdul Karîm

315 Construite à partir de nos observations de terrain.
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Arbre généalogique n° (3)

La filiation de la méthode de la Kasnazâniyya selon la branche de cheikh Qâdir Kâke Heme316

L’ange Gabriel

Le prophète

Imam Ali

Imam Hussein

Imam Zaîn al-’Abdîn

Imam Muhammad al-Bâqir

Imam Dja’far al-Sâdiq

Imam Musa al-Kâzim

Imam Ali-Ridâ

Ma’ruf al-Karkhî

Sir al-Saqatî

Djunaîd al-Bagdadî

Abu Bakir al-Shiblî

’Abdul Wahid al-Yamânî

Abu Faradj al-Tartusî

Ali al-Hakârî

’Abdul Sa’îd al-Makhzumî

’Abdul Qâdir al -Gaylânî

’Abdul Razzâq

> Dâwud al-Thânî

Muhammad Gharîbullah

’Abdul Fatâh al-Siyâh

Muhammad al-Qâsim

Hussein al-Basrâ‘î

Ahmad al-‘Ihsâ‘î

Ismâ’îl Wlyânî

Muhîddîn Kirkoukî

’Abdul Samad Gilezerde

Hussein Qâzânqâye

’Abdul Qâdir Qâzânqâye

’Abdul Karîm Shâhî Kasnazânî

’Abdul Qâdir Kasnazânî

Kâke Heme Kasnazânî

Qâdir Kasnazânî

6 Construite à partir de document publié par le « takiya » du cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme.
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Arbre généalogique n° (4)
La filiation généalogique de la famille de la Kasnazâniyya selon la branche cheikh Muhammad

Prophète Muhammad

Fâtima al-Zahrâ‘

Imam Ali bin Abî Tâlib

Imam Hussein

Imam Zaîn al-’Abdîn

Imam Muhammad al-Baqir

Imam Dja’far al-Sâdiq

Imam Mussa al-Kâzim

‘Ismâ’îl al-Muhdath

’Abdulla

’Abdul al-’Azîz

Muhammad al-Mansûr

Yousif Hamadânî

Bâbâ Ali Hemedânî

'Isa Barzandjî

’Abdul Karîm al-Awwal

Bâyazîd

Hussein

'Isa al-Ahdab

’Abdul Sa’îd

Qalandar

’Abdul Rasul

’Abdul Sa’îd al-Thânî

Bâbâ Rasul al-Kabîr

Bâbâ Ali Wenderîne

Muhammad Nodê

‘Ismâ’îl Wlyânî

’Abdul Karîm Khâwê

Hassan

Hussein

’Abdul Karim Shâhî Kasnazânî

’Abdul Qâdir Kasnazânî

Cheikh Sultân Hussein Kasnazânî

Cheikh ’Abdul Karîm Kasnazânî

Cheikh Muhammad Kasnazânî

al-KASNAZANI Muhammad, « al Tarîqa al Aliyya al Qâdirriya al Kasnazâniyya » (La Voie d’AUiyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya) op., cit., p. 376.
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2.2. Les règles de la succession à la direction de la 
Kasnazâniyya

La transmission du pouvoir d’un cheikh à l’autre constitue un moment crucial dans l’histoire et 

la continuité de chaque confrérie car, à cette occasion, apparaissent souvent des dissensions au 

sein des membres de sa famille. Chaque succession porte les germes d’un conflit d’intérêt et de 

pouvoir qui peuvent entraîner une division au sein de la confrérie. La Kasnazâniyya ne fait pas 

exception. Tout ce qui concerne la fondation, la filiation et la transmission se rapporte à la 

question de la légitimation et donc de l’autorité.

L’élément primordial qui règle la succession à la direction du groupe est la filiation au prophète 

que l’on trouve dans l’arbre généalogique de la famille de la Kasnazâniyya. Seule cette famille 

a été élue par Dieu pour diriger cette confrérie318. Nous sommes donc face à une succession de 

droit « divin » dont la famille d’élection est la Kasnazâniyya et aucun disciple pratiquant la 

méthode du soufisme ne peut devenir cheikh, s’il n’appartient pas à la famille élue à la direction 

de cette confrérie.

Pour comprendre et déterminer la façon dont ces successions se sont déroulées et tenter de voir 

comment le pouvoir se transmet d’un cheikh à l’autre, nous avons fait appel à la théorie de Max 

Weber sur le charisme. Chez Weber le charisme est «la qualité extraordinaire (à l’origine 

déterminée de façon magique [...] chez les prophètes [...]) d’un personnage, qui est, pour ainsi 

dire, doué de forces ou de caractères surnaturels ou surhumains ou tout au moins en dehors de 

la vie quotidienne, inaccessibles au commun des mortels ; ou encore qui est considéré comme 

envoyé par Dieu ou comme un exemple, et en conséquence considéré comme un chef ».319 

Même si Weber porte une attention particulière à la domination charismatique du prophète, sa 

théorie reste pertinente du point de vue de l’analyse de la domination basée sur le charisme. 

C’est à la lumière de sa théorie sur le charisme et sa transmission que nous allons analyser la 

question de succession chez la Kasnazâniyya.

La Kasnazâniyya du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân, bien qu’elle avait donné naissance 

à deux branches principales survenue lors de la transmission de la direction à un des membres 

de la famille de Kasnazâniyya ; nous constatons que la succession à la direction, depuis le 

fondateur jusqu’à nos jours, est restée dans la famille du fondateur par transmission, soit de 

P-161.
WEBER Max, Economie et société, tome 1, op., cit., p. 320.
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père en fils, soit de frère en frère320. C’est pourquoi, déterminer les modalités des successions 

et voir comment elles sont justifiées dans la doctrine de la Kasnazâniyya est une démarche 

essentielle pour cerner la question de l’autorité et du pouvoir de la confrérie et la façon dont 

tout cela se règle à travers les différentes successions.

Dans la doctrine soufie en général et dans la Kasnazâniyya en particulier, le cheikh est un 

personnage de première importance au sein de la confrérie, en sa qualité de chef spirituel et de 

dirigeant dont l’autorité est basée sur des fondements religieux et d’ordre « divin ». De plus, la 

doctrine de la Kasnazâniyya fait que seul le cheikh peut en assurer la direction et que tous les 

adeptes le reconnaissent comme étant la seule personne au monde à posséder le degré de 

« sainteté » requis pour en assurer la fonction.321

Devenir cheikh dans la Kasnazâniyya est une affaire de droit « divin », puisque, selon la 

doctrine de la confrérie :

« [...] Il est désigné par Dieu et le prophète Muhammad, celui qui sera choisi pour cette mission 

sera toujours sous la protection et la bénédiction de Dieu ; C 'est Dieu qui lui donne toute la 

force nécessaire pour qu ’il soit l'héritier du prophète Muhammad, pour qu 'il perdure dans sa 

mission de conduire les disciples vers la bonne Voie et la bonne Foi et pour qu ’il appelle et 

guide les hommes vers Dieu 322

De par sa descendance, le cheikh, dans la Kasnazâniyya, se fait remonter au travers d’une chaîne 

de filiation généalogique au prophète lui-même323, il est censé être à même de pouvoir 

communiquer ou établir un lien spirituel avec le prophète et avec Dieu, qui l’aurait désigné pour 

poursuivre la mission du prophète : enseigner l’Islam au travers du soufisme.324 Privé du cheikh 

et de son aide, le disciple n’est par conséquent pas en mesure de franchir les étapes mystiques 

le menant à Dieu. C’est également au cheikh que les derviches attribuent leur capacité à pouvoir 

accomplir des pratiques hors du commun, pendant les cérémonies religieuses organisées par la 

confrérie, comme par exemple se transpercer le ventre avec une épée, se faire mordre par des 

serpents, manger du verre, se planter des couteaux dans la tête,...etc., sans se blesser ou se 

320 cf. Figure n°3, p. 104.
A1-KASNAZAN1 Muhammad, « al-Târîqa al-’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 

Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 283.
Voir al-HUSSEINI al-KASNAZAN cheikh Muhammad, « Tardjamat al- mu'alif » (Présentation de l’auteur), 

rédigée par Nehro Abdul Karîm Muhammad al-KASNAZAN al-HUSSEINI, pages liminaires [paginée en lettre 
arabe], in. « Mamsu ’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1er édition, vol.l, op., cit.
323 cf. Arbre généalogique n°4, p. 106.

. APKASNAZANI Muhammad, « al-Târîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit.,p. 143.
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causer de la douleur325. Pour les disciples, c’est le cheikh et lui seul qui possède les pouvoirs 

surnaturels et surhumains permettant d’accomplir de tels prodiges.326 Il s’agit donc bien là d’un 

chef charismatique au sens wébérien du terme, puisqu’il possède un don extraordinaire que les 

fidèles du groupe lui reconnaissent.327

Dans la sociologie de Max Weber, la domination charismatique « est de caractère 

spécifiquement extraordinaire et elle présente une relation sociale personnelle, liée à la valeur 

charismatique des qualités personnelles et à leur confirmation ».328 Quand celles-ci sont établies 

de façon durable, elles donnent naissance à un groupe politique ou hiérocratique. Il s’ensuit 

que, pour perdurer, le groupe est amené à changer de caractère organisationnel en se tournant 

vers la tradition ou/et en se rationalisant. C’est ce que Max Weber appelle la routinisation du 

charisme.

En cas de disparition de la personne porteuse du charisme, le problème de succession surgit 

pour assurer la survie du groupe et garantir ainsi les intérêts de l’ensemble de ses membres.329 

Weber distingue plusieurs moyens de succession au pouvoir charismatique que nous allons 

brièvement évoquer ci-dessous :330

A. La recherche d’un nouvel individu porteur de charisme.

B. La révélation, oracle, jugement de Dieu ou autre.

C. La désignation du successeur par celui qui détient le charisme.

D. La désignation par la direction administrative.

E. La conception que le charisme est une qualité du sang, donc qu’il est fixé dans 

une famille.

F. La conception que le charisme est une qualité transmissible par des moyens 

rituels.

Ces moyens de succession et de transmission de l’autorité sont importants pour comprendre la 

question de succession dans un groupe où le pouvoir est basé sur une domination religieuse, 

325 cf. annexe 1, image n°52, 53, 54, p. 375-377.
Id., Ibid., p. 158-159.
Voir: WEBER Max, Economie et société, tome 1, op., cit., p. 321.

328W,p.326.
329 Ibidem.
330 Voir: Ibid., p. 327-329.
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notamment la domination charismatique, également transmissible à une autre personne, après 

la disparition du porteur de charisme, comme c’est le cas au sein de cette confrérie.

Dans la chaîne de succession au pouvoir de la Kasnazâniyya, depuis son fondateur jusqu’à nos 

jours, sa direction est restée dans la famille du fondateur par une transmission, soit de père en 

fils, soit de frère en frère. Les successeurs ont donc toujours désignés parmi des parents proches, 

choisis dans la famille même du fondateur. Comme la domination dans la Kasnazâniyya est de 

type charismatique, nous en inférons que la succession est principalement de type « E » : 

charisme héréditaire transmis comme un héritage dans la famille, avec l’aide des moyens 

évoqués sous les points « B et C ».

L’élément primordial qui règle la succession à la direction de son groupe est la filiation au 

prophète que l’on trouve dans son arbre généalogique. Pour justifier cette filiation et la raison 

pour laquelle la direction de cette branche doit rester dans la famille, appuyons-nous sur quatre 

légendes331 :

A. la parole du cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, l’un des cheikhs de la filiation de la méthode de 

la Kasnazâniyya et faisant également partie de l’arbre généalogie de cette famille, qui 

disait « jusqu ’au jour du Grand Jugement, la direction de cette voie restera dans ma 

famille pour des générations et des générations ».

B. la parole du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân : « Dieu m ’a fait savoir qu 'il 

permettait que la direction reste aux mains de ma descendance pour toujours et tant 

qu ’il resterait un être vivant de cette famille, fût-il une femme aveugle ».

C. la légende du « mauvais rêve » : un fidèle du cheikh ’Abdul Karîm vit un jour, en rêve, 

son cheikh à cheval partant pour la chasse et entouré d’une foule anonyme de non- 

soufîs. Choqué par la vision de son cheikh s’adonnant à une telle activité matérielle, il 

alla aussitôt lui en parler. Celui-ci le rassura en lui disant que Dieu lui avait envoyé ce 

mauvais rêve comme une mise à l’épreuve, qu’il était bien un cheikh de droit divin et 

que nul après lui ne pourrait devenir cheikh sans la permission de Dieu.

- D. Enfin un court récit dans lequel est évoqué le rêve du cheikh actuel de la Kasnazâniyya, 

le cheikh Muhammad. Ce dernier, alors que son père était encore vivant, rêva qu’il était 

dans le tombeau du cheikh Hussein (son oncle qui, à sa mort, passa le pouvoir à son

Voir. al-KASNAZANI Muhammad, « al-Târîqa al- Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya 
de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p.162 - 164.
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père) et que le prophète l’y attendait. Dès qu’il le vit, le cheikh Muhammad se jeta à 

genoux aux pieds du prophète qui lui serra la main. Cheikh Muhammad dit alors : 

« depuis, j ’ai senti le pouvoir qui m ’a été donné etj ’ai senti que mon père allait décéder 

d’ici peu »332.

Dans l’argumentaire que nous venons de présenter, nous percevons que la famille de la 

Kasnazâniyya est déjà dans une logique de légalisation de la continuité du pouvoir 

charismatique au sein de sa seule famille, dans le but de conserver ce pouvoir dont elle dispose 

depuis le premier fondateur, les avantages affectifs et effectifs qui en découlent ainsi que le 

prestige qui y est associé, tout en s’appuyant sur des arguments de nature ou de provenance 

« divine »: c’est ce que Weber appelle routinisation du charisme.

Les différentes thèses évoquées dans ces légendes ressortent du point « B » des moyens de 

succession distingués par Weber. C’est Dieu qui a appelé la famille de la Kasnazâniyya à la 

direction du pouvoir et c’est Dieu qui l’y maintient. Il s’agit bien d’un charisme héréditaire, car 

il est transmis par le sang aux parents les plus proches de la famille (point « E »). C’est ce que 

nous allons analyser ici, en étudiant historiquement la succession : séquence des cheikhs au 

pouvoir, degrés de parenté et moyens d’élection.

D’après les croyances, le fondateur de la méthode de Kasnazâniyya, le cheikh ’Abdul Karîm 

Shâhî Kasnazânî, aurait douté de pouvoirs surnaturels. Il parlait avec les oiseaux, guérissait les 

malades incurables, .. .etc., et était en contact direct avec le prophète333. Juste avant sa mort, il 

confia la direction du groupe à son fils cheikh ’Abdul Qâdir, également reconnu pour ses 

pouvoirs « surnaturels ».334 Tout comme son père pour continuer l’enseignement de la méthode 

de la confrérie.

Le cheikh ’Abdul Qâdir, à son tour, désigna de son vivant, son fils, le cheikh Sultan Hussein, 

pour lui succéder, la transmission est d’ordre « patrilinéaire ». Selon les récits véhiculés par la 

famille de la Kasnazâniyya, le cheikh Sultan Hussein, comme son père et son grand père, lui 

aussi serait connu pour ses pouvoirs surnaturels (parler avec les anges, guérir des 

malades,...etc.335). Dans ces deux cas, il s’agit donc d’une transmission du pouvoir par 

charisme héréditaire et désignation du successeur par celui qui détient le charisme (points « C » 

et « E » des moyens de succession distingués par Weber).

332 Ibidem.
333 Ibid., p. 341-343.
334 Ibid., p. 346-350.
335 Ibid.,p. 351-354.
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C’est son frère, le cheikh ’Abdul Karîm que choisit à son tour le cheikh Sultan Hussein pour 

lui succéder et la dite succession fut rendue effective de son vivant. D’après la légende de la 

Kasnazâniyya, le cheikh ’Abdul Karîm aurait vu en rêve le prophète lui enjoindre de transmettre 

le pouvoir à son frère.

Dans cette transmission, nous trouvons deux nouveaux éléments : d’une part, le fait que le 

pouvoir a été transmis suite à une révélation «point B» qui se manifeste en rêve et, d’autre part, 

que le degré de parenté a été modifié pour passer du frère au frère « adelphique », mais il s’agit 

toujours d’un charisme héréditaire (point « E ») et d’une désignation par celui qui détient le 

charisme (point « C »). Avec le cheikh ’Abdul Karîm, nous revenons à une transmission 

« patrilinéaire», car il désigne de son vivant son fils, le cheikh Muhammad, pour lui succéder. 

Cette transmission « patrilinéaire » continue chez la Kasnazâniyya, car dès 2004, ce dernier a 

déjà désigné son successeur. Il l’a annoncé lui-même lors d’une réunion organisée avec tous 

ses califes :

« [...] le cheikh Nehro, est, si Dieu le veut, votre futur cheikh, il est votre frère, votre serviteur 

et le serviteur de la confrérie [...] ».336

La désignation du cheikh Nehro, son fils aîné, comme son successeur, même si elle confirme 

la continuité de la transmission « patrilinéaire », marque également une distinction par rapport 

à celles pratiquées dans le passé, car elle survient en effet beaucoup plus tôt que les autres. Ce 

phénomène peut être expliqué par le fait que la confrérie de la Kasnazâniyya, dans sa forme 

actuelle d’organisation et avec la composition multi-ethnique et confessionnelle de sa base 

d’adhérents, est probablement difficile à diriger par un seul responsable. Le cheikh a besoin 

d’un mandataire fiable et, en désignant son fils aîné comme son futur remplaçant, cheikh 

Muhammad peut lui déléguer une partie de son pouvoir : la gestion au quotidien de la confrérie. 

Ce n’est pas donc la disparition du porteur de pouvoir charismatique qui est la raison de cette 

désignation, mais bien l’élargissement de la confrérie et son mode d’organisation, ainsi que 

l’accroissement de ses domaines d’activités qui imposent cette désignation précoce d’un 

successeur pour participer à la gestion de la confrérie. Nous assistons ici, avec le cas de la 

désignation du cheikh Nehro qui survient très tôt avant la disparition du cheikh actuel, non pas 

uniquement à une transmission du charisme, mais également à un partage du pouvoir et un

Extrait du discours du cheikh Muhammad donné le 07/04/2004 lors de sa réunion annuelle avec tous ses califes, 
dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Ce contenu est Tepris par le cheikh le 22/12/2005 lors de sa réunion 
avec tous les califes de la Kasnazâniyya dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Source : « Liqâ ‘ al-ahibba » 
(Rencontre des affectueux), disponible en DVD, op., cit.
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transfert du charisme, qui aiderait à la continuité et à l’épanouissement de la confrérie ainsi 

qu’au renforcement du statut du cheikh Nehro auprès des disciples et la gestion de la confrérie.

En étudiant la chaîne de succession à la direction de la Kasnazâniyya nous constatons :

- Premièrement que la succession est limitée à la famille de la Kasnazâniyya et qu’elle se

fait entre parents les plus proches : filiation directe (de père en fils) ou, moins souvent, 

filiation latérale (de frère à frère). Autrement dit, elle favorise la transmission 

patrilinéaire.

- Deuxièmement que la désignation est toujours faite par celui qui détient le pouvoir

charismatique.

- Troisièmement, la désignation précoce du futur cheikh offre une nouvelle option quant

à la question de la succession ; elle a pour objectif de cultiver, dès le présent, le 

pouvoir charismatique du futur cheikh de la confrérie et de justifier ses implications 

directes dans sa gestion. Cela est aussi une des conséquences de sa rationalisation.

Il s’agit donc toujours d’une transmission du pouvoir par charisme héréditaire (point « E » des 

moyens de succession distingués par Weber), soit le plus souvent par désignation du successeur 

par celui qui détient le charisme (point « C »), soit plus rarement par révélation divine (point 

« B ») et toujours dans une parentèle proche337.

1 T

337 cf. Figure n°4, p. 114.
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Figure n° (4)

Les moyens de succession au statut de cheikh dans la Kasnazâniyya« branche du cheikh 

Muhammad338

Cheikh 'Abdul Karîm Shâhî Kasnazân

Désigné à l'aide d'une révélation 
du cheikh

Construite à partir de nos données de terrain et de la théorie de Max Weber concernant la transmission du 
charisme.
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Chapitre 3

3.1. Les rites et leur pratique : une implication dans la vie 
de la société

La Kasnazâniyya, étant une confrérie soufie, elle fait une distinction entre l’exotérique et 

l’ésotérique de l’Islam, «zâhir et bâtin » dans le langage des soufis. Dans la confrérie, la 

« sharî’a » représente l’exotérique « zâhir », tandis que l’ésotérique « bâtin » concerne la tarîqa 

par laquelle le derviche peut arriver à la « ‘ihsân » (charité) et établir le lien avec Dieu (Vérité). 

Pour parvenir à cet objectif, la Kasnazâniyya a mis en place sa propre méthode composée de 

rituels et de prières spécifiques. Mais à travers ceux-ci, elle tente aussi de façonner la relation 

entre ses membres et la confrérie d’une part, et sa relation avec la société d’autre part.

En ce sens, le derviche qui croit en la doctrine de la Kasnazâniyya, suit sa Voie et utilise sa 

méthode avec pour objectif premier de créer un lien « intime » entre Dieu et lui-même, se 

situant dans une perspective ésotérique. Pour lui, la Kasnazâniyya est donc un instrument pour 

arriver à la Vérité. Elle l’aide, par des moyens spirituels, à atteindre cet objectif. La pratique 

des cinq piliers, qui suffit à la plupart des musulmans pour se réclamer de leur religion, ne l’est 

pas pour ceux qui croient à la doctrine de Kasnazâniyya. Pour eux, il faut avoir un guide spirituel 

qui puisse assurer et établir le lien ésotérique. Ce guide est le cheikh. Voici comment un calife 

du cheikh Muhammad s’exprime à ce sujet :

« [...] la différence entre un imam (mollah) et un cheikh tient au fait que, pour le premier, la 

pratique de la («sharî’a ») est le principal devoir du pratiquant et c’est bien ce qu’il lui 

enseigne, alors que le cheikh conduit le derviche par sa méthode au-delà de l'Islam dans le 
noyau de la Foi à aimer et croire en Dieu à tout moment et à chaque instant de sa vie [...] ».^9 

La distinction que calife Hâshim a faite entre mollah et cheikh est révélatrice de l’essence de la 

doctrine de cette confrérie. Pour cette dernière l’accomplissement de la foi ne peut s’atteindre 

par la « ’aql » (Raison), qui est la propriété de « ’alim » (enseignant de la «Shari’a») et 

spécialiste de la jurisprudence islamique, il faut la connaissance de cœur qui est la propriété de

339 Calife Hâshim, entretien personnel, fait le 17-18 avril 2004 dans le bureau de la CUN1/CUI à Kirkouk. 
Présentation : Calife dans la Kasnazâniyya, branche du cheikh Muhammad, né en 1949 à Ramâdî, arabe de 
confession sunnite, marié, ancien officier de l’armée irakienne diplômé de l’école militaire, adhérent de la 
Kasnazâniyya depuis 1984, il était calife du cheikh Muhammad, et responsable du bureau de la CUNI/CUI à 
Kirkouk.
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ce que la confrérie désigne comme « ’arif» (savant par inspiration). Selon la Kasnazâniyya 

chaque musulman doit avoir « un ’alim et un ’arif ».

Les disciples sont très fidèles à l’application de la méthode de Kasnazâniyya qui ne se limite 

pas uniquement au domaine religieux. Cette méthode consiste en des rites340 et pratiques qui 

s’ajoutent aux autres devoirs quotidiens du musulman, les cinq piliers de l’Islam. Ces rites 

supplémentaires constituent le règlement de la méthode auxquels la Kasnazâniyya donne aussi, 

en réglementant leur sa pratique, une dimension sociale. Les rites ont été élaborés par son 

premier cheikh. Par la suite, d’autres ont été ajoutés par ses successeurs. Pour mieux 

comprendre ce que ces rites et pratiques engendrent pour des disciples, notamment dans leur 

conception de la religion et de la société, intéressons-nous d’abord au premier rituel suivi par 

chaque derviche, celui du pacte d’allégeance qu’il noue avec la confrérie, lors de son adhésion.

L’adhésion est un engagement moral et spirituel appelé « ’ahd » (serment) ou « baî’a » (pacte 

d’allégeance). Ce rituel est très important, il est organisé et interprété de telle sorte que, dès que 

le disciple l’effectue, il ne pourra plus se désengager moralement341. Selon la doctrine de la 

confrérie, une fois accompli, ce pacte efface tous les péchés des disciples et en cela, la 

Kasnazâniyya s’appuie sur l’héritage spirituel de cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî, dont le cheikh 

Muhammad se proclame l’héritier342. Dans son contenu, le pacte est passé oralement par un 

accord entre le nouveau disciple et son cheikh ou par quelqu’un qui le représente dans cette 

fonction, un calife par exemple. Son organisation peut être individuelle ou collective ; dans ce 

cas, la personne en charge du « baî’a » peut simultanément donner le pacte à plusieurs 

personnes à la fois ; ainsi, un nouveau disciple et le cheikh se donnent une poignée de main 

tandis que les autres placent leur main droite sur les mains joignantes du cheikh et du nouveau 

disciple343.

Cette démarche d’adhésion est une cérémonie rituelle. Durant la poignée de main, le cheikh 

énonce à haute voix les engagements du disciple, que celui-ci répète après lui, et qui consistent 

340 Émile Durkheim, dans son livre intitulé « Les forme élémentaires de la vie religieuse », présente ainsi les rituels 
religieux : « à la base de tous les systèmes de croyances et de tous les cultes, il doit nécessairement y avoir un 
certain nombre de représentations fondamentales et d’attitudes rituelles qui, malgré la diversité des formes que 
les unes et les autres ont pour revêtir, ont partout la même signification objective et remplissent partout les mêmes 
fonctions ». Voir : DURKHEIM Emile, Les formes élémentaires de la vie religieuse, 5° édition, PUF, Paris, 2005, 
P’6',. . . .

L incapacité de se désengager moralement de la confrérie est une conception qui émerge à l’ère du cheikh 
Muhammad. Ce dernier ne cesse de le confirmer à toutes occasions de réunion avec les membres de sa confrérie.

« al-Baî a fi al-tarîqa al-Kasnazâniyya » (Le pacte d’allégeance dans la confrérie de la Kasnazâniyya), article 
édité par la Kasnazâniyya, Non paginé, [en ligne], consulté le 02/01/2013, disponible sur: 
http://www.kasnazan.com/article.php?id=1367
343 Ibidem.
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à faire « tawba » (repentir ou retour à Dieu) et faire « ‘istighfâr » (demande de pardon) pour 

tous ses péchés, et à jurer de suivre la voie de la Kasnazâniyya, en respectant et suivant tous ses 

cheikhs. Il répète les noms de certains d’entre eux qui se trouvent dans la filiation de la méthode 

de la Kasnazâniyya.344 D’après la tradition soufie, le contact direct est important pour conclure 

le pacte d’allégeance, mais aujourd’hui, la Kasnazâniyya profite des moyens technologiques 

modernes pour divulguer sa méthode et augmenter le nombre de ses adhérents. Ainsi, un 

derviche peut devenir adhérent et apprendre la méthode via internet ou via le téléphone, quand 

il est loin du cheikh ou d’un calife de la Kasnazâniyya.

A titre d’exemple, calife Dârî nous raconte ainsi la démarche de l’adhésion de son frère :

«[...] J’ai un frère qui réside aux Etats-Unis. Il a voulu adhérer à la Kasnazâniyya [...], 

comme il n’y avait pas de calife ou de cheikh qui puisse lui donner la méthode [...], j’ai 

demandé au cheikh Muhammad de trouver une solution ! Le cheikh m ’a alors autorisé à lui 

donner la méthode par téléphone [...] ».345 346 347

La démarche d’adhésion de la femme, dans la Kasnazâniyya, diffère de celle de l’homme. Cette 

différence vient du fait que les femmes doivent faire le pacte d’allégeance via un « tasbîhffr 

car selon la doctrine de la confrérie, le pacte, à travers celui qui l’accomplit, est conclu avec le 

prophète, par conséquent avec un « mahram»343.348 Cette démarche de la Kasnazâniyya a pour 

objectif de consolider la croyance du lien entre la tradition du prophète le pacte d’allégeance, 

et par conséquent de donner plus de légitimité à sa doctrine et au-delà, d’assurer un engagement 

durable de la part de disciple envers la confrérie, le pacte avec la Kasnazâniyya étant un pacte 

avec le prophète.

Il existe deux types de rituels : « awrâd yawmiyya » (rituel quotidien) et << awrâddâ'imiyya » 

(rituel permanent) 349 qui doit être accompli par les soufis au moins une fois dans leur vie. Le 

344 Al-KASNAZANI Muhammad, « al-Târîqa al-’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 141-142.
345 Calife Dârî, entretien personnel, fait le 26 décembre 2003 dans le « takiya » central de la Kasnazâniyya à 
Sulaymâniyya. Présentation : Calife dans la Kasnazâniyya, branche du cheikh Muhammad, né 1949 à Bâbel, arabe 
de confession sunnite, professeur à l’Université de Babylone, doctorat en philosophie. Il a adhéré à la 
Kasnazâniyya en 1994 et le cheikh l’a nommé calife le jour même.
346 Le mot désigne à l’origine le fait de glorifier Dieu lors de la prière, mais en kurde il désigne une sorte de 
chapelet (équivalent de « sîbha » en arabe) que les derviches utilisent pendant la pratique du rite de « dhikr ».
347 Ce terme « mahrain » prend le sens de l’interdit, il désigne les personnes avec lesquelles la « sharî a » interdit 
le « nikâh » (mariage), mais le terme présidant par l 'adverbe de négation « ghayr » (non), il signifie : permis.
348 « al-Bai’a fî al-tarîqa al-Kasnazâniyya » (Le pacte d’allégeance dans la confrérie de la Kasnazâniyya), article 
édité par la Kasnazâniyya, [en ligne], consulté le 02/01/2013, disponible sur : 
http://www.kasnazan.com/article.Dhp?id=1367
349 Al-KASNAZANI Muhammad, « al-Târîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La Voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 368.

117

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s

http://www.kasnazan.com/article.Dhp?id=1367


rituel quotidien est généralement pratiqué dans le « takiya » par le derviche, seul ou avec 

d’autres collègues, pour, par exemple, solliciter 1.000 fois par jour le prophète, en sa qualité 

d’envoyé et de messager de Dieu, ou encore pratiquer le rite établi par l’actuel cheikh de la 

Kasnazâniyya et qui consiste à faire répéter trois fois après chaque prière « Dieu me regarde, 

Dieu me témoigne, Dieu est avec moi, Dieu est mon sauveur et il sait tout ». On dénombre dix- 

neuf rites de type rituel permanent comme répéter 100.000 fois « Dieu est vivant, il n’y a qu 'un 

seul Dieu ».

Les rites sont transmis au derviche une fois qu’il est devenu membre du groupe. La personne 

qui lui a donné la méthode, que ce soit le cheikh ou l’un de ses califes, transmet une sorte 

d’attestation dans laquelle ils sont répertoriés350. En bas du document, est apposé le nom du 

nouvel adhérent ainsi que le nom et la signature de celui qui lui a donné la méthode. Et s’il est 

analphabète, la personne qui lui a donné la méthode se chargera de lui expliquer verbalement 

les rituels à pratiquer. Les rites dans la Kasnazâniyya sont renouvelés en permanence par le 

cheikh. Lorsque c’est le cas, les nouveaux rites et prières sont codifiés, transmis par ordre écrit 

et publiés comme directives à tous les « takiya-s », mis sur le site internet de la Kasnazâniyya 

et transmis oralement au cours des cérémonies de pratique des rituels et de « dhikr al-silsila »351 

(invocation collective) 352.

Le cheikh, pour inciter ses disciples à suivre rigoureusement la pratique des rites et donner une 

suprématie à son enseignement, affirme et leur rappelle qu’ils bénéficient des meilleurs rituels 

de « dhikr » par rapport à d’autres confréries soufies :

« [...] vos « dhikr-s » sont tirés du Coran et de la Sunna, vous avez les meilleurs « dhikr-s » 

qui puissent exister dans le soufisme [...] ».353

Les derviches pratiquent ces rites quotidiens dans le « takiya », soit individuellement soit en 

groupe avec leurs confrères. Dans le « takiya » où le cheikh réside, c’est lui en personne qui 

guide la pratique du rite. Dans les autres, c’est en général le calife qui s’en charge,

350 cf. annexe 2, document n°5, p. 381. Et, cf. annexe 2, document n°3, p. 379.
Une pratique de rituel qui consiste à se joindre dans un « takiya » et former un cercle soit au tour du cheikh ou 

un autre de ses califes qui vont guider et surveiller le bon déroulement du rituel.
352 cf. annexe 2, document n° 14, p. 392.
353 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.
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Il existe aussi le « dhikr al-silsila »354 qui est pratiqué le lundi et le jeudi après la prière du son- 

dans le « takiya », car, d’après la croyance de la Kasnazâniyya, les actions de chaque être 

humain remontent à la connaissance de Dieu, uniquement ces deux jours-là. C’est la raison pour 

laquelle la plupart des derviches sont présents ces deux jours de la semaine. Participer au « dhikr 

al-silsila » est très important pour un derviche de la Kasnazâniyya. Selon sa doctrine, telle que 

nous l’a rapportée le calife Dan, la présence du derviche au « dhikr al-silsila » dans le « takiya » 

équivaut à 70 ans de pratique exemplaire de sa Foi.

Les effets de ces croyances et le mode d’organisation de ces pratiques rituelles ne sont pas sans 

conséquences sur la forme du lien social qui relie les membres de cette confrérie. Le fait que 

les derviches puissent se rencontrer, au moins deux fois par semaine, a contribué à renforcer les 

liens de solidarité entre eux et le cheikh ou le calife qui dirige le « dhikr al-silsila ». Les liens 

sociaux ainsi crées entre les derviches dépassent la limite de « takiya » ; ils se rendent visite à 

différentes occasions et parfois, cela peut donner naissance à des liens de mariage, ou encore 

créer des réseaux professionnels, ou trouver du travail pour ceux qui sont au chômage. Ce 

phénomène est observé chez les derviches de la Kasnazâniyya et il est encouragé par la direction 

de la confrérie, consciente que cela ne peut que générer un renforcement des liens pour la 

confrérie et élargir sa base sociale et des vocations pour la société. C’est pourquoi, le cheikh 

Muhammad exige même de ses derviches de venir souvent au « takiya » central de la 

Kasnazâniyya qu’il considère en quelque sorte comme sa permanence. Et pour les encourager 

à fréquenter régulièrement son « takiya » et à conserver et fortifier leurs liens avec la confrérie 

à travers lui, il en explique ainsi les bienfaits :

« [...] il est important que vous veniez au « takiya » principal pour y rencontrer votre cheikh, 

car ceci vous apportera la force, la Foi et l’amour, sinon quelle est l’utilité d’un cheikh 

vivant ?! C’est pour que vous ayez la paix intérieure, [...] vous devez venir pour renouveler 

votre âme et votre Foi [...], le « takiya » est la maison du prophète, de sa fille Fatima et de son 

gendre Ali, pourquoi ne viens-tu pas prendre ta part de l’illumination auprès de ton cheikh 

[...], quand tu rends visite au cheikh, tu rends aussi visite au prophète».355

Le cheikh, pour conserver et consolider les liens sociaux entre ses derviches d’une part, et entre 

ses disciples et lui-même d’autre part, donne une finalité spirituelle et une dimension ésotérique

354 La confrérie utilise le terme « al-dhikr al-rasmî » (invocation officiel) pour désigner le rituel du « dhikr al- 
silsila ». Voir : cf. annexe 2, document n°14, p. 392.
355 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa.confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.

« *
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au « takiya » où ils se retrouvent. Il sacralise ce lieu, en faisant référence à sa descendance au 

prophète et à ses descendants et il rappelle à ses disciples le pouvoir surnaturel qu’il possède et 

qui peut les aider à atteindre la finalité religieuse recherchée dans le soufisme. Si nous évaluons 

les conséquences sociales de cette relation, maintenue et fortifiée entre le disciple et la confrérie 

à travers le cheikh et son lieu de culte, il se peut, en effet, qu’elle engendre des liens sociaux 

solides dans la continuité entre ses différents membres, à la fois issus de différentes régions et 

de différentes communautés ethniques et confessionnelles. Le but final est bien sûr la création 

d’un réseau confrérique homogène qui pourrait cheminer vers une même direction, en tant 

qu’entité religieuse et sociale, voire même politique.

Au cours du rituel de « dhikr al-silsila » et les cérémonies religieuses, les derviches font un 

cercleau centre duquel se trouve le cheikh ou un de ses califes chargé de diriger le « takiya »356. 

Ce rite est accompagné par de la musique jouée sur instrument de « daf » et de «tabl », deux 

instruments rythmiques à percussion357. Dans les cérémonies religieuses, la musique est 

rythmée par des chants soufis, chanté par un « maddâh »358 (louangeur), qui portent soit sur le 

prophète et ses descendants soit sur les cheikhs de la Kasnazâniyya, et plus particulièrement sur 

son cheikh actuel359. Ces chants sont interprétés en langue kurde ou arabe, parfois même en 

turcoman et en persan, car des derviches de différentes ethnies peuvent être présents lors d’une 

cérémonie donnée. En principe il y a un « maddâh » et un groupe de choral avec lui. La 

personne placée au centre du cercle guide les derviches dans les diverses étapes de ces pratiques. 

Là aussi, l’ascendance du cheikh au prophète est évoquée, en vénérant, au cours des cérémonies, 

trois catégories de saints à travers les chants religieux : la première est celle du prophète et ses 

descendants, la deuxième, celle des grandes figures mystiques, notamment le cheikh ’Abdul 

Qâdir Gaylânî, enfin celle de la famille du cheikh et son cheikh actuel.

Les derviches de la Kasnazâniyya en pratiquant le « dhikr al-silsila », au fur et à mesure de 

l’accélération rythmique, entrent dans un état d’extase collective. Ses cérémonies de pratique 

de rite collectif ont pour fonction et objectif, de souder les liens entre les disciples et leur 

confrérie, de renforcer l’âme du groupe, et de confirmer et de revivifier leurs croyances.

356 cf., Figure n°5, p. 123. Et, cf., Figure n°6, p. 124.
357 Dans les confréries kurdes que ce soit de la Naqshbadiyya ou de la Qâdiriyya c’est l’instrument de « dâf» qui 
est le plus répandu lors des cérémonies religieuses, or la Kasnazâniyya a introduit la « tâbl ».
358 Dans la culture islamique, il désigne laudateurs ou récitatifs dithyrambique.

Les thèmes de « qasida-s » (poèmes) des chants portes sur à tire d’exemple : « Yâ Muhammad ya nabî al- 
ânbiyâ » (O Muhammad! Prophète des prophètes!), «ya ahl al-shahâma al-Kasnazâniyya » (Ô famille 
courageuse de la Kasnazâniyya), « AslîKasnazân » (Mon origine est Kasnazânî), « shaykhunâ Muhammadyâ man 
‘ismuka âmân » (O notre cheikh Muhammad, ton nom rassure).
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Il faut dire que chacun de ces rites a une valeur spirituelle que, d’après la doctrine de la 

Kasnazâniyya, seul le cheikh est capable d’évaluer. Tout ce que les derviches en savent, c’est 

qu’ils vont purifier leur cœur de tout « mauvaise esprit » et le remplacer par la lumière de Dieu. 

Selon la Kasnazâniyya, celle-ci est placée au cœur de chaque être humain, mais le cœur est 

entouré de mauvais « nafs » (esprits). Il faut donc se nettoyer, en franchissant différentes étapes 

spirituelles pour que la lumière de Dieu puisse apparaître dans l’être humain. Bien que 

l’expérimentation spirituelle ne survienne que par la pratique de la méthode, depuis 2004, la 

Kasnazâniyya organise, de façon permanente, des formations pour élever le niveau de 

connaissance de ses disciples, afin de faire face aux critiques qui lui sont adressées, et aussi 

pour pouvoir rivaliser avec la connaissance religieuse de différents groupes islamistes. 

Autrement dit, la Kasnazâniyya endoctrine ses membres d’une façon systématique et conforme 

dans le but de générer une communauté de croyance homogène capable d’une part de se 

distinguer des autres groupes de point vue de la croyance et du niveau de connaissance de ses 

membres. Il s’agit aussi de faire face à la concurrence religieuse. Les disciples de la 

Kasnazâniyya se réfèrent à l’ouvrage écrit par le cheikh Muhammad consacré à la confrérie, et 

qui est devenu, pour eux, le manuel de la Kasnazâniyya.

Dans la Kasnazâniyya, nous observons des changements dans la pratique de certains rites qui 

étaient, au départ du soufisme, considérés comme essentiels pour purifier l’âme et atteindre la 

Vérité. Prenons par exemple le « khalwa »360, qui était dans le passé un rite important pratiqué 

par les grands saints soufis et leurs disciples. Le cheikh Muhammad a demandé à ses derviches 

et à ses califes de l’abandonner, car, dans le contexte actuel de la société irakienne, il est 

indispensable qu’ils participent activement à l’avancement de la société plutôt que de se retirer 

de la vie active. Ainsi, le souci du monde ici-bas prend une place prioritaire dans la 

Kasnazâniyya, d’où une participation active à la vie de la société devenue une tâche sacrée pour 

ses disciples et dans laquelle ils doivent s’investir. Le retrait de la vie en société est même 

considéré comme un péché, car, pour la Kasnazâniyya, le devoir premier d’un musulman ou

360 Lorsque dans le cadre de nos recherches de terrain, nous avons visité le village de Kripchina en 2004, calife 
Qâdir qui était notre guide, nous a raconté une histoire pour confirmer la position du cheikh Muhammad vis-à-vis 
du rituel de « khalwa ». Ainsi nous a-t-il dit que, lors d’une de ses visites auprès du cheikh Muhammad à Bagdad : 
«[...] il y avait un derviche gui était connu comme ’Abdulla Stifi, dans la cour de «takiya» central de 
Kasnazâniyya, il prêchait en disant gu un vrai souji doit se retirer dans une grotte, s'habiller avec des sacs et ne 
pas manger de bonnes choses [...]. A ce moment, le cheikh est venu dans la cour de « takiya » et a appelé derviche 
Abdulla pour lui dire: les awliyâ dont tu parles, pour notre épogue, ne sont pas valables pour le docteur Khâlid, 
parce gue ce dernier est un professeur d'Université ; guand il prêchera pour Dieu, tout le monde l écoutera alors 
gu’en se retirant de la vie, telle gue tu le prêches, le derviche n'aura aucun bénéfice ni influence sur la société 
[■■■]»■
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d’un soufi est aujourd’hui de contribuer à l’amélioration de cette société. C est ainsi que calife 

’Abdul Madjîd, nous a confirmé ce devoir du disciple envers la société :

«[...] le disciple fait aussi une partie de la société, c’est pourquoi il doit contribuer à son 

amélioration, et cette contribution nécessite de sa part, de dépenser et défaire des efforts pour 

la société [...] le derviche et la société ne se dissocient pas f...J».361

En somme, la Kasnazâniyya, en tant que confrérie sourie, a pour objectif premier d’organiser 

la vie spirituelle de ses fidèles, en proposant une méthode et des rites bien spécifiques pour 

accéder au but fixé dans le soufisme, celui d’atteindre la Vérité. Toutefois, en tant 

qu’organisation religieuse, elle règle, modèle et façonne la vie de ses disciples ; de ce fait, son 

influence et son encadrement ne se limitent pas uniquement à l’aspect spirituel. Elle tente aussi 

d’imposer sa vision de ce bas monde, c’est pourquoi elle interprète sa doctrine et invente des 

rites de façon à les rendre cohérents avec les exigences du monde contemporain et de ses 

objectifs sociaux et politiques.

Par sa façon d’organiser les cérémonies religieuses collectives et de donner une dimension 

sacrée à une présence personnelle du disciple, elle se doit de l’impliquer davantage dans la vie 

de la confrérie et de construire des liens sociaux entre ses différents membres et la direction de 

la confrérie, de faire fonctionner cette dernière comme un corps social homogène. Cette finalité 

sociale est un élément primordial dans son passage politique.

Loin de se tenir dans une stricte ascèse spirituelle, ou même dans la transmission d’un savoir 

doctrinal, la Kasnazâniyya intervient dans la de la société, comme pratique et comme doctrine. 

Sa conception de la vie en société assure à ses membres une voie terrestre au sens où le disciple 

obtient de son cheikh le modèle même d’un comportement et d’un cheminement dans le monde 

inspiré de l’idéal prophétique. En effet, sans ce processus de responsabilisation du disciple vis- 

à-vis de la société, la Kasnazâniyya en tant qu’organisation religieuse ne pouvait s’orienter vers 

le politique et conserver ceux de ses disciples, qui ont rejoint la confrérie, avant tout, pour des 

motifs religieux. Sa doctrine est organisée par le cheikh de telle sorte qu’elle s’adapte à la réalité 

sociale et à ses ambitions.

361 Calife Abdul Madjîd, entretien personnel, fait le 26 avril 2004 à son domicile à Bagdad. Présentation : Calife 
du cheikh Muhammad, né en 1955, marié, d’origine arabe et de confession sunnite. Il était le secrétaire particulier 
du cheikh Muhammad, le responsable de tous les califes de la branche du cheikh Muhammad et membre du bureau 
politique de la CUNI/CUI. Il est diplômé en études islamiques, il est membre de la Kasnazâniyya depuis 1982.
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Figure n° (5)

Cercle du « dhikr al-silsila » dans le « takiya » central de la Kasnazâniyya à Sulaymâniyya en 

présence du cheikh362
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362 Construit à partir de nos observations de terrain.
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Figure n° (6)

Cercle du « dhikr al-silsila » dans un « takiya » local sous la guidance du calife363

Joueurs de daf et chanteurs de chats Cercle de
religieux derviche et

calife durant le

363 Construit à partir de nos observations de terrain.
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3.2. L’adhésion à la Kasnazâniyya : une démarche 
d’ouverture qui vise la diversité irakienne

La Kasnazâniyya, est une confrérie soufie, dont le cheikh est d’origine kurde sunnite, classée 

dans le cadre des confréries sunnites de la religion musulmane. Pourtant, face à la diversité 

religieuse et ethnique de la société irakienne et dans le cadre d’une stratégie d’ouverture et 

d’expansion, elle se montre plus flexible quant à l’adhésion de nouveaux membres, provenant 

de toutes les confessions et ethnies de l’Irak. Ce phénomène est observé dès le premier rituel 

qui consiste en un pacte d’allégeance que le disciple noue avec la confrérie, lors de son 

adhésion. Ainsi, d’après nos observations, les conditions pour devenir derviche sont les 

suivantes :

• être de religion musulmane, quel que soit le courant (chiite ou sunnite).

• il n’y a aucune ségrégation raciale, ethnique ou fondée sur le sexe.

• promettre de ne pas révéler aux non soufis les secrets des étapes spirituelles.

• être à l’écoute du cheikh et prêt à lui rendre service ainsi qu’à sa confrérie.

• ne pas être membre d’une autre confrérie soufie.

La caractéristique la plus marquante, parmi les critères d’adhésion, reste celle de l’ouverture, à 

la fois vis-à-vis des deux confessions de la religion musulmane et envers les différentes ethnies 

au sein d’une même société, même si l’adhésion reste toutefois fermée aux membres des autres 

confréries, car, la Kasnazâniyya impose l’endoctrinement par un seul et unique cheikh ; c’est 

pourquoi il est interdit au disciple de faire partie de deux confréries en même temps. Notons 

aussi qu’elle a récemment établi une autre règle à propos de l’adhésion, à savoir qu’une fois 

qu’un disciple s’engage pour la Kasnazâniyya, il lui est interdit de partir dans une autre, mais 

le contraire est possible. Cette confrérie se considérant comme « sayyid al-tûrûq »364, autrement 

dit supérieure à toutes les autres et reconnue comme la source de toutes les confréries365, il ne 

lui est dès lors pas permis d’aller vers une autre branche.

36,1 Cette valorisation pour la confrérie est reprise et véhiculée par tous les membres de la confrérie et accentuée 
par le cheikh de la confrérie.
365 « al-Baî'a fi al-tarîqa al-Kasnazâniyya » (Le pacte d’allégeance dans la confrérie de la Kasnazâniyya;, article 
édité par la Kasnazâniyya, non paginé, [en ligne], consulté le 02/01/2013, disponible sur: 
http.7/www.kasnazan.com/article.php?id=1367
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L’ouverture aux différentes ethnies et confessions reste un phénomène important à étudier 

quand on revient à la société irakienne, qui reste divisée par des conflits ethniques et 

confessionnels. C’est pourquoi, comprendre l’intérêt que la Kasnazâniyya porte à cette 

ouverture et comprendre comment elle gère toutes ces différences au sein de sa confrérie 

constituent des éléments importants, d’un point de vue non seulement sociologique et religieux 

mais aussi politique. Car, aujourd’hui, ce pluralisme confessionnel et ethnique est la marque 

distinctive de la Kasnazâniyya et il est observable non seulement au sein de la communauté 

qu’elle forme, mais aussi dans le parti politique qu’elle a fondé.

Une telle intégration dans la confrérie fait ouvertement partie des recommandations du cheikh 

à ses disciples : ainsi, il leur demande de mettre de côté leurs différences et de se réunir dans la 

Foi : ,

« [...] il n’y a pas de différence, dans notre confrérie, entre l’arabe, le kurde et le turcoman, et 

entre les différentes confessions, il n’y a pas de différence entre le sunnisme et le chiisme, nous 

sommes tous des frères, la Foi est la seule garantie de notre fraternité, au paradis, il n’y a pas 

de différence entre kurde, arabe et turcoman [...] ».366

Dans ce discours, le cheikh évoque les différentes composantes ethniques et confessionnelles 

de la société ; il avance le concept de la Foi comme étant la seule garantie pour conserver une 

fraternité. Puisque dans l’au-delà il n’y aura pas de différences entre les hommes, ce principe 

d’égalité dans la foi doit être appliqué dans le monde ici-bas, selon la Kasnazâniyya. C’est ainsi 

qu’elle devient l’organisation religieuse qui entend, par sa conception de la foi et de sa 

tolérance, être l’élément réconciliateur de toutes les divergences existant dans la société 

irakienne. La Kasnazâniyya construit un mode de socialisation spécifique ; dès que le disciple 

rejoint la confrérie, l’origine confessionnelle et ethnique n’a plus d’importance, ce qui doit 

compter pour lui, c’est le cheikh et la doctrine de la confrérie. La doctrine et la forme de 

sociabilité, construite à partir de la vie de la confrérie, deviennent le ciment de la solidarité entre 

ses différents membres.

Cette stratégie d’ouverture commence d’abord en direction des différentes composantes 

ethniques de l'Irak. Elle a été instaurée par le cheikh ’Abdul Karîm, père de l’actuel cheikh 

Muhammad. Mais ce dernier, depuis qu’il a accédé à la direction de la Kasnazâniyya, a œuvré 

pour qu elle devienne une confrérie non seulement multi-ethnique et locale concentrée dans la 

366 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.
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région du Kurdistan irakien et la région sunnite de l’Irak, mais aussi une confrérie 

multiconfessionnelle et transnationale. Il s’est ainsi orienté vers la communauté chiite et il s’est 

proclamé « Raïs al-tarîqa al- ’Aliyya al-Qadiriyya al-Kasnazâniyya fiai- ’alam » (Président de 

la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya dans le monde »367.

L’intérêt de cheikh Muhammad pour la communauté chiite a commencé dès le début des années 

1980, période durant laquelle la Première guerre du Golfe368avait débuté. Ainsi, il demanda à 

ses califes et à ses derviches de lancer le « da’wa » (l’appel) pour la Kasnazâniyya dans des 

villes à majorité chiite, comme Basra, Nadjaf ou Karbala .. .etc. Le cheikh participa en personne 

à l’opération d’intégration des membres chiites au sein de sa confrérie et il inaugura le premier 

« takiya » de la Kasnazâniyya dans le quartier de Zubîr à Basra. Pour gagner la confiance de la 

population de cette région, la Kasnazâniyya s’appuyant sur quatre éléments, a adopté une 

stratégie « œcuménique » :369

• La reconnaissance et le respect du cheikh de la Kasnazâniyya pour la doctrine chiite.

• Le fait que l’objectif de la Kasnazâniyya comme celui de toute branche soufre - à savoir : 

amener le derviche à la vérité absolue -, est le but ultime recherché par tout pratiquant 

musulman sans distinction de doctrine, qu’il soit sunnite ou chiite.

• Traiter les derviches sunnites et chiites tous sur un pied d’égalité et les accepter avec leur 

confession de base.

• Le fait que le cheikh Muhammad se dise descendant d’imam Ali et de son fils Hussein. 

Pour consacrer cette ascendance, il a instauré, au rang des cérémonies importantes 

commémorées par la Kasnazâniyya, la célébration de l’anniversaire de l’imam Ali et du 

jour où son fils Hussein mourut. L’Imam Hussein est d’ailleurs aussi appelé « le grand 

martyre » dans la tradition de la Kasnazâniyya. Le cheikh lui-même et les membres de sa 

confrérie évoquent très souvent ce personnage dans leurs discours, pour s’approprier son 

héritage et l’intégrer parmi les personnalités religieuses importantes pour la confrérie.

Reconnaître la doctrine chiite et la respecter, ne pas imposer aux disciples chiites de changer de 

confession en rejoignant la Kasnazâniyya, célébrer les événements importants pour eux, 

constituent une stratégie communicative mise en œuvre pour les attirer, sans toutefois 

367 Voir : titre de la signature, cf., annexe 2, document n°8 (3-3), p. 386.
368 Les kurdes appellent cette guerre par : guerre Iran-Irak.
369 Constatations retenues à partir de nombreux entretiens, d’observation et de recherche dans les publications et 
productions audio-visuelles de la confrérie.
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approfondir l’aspect religieux et entrer dans un débat de doctrine. De là, l’objectif de la 

Kasnazâniyya peut être résumé par une stratégie d’expansion, qui vise à intégrer le plus grand 

nombre possible de disciples venant de toutes les compositions ethniques et confessionnelles 

de la société irakienne, notamment les chiites. Le contexte d’incertitude qui régnait dans la 

société irakienne durant la guerre a apporté à la Kasnazâniyya la conjoncture favorable pour 

émerger, notamment parmi les membres de l’armée irakienne. Ce fait est explicitement évoqué 

par un des califes de la confrérie, le calife Hassan Hussein :

«[...] peu de temps après l’arrivée de cheikh Muhammad à la direction de la confrérie, la 

guerre de Qâdisiyya370 s'est produite, celle-ci était une occasion pour nous ! Pourquoi ? Parce 

que les hommes [les militaires] étaient réunis ensemble, autrement dit, Dieu nous avait 

rassemblés, parmi eux il y avait aussi nos « murshid » ; le contexte était très dur et les gens 

avaient peur de la mort, c 'est pourquoi ils ont reçu un bon accueil de la confrérie [...] une fois 

que la guerre de Qâdisiyya a pris fin et peu de temps après, il y a eu (« Om al-Ma ’ârik »)37' ( 

la Mère des Guerres) et nous avons continué de la même façon afin d’attirer des nouveaux 

disciples [...] ». 372

Le discours de calife Hassan est révélateur de la stratégie de la Kasnazâniyya en période de 

guerre et il démontre également comment, dans un tel contexte, la peur et la souffrance peuvent 

faire naître un regain religieux. Donc, la première démarche de la Kasnazâniyya pour attirer les 

membres de confession chiite a été effectuée parmi les membres de l’armée irakienne. Lors de 

nos études de terrain, nous avons eu de l’occasion de rencontrer des membres chiites éminents 

pour la Kasnazâniyya. Il y en avait également qui enseignaient à la « hawzat Nadjaf ».373 Le 

calife Hassan nous a fait la réponse suivante à propos de son adhésion à la confrérie :

« [...] Notre religion se base sur le message du prophète, son message à lui était destiné à toute 

l’humanité. Dans son message, il n’y avait ni chiisme, ni sunnisme ou encore d’Arabe ou de 

Kurde [...] le devoir du cheikh est comme celui de prophète, il doit rassembler tous les 

musulmans de cette Terre, parce que la tarîqa doit dépasser toutes les confessions, la 

Kasnazâniyya est une confrérie modérée, elle ne donne pas d’importance aux différences

370 Nom donné par le régime de Saddam Hussein à la guerre Iran- Irak.
371 Appellation donnée à la Première guerre du Golfe par le régime de Saddam Hussein.
372 Calife Hassan Hussein, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. 
Présentation : Calife dans la Kasnazâniyya, branche du cheukh Muhammad, arabe de confession chiite, né à Basra 
(il ne nous a pas donné sa date de naissance), instituteur au centre religieux chiite « al-hawza » à Nadjaf. En 1989, 
il y avait ouvert un « takiya » pour la Kasnazâniyya.
373 Centre d études théologiques de la doctrine chiites. Elle est un des centres les plus importants au monde pour 
les chiites, des étudiants chiites de toutes origines y viennent pour accéder au savoir religieux de la doctrine chiite.
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confessionnelles ou ethniques ; quand un chiite vient adhérer à la Kasnazâniyya et qu ’il 

souhaite rester attaché à sa doctrine d’origine, le cheikh ne s’y oppose pas, il en va de même 

pour le chafiite, l ’Hanbalite ou le Malikite. Si les derviches restent sur leur doctrines, cela ne 

causera pas de mal à la confrérie [...] si quelqu ’un veut suivre le cheikh de la tarîqa, il est libre 

parce que le cheikh rassemble tous les musulmans, parce que [« dhikr Allah »] (l’invocation 

de Dieu) est universel, il ne concerne pas uniquement une confession ou une ethnie, donc pas 

de différences entre sunnite, chiite, Kurde ou Arabe, .... ».374

Cette intervention met l’accent sur l’essentiel de la doctrine de la Kasnazâniyya, comme celui 

du message prophétique qui constitue la base de la religion musulmane, le statut et le devoir du 

cheikh comme étant son héritier dans la propagation de ce message. La première vocation de la 

Kasnazâniyya est bien celle d’être une confrérie universaliste pour tous les musulmans du 

monde. C’est pourquoi elle doit, par cette vocation et par sa modération, assurer l’ouverture 

envers toutes les confessions et ethnies de l’Irak. Et si son cheikh qui est, de par son origine 

kurde et chafiite de confession sunnite, a instauré cette ouverture, c’est parce que, d’après les 

membres de la confrérie, il est l’héritier et le porteur du message prophétique ; par conséquent, 

devenir membre de la Kasnazâniyya ne peut être considéré comme préjudiciable à la confession 

d’origine car la doctrine de la Kasnazâniyya et de son cheikh s’inscrivent, pour ses membres, 

dans la continuité du message prophétique. Autrement dit la Kasnazâniyya a une position neutre 

vis-à-vis des deux confessions de la religion musulmane.

Les derviches sunnites et chiites pratiquent ensemble les rituels de la Kasnazâniyya et 

travaillent également ensemble pour promouvoir sa méthode. Ceci constitue une première dans 

l’histoire religieuse du Kurdistan irakien et de l’Irak en général, compte tenu du contexte 

religieux entre sunnites et chiites en Irak en particulier. L’idée d’une confrérie unifiée sans 

confession déterminée est véhiculée par tous les membres de la Kasnazâniyya. Ainsi, pour un 

calife sunnite régional, le calife Hâshim :

« l’Islam est basé sur cinq piliers [...], tous les musulmans reconnaissent cela, les différences 

résident dans les détails [...], ces détails sont tous des (« ‘ijtihâd-s 375») [...] la base du 

soufisme, c’est d’abord le « baî’a », ensuite le « dhikr» [...] le « dhikr » nourrit le besoin 

spirituel de l ’âme et aide le soufi à accéder à la connaissance spirituelle [...] ces connaissances 

spirituelles amènent le soufi à purifier son âme et à aimer tout le monde, ceci nous éloigne

374 Calife Hassan Hussein, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
375 L’ « ’ijtihâd » consiste à interpréter la « sharî’a » et les préceptes de l’Islam en les adaptant au contexte de 
monde contemporain.
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forcement du nationalisme. Par exemple, si nous parlons du nationalisme arabe, si les Arabes 

s'étaient occupés de spiritualité, ils auraient aimé tout le monde ou chaque personne devenue 

musulmane indépendamment de sa nationalité ... c’est cela le vrai Islam [...] la science de 

l'islam, pour nous, est une illumination divine « nor 'ilâhy », et elle vient par le « taqwa376 » et 

ce dernier vient par le rappel de Dieu [...] ».377

Nous pouvons retenir de ce discours un concept très important dans la doctrine de la 

Kasnazâniyya, à savoir que son fond lui donne les moyens de dépasser le clivage ethnique et 

confessionnel ; ce concept est celui de la spiritualité. Car l’ensemble des pratiques annoncées 

par le calife Hâshim et la définition de la différenciation existant entre les diverses écoles de 

jurisprudence islamique, comme des détails qui ne sont donc pas essentiels à la pratique 

religieuse, démontrent que la finalité proposée par la Kasnazâniyya est différente de celle 

proposée par les deux confessions. Cette finalité se traduit dans la spiritualité qui commence 

par le pacte d’allégeance au cheikh et se réalise par le « dhikr ». La spiritualité en ce sens est 

basée sur la connaissance intuitive qui doit être comprise par le cœur et non par le mental, elle 

est ainsi une sorte de connaissance vécue basée sur l’expérimentation, ce qui constitue toute la 

différence entre la doctrine de la Kasnazâniyya et les deux confessions de la religion 

musulmane.

De ce fait, nous pouvons dire que la Kasnazâniyya contribue à la construction religieuse de ses 

membres par le ressenti et l’effort d’intériorisation de sa doctrine, par-delà engendre la rupture 

du disciple avec sa confession d’origine. Cette spiritualité, qui mène à la connaissance de soi, 

conduit le disciple vers l’amour « universel » et, par conséquent, l’abandon de toute forme 

d’identité arbitraire, et devient l’élément fondamental dans l’adhésion des membres de 

différentes ethnies et confessions de la société irakienne. En ce sens, la doctrine de la 

Kasnazâniyya représente, pour eux, et dans l’actuel contexte religieux irakien, un refuge, d’une 

part aux interprétations des théologiens qui sont basées sur une application rigoriste des lois 

islamiques et d’autre part aux conflits interconfessionnels.

Quant à la place de la Kasnazâniyya du point de vue de l’identité de ses membres, le calife 
Hâshim nous répond ainsi :

« [...] Le soufisme est un exode spirituel, chacun de nous vient d’une origine différente, a eu 

une éducation différente, mais ces différences s’évanouissent aujourd’hui dans la voie soufie

376 II signifie piété et implique une pratique rigoureuse de la religion.
377 Calife Hâshim, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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que nous avons, nous ne faisons qu’un [...] je serais fier d’un turcoman ou d’un kurde, s’ils 

réussissent à nous établir la justice, parce que nous sommes tous égaux devant Dieu [...] ».378 379 

En analysant la déclaration de Calife Hâshim, nous constatons que, pour les membres de la 

Kasnazâniyya, il n’y a plus de frontière entre les nations ou les confessions, car l’essentiel c’est 

l’amour de Dieu. Le fait de qualifier le soufisme d’exode spirituel signifie que, quand un 

derviche rejoint cette confrérie, il doit oublier ses différences identitaires, que ce soit son ethnie 

ou sa confession. Il n’y aura donc qu’une seule identité qui unira tous les disciples, c’est celle 

de la Kasnazâniyya, confrérie sans confession et sans communauté ethnique désignée. 

Autrement dit, elle est considérée comme l’espace commun entre les différentes confessions et 

ethnies en Irak.

Dès lors, plusieurs questions peuvent être posées quant à la place de la confession de base chez 

le disciple chiite de la Kasnazâniyya. A titre d’exemple, quel est la place de la « mardja’iyya » 

ou de l’importance d’un « mardja’ »319 comme Ayatollah380 Ali al-Sistânî381 pour un disciple 

de confession chiite ? Comment l’autorité du cheikh de la Kasnazâniyya est-elle conçue et 

interprétée par les disciples chiites ? Comment la Kasnazâniyya répond-elle à une croyance 

fondamentale chez les chiites « 'ithna ’ashariyya »382 (duodécimains), majoritaires en Irak, qui 

consiste au retour eschatologique de 1’ « imam al-ghâ'ib ou al- mahdî»383 (l’imam absent), 

Comment le rapprochement des chiites de la Kasnazâniyya est-il perçu par la communauté 

chiite d’Irak ?

Malgré nos observations quant à la question de l’intégration des chiites dans la confrérie, nous 

avons interrogé des membres appartenant à la confession chiite, même si le sujet est délicat, 

dans la mesure où la Kasnazâniyya et ses disciples ne se posent pas de questions d’ordre

378 Calife Hâshim, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
379 Littéralement « source d’imitation », chaque croyant chiite doit choisir parmi les « mudjtahid-s » (théologiens) 
celui qui est le plus savant, le plus digne et le plus pieux, et se conformer à ses fatwas pour l’application de la 
« sharî'a ». Si ce « mardja’ » meurt, il faut le remplacer par un autre car, selon la doctrine chiite, il est interdit 
d’imiter un mort.
380 Littéralement « signe miraculeux de Dieux », terme honorifique employé pour s’adresser à un « mudjtahid » de 
haut rang.
381 Un grand « mudjtahid » (théologien) pour les chiites, après l’assassinat de l’Ayatollah Muhammad Sâdiq al- 
Sadr en 1999, Ali al-Sistânî fut unanimement reconnu comme le premier « mardja’ » d’Irak. Il réside à Nadjaf, 
une des villes saintes chiites. Il est l’une des personnalités chiites les plus influentes en Irak.
382 Désigne le groupe des chiites qui croient en l’existence des douze imams et qui croient également que le dernier 
Imam vit toujours et reviendra à la fin des temps pour instaurer un règne de justice et de vérité. Voir : RICHARD 
Yann, L'islam chi ’ite, Fayard, Paris, 2003, p. 19.
383 Le douzième imam de la doctrine chiite. Selon celle-ci, il a été occulté par Dieu aux yeux des hommes en 874 ; 
le retour messianique de 1’ «imam al-mahdî» constitue la base des perspectives religieuses chiites. Selon la 
doctrine chiite, son retour procède du jour du Jugement, dont la mission est de rétablir la justice et 1 équité et 
participer à la défaite des forces du mal. Voir : LUIZARD Pierre-Jean, La formation de l Irak contemporain, op., 
cit., p. 127-128.
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confessionnelle. Etant donné que la base de sa doctrine ne s’inscrit pas dans une interprétation 

religieuse basée sur la « aql» (raison), elle est par conséquent une confrérie autonome vis-à-vis 

de toutes les écoles d’interprétations de la «sharî’a ». Ainsi le calife Hassan Hussein nous 

donne la réponse suivante sur la distinction qu’il fait entre un cheikh soufi, comme cheikh 

Muhammad, et un chef spirituel, comme Ayatollah Ali al-Sistânî :

«[...] Monsieur Sistânî a acquis des connaissances par des études approfondies de la 

confession chiite, autrement dit par l’éducation, c 'est pourquoi d’ailleurs il est devenu un chef 

important pour les chiites. Quand il est arrivé à un haut degré de connaissance, les autres l'ont 

élu pour qu ’il devienne le guide de la communauté chiite [...] tout ceci n 'est pas le fait d’une 

intervention divine, c 'est pourquoi lui et mon cheikh sont très différents, ces différences sont de 

l’ordre de la distance qui sépare le Ciel de la Terre [...] ».384

La différence notée entre la connaissance du religieux Ali al-Sistânî d’ordre exotérique et celle, 

ésotérique, du cheikh Muhammad et le fait d’accorder un statut supérieur à cette dernière 

prouvent la valeur de la connaissance acquise dans la Kasnazâniyya par les disciples de 

confession chiite. Insister sur la désignation de Ali al-Sistânî par des ulémas de la communauté 

chiite385, donc par des mortels, alors que celle du cheikh de la Kasnazâniyya est d’ordre 

« divin», révèle encore une fois l’impact du charisme du cheikh et de l’impact de son 

ascendance au prophète reconnue par tous ses disciples, y compris les chiites. Et comme la 

connaissance d’un chef spirituel tel Ali al- Sistânî reste dans le cadre de la « sharî’a » et pour 

la seule communauté chiite, le cheikh et sa confrérie, aux yeux des disciples chiites, c’est la 

connaissance et l’ascendance du cheikh qui fondent la légitimité de la Kasnazâniyya aux des 

disciples chiites ; tous les clivages confessionnels sont ainsi dépassés.

Le calife insiste ainsi sur la tolérance et l’ouverture de la Kasnazâniyya :

«[...] Le cheikh ne me demande pas si j’étais chiite ou sunnite [...] pour nous, il y a deux 

sortes de connaissance, la première est exotérique et la deuxième ésotérique, la première 

concerne le « sharî a », et est connue de tous, mais la deuxième concerne la connaissance de 

la tarîqa , cette connaissance interne et divine des choses [...] la connaissance ésotérique est

Calife Hassan Hussein, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
5 Dans la doctrine chiite, la connaissance du « mudjtahid » (théologien) tient à la connaissance exotérique et 

ésotérique, et cette double connaissance conditionne toute règle de succession de l’autorité spirituelle de la 
communauté chiite.
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plus importante que la connaissance exotérique [...] c’est la connaissance ésotérique qui 

distinguait l’imam Ali des autres compagnons du prophète [...] ».386

Les chiites trouvent donc dans la Kasnazâniyya l’équilibre de la foi. Mais deux points 

importants méritent d’être relevés dans son discours, le premier est le rapprochement entre 

l’imam Ali et l’ésotérisme, le deuxième est la distinction entre l’imam Ali et ses autres 

compagnons. Si l’imam Ali est considéré comme la figure principale de la doctrine chiite par 

le calife Hassan, ce dernier, était à l’origine, un ésotériste. Ce qui nous amène à conclure que le 

chiisme et le soufisme pour ce calife de confession chiite ont la même origine. De là, le cheikh 

devient non seulement le diffuseur du message du prophète et le garant de son héritage, mais 

aussi de celui de l’imam Ali. De ce fait, la connaissance ésotérique et l’acceptation des autres 

doctrines, par la Kasnazâniyya et l’ascendance proclamée par son cheikh, constituent des 

éléments de motivation pour attirer de nouveaux disciples venant de toutes origines ethniques 

et confessionnelles.

Quant à la question du retour eschatologique de 1’ « imam al-ghâ ‘ib » (l’imam absent), la 

Kasnazâniyya y apporte aussi une réponse que les disciples chiites adoptent. A titre 

d’illustration, quand nous avons interrogé à ce sujet le calife Nidâl, de confession chiite, en 

charge du bureau de la communication de la Kasnazâniyya, il nous a répondu ainsi :

« [...] la question de l'Imam absent est laissée pour la confession, autrement dit, celui qui croit 

à l’imam absent est libre de croire, notre confrérie ne refuse pas les croyances de différentes 

confessions, mais elle nous ouvre l’esprit et augmente le seuil de la compréhension. En ce qui 

concerne la question du (« mahdî ») (le sauveur), la Kasnazâniyya croit qu ’il ne peut y avoir 

qu’un seul Imam pour sauver l’humanité, mais elle croit qu’à chaque époque, une centaine 

naissent, qui sont là pour guider l’Homme vers le droit chemin, le chemin du Dieu [...] Pour 

nous, notre cheikh est un de ces Imams [...] ».387

L’approche œcuménique de la Kasnazâniyya, et la flexibilité de ses réponses font partie d’une 

stratégie qui permet à la communauté chiite et aux membres de toute confession d’adhérer à la 

confrérie. La doctrine et le statut du cheikh sont ainsi renforcés. L’exemple de la question à 

386 Calife Hassan Hussein, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
387 Calife Nidâl, entretien personnel, fait le 07 août 2006 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Présentation . 
Calife dans la Kasnazâniyya, branche du cheikh Muhammad, né en 1967 à Bagdad, arabe de confession chiite, 
marié, diplômé de la faculté des études islamiques, adhérent de la Kasnazâniyya depuis 1983 ; il était calife et 
responsable du bureau de la communication de la Kasnazâniyya dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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propos du « Mahdî » et le fait de considérer le cheikh comme un des Imams de son temps n’est 

qu’une illustration de cette stratégie.

En outre, le fait que la Kasnazâniyya intègre dans sa généalogie des Imams de confession chiite 

lui a permis d’être considérée comme une confrérie neutre et subtile vis-à-vis de la confession 

chiite. Ses disciples affirment aussi qu’elle est basée sur la « silsila » (la chaîne de filiation), 

qui regroupe le prophète et ses descendants. Pour les disciples chiites, le fait que la « silsila » 

comporte des membres de la famille du prophète et des Imams de confession chiite, constitue 

un point important pour asseoir leur adhésion à cette confrérie. Ainsi la Kasnazâniyya crée de 

la solidarité entre ses membres et relie les différentes confessions et ethnies à travers la pratique 

de rites, le partage de récits et la référence à des figures fondatrices.

Il ressort de nos observations de terrain que tous les disciples que nous avons d’interviewés ont 

exprimé leur indifférence vis-à-vis de leur ethnie ou de leur confession d’origine. La 

Kasnazâniyya et le cheikh Muhammad semblaient être les éléments fondamentaux qui les 

réunissaient. Ceux de confession chiite que nous avons pu observer et rencontrer semblent tous 

avoir trouvé l’accomplissement de leur Foi par la méthode de la Kasnazâniyya. Le dévouement 

dont ils font preuve à l’égard du cheikh, montre bien leur profond attachement à la confrérie en 

dépit de ce qu’ils ont subi de la part de leur communauté d’origine.

Phénomène nouveau et inconcevable particulièrement sous le régime de Saddam Hussein, 

l’intégration des membres de la communauté chiite dans la Kasnazâniyya a été contrée par ses 

dignitaires qui ont les accusés de s’être convertis au sunnisme et les ont même bannis de leur 

communauté. Cela a aussi créé des difficultés pour le recrutement des représentants de l’Etat 

dans la région chiite. En effet, la communauté chiite avait perçu l’implantation de la 

Kasnazâniyya comme une stratégie du régime en place pour de favoriser la confession sunnite. 

Le calife Hassan Hussein nous a raconté ainsi les événements qui ont suivi son adhésion à la 
Kasnazâniyya :

« [• ■ ■] Je viens d’une famille chiite connue de la ville de Basra, on nous appelle Benî Mâlik. 

Quand je suis devenu disciple de la Kasnazâniyya, ma famille a porté plainte contre moi auprès 

du préfet de notre ville en lui signalant que moi, j’étais sorti du chemin d’(« Ahl al-bayt ») 388 

et que j’étais devenu sunnite. On m’a mis en prison. Notre préfet était un sunnite de la ville de 

Tikrît, les membres de ma communauté l ont accusé d’avoir essayé de propager le sunnisme 

Expression répandue chez les musulmans pour désigner les descendants de prophète.
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chez eux, et il a été obligé de m'arrêter pour convaincre les membres de ma famille qu 'il n 'était 

pour rien dans mon adhésion à la Kasnazâniyya [...] ».389

L’événement vécu par calife Hassan révèle d’une part les divergences enracinées entre les deux 

confessions, et d’autre part, les désintégrations sociales, religieuses et politiques de la société 

irakienne, barrières auxquelles la Kasnazâniyya a dû faire face lors de son expansion dans la 

région chiite. Quels étaient les objectifs de l’Etat irakien quand il a autorisé la Kasnazâniyya à 

émerger dans la région chiite? Même si l’implication de l’Etat dans cette stratégie de la 

confrérie reste difficile à déterminer dans le cadre de cette recherche, néanmoins, comme nous 

le verrons plus tard, la Kasnazâniyya, à cette période, entretenait de lien solide avec le régime 

irakien. L’hypothèse d’une possible implication de ce dernier, dans le but de déstabiliser la 

région chiite en défiant l’autorité de ses grands dignitaires religieux, reste ouverte390.

Malgré les efforts du cheikh Muhammad de se rapprocher de la communauté chiite par la 

doctrine et le rituel, rejoindre la Kasnazâniyya, était perçu comme une conversion au sunnisme, 

puisque le cheikh, guide spirituel de cette confrérie était un kurde sunnite. Le calife Hassan 

Hussein, qui avait rejoint la « hawza » juste pour y répandre la méthode de la Kasnazâniyya, 

nous raconte comment il a été interrogé par Ayatollah Muhammad Sâdiq al-Sadr391 qui l’avait 

convoqué pour lui lancer ce défi :

« [...] on me dit que tu es soufi, et que tu pratiques la sorcellerie, je lui ai dit : d’accord, si je 

suis un sorcier, dans l’Islam nous avons des versets qui peuvent annuler les effets de l’acte de 

sorcellerie ! J’ai commencé à pratiquer quelques rituels comme me transpercer le corps avec 

des lames tandis qu 'il continuait à lire les versets, mais cela n ’apas eu d’effet. Ensuite, il m ’a 

dit : qu ’as-tu dit quand tu as commencé ? Je lui ai répondu : ôh Ali. Il m ’a dit vous êtes des 

« Ali ‘ilâhî » alors ?! Je lui ai répondu non, ensuite j ’ai repris les pratiques rituelles, mais cette 

fois-ci j ’ai dit : ôh Allah. Ensuite, il m ’a dit que nous n 'étions pas de « Ali ‘ilâhî », mais que 

nous pratiquions la Parapsychologie [...j finalement il n’a pas pu apporter de réponse à ce 
que nous étions capables de faire, parce que c’est un homme de la (« sharî’a ») [...] ».392

389 Calife Hassan Hussein, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
390 Concernant les conditions de la « ntardja ’iyya » sous le régime de Saddam Hussein, voir : LUIZARD Pierre- 
Jean, Histoire politique du clergé chiite, Fayard, Pars, 2014, p. 275-289.
391 Un « mardja ' » chiite, il a été assassiné par le régime de Saddam Hussein en 1999, ainsi que d’autres membres 
de sa famille. 11 est le père de Muqtada al-Sâdr. Voir : RAOUF Adil, « al- Anial al- islâmy jî al- Irâq bayn al- 
mardja’iyya wa al-hizbiyya » (FActivité islamique en Irak entre la Mardja’iyya et le parti), 3e édition, al-Markaz 
al-‘irâqî lil i’iâm wa al-dirâsât, 2005, p. 479, 483, 497.
392 Calife Hassan Hussein, entretien personnel, fait le 25 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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Cette dialogue entre le grand Ayatollah Muhammad Sâdiq al-Sadr et le calife Hassan Hussein 

montre l’ampleur de l’inquiétude de la communauté chiite face à l’apparition et à l’expansion 

de la Kasnazâniyya parmi ses membres, et particulièrement dans le centre de ses écoles 

religieuses « hawza », au point de susciter l’intervention des plus grands dignitaires de 

l’époque. Le cas de calife Hassan Hussein n’est pas unique ; d’autres membres chiites de la 

Kasnazâniyya ont subi la même pression sociale, certains ont même été bannis par leur propre 

famille. C’est ce qui est arrivé à calife Nidâl qui a été bannis par toute sa famille, au prétexte 

de s’être converti au sunnisme. C’est ainsi que son frère, nommé Ali Fazil, qui a aussi rejoint 

la Kasnazâniyya plus tard, raconte l’adhésion de son frère :

« [...] Mon frère le calife Nidâl, avant qu’il devienne membre de la tarîqa, était un modèle à 

suivre pour nous, mais il a pris le tarîqa, nous avons tous été choqués, pour nous, il s'était 

converti au sunnisme, nous avons dû quitter Bagdad et partir à Hilla à cause de lui, car il 

rendait visite à nos proches pour les convertir, à chaque fois je me rendais aussi chez eux pour 

démentir ce que disait mon frère par rapport à la confrérie, j'étais son frère, nos proches 

pouvaient me croire ; en 1993 je me suis rapproché de lui, je lui ai rendu visite au « takiya » 

central à Bagdad ; dès que j’y suis allé, j’ai vu le cheikh et depuis ce jour, je suis devenu aussi 

membre de la Kasnazâniyya [...j ».393

Ce que nous pouvons observer dans cet extrait d’entretien, c’est avant tout la détermination et 

l’implication d’un calife chiite pour la Kasnazâniyya, et ce malgré les obstacles sociaux et le 

bannissement par sa famille. Il démontre également un aspect très important dans le travail de 

la Kasnazâniyya, qui est celui de commencer à faire le « da ’wa » parmi les plus proches. Mais 

aujourd’hui l’intégration des chiites ne suscite plus les mêmes inquiétudes, peut-être parce que 

ce phénomène n’était encore assez largement répandu pour déstabiliser la doctrine chiite.

Mais la Kasnazâniyya poursuit ses démarches d’intégration des chiites ; elle a même modifié 

le nom «’liyya », qui était le nom de la confrérie du cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî avant l’adoption de 

la Qâdirriyya, en « al-’Aliyya » et elle l’a intégré comme nom de référence pour la confrérie. 

Ainsi la confrérie devient, à partir des années 1980, «al- Tarîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al- 

Kasnazâniyya ». Et depuis 2003, la famille de la Kasnazâniyya, a intégré le nom d’al-Husseinî 

comme un deuxième nom de famille, pour rappeler son ascendance avec le prophète ; ainsi le 

Derviche Ali Fazil, entretien personnel, fait le 07 août 2006 au bureau de la communication de la Kasnazâniyya 
dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Présentation : Derviche du cheikh Muhammad, né en 1977 à Bagdad, 
arabe de confession chiite, marié, diplômé de collège, adhérent de la Kasnazâniyya depuis 1993 ; il travaillait au 
bureau de la communication dans le « takiya » central à Sulaymâniyya
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cheikh actuel se fait appeler : cheikh Muhammad al-Kasnazânî al- Hussein! Depuis cette date, 

toutes les apparitions publiques de membres de la famille du cheikh, et toutes les publications 

de la Kasnazâniyya signées du nom du cheikh Muhammad ou de son successeur sont 

accompagnées du nom al-Husseinî394.

Une autre démarche très importante consiste à consacrer, durant les cérémonies religieuses, une 

grande partie de « qasîda » (poèmes de chants religieux) à la mémoire de « ‘ah! al-bayt » (la 

famille de prophète, notamment l’imam Ali et l’imam Hussein), ce dernier étant appelé par le 

cheikh Muhammad le « grand martyre » de l’Islam. La Kasnazâniyya a aussi intégré la 

commémoration d’« ’Ashoura »395 qui est un jour de deuil durant lequel la confrérie, comme 

les membres de la communauté chiite, célèbrent la mémoire d’imam Hussein.

En somme, pour élargir sa base d’adhérents et conquérir de nouveaux terrains ethnique et 

religieux, la confrérie a adopté une ouverture doctrinale et une identité non communautaire. Le 

fond de son message religieux, passe à la fois lors de déroulement de cérémonies religieuses et 

par la pratique collective de rituel dans le « takiya », et à travers le discours de son cheikh, 

manifestations qui ont fait de la confrérie un lieu de rassemblement de toutes les différentes 

communautés ethniques et confessionnelles des musulmans en Irak. Par son message de respect 

et de tolérance religieuse envers les différentes composantes de la société irakienne, elle a pu 

construire une diversité sans équivoque au sein de la confrérie ; elle a su également la conserver 

et par la suite l’élargir à d’autres domaines, celui de la politique notamment. Ce sont les 

disciples et les califes, venus des différentes régions, ethnies et des deux confessions 

musulmanes de l’Irak, qui participent à sa direction et ce, dans tous les domaines qu’elle 

recouvre. Il faut noter que le fondement religieux du statut de cheikh et son rôle social et 

politique déterminent dans l’orientation et le maintien de la confrérie.

394 Voir : titre de la signature, cf., annexe 2, document n°8 (3-3), p. 386. Et, cf. annexe 2, document n 9, p. 387.
395 Célébration du dixième jour du mois hégirien de « muharram » ; commémore, chèz les chiites, la mort de 
l'imam Hussein à Karbala. Il est considéré comme une journée de deuil.
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Chapitre 4

4.1. Le statut du cheikh de Kasnazâniyya et ses 
dimensions sociales et politiques

Le cheikh est un personnage de première importance dans la doctrine de la Kasnazâniyya, en 

sa qualité de chef spirituel et dirigeant du groupe. De plus, cette doctrine est définie de telle 

sorte que lui seul peut en assurer la direction et que tous les adeptes le reconnaissent comme 

étant la seule personne au monde à posséder le degré de sainteté requis pour ce faire. Il est pour 

ses membres, le représentant du prophète sur terre ; ce principe est instruit et développé par la 

confrérie d’une façon détaillée dans la doctrine, et rappelé également à toute occasion pour le 

perpétuer auprès des anciens disciples et le transmettre aux nouveaux. C’est pourquoi, tous 

doivent adopter avec lui le même comportement que les compagnons du prophète. Tout objet 

lui appartenant est considéré comme source de « baraka » (bénédiction).

La Kasnazâniyya conceptualise tout ce qui concerne le cheikh et son statut : ainsi, a-t-il été mis 

en place un concept pour renforcer l’idée du pouvoir de « baraka » du cheikh auprès du disciple. 

Dans l’encyclopédie de Kasnazân rédigée par le cheikh Muhammad, nous trouvons une 

définition du concept d’« âthâr al-mashâykh » (Effets des cheikhs) qui s’applique à tout objet 

appartenant au cheikh comme son chapelet, sa canne, son mouchoir, sa boisson ou le reste de 

sa nourriture, bref tout ce qu’il touche. Selon la Kasnazâniyya, ces objets sont porteurs d’« al- 
nor al-Muhammadî »396 (la lumière Muhammadienne) qui lui a été transmise397. C’est 

pourquoi, selon eux, son corps devient une source de « baraka », c’est la raison pour laquelle à 

chacune de ses apparitions, beaucoup de derviches se précipitent pour lui embrasser les pieds 

et les mains. D’autres encore s’inclinent devant lui, au lieu de lui serrer la main ou encore se 

mettent à crier et à pleurer.

La Kasnazâniyya, pour consolider le lien entre le disciple et son cheikh et sacraliser le statut de 

ce dernier, édite son portrait en grand format et le vend aux disciples dans le « takiya » central 

de la Kasnazâniyya, pour garantir un lien permanent avec le disciple protégé ainsi de tout

396 Voir: al-KASNAZAN al-HUSSEINI cheikh Muhammad, «.al-nor al-Muhammadî» (la lumière
Muhammadienne), in. « Mamsu'at al-Kasnazân » (Encyclopédie de Kasnazân), 1er édition, vol. 20, op., cit., p. 
352-358.
397 Voir : al-KASNAZAN al-HUSSEINI cheikh Muhammad, « âthâr al-mashâykh » (Effets des cheikhs), in. «
Mamsu ’ai al-Kasnazân » (Encyclopédie de Kasnazân), 1CT édition, vol. 1, op., cit., p. 111-112.
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péché398. Le fait d’avoir auprès de lui le portrait de son cheikh garantira au disciple l’immanence 

du lien spirituel et lui permettra de sentir sa présence399 même après sa mort.

Dans la Kasnazâniyya, le statut de « saint » conféré au cheikh est encore davantage renforcé et 

consolidé auprès de ses disciples, à l’époque contemporaine, par une série de codes, de signes 

symboliques qui le distinguent et par des récits autour de son pouvoir spirituel sur ses disciples. 

Le rôle primordial du cheikh est d’atteindre la finalité religieuse telle qu’elle est définie dans le 

soufisme ; tous les rites, les prières et les pratiques doivent permettre d’atteindre les deux 

objectifs que se fixe la Kasnazâniyya : trouver, avec l’aide du cheikh, le fil de la relation 

ésotérique avec Dieu ; « l’extinction » en Dieu à travers le cheikh même.400 Cette relation 

ésotérique repose sur la pratique de la méthode de la Kasnazâniyya. Le disciple doit traverser 

plusieurs étapes dans la connaissance spirituelle pour purifier son âme jusqu’à la révélation de 

la « Vérité ».

La connaissance dans la Kasnazâniyya est basée sur l’expérience mystique individuelle, donc 

non vérifiable. Chaque derviche parle différemment de son expérience, mais tous considèrent 

le cœur comme lieu d’acquisition des connaissances soufies. L’objectif ultime de toutes les 

confréries soufies est l’« extinction » en Dieu à travers le cheikh401qui est supposé être en 

contact spirituel avec le prophète de par son ascendance généalogique. Cet objectif est atteint 

en trois étapes : 402

1. L’extinction (annihilation- « fana ») en cheikh, dépend directement de la façon dont le 

disciple se donne à lui. Cette étape exige qu’on le respecte dans son for intérieur (respect 

interne) et qu’on trouve un autre rapport aux autres (respect externe), en acceptant et en 

suivant tous ses conseils, sans jamais les critiquer ou les remettre en question.

398 Voir : « Su'âl hawla taqdîs sorat al-shaykh » (Question sur la vénération du portrait du cheikh), article édité 
par la Kasnazâniyya, Non paginé, [en ligne], consulté le 15/01/2013, disponible sur : 
http://www.kasnazan.com/article.php?id=540
399 Dans la doctrine de la confrérie de Naqshbandiyya, la consolidation du lien entre le disciple et son cheikh passe 
par la pratique du « râbita » (lien) qui est une orientation du cœur du disciple vers le cheikh. Et le cheikh, par son 
« tawadjuh « (orientation), envoie une énergie spirituelle vers le cœur du disciple. Voir : CHODKIEWICZ Michel, 
Quelques aspects des techniques spirituelles dans la Tariqa Naqshbandiyya, in. Naqshbandi, cheminement et 
situation actuelle d'un ordre mystique musulman, op., cit., p. 70-71.
400 A1-KASNAZAN1 Muhammad, « al-Târîqa al-’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » ( La voie d’Aliyya de 
Qâdiriyya de la Kasnazâniyya), op., cit., p. 82.
401 cf., Figure n°7, p.145.
402 Id., Ibid., p. 86.
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2. Après « l‘extinction » en cheikh, le disciple est en mesure d’atteindre l’étape suivante 

qui est « l’extinction » en Dieu par le prophète, grâce aux liens spirituels entre le cheikh 

et ce dernier.

3. Enfin, le disciple arrive directement à « l’extinction » en Dieu, qui est l’objectif final du 

soufisme, à travers l’âme de son cheikh puis celle du prophète. Dans cette étape ultime, 

le derviche ne pense qu’à Dieu et selon le calife Qâdir : « le derviche ne pense ni au 

paradis ni à l’enfer, mais directement à l’amour du Dieu qui passe avant tout... ».403

Ainsi, le personnage du cheikh est important pour son disciple, car il est le médiateur qui permet 

au soufi d’atteindre son objectif. Le cheikh est la seule personne qui ait le pouvoir de le faire 

progresser vers le but désigné et de décider s’il peut ou non accéder à l’étape supérieure. Il est 

considéré comme le représentant du prophète dans le monde ici-bas, c’est l’essence même de 

son pouvoir.

Les récits véhiculés dans la confrérie autour du pouvoir du cheikh sont si présents et si 

convaincants pour les disciples, que chaque derviche est persuadé qu’il est sans cesse observé 

par son cheikh qui est capable de savoir ce qu’il fait, même dans sa vie privée. Par exemple, les 

califes pensent que le pouvoir de leur « takiya » dépend de la grâce de leur cheikh, ainsi que le 

dit le derviche Muhammad :

« [...] le nombre des derviches dans un « takiya » dépend de la grâce du cheikh et de sa 

bénédiction [...] »'404

Les derviches pensent également que lorsqu’ils parlent le cheikh est toujours présent en chacun. 

De ce fait, pour les disciples de la Kasnazâniyya, le cheikh n’est pas uniquement un guide 

spirituel, mais il est aussi la source de leur réussite. Car, d’après eux, c’est lui qui leur donne la 

force et l’intelligence dans l’accomplissement de leur tâche et de leurs projets. Les propos du 

calife Dârî en sont l’illustration :

«.[...] Ce n’est pas moi qui vous parle, c’est mon cheikh qui répond, c’est grâce à lui que je 

peux répondre à vos questions, sans lui et sa bénédiction j’en serais incapable [...], il est au 

403 Calife Qâdir, entretien personnel, fait le 05 mai 2004 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Présentation : 
Né en 1960 à Chamchamâl, kurde de confession sunnite, marié, infirmier de profession, calife du cheikh 
Muhammad dans le « takiya » de Chamchamâl.
404 Derviche Muhammad Ali Hussein, entretien personnel, fait le 04 mai 2004 dans le « takiya » central à 
Sulaymâniyya. Présentation : Derviche du cheikh Muhammad, connu chez les Kurdes sous le nom de Heme Arab, 
né en 1968 à Bagdad, arabe de confession chiite, avec un niveau d’éducation collège. Membre de la Kasnazâniyya 
depuis 1992. Marié, père de deux enfants, il était l’un des gardiens personnels du cheikh Muhammad dans le 
« takiya » central à Sulaymâniyya.
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courant de tout, parfois même de ce que je fais dans ma vie privée, voire de mes discussions 

avec ma femme [...] ».405

Le sentiment d’être surveillé par son cheikh, même dans sa vie quotidienne, renforce le pouvoir 

de ce dernier sur le disciple et l’aide à conserver son emprise, même quand il est loin. Ainsi, le 

cheikh et son pouvoir sont présents à tout moment dans l’esprit de son disciple. Suivre le chemin 

tracé par le cheikh devient donc pour lui un devoir sacré et indispensable, et cela ne s’arrête pas 

uniquement au domaine religieux mais peut même déborder sur la vie en société, car la doctrine 

de cette confrérie est organisée de telle sorte qu’elle soit conforme à l’actuelle société irakienne. 

Et vu l’implication du cheikh dans la société, cela ne peut que mener le disciple à le suivre dans 

toutes ses démarches.

Les cérémonies organisées dans la Kasnazâniyya, au cours desquelles des pratiques 

paranormales sont réalisées par les disciples, renforcent encore une fois l’emprise du cheikh406. 

Selon les convictions du disciple, seuls le pouvoir du cheikh et sa bénédiction lui permettent 

d’exécuter de telles pratiques, car à partir du moment où il est lié spirituellement au cheikh, il 

peut recevoir la « baraka » de sa part, même en étant loin de lui. Les disciples pratiquent ce 

genre de rituel en invoquant la « baraka » de leur cheikh ; ils disent « ya cheikh madad », ce 

qui signifie (O cheikh, étendez à nous votre « baraka »). Parmi ces pratiques, citons, par 

exemple, le fait de s’ouvrir la gorge avec un couteau, de se poignarder le ventre, de prendre des 

décharges électriques, etc., sans douleur et sans rémanences407.

Le cheikh Muhammad lui-même affirme son pouvoir surnaturel. Durant l’une de nos rencontres 

avec lui, pour confirmer ses pouvoirs surnaturels et de guérisseur, il a lancé publiquement 

devant ses disciples un défi au Pape. Il l’a invité à entrer en joute avec lui pour tester leur 

pouvoir respectif de guérison sur les couples stériles. Ainsi, en se confrontant avec le Pape, le 

405 Calife Dârî, entretien personnel, fait le 26 décembre 2003 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
406 Le cheikh Muhammad, dans l’Encyclopédie de Kasnazân, a consacré un chapitre pour définir ce genre de 
pratique rituelle chez la confrérie. Il le nomme comme « Fa'alyât al-darwasha » (Performance de derviche) qui 
est définit comme « une acte de karâmâ des cheikhs de la confrérie, c 'est l'exécution de la demande du cheikh qui 
appelle à Dieu, sa réalisation est la preuve de la transfiguration apparente de la manifestation divine [...] ». Voir : 
al-KASNAZAN al-HUSSEINI cheikh Muhammad, «Fa’alyât al-darwasha » (Performance de derviche), in. « 
Mamsu’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1er édition, vol. 17, op., cit., p. 363.
407 Ce phénomène suscite l’intérêt de certains milieux de recherches. A titre d’exemple, au mois de septembre 
2012, une délégation de derviches et de califes de Kasnazâniyya a été invitée en Pologne pour participer à une 
conférence consacrée au Biofeedback - procédé qui permet à un individu d’apprendre à modifier son activité 
physiologique dans le but d’améliorer sa santé et ses performances, avec la participation de nombreux chercheurs,- 
les membres de la confrérie étaient présents pour que leurs pratiques soient étudiées en temps réel. Source, le site 
Web officiel de la Kasnazâniyya, non paginé, [en ligne], consulté le 15/01/2013, disponible sur. 
http://www.kasnazan.cotn/article.php?id=1820
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cheikh souhaite démontrer à ses disciples que son pouvoir n’est comparable avec aucun maître 

religieux.

Le cheikh continue ainsi à défier le Pape :

« [...] je lance un défi au Pape [...] qu 'il vienne pour confronter son pouvoir de guérison avec 

le mien [...], qu 'il vienne. On va mettre nos mains dans le feu pour savoir lequel de nous deux 

sortira avec les mains brûlées [...], moi je ne réciterai que les versets coraniques, et on verra 

[...] »408

Le fait que les disciples peuvent réaliser ces exploits grâce à leur cheikh constitue pour eux une 

preuve de la « sainteté » de celui-ci et de la véracité de son enseignement. Ces pratiques ne 

constituent d’ailleurs en aucun cas l’objectif final de la Kasnazâniyya, mais doivent plutôt être 

considérées comme des dispositifs pour persuader les non « kasnazânî » de la légitimité de sa 

doctrine et de sa méthode. Les derviches sont convaincus que, grâce à la bénédiction de leur 

cheikh, ils pourront obtenir celle de Dieu et son pardon, le jour du Jugement.

En s’engageant dans la Kasnazâniyya et en pratiquant sa méthode, les derviches recherchent un 

bien spirituel qui ne peut s’acquérir que par le cheikh. C’est la raison pour laquelle les disciples 

pratiquent le rite de «ziyâra» (pèlerinage) chaque année aux mausolées des cheikhs409 410 411. 

D’ailleurs, ces visites sont considérées comme « bîd’a »4!0 ou « shirk »4!1 par les islamistes ou 

les non soufies et constituent au Kurdistan un des axes des critiques envers les confréries soufies 

en général et envers la Kasnazâniyya en particulier. Mais, pour ses disciples, elles rentrent dans 

la pratique de la doctrine. Certains, comme calife Qâdir, insistent encore plus sur le statut des 

cheikhs décédés de la confrérie : apparente

« [...] visiter le mausolée des cheikhs disparus de Kasnazâniyya, c’est comme visiter le 

mausolée du prophète [...], leurs bénédictions restent toujours valables même après leur mort 

[...], beaucoup de malades ont guéri grâce à leur pouvoir [...] ».412

Ce culte de « sainteté », qui existe depuis plusieurs siècles, reste un phénomène répandu dans 

la société kurde ; nombreuses sont les personnes qui vont se recueillir dans les mausolées des 

408 Extrait d’une conversation avec le cheikh Muhammad, le 28/05/2004 dans le « takiya » central du 
Sulaymâniyya, après la fin du « dhikr » de midi.
409 cf., annexe 1, image n°l, p. 346.
410 Littéralement « Innovation » dans le sens à peine atténué d’hérésie.
411 II désigne le fait d’associer à « Allah » d’autres divinités.
412 Calife Qâdir, entretien personnel, fait le 05 mai 2004 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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cheikhs, régulièrement ou à des occasions spécifiques, comme par exemple pour solliciter leur 

pouvoir de guérison.

La direction de la Kasnazâniyya encourage et renforce le lien entre le disciple et les cheikhs 

décédés ; pour ce faire, elle organise, à diverses occasions, des « ziyâra-s » (pèlerinages) et des 

cérémonies religieuses autour des mausolées413. Hormis les précédents cheikhs de la 

Kasnazâniyya, d’autres figures religieuses sont également vénérées et visitées par les membres 

de la confrérie, entre autres le cheikh ’Abdul Qâdir Gaylânî, fondateur de la Qâdiriyya.

Pour garder un lien intact avec ses précédents cheikhs, la Kasnazâniyya a également restauré 

tous les mausolées de ses cheikhs. Elle a même construit un chemin menant à la grotte qui a 

servi d’ermitage à son fondateur pour que les disciples puissent aller s’y recueillir. Elle a aussi 

remis en état le mausolée du cheikh ‘Ismâ’îl Wlyânî et y organise des cérémonies de « dhikr ». 

Cette démarche entre dans sa stratégie d’expansion et de renaissance qui a commencé dans les 

années 2000.

Sur le plan symbolique, le cheikh de la Kasnazâniyya s’entoure au quotidien d’un certain 

apparat qui le distingue des autres et conforte son statut particulier et sa sainteté aux yeux des 

derviches. Les premières conséquences de cet apparat se manifestent par une forme de 

domination sur les disciples. Il a ainsi en permanence deux serviteurs auprès de lui. Outre le 

fait qu’ils lui procurent une certaine sécurité, chacun a sa tâche particulière. L’un porte sa chaise 

tandis que l’autre tient dans sa main gantée une tasse toujours remplie de sa boisson favorite. 

Les derviches et les califes n’ont pas le droit de lui adresser la parole, sans avoir préalablement 

demandé la permission au serviteur. Le cheikh est par ailleurs toujours entouré de deux gardes 

du corps. Le « takiya » où il résidait, celui de la ville de Sulaymâniyya par exemple, est protégé 

par des gardiens, tous Kurdes et armés et provenant de la même région appelée Kelektchî, située 

entre les villes d’Erbil et de Mosul414. Ils sont tous bilingues, parlant kurde et arabe. Cette mise 

en scène autour du personnage du cheikh a un impact important sur les derviches du point de 

vue de la domination, voire même sur le plan psychologique. Ainsi, le cheikh ne garantit pas 

uniquement son statut de chef religieux mais également celui de chef d’un groupe, au-delà de 

la dimension religieuse. Sa position de chef religieux vis-à-vis de ses disciples, avec une vie 

menacée par des ennemis différents d’une période à l’autre, selon ses prises de position 

413 cf. annexe 1, image n°2, 3, p. 347.
4,4cf„ annexe 1, image n°19, 20, 26, 28, p. 357, 361, 362.
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politiques, constitue un moyen de dissuasion pour les ennemis de la confrérie et un moyen de 

démonstration de force temporelle pour ses disciples.

Dès lors, le pouvoir du cheikh est bien plus renforcé au sein de la Kasnazâniyya, la « dimension 

sacrée » de ce pouvoir étant amplifiée par la doctrine et la symbolique. Le cheikh constitue un 

guide dont le pouvoir ne se limite pas pour le disciple à l’ordre spirituel ; ainsi, peut-il aussi les 

orienter dans ce monde car, étant à leurs yeux un représentant du prophète, il a la légitimité 

pour les guider dans d’autres directions. C’est pourquoi, aujourd’hui, ses recommandations ne 

se limitent pas uniquement à la pratique rituelle mais plus encore, il attend et il exige de ses 

disciples qu’ils participent activement à la reconstruction de la société, aux plans religieux, 

politique, économique ou éducatif. Ces nouvelles orientations ne constituent en aucun cas un 

élément de désertion pour les disciples ; au contraire, ils s’inclinent devant elles et ils estiment 

que c’est le rôle du cheikh de s’impliquer par sa « sainteté » dans la direction de la société, voire 

même du pays. Ainsi le cheikh assure à ses membres une voie terrestre au sens où le disciple 

obtient de son cheikh le modèle même d’un comportement et d’un cheminement dans le monde 

« inspiré » de « l’idéal prophétique ».
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Figure n° (7)

L’échelle spirituelle du Kasnazâniyya dans la poursuite de sa finalité spirituelle415.

Contact direct

Calife

Contact indirect

Derviche

415 Construite à partir de la doctrine de la Kasnazâniyya et la façon dont les relations entre le cheikh, le calife et le 
disciple sont organisés.
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4.2. Le cheikh Muhammad et ses consécrations pour la 
confrérie

Le cheikh Muhammad416, est né en 1938 dans le village de Kripchina situé dans le département 

de Sangâw de la province de Sulaymâniyya, au Kurdistan irakien. Il a étudié, dans l’école de 

son grand-père, les sciences de la « sharî’a » et les sciences arabes avec les grands imams de 

l’époque, comme mollah Kâk Heme Sayfuldîn, mollah Ali Mustafa, connu sous le nom d’Ali 

Laylân, et mollah ’Abdulla ’Azîz Kripchineyî.417 En 1978, accompagné de nombreux 

derviches, il se rend avec son père, cheikh ’Abdul Karîm Kasnazân, aux mausolées des cheikhs 

de Kasnazâniyya à Kripchina. Au sortir du mausolée, cheikh ’Abdul Karîm s’adresse à ses 

derviches en ces termes :

«[...] A partir d’aujourd’hui, le cheikh Muhammad sera votre cheikh, c’est la décision de 

notre Maître. Celui qui lui obéit, il nous a obéi aussi, celui qui l'aime, il nous a aimés, et celui 

qui lui désobéit, il nous a désobéi aussi [...]. Je vous dis au revoir maintenant, cela sera ma 

dernière visite à vous [aux cheikhs décédés de la Kasnazâniyya], et c’est celui que vous avez 

désigné [en montrant son fils, le cheikh Muhammad] [...] ».418

Cet événement marque la désignation du cheikh Muhammad, comme le futur cheikh de la 

confrérie, avant même le décès de son père. En évoquant la volonté du prophète et des 

précédents cheikhs de la confrérie de légitimer cette nomination, le cheikh ’Abdul Karîm tente 

de donner une dimension « sacrée » et une forte légitimité à son fils auprès des derviches. Ainsi, 

toute désobéissance devient un péché contre le prophète et les cheikhs de la Kasnazâniyya. 

C’est avec ce soutien symbolique du précédent cheikh que le cheikh Muhammad accède à la 

direction de la Kasnazâniyya.

Concernant ses activités antérieures à sa désignation, les données que nous avons récoltées dans 

le cadre de cette recherche ne sont pas suffisamment fiables pour que nous puissions élaborer à 

ce propos. Tout ce que nous pouvons en retenir, c’est qu’il a activement participé, en tant que 

combattant, à la résistance kurde pendant les années soixante419. Il aurait aussi été « le cerveau 

de la première attaque contre la force de l’armée irakienne à Sulaîmânbeg dans le sud du 

416 cf., annexe 1, image n°15, 21, p. 355, 358.
417 Voir : al-HUSSEINI al-KASNAZAN cheikh Muhammad, « Tardjamat al- mu ‘alif » (Présentation de l’auteur), 
rédigée par Nehro Abdul Karîm Muhammad al-KASNAZAN al-HUSSEINI, pages liminaires [paginée en lettre 
arabe], in. « Mamsu ’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1er édition vol 1 op cit
418 Ibidem.
419 Appelé chez les Kurdes par « Shorshîaylul » (révolte de septembre), conduit par le PDK sous le commandement 
de Mollah Mustafa Barzani, elle débuta le 11 septembre 1961 et perdura jusqu’en 1975.
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Kurdistan irakien en 1961 »:42011 est considéré, à cette époque, comme l’un des acteurs majeurs 

de la résistance kurde dans la région du Pêndjwên et Qeredâgh. Il travaillait auprès de Talabani, 

aujourd’hui secrétaire général d’UPK et ancien Président de l’Irak. Il s’est même positionné de 

son côté lorsqu’il s’est réfugié auprès du gouvernement irakien et a combattu Mollah Mustafa 

Barzani en 1966, suite au conflit avec ce dernier, le chef du PDK (auquel Talabani avait 

d’ailleurs adhéré auparavant). Ainsi le cheikh, durant sa jeunesse, était engagé politiquement 

pour la cause kurde, son statut dans la confrérie se limitant à celui de fils de cheikh’ Abdul 

Karîm. Mais depuis cette prise de position politique en 1966, cheikh Muhammad ne s’est plus 

investi directement en politique.

Lorsque, en 1978, cheikh Muhammad devint le cheikh de la Kasnazâniyya, il décida de lui 

consacrer sa vie. Et depuis, pour consolider sa confrérie, à part son rôle de cheikh de la 

Kasnazâniyya, il n’a eu aucune autre activité. Mais le fait qu’il n’était pas engagé dans la 

confrérie avant sa nomination a suscité des questions quant à sa légitimité, sa capacité à devenir 

le dirigeant et à assumer une vie consacrée à la doctrine soufie. C’est pourquoi, pour marquer 

son passage personnel d’une vie « mondaine » à une autre spirituelle et montrer sa 

détermination, en 1979 il fit deux fois le rite « khalwat » dans le but de purifier son âme pour 

gagner sa légitimité auprès des derviches de son père. C’est ainsi qu’il séjourna dans une grotte 

près de Kripchina421 .Ce passage marque l’itinéraire du cheikh Muhammad d’une vie temporelle 

vers une première implication spirituelle en tant que cheikh de la confrérie. Dès sa sortie, il 

résida à Kripchina pendant quelques temps, puis rentra à Kirkouk et s’installa dans le « takiya » 

d’imam Qâsim, situé dans un quartier kurde portant le même nom422.

L’expansion et le développement de cette confrérie aux plans religieux, social, économique et 

politique doivent beaucoup à la personnalité même de cheikh Muhammad. Ses implications 

dans différents domaines au-delà du religieux, comme le social, l’éducation et la politique, sont 

reconnus, respectés et loués par l’ensemble de sa confrérie. Voici à titre d’exemple, l’éloge qui 

lui est rendu dans l’introduction à son encyclopédie, rédigée par son fils aîné, le cheikh Nehro : 

« [...] Il est l’un des savants de l’Irak et du monde musulman, il est l’une des étoiles dans le 

ciel des penseurs islamiques et du soufisme, non pas seulement parce qu il est le cheikh d une 

confrérie soufie, mais aussi pour toutes ses autres qualités morales qui lui ont permis d agir de

420 Cheikh Ali Kasnazânî, membre de la famille du cheikh Muhammad, entretien personnel, fait le 05 mai 2004 
dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Présentation : Neveu du cheikh Muhammad, né en 1958, homme 
d’affaire, et membre du comité central de CUNI/CUI, diplômé en études de gestion et de commerce.
421 cf., annexe 1, image n°6, 7, 8, p. 350-351.
422 cf., annexe 1, image n°42, p. 369.

147

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



façon efficace dans des domaines aussi variés que la religion, la politique, le social et 

l’éducation [...] ».423

Ce portrait du cheikh Muhammad est largement partagé non seulement par les membres de sa 

confrérie mais également par les différents pouvoirs politiques. La Kasnazâniyya a donc évolué, 

non pas par les qualités spirituelles de son cheikh, mais davantage par la façon dont elle est 

gérée dans des contextes religieux, sociaux et politiques très complexes. C’est à partir d’une 

stratégie d’expansion, d’ouverture et d’adaptation en fonction de ces contextes que le cheikh a 

pu conduire la Kasnazâniyya à son état actuel. L’aspect religieux de celle-ci sous la direction 

du cheikh Muhammad s’est donc développé grâce à d’autres aspects particulièrement liés à son 

management avec les différents pouvoirs politiques.

Ainsi, la Kasnazâniyya, depuis que le cheikh Muhammad en a pris la direction, est devenue 

l’une des confréries les plus solides de la région et l’une des mieux organisées, avec la plus 

large base d’adhérents, toutes catégories sociales confondues. Dès son arrivée, il a initié le 

processus d’ouverture vers d’autres confessions et ethnies, en élargissant ainsi la base, alors 

que les autres confréries sont restées sur leur terrain d’origine, sans pouvoir s’étendre vers les 

autres régions de l’Irak. Il est également parvenu à développer des liens clientélistes avec les 

différents pouvoirs susceptibles de procurer des avantages à la Kasnazâniyya, dans plusieurs 

domaines. C’est ainsi que, grâce à son cheikh qui en a modifié la doctrine, l’esprit et 

l’orientation, elle a pu dépasser les clivages ethniques et confessionnels.

Cheikh Muhammad est aussi le premier de la confrérie à avoir écrit son enseignement : il a 

rédigé trois livres et une encyclopédie de 24 volumes consacrés à la littérature soufie en général 

et à la pensée de la Kasnazâniyya en particulier, tous rédigés en langue arabe. Son premier 

ouvrage est intitulé « Kitâb al-anwâr al-rahmâniyya », le deuxième « Djalâl al-khâtir min 

kalâm al-shaykh ’Abdul Qâdir » et le troisième « Kitâb al-tarîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al- 

Kasnazâniyya ». Ainsi a-t-il construit, pour la première fois dans l’histoire de la confrérie, un 

héritage écrit. Son ouvrage sur la Kasnazâniyya est devenu un manuel d’enseignement dans le 

département des sciences de la religion et dialogues interreligieux de son université à Bagdad424.

423 al-KASNAZAN al-HUSSEINI cheikh Muhammad, «Tardjamat al- mu'alif » (Présentation de l’auteur), 
rédigée par Nehro ’Abdul Karîm Muhammad al-KASNAZAN al-HUSSEINI, pages liminaires [paginée en lettre 
arabe], in. « Mamsu ’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1cr édition, vol. 1, op., cit.

Information divulguée par le calife Abdul Madjîd lors d’un entretien personnel fait en 2005 dans le « takiya » 
central à Sulaymâniyya.
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Bien qu’il soit chef d’un groupe religieux, ses positions vis-à-vis du pouvoir et les démarches 

qu’il a entamées pour consolider la Kasnazâniyya via les différents pouvoirs politiques en Irak 

sont flottantes mais toujours dans l’intérêt de la confrérie en fonction des contextes politiques 

et sociaux de la société irakienne. Ses orientations pour la confrérie étaient souvent liées à la 

politique, même quand elles étaient entamées avec une approche religieuse. L’établissement 

par le cheikh Muhammad du « al-taqwîm al-Muhammadî » (calendrier Muhammadien) comme 

nouveau calendrier islamique, en 1991, est une parfaite illustration d’une articulation 

opportuniste entre le religieux et le politique. Ce nouveau calendrier prend comme date de 

départ le jour de naissance du prophète, ce qui est une différence fondamentale avec l’année de 

l’hégire425. Les motifs avancés par la Kasnazâniyya sur sa mise en place vont varier entre 1991 

et 2007. Le cheikh Muhammad s’exprime ainsi, dans l’introduction rédigée pour le calendrier 

Muhammadien en 1991 (1466 de l’année Muhammadienne)426, mentionnée comme année de 

djihad et de reconstruction :

« [...] En vue des recommandations du Président « al-mudjahid» ( combattant) Saddam 

Hussein, que Dieu le protège, et qui a commandé une réécriture de l’histoire, et pour honorer 

aussi notre prophète, nous avons élaboré ce calendrier lunaire qui prend la naissance du 

prophète comme son début [...] quand il y a 1466 ans, Abraha al-Habashî427 a voulu envahir 

et détruire la « Ka ’ba » qui est devenu ensuite le symbole de l'Islam et sa « qibla »428, ce n 'était 

qu’une invasion pour éliminer l’Islam avant même qu’il naisse. L’invasion commise par les 

États-Unis et ses alliés est similaire dans son objectif à celle d’Abraha, qui est incarné par la 

personne de George Bush, 1’Abraha de notre temps a tenté de détruire l’Irak, symbole de 

l’Islam pour notre époque [...] ».429

Après la chute du régime de Saddam Hussein, la Kasnazâniyya explique amsi les raisons de la 

création de ce nouveau calendrier :

425 L’année lunaire musulmane, en décalage de 11 jours environ sur l’année solaire, comprend douze mois de 29 
ou 30 jours. Au plan symbolique, chaque mois est connoté différemment, selon qu’il est porteur de bénédiction ou 
de malédiction. Voir : CHEBEL Malek, Dictionnaire des symboles musulmans, éd. Albin Michel, Paris, 1995, p. 
43-45.
426 cf., annexe 2, document n°7, p. 383.
427 Un général abyssinien et gouverneur de Yémen qui aurait tenté de conquérir la Mecque et détruire la « Ka ba » 
vers l’année de 570 en se servant d’une troupe d’éléphants. Les annales islamiques donnent à cette année le nom 
de « ‘âm al-fîl » (année de l’Eléphant).
428 La direction où les musulmans doivent s’orienter pendant les prières.
429 al-KASNAZANI Cheikh Muhammad Cheikh ’Abdul Karîm, « al-Taqwîm al-Muhammadî» (Calendrier 
Muhammadien), al-I'tîdâl, Bagdad, 23/11/1991, p. 2.
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« [...] premièrement, [...] ce calendrier commémorera la naissance de ce grand homme [...] 

Deuxièmement il apportera beaucoup de facilités aux historiens qui travaillent sur l histoire de 

l’Islam, parce qu’il enregistre les événements selon ce que le cheikh appelle (« al-Haqîqa al- 

‘islâmiyya ») (la Vérité islamique) [...] ».430

Dans les extraits présentés ci-dessus, si les divergences entre les deux discours sont sans 

équivoque, ils témoignent de la cohabitation des positions religieuse et politique et de 

l’évolution des positions de la confrérie selon des changements de contextes politiques. Ainsi, 

le fondement politique est l’élément qui est à l’origine de l’établissement de ce calendrier. 

Durant la période de la deuxième guerre du Golfe et jusqu’à l’an 2000, le cheikh Muhammad, 

étant basé en Irak dans la région dominée par le régime en place, s’inscrivait dans la logique de 

la conservation de sa confrérie. C’est pourquoi, cette position du cheikh vis-à-vis de la 

deuxième guerre du Golfe, même si elle s’exprime à partir des arguments historico-religieux 

répondant à la recommandation du régime, est l’affirmation de sa politique d’adaptation et de 

de survie sous le régime dictatorial. Nous pouvons ainsi observer les stratégies du régime de 

Saddam Hussein après son invasion du Koweït et ses démarches dans la gestion de ses 

conséquences au sein de la société irakienne en général et dans son appareil d’Etat en 

particulier. Si le fondement réel de l’invasion du Koweït était d’ordre économique (notamment 

de divergences concernant le prix du pétrole431), le régime irakien, après la guerre, a inclus cette 

invasion dans un esprit de djihad, du moins dans son discours vers la société irakienne et au 

monde arabe. La démarche du cheikh Muhammad n’est qu’un appui à cette logique 

d’interprétation de cette guerre, nommée par la coalition : « Tempête du Désert ». Toutefois, 

dans le contexte de l’après-guerre et suite à différentes stratégies développées par le régime 

irakien qui se traduisaient essentiellement par un retour au discours religieux et à une gestion 

factionnelle de la société par la retribalisation, cette position du cheikh peut être considérée 

comme une stratégie pour garantir la continuité de la confrérie.

Dans le but de comprendre en quoi ce calendrier constitue une réponse à la démarche du régime 

de l’époque, nous devons procéder à une analyse de contenu. Il s’agit d’un calendrier lunaire 

de douze mois. Chaque mois commence avec la première apparition de la lune. Le premier est 

celui de la naissance du prophète qui correspond au mois de « aabî’ al-awwal », troisième mois 

du calendrier de l’hégire. Le cheikh a donné de nouveaux noms à chaque mois, seul celui du 

430 « al-Taqwîm al-Muhammadî« (Calendrier Muhammadien), in. al-Kasnazân, magazine trimestriel, Publication 
de Présidence de la confrérie d Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya, édition du Bureau de la communication, 
n°2, Sulaymâniyya, 2007, p. 54.
431 Voir : LUIZARD Pierre-Jean, La question irakienne, Fayard, 2002, p. 144-148.
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Ramadan a été conservé du calendrier de l’hégire. Les noms et les raisons de leurs choix sont 

ainsi expliqués par la Kasnazâniyya :432

Al-Nor (Lumière) : correspond au mois de naissance du prophète.

Al-Qods (Jérusalem) : la conquête de « Qods » à l’époque de Calife Omar Bin Khatâb

Al-Karrâr (Répétitive) : correspond à la date de la conquête de la ville de Khaybar, l’armée 

musulmane est venue deux fois pour la conquérir ; « Karrâr » est le surnom donné par le 

prophète à l’imam Ali pour cette conquête.

Al-Zahrâ*  (resplendissante), surnom donné à Fatima, fille du prophète, le mois correspond à 

sa naissance.

Al-‘Isrâ‘ : voyage eschatologique du prophète « ‘Isrâ ‘ wa mî’râdj », de la Mecque à Qods

Al-Qâdisiyya (nom de la bataille) : correspond au mois où la guerre de la Qâdisiyya a eu lieu, 

une guerre dans laquelle les musulmans ont vaincu l’empire perse, ce qui a engendré la 

naissance de l'empire musulman.

Ramadân : le nom de ce mois est révélé dans le Coran, c 'est le mois où la révélation divine est 

apparue au prophète.

Al-Nâsr (victorieux) : le mois où les musulmans ont vaincu les Quraychites dans la bataille de 

Khandaq.

Al-Baî’a (Allégeance) : le mois où l’allégeance, sous l’arbre de « Radwân », a été portée au 

prophète.

Al-Hâdj (Pèlerinage) : le mois où les musulmans font le pèlerinage à la Mecque.

Al-Hidjra (Exode) : le premier mois de l'année hégire, correspond à l ’exode du prophète de la 

Mecque vers la Médina.

Al-Fotûh (conquêtes) : pendant ce mois, il y a eu de nombreuses conquêtes par l’armée 

musulmane, notamment celle de Médine appelée « Fath al-fotûh » (Conquête des conquêtes).

En observant la date de l’établissement de ce calendrier et le nom attribué à chaque mois, nous 

pouvons constater deux finalités : l’une est d’ordre spirituel en rapport avec la croyance de la 

Kasnazâniyya en général, i’autre repose sur une finalité politique et les intérêts de la confrérie, 

432 al-KASNAZANI Cheikh Muhammad Cheikh ’Abdul Karîm, «al-Taqwîm al-Muhammadî» (Calendrier 
Muhammadien), op., cil., p. 27.
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dans un contexte de repositionnement du pouvoir après la guerre. Concernant la finalité 

spirituelle, les noms de chaque mois, mis à part celui du Ramadân, sont nouveaux et distincts 

du calendrier de l’hégire. Le choix du mois de naissance du prophète comme le premier mois 

du calendrier révèle l’importance de cet événement dans la tradition soufie, considéré comme 

le plus important à célébrer parmi les confréries soufies. Mais le cheikh Muhammad tente de 

l’instituer comme un événement social célébré par l’ensemble de la société, et le fait d’utiliser 

le mois de la naissance du prophète comme point de départ de ce calendrier va dans le sens de 

cette ambition de la Kasnazâniyya.

Selon cette même logique, on notera le mois d’« al-Zahrâ ‘ », surnom donné à la fille du 

prophète, femme de l’imam Ali et mère d’Hassan et Hussein, tous considérés comme des 

personnages importants dans la doctrine chiite. Le mois d’« al-baî’a » (le pacte d’allégeance), 

nom d’une cérémonie tant défendue par toutes les confréries, peut aussi avoir des objectifs 

doctrinaux : le cheikh Muhammad tente à la fois d’immortaliser cette cérémonie, de la 

légitimer et de démontrer son importance en faisant référence à un événement historique propre 

à l’Islam et, enfin, de lui donner une légitimité historique dans la tradition prophétique qui fait 

partie intégrante de la tradition soufie.

Pour ce qui est de la finalité politique, en tenant compte de l’année de son instauration et de son 

objectif explicite, il ne s’agit que d’une volonté de s’adapter aux nouvelles définitions du régime 

et de son idéologie. Parmi les douze mois, cinq font référence à la gloire de l’Islam et aux 

conquêtes des musulmans : notons les mois « al-Qods, al-Karrâr, al-Qâdisiyya, al-Nâsr, al- 

Fotûh » qui, tous, renvoient à des guerres contre des « infidèles » ou encore à des conquêtes. 

Donner autant d’importance à des conquêtes musulmanes a pour objectif de justifier la 

deuxième guerre du Golfe et donner une légitimité à l’action du pouvoir, tout en la considérant 

comme une continuité de la gloire de l’Islam. Ainsi, l’interprétation que la Kasnazâniyya donne 

à la guerre entamée par le régime attribue à cet événement, telle que le régime lui-même le 

souhaitait. Bien que l’Irak, depuis l’arrivée du cheikh Muhammad à la direction de cette 

confrérie, ait vécu dans un contexte de guerre et d’instabilité politique, cela n’a pas empêché 

celui-ci de poursuivre ses démarches pour consolider la Kasnazâniyya, la faire mieux connaître 

et sécuriser, même sous le régime de Saddam433. C’est pendant la période des deux guerres qu’il 

a encouragé ses califes à faire campagne pour promouvoir la Kasnazâniyya parmi les membres 

433 Pour avoir un aperçu historique de l’Irak moderne, on peut se référer aux trois ouvrages suivants :
LUIZARD Pierre-Jean, Comment est né l'Irak moderne, op., cit., 566 p.
LUIZARD Pierre-Jean, La question Irakienne, op., cit., 366 p.

- BENRAAD Myriam, Z 'Irak, le Cavalier Bleu, Paris, 2010, 126 p.
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de l’armée irakienne ét du service de renseignements irakien. Cette démarche a connu des 

rebondissements non négligeables pendant la Première guerre du Golfe, car de nombreux 

militaires de toutes les unités de l’armée ont rejoint la confrérie. D’après les rapports de certains 

califes, des bataillons entiers l’ont rejoint à tel point qu’on pouvait parler de « bataillons de 

derviches ». A titre d’exemple, le Calife Hussein Tâhir nous présente ainsi sa contribution à 

l’expansion de la Kasnazâniyya, parmi les membres de l’armée irakienne durant la Première 

guerre du Golfe :

« [...J Durant la Première guerre du Golfe, j'étais au service militaire, dans l'endroit où j'avais 

été affecté, je pouvais faire le « da’wa » pour la confrérie, à cette époque j’ai réussi à faire 

engager le Colonel de notre bataillon et la majeure partie de ses hommes pour la confrérie [...] 

à la fin, notre bataillon était connu comme le bataillon des derviches [...] ».434

Le nombre considérable d’adhésions au sein de l’armée irakienne, de la garde républicaine et 

du service de renseignements irakien donnera par la suite à la Kasnazâniyya un capital social et 

politique considérable qui deviendra son point fort pour la période post-Saddam. Jusqu’à la fin 

des années 1990, grâce à la stratégie de combinaison du religieux et du politique, la politique 

d’expansion menée par cheikh Muhammad, au sein de la société irakienne ou encore au sein de 

l’élite politique et militaire irakienne435, n’a rencontré aucune sanction de la part du régime de 

Saddam Hussein.

Les changements apportés à la Kasnazâniyya et les nouveaux horizons ouverts par le cheikh 

Muhammad ne portent pas seulement sur l’implantation territoriale des « takiya-s », l’éducation 

ou l’identité religieuse et politique. Nous constatons également que, sous sa direction, la 

Kasnazâniyya prend conscience qu’elle représente un poids politique non négligeable du fait 

qu’elle compte de nombreux adhérents, notamment parmi les cadres d’élite. Ses membres ont 

pu développer des rapports clientélistes avec différents groupes de pouvoir qui ont varié dans 

le temps et selon les circonstances, ce qui démontre à la fois l’habilité du cheikh, non seulement 

en tant que religieux, mais également pour ses qualités de dirigeant temporel, et la fidélité de 

ses disciples envers leur maître.

Sur le plan de l’éducation, le cheikh Muhammad a fondé, en 2003, sa propre université privée 

à Bagdad. Il lui a donné son nom, l’Université du Cheikh Muhammad al-Kasnazân. Outre les 

sciences de la « sharî’a », du soufisme et du dialogue inter-religieux, y sont enseignées d’autres

434 Calife Hussein Tâhir, entretien personnel, fait le 31 décembre 2003 dans le « takiya » central à Kirkouk.
435 cf., annexe 1, image n°52, p. 375.
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matières séculaires comme l’économie, le droit, les sciences politiques, les langues, et 

également les mathématiques et l’informatique. Au cours de l’année universitaire 2007 - 2008, 

l’université a délivré, pour la première fois, des diplômes à ses étudiants. Suite à la 

recommandation du cheikh Muhammad, elle accepte gratuitement, chaque année, cent 

étudiants, disciples et califes de la confrérie, dans le département des sciences islamiques et du 

dialogue interreligieux436. Cette démarche démontre bien la détermination du cheikh 

Muhammad à élever les capacités intellectuelles et éducatives de ses adhérents. En 2006 

l’Union des historiens arabes de l’organisation de la Ligue Arabe lui a attribué le diplôme 

d’Historien arabe et le prix de la Décoration de l’Historien arabe pour services rendus aux 

causes de la nation arabe et à son histoire437. L’attribution de ces prix à cheikh Muhammad est 

due à son rôle dans la protection des anciens manuscrits contre le pillage lors de la chute de 

régime en 2003.

Depuis l’arrivée de cheikh Muhammad à sa direction, la Kasnazâniyya n’a cessé de s’agrandir 

et d’opérer une mutation importante. Elle s’est peu à peu transformée en une réelle organisation 

religieuse avec une direction administrative de plus en plus bureaucratisée. Des nouveaux 

« takiya-s » se sont implantés dans tout l’Irak et à l’extérieur du pays, ce qui a fait d’elle une 

confrérie à la fois translocale et transnationale. Les conditions de la Kasnazâniyya sous le 

régime de Saddam Hussein, ont aidé le cheikh Muhammad à propager la Kasnazâniyya dans 

l’ensemble de l’Irak arabe durant les années quatre-vingts. Beaucoup de nouveaux « takiya-s» 

ont ainsi été construits au cours de cette période.

Depuis l’année 2011, le cheikh Muhammad est installé en permanence dans le « takiya » central 

de la Kasnazâniyya en Jordanie. Cette nouvelle implantation de la confrérie est survenue du fait 

de la dégradation de l’état de santé du cheikh438. Aux dires des disciples qui lui ont rendu visite 

en Jordanie, le nouveau « takiya » central est installé dans le quartier al-’Abdûn459 sur une 

surface de 1000 mètres carrés dont une partie est consacrée au domicile privé du cheikh, et 

436 L’information nous a été divulguée par le calife ’Abdul Madjîd, lors d’un entretien personnel, fait le 05 avril 
2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
437 cf., annexe 2, document n°15, p. 393.
438 D’après le témoignage d’un des derviches de la confrérie, qui nous a déclaré que : « [...] Le cheikh Muhammad 
a souffert d une maladie rénale et il a fait une greffe de rein en Grande-Bretagne, ce sont ses derviches et califes 
qui ont été volontaires pour donner un rein à cheikh Muhammad. Pour cette raison, cinq disciples ont accompagné 
le cheikh pour effectuer cette opération et contribuer à sa guérison [...] ». Derviche Sardar ’ Abdulla, né en 1971 
à Kirkouk, d origine kurde, de confession sunnite, diplômé d’école primaire, chauffeur de profession, entretien 
personnel, fait le 13 juin 2013 à son domicile à Erbil. Présentation : Derviche du cheikh Muhammad, né en 1971 
à Kirkouk, kurde de confession sunnite, diplômé d’école primaire, marié, père de cinq enfants, chauffeur de 
profession.

39 Un quartier « chic » de la capitale jordanienne où de nombreux représentants diplomatiques sont domiciliés.
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l’autre au « takiya ». Depuis le départ du cheikh Muhammad, les derviches continuent à lui 

rendre visite. Ce phénomène d’installation du cheikh de la confrérie dans un autre pays n’est 

pas nouveau, à chaque événement politique majeur en Irak et pour la confrérie, comme lors de 

la participation du cheikh ’Abdul Qâdir au soulèvement du cheikh Mahmûd et son exil en Iran, 

à la chute du régime monarchique en Irak et son aide pour faire partir le cheikh ’Abdul Karîm, 

près de l’actuel cheikh, en Iran. Mais ce qui intervint dans cette nouvelle implantation, c’est 

que l’Iran à présent sous régime islamique et confessionnel, ne pouvait plus servir de base 

arrière aux cheikhs de la Kasnazâniyya. Ce choix a été fait parce que l’Irak, au centre, au sud 

ou dans le Kurdistan irakien ne constituait plus un lieu sûr pour la famille du cheikh 

Muhammad.

En sommes nous pouvons dire que le cheikh Muhammad, grâce son expérience politique, a 

réussi à combiner son statut de cheikh et ses capacités d’homme public pour diriger et 

développer de nouveaux horizons pour sa confrérie. La Kasnazâniyya a pu exister et continuer 

à se développer sur des terrains divers, et surmonter les obstacles liés au contexte politique, 

social, religieux et économique en Irak grâce à cette combinaison du religieux et du politique 

incarnée par son cheikh.
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Troisième Partie

La rationalisation de la Kasnazâniyya : vers une 
confrérie bureaucratisée
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Considérations préliminaires

L'organisation désigne en général un ensemble de personnes possédant une hiérarchie interne, 

fonctionnelle et plus ou moins ordonnée, afin d'atteindre des objectifs communs. Elle renvoie 

donc à l'autorité qui sanctionne un ensemble de règles et de normes internes, ce qui présume 

des mécanismes de légitimation et pose le problème du maintien du consensus autour de ce en 

quoi il est nécessaire qu'il y ait concordance de la foi440. La première tâche d’une organisation 

religieuse consiste à conduire l’ensemble de ses croyants comme un corps homogène.

L’apparition des confréries soufies a donné naissance à une nouvelle forme d’organisation 

religieuse ayant un schéma structuré et une hiérarchie spécifique. Celle-ci s’est toutefois 

modifiée de façon continue au fur et à mesure de l’expansion des confréries et du contexte 

social, politique, culturel et historique propre à chaque époque. Le phénomène des confréries, 

fruit de l’institutionnalisation des relations entre le cheikh et son disciple, s’est développé à 

partir du 12e siècle. Les disciples se regroupent autour de maîtres reconnus, donnant ainsi 

naissance à des lignées mystiques encore peu structurées441. Les traités soufis proviennent, à la 

base, des expériences des grands saints soufis. Si nous prenons, à titre d’exemple, celui de la 

confrérie de la Qâdiriyya, nous observons qu’il est basé sur l’expérience mystique individuelle 

de cheikh ‘Abdul Qâdir al-Gaylânî, qui l’a transmise par l’enseignement à ses disciples. 

Aujourd’hui, les traités adoptés dans chacune des branches de la confrérie de la Qâdiriyya 

résultent de la contribution d’une chaîne de cheikhs qui les ont chacun enrichis dans leur 

contenu et leur pratique jusqu’à leur forme actuelle.

A travers les confréries, la doctrine soufie a montré ses capacités d’évolution en sachant 

s’adapter au monde actuel, sur le plan de sa structure, sa doctrine, ses pratiques et ses centres 

d’intérêts, que ce soit en Afrique, en Asie et même dans les Balkans. Cette évolution qui 

concerne plusieurs confréries est rapportée par de nombreux chercheurs spécialisés dans ce 

domaine. Notons à titre d’exemple la confrérie d’Ahmadiyya, une confrérie prosélyte et 

transnationale au Bénin442 qui développe des missions humanitaires et qui a ainsi modifié sa 

structure en fonction de ses objectifs et de ses investissements443, ou bien encore les confréries 

440 ACQUAVIVA Sabino et PACE Enzo, La sociologie des religions, traduction de l’italien par Patrick Michel, 
Cerf, Paris, 1994, p. 123.
441 GEOFFROY Éric, Initiation au soufisme, Fayard, Paris, 2003, p. 154
442 La République du Bénin est un pays d’Afrique occidentale.
443 Voir : BREGANT Denise, La Ahmadiyya au Bénin, in. Archives de Sciences Sociales des Religions, Réveils 
du soufisme en Afrique et en Asie, n°135/juillet-septembre 2006. pp. 73-90.
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des pays balkaniques dont la modernisation est passée par une intensification de leurs rôles tant 

au plan religieux qu’au plan social et politique.444

La Kasnazâniyya développe une structure et un mode de fonctionnement aptes à concevoir les 

changements et à lui assurer un développement et une continuité dans l’espace et dans le temps. 

Elle se distingue de la plupart des autres confréries soufies du Kurdistan irakien par son 

caractère centralisateur et sa dimension hiérarchique, ainsi que par l’établissement d’une 

bureaucratie chargée d’administrer les nombreux domaines d’activité d’une organisation 

extrêmement étendue et ramifiée qui ressemble de plus en plus dans sa conceptualisation à une 

organisation politique. Cette rationalisation de la Kasnazâniyya à partir de son mode de 

fonctionnement et du type d’organisation qu’elle construit et développe face aux exigences de 

son époque est primordiale à étudier pour déterminer son rôle dans son passage au politique. 

Car, si la naissance d’une organisation engendre une hiérarchie interne, son évolution dépend 

de l’environnement général de la société dans laquelle elle subsiste, et de la motivation et des 

objectifs fixés par la direction de la confrérie. C’est pourquoi, il est important de comprendre 

la façon dont elle se fonde, fonctionne et se légitime.

Nous désignons le phénomène de la rationalisation de Kasnazâniyya par la manifestation de sa 

« bureaucratisation ». De ce fait, nous sommes amenée à nous poser les questions suivantes : si 

la bureaucratie, en sociologie, désigne une organisation caractérisée par des procédures, la 

division des responsabilités, une forte hiérarchie et des relations impersonnelles, peut-on 

considérer la Kasnazâniyya comme une organisation bureaucratisée dans le sens sociologique 

du terme ?

Pour pouvoir répondre à cette question, nous avons fait appel à des théories de la sociologie des 

organisations445 et de la sociologie politique, notamment celle de Weber concernant 

l’organisation bureaucratique et sa théorie de la domination. Weber considère que 

l’organisation bureaucratique est la plus adéquate à la forme idéal-typique446 de la domination 

rationnelle légale. Toutefois, il distingue trois types d’organisation bureaucratique, qui se 

dessinent selon le type de domination exercée, ce qui nous amène à revenir sur sa définition 

444 Voir : POPOVIC Alexandre, Les turuqs Balkaniques à l'épreuve de la modernité, in. Archives de Sciences 
Sociales des Religions, Réveils du soufisme en Afrique et en Asie, n°135/juillet-septembre 2006, pp. 141-163.
445 L’analyse des bureaucraties est un des thèmes fondateurs de la sociologie des organisations. Voir : CROZIER 
Michel, Le Phénomène bureaucratique, Le Seuil, Paris, 1963.

L idéaltype selon la définition Wébérienne « est un construit fondé dans l’histoire, composé de traits généraux 
significatifs, qui permet de comparer, donc mesurer, les écarts entre totalité (idéale, pure) qu 'il représente et les 
phénomènes observés au cœur d une société donnée. Finalement, cet idéaltype permet de trouver une structure 
logique, en enchaînant des phénomènes isolés et diffus pour former un tableau de pensée homogène ». Voir : 
SCIEUR Philippe, Sociologie des organisations, Armand Colin, Paris, 2005, p. 35.
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même de la domination. Il la définit comme « la chance, pour des ordres spécifiques, de trouver 

obéissance de la part d’un groupe déterminé d’individus »447. Mais Weber est conscient que, 

pour que l’exercice de cette domination sur un groupe d’individus puisse perdurer dans l’espace 

et le temps, une direction administrative est nécessaire pour en assurer la continuité. Cette 

direction administrative peut être astreinte à obéir à celui qui détient le pouvoir, soit par la seule 

coutume, soit pour des motifs purement affectifs, ou encore pour des intérêts matériels ou des 

motifs idéaux448 449. En ce sens, une domination sur un groupement donné peut bien conduire, dans 

certaines conditions, à sa bureaucratisation, quels que soient les motifs qui poussent des 

individus à obéir à un ou aux détenteurs du pouvoir.

Dans le cas de la Kasnazâniyya, il faut partir du fait qu’il s’agit d’une confrérie soufie dont le 

cheikh est considéré comme un représentant du prophète de l’Islam. Sa légitimité repose sur 

des qualités exceptionnelles, le fait qu’il apparaît comme doté de forces ou de caractéristiques 

« surhumaines » que les disciples acceptent et reconnaissent, et en raison desquelles ils agissent 

avec une obéissance et une confiance absolues, accompagnées d’une vénération à l’égard du 

cheikh. Lorsque cette forme de domination perdure depuis cinq générations de cheikhs, il 

devient important d’étudier le modèle organisationnel fondé sur ce type de domination.

Pour Weber, il est possible qu’un groupement basé sur une domination charismatique, où les 

relations sont d’ordre strictement personnel, puisse se transformer avec le temps en une 

organisation caractérisée par des relations durables et que cela puisse donner naissance à ce que 

Weber appelle « une direction administrative ou un état-major » ; le but de ce changement est 

de protéger les intérêts matériels et les idéaux, à la fois des disciples et du ou des détenteurs du 
• 449 pouvoir.

C’est dans cette perspective que nous interrogeons la rationalisation de la Kasnazâniyya, à partir 

des questions suivantes :

Qu’est-ce que l’organisation de la Kasnazâniyya et comment se définit-elle ? Quelle est la 

forme de son autorité et comment s’organise-t-elle sur le plan hiérarchique ? Quel est son mode 

de fonctionnement, et comment constitue-t-elle ses mécanismes de contrôle et créée-t-elle de la 

cohésion interne ? Comment sont institutionnalisés les rôles et le recrutement des membres 

permanents qui assurent la gestion de l’organisation ? Quelles sont ses techniques de diffusion ? 

447 WEBER Max, Économie et société, tome 1, 2e édition, Plon Paris, 1995, p. 285.
448 Ibid., p.285-286.
449 Voir : Ibid., p. 326.
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Comment définit-t-elle sa conception vis-à-vis de la société comme terrain d’enjeu et de 

transformation et du monde dans lequel elle subsiste ?
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Chapitre 1

1.1. L’organisation de la Kasnazâniyya

La Kasnazâniyya est une confrérie transnationale dont l’autorité est centralisée. Par sa forme 

d’organisation, elle se distingue de toutes autres confréries soufies aussi bien au Kurdistan 

qu’en Irak. Son organisation se caractérise essentiellement par un fonctionnement et une 

répartition des tâches très structurés, couvrant ainsi les nouveaux domaines d’activité dans 

lesquelles elle s’investit. Les fondements de cette organisation reposent sur une large base 

d’adhérents et de sympathisants, elle s’est imposée pour mieux assurer la gestion de la confrérie 

et pour s’impliquer plus dans la société, tout en profitant des progrès technologiques du monde 

moderne.

Cette organisation se traduit par la naissance d’une direction que la Kasnazâniyya appelle : 

« Riâsat al-tarîqa al’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâmyya » (la Présidence de la voie d’Aliyya 

de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya)450. Nous lui donnons ici le nom de « direction 

administrative », en référence à la théorie de Marx Weber concernant la transmutation, dans la 

durée, du pouvoir au sein d’un groupe basé sur la domination charismatique vers un autre type 

du pouvoir, traditionnel ou rationnel. La direction administrative assure le fonctionnement de 

la Kasnazâniyya sur le plan local, régional et aussi international. Elle lui permet aussi de 

conserver et de développer ses intérêts spirituels et matériels. C’est à partir de cette direction 

que toute la confrérie est gérée.

La composition de cette direction sous sa forme actuelle est récente.451 Certes, les acteurs 

principaux actuels de la Kasnazâniyya étaient déjà présents, mais dû, particulièrement, au 

contexte politique en Irak sous le régime de Saddam Hussein, la Kasnazâniyya ne pouvait pas 

exister sous la forme d’une organisation confirmée. Mais les nouvelles conjonctures politiques, 

sociales, économiques et religieuses de la période post-Saddam ont contribué à l’extension de 

la Kasnazâniyya dans des domaines autres que religieux. Ainsi, elle a mis en place de nouvelles 

stratégies qui ne pouvaient réussir qu’avec la mise en place, également, d’une organisation 

hiérarchisée, solide et ordonnée. C’est pourquoi, ce n’est qu’à partir de la chute du régime de 

450 A titre d’exemple, le magazine de Kasnazân est édité au nom de cette présidence.
451 Entre 2002-2003 dans le cadre de notre Master 1, lorsque nous avons effectué notre premier voyage d’étude de 
terrain, elle n’était pas encore en place ou du moins peu organisée et elle ne portait pas de nom comme c est le cas 
d’aujourd’hui. Voir : KADIR Awaz, Le soufisme au Kurdistan Irakien, Mémoire de Master 1, Université de Paris 
IV-Sorbonne, discipline : sociologie, sous la direction de François CHAZEL, 2003, 111 p.
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Saddam Hussein en 2003 que nous avons pu observer la naissance de cette organisation sous 

sa forme actuelle, même si antérieurement, la confrérie était l’une des plus organisées de l’Irak 

et disposait déjà du potentiel nécessaire pour fonder une organisation confirmée.

Etudier donc l’organisation de la Kasnazâniyya nous permettra, de cerner le cheminement de 

la transformation d’une confrérie vers une organisation bureaucratisée multidimensionnelle 

dans ses centres d’intérêts. Traiter cet aspect de point vue sociologie des organisations est 

porteur d’un intérêt particulier dans la compréhension de l’évolution des organisations 

religieuses notamment celle de l’espace confrérique en Irak. C’est pourquoi nous procédons ici 

à l’étude de la hiérarchie du pouvoir dans l’organisation de la Kasnazâniyya, la division du 

travail et les domaines qu’elle prend en charge ; nous nous attacherons à déterminer comment 

elle institutionnalise les rôles et répartit les tâches entre ses membres, comment elle fait évoluer 

ses différents aspects selon les besoins de la société et ses objectifs.
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1.1.1. Hiérarchie interne

Dans tout groupe social structuré, la grandeur et le domaine de pouvoir légitimes dépend du 

statut de chacun. Ceux-ci spécifient les positions des individus les uns par rapport aux autres. 

Dans toute organisation moderne, les droits et les devoirs associés à chaque position 

organisationnelle sont le plus souvent définis dans des règlements, des décrets, etc., qui 

formalisent et institutionnalisent la structure hiérarchique du pouvoir et transforment les 

différentes fonctions nécessaires en obligations pour ceux qui les assument. Dans l’organisation 

de la Kasnazâniyya, cela n’existe pas. La désignation de chaque membre à une fonction donnée 

a déjà été mise en place dans la façon de diriger la confrérie avant de rendre officielle cette 

organisation. Ainsi, comprendre quel est le statut d’un individu passe par l’observation du rôle 

qu’il exerce au sein de cette organisation, étant donné que ce rôle constitue l’aspect dynamique 

du statut.

La direction administrative de la Kasnazâniyya comprend plusieurs fonctions occupées par ses 

principaux personnages. La première est celle de guide spirituel qui est remplie par le cheikh 

Muhammad, encore désigné dans les documents publiés par la Kasnazâniyya comme « Ra ‘îs 

al-tarîqa » (Président de la Confrérie)452. Le choix de l’appellation de « Président » à la place 

de cheikh pour désigner le poste suprême de son dirigeant, démontre la dimension symbolique 

du politique dans l’organisation de la Kasnazâniyya, et la cohabitation qu’elle entend affirmer 

entre le rôle religieux et celui d’un chef temporel apte à diriger la confrérie au-delà de domaine 

religieux. Une organisation ainsi présentée et définie, lui donne la possibilité d’exister dans les 

différentes sphères de la société.

La deuxième fonction dans la hiérarchie est celle de son adjoint, désigné également dans les 

documents édités par la Kasnazâniyya comme étant le mandataire général du Président de la 
confrérie « al-wakîl al- ’âm H ra ‘îs al-tarîqa al- 'Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya »453 

(Mandataire général du Président de la voie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya) 

autrement dit, mandataire général du cheikh Muhammad. L’utilisation de ce terme « wakîl al- 

’âm » (mandataire général), pour désigner la deuxième position dans l’organisation qui prend 

en charge la direction administrative après le Président « le cheikh » illustre encore une fois la 

volonté de la famille de Kasnazâniyya de donner une dimension « politique » à l’organisation 

452 Parmi les disciples et les califes avec qui nous avons pu effectuer des entretiens, 1 utilisation du terme « Ra îs » 
est très courante pour désigner le guide de leur confrérie, il est plus fréquemment repi oduit que le terme cheikh.
433 Exemple : cf., annexe 2, document n°9, p. 387.
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de leur confrérie. Cette fonction est assurée par le cheikh Nehro, fils aîné du cheikh Muhammad, 

qui est également désigné comme le futur successeur du cheikh de la confrérie. Ainsi, les deux 

premières fonctions dans la hiérarchie sont occupées par le cheikh et son fils qui sont considérés 

comme les principaux décideurs. Toutefois, il est important de signaler qu’il n’y a aucune autre 

personne appartenant à la famille du cheikh au sein de la direction administrative.

La troisième fonction, celle de « Khalifat al-khulafâ ‘ » (calife des califes), un nouveau rôle 

fondé par la Kasnazâniyya pour désigner le calife comme responsable de tous les autres califes. 

Lors de nos recherches de terrain, elle était occupée par un personnage compétent et essentiel, 

comme le calife ’Abdul Madjîd454. Avec le rôle et le pouvoir qui lui ont été accordés, il constitue 

un personnage très important pour la confrérie. Nous pouvons le considérer comme le porte- 

parole du cheikh auprès des califes et des derviches. Le calife ’Abdul Madjîd, n’ayant pas de 

lien de parenté avec la famille du cheikh, a donc été choisi à ce poste pour ses qualités 

personnelles, comme étant un homme digne de confiance et également pour ses talents propres, 

utiles à la Kasnazâniyya. A titre d’exemple, il est très instruit dans tout ce qui concerne l’histoire 

et la littérature soufie et est d’ailleurs diplômé des sciences des études islamiques. Il a également 

une connaissance approfondie de tous les rituels de la Kasnazâniyya, il maîtrise les « qasîda- 

s » religieux interprétés dans ses cérémonies religieuses, ce qui fait de lui l’un des meilleurs 

« maddâh-s » et l’orateur reconnu comme le plus talentueux de la confrérie ; il a une parfaite 

maîtrise de la langue arabe et est à l’origine de vigoureux discours religieux et politiques 

produits par la Kasnazâniyya455. Il la représente également à l’échelle internationale et en a 

présidé plusieurs délégations à l’étranger456. Il est connu par tous les membres. Il gère les 

contacts du cheikh et ses réunions ; toute personne souhaitant une rencontre avec ce dernier, ou 

ayant un message à lui transmettre, ou à cheikh Nehro, doit passer par calife ’Abdul Madjîd.

A chacune de nos visites au « takiya » central, c’est lui qui nous a reçus. C’est également lui 

qui choisissait les personnes à interviewer. Même lors de nos visites dans d’autres « takiya-s », 

leur responsable faisait appel au « takiya » central, précisément le calife ’Abdul Madjîd, pour 

lui demander l’autorisation de nous parler. C’est un personnage présent dans pratiquement tout 

ce qui touche à la Kasnazâniyya. Il est en contact permanent avec le cheikh et ses fils, 

454 Le calife ’Abdul Madjîd vit actuellement aux Etats Unis, la fonction qu’il remplissait au sein de la confrérie, 
est occupé par un autre personnage de la Kasnazâniyya que nous n’avons pas eu l’occasion de le rencontrer.

D après les données audio-visuelles de la Kasnazâniyya antérieures à nos recherches de terrain, nous avons 
observé que ce personnage est présent auprès de cheikh Muhammad depuis le début des années de 1980.
456 Depuis 2003 la Kasnazâniyya a participé à plusieurs conférences internationales organisées sur le thème du 
soufisme, notamment au Maroc, en Turquie et au Yémen. Dans chaque délégation, calife ’Abdul Madjîd était le 
président.
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particulièrement le cheikh Nehro. De plus, il est toujours la troisième personne à prendre la 

parole après eux, dans les cérémonies organisées à différentes occasions par la Kasnazâniyya 

Parfois, il est le modérateur des réunions et c’est aussi lui qui récite les versets coraniques dans 

les cérémonies religieuses457.

Les califes régionaux458 occupent la quatrième fonction. Ils sont, d’une part en charge de la 

direction de certaines sous-branches d’activités de la direction administrative et, d’autre part, 

assurent avec le calife des califes le bon déroulement des activités de la confrérie, et veillent à 

l’application de toutes les recommandations et décrets produits par la direction. Ils sont en 

contact direct avec le calife des califes. Le choix de ces califes régionaux a été fait selon leur 

capacité à gérer la confrérie de leur région. D’après les observations que nous avons pu faire 

durant notre recherche de terrain et les entretiens que nous avons eus l’occasion d’avoir avec 

certains d’entre eux, nous avons pu remarquer qu’ils travaillent à plein temps pour la confrérie 

et qu’ils sont diplômés, mariés et pères de famille. D’où l’interrogation sur l’existence d’un 

salaire mensuel pour ces califes, même si la confrérie conteste le fait qu’elle puisse rétribuer 

ses membres.

Chaque fonction correspond à une place déterminée dans la hiérarchie et par conséquent un 

pouvoir déterminé. Le pouvoir du cheikh est éminent et plus décisif qu’aucun autre, compte 

tenu de son rôle de chef spirituel de la confrérie. Sa fonction, en dehors de celle de guide 

spirituel, est de garantir l’ordre dans la confrérie quand, dans un contexte donné, son autorité 

s’avère nécessaire. A titre d’exemple, dans un communiqué publié par la direction de la 

Kasnazâniyya à propos d’une divergence entre les califes sur la prise de poste du calife 

responsable d’une délégation de califes chargés de faire le « da ’wa » pour la confrérie, le cheikh 

intervient ainsi pour remettre de l’ordre parmi ses califes :

«A tous les califes, les « murshid-s »459 et les disciples :

Vous devez rester attentifs au décret suivant :

Chaque calife qui va pour faire le « da ’wa » n ’a pas besoin de la permission d un quelconque 

autre calife, car il sera en lien direct avec le cheikh de la confrérie, mais si un groupe de califes

457 Conclusion retenue à partir de nos observations de terrain et de l’analyse de document audio-visuel de la 
confrérie.
458 Un calife régional est celui qui s’occupe d’un « takiya » principal d’une province et à partir delà, il gère, avec 
les califes locaux tous les « takiya-s » de sa province.
459 Pluriel du mot « murshid », il s’agit du statut donné à des califes chargés uniquement de faire le << da’wa- «pour 
la Kasnazâniyya ; ainsi ils ne prennent pas en charge la gestion d’un « takiya », leur unique mission étant le 
« da ’wa ».
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est sorti pour faire le « da ’wa, c 'est le calife désigné par le cheikh qui sera le subordonné des 

autres califes ...Signé par le cheikh Muhammad ’Abdul Karîm al-Kasnazân al-Husseinî, 

Président de confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya dans le monde ».460

Ce décret est révélateur, notamment du problème de concurrence entre les différents membres 

pour l’obtention d’un statut important au sein de la confrérie. Mais il importe de préciser que 

pour que le statut de chef spirituel et son autorité restent intacts, le cheikh n’intervient dans les 

affaires quotidiennes de la confrérie qu’en cas de défaillance de l’autorité et de la direction 

administrative. La gestion est laissée aux autres cadres majeurs de l’organisation.

Le rôle de son mandataire général cheikh Nehro consiste, avec l’aide du calife des califes, à 

gérer la confrérie dans tout ce qui touche à son expansion et à la réalisation des objectifs qu’elle 

souhaite atteindre. La confrérie est donc dirigée au quotidien par le mandataire général du 

cheikh et le Calife des califes. La charge des califes régionaux consiste à transmettre et à 

garantir l’application des directives, décidées par les deux intermédiaires choisis par le cheikh. 

Il existe donc deux groupes de représentants intermédiaires entre le cheikh et la base de la 

Kasnazâniyya, autrement dit avec les « murshid-s », les califes locaux et les derviches. Le 

premier est le groupe formé par le mandataire générale du cheikh et le calife des califes, et le 

deuxième comprend l’ensemble des califes régionaux.

H s’agit donc d’une hiérarchie verticale : un maître principal (le cheikh), deux décideurs (le 

groupe intermédiaire) et enfin l’exécutif composé des califes régionaux qui prennent en charge 

l’application des décrets et des recommandations de la direction administrative auprès de la 

base, via les califes locaux461. Le pouvoir dont dispose son cheikh est donc d’ordre 

charismatique. Les disciples, en reconnaissant son pouvoir suprême, reconnaissent aussi ceux 

auxquels il a légué une partie de ce pouvoir et plus particulièrement quand ces personnes lui 

sont attachées par des liens de parenté ou encore de confiance et de fidélité. Le pouvoir du 

cheikh Nehro au sein de la Kasnazâniyya peut être qualifié de pouvoir héréditaire car il est le 

fils aîné du cheikh Muhammad et ce dernier l’a choisi comme son futur successeur. Nous 

pouvons également considérer ce pouvoir comme une transition ou une transmission du 

charisme et de la légitimation de son futur statut de dirigeant de la Kasnazâniyya. En confiant 

la charge de la gestion de confrérie à cheikh Nehro, le cheikh Muhammad a légué à cheikh 

Nehro un pouvoir important. Si le cheikh Muhammad est censé assurer le rôle de chef spirituel,

460 cf., annexe 2, document n°16, p. 394.
461 cf., Figure n°8, p. 173.
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c’est à son fils que revient la charge d’assurer la bonne marche de la confrérie et de garantir son 

évolution. Ainsi, l’essentiel du pouvoir est concentré dans la famille de la Kasnazâniyya.

Une telle organisation hiérarchique, permet à la Kasnazâniyya d’exister et d’évoluer, même en 

l’absence de présence physique de son cheikh ; ce phénomène est observé au sein de la 

confrérie, depuis le départ de son cheikh en 2011 pour la Jordanie. Le « takiya » central de 

Sulaymâniyya via la direction administrative garantit et assume la perpétuation du lien entre le 

cheikh et ses disciples. Ainsi, toutes les activités de la Kasnazâniyya se déroulent normalement 

en commençant par les cérémonies religieuses, comme la cérémonie annuelle du « mawlid » 

(célébration de naissance de prophète) et d’autres comme les rituels quotidiens au sein de 

« takiya » central et les organisations annuelles de « ziyâra » aux mausolées des cheikhs de la 

Kasnazâniyya.
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1.1.2. Fonctionnement de l'organisation

La direction administrative doit avant tout garantir le bon fonctionnement de la Kasnazâniyya. 

Pour ce faire, elle doit être en cohérence avec sa hiérarchie et son fondement religieux, 

autrement dit, le cheikh conservera toujours sa place et son rôle spirituel immuable en tant que 

guide de la confrérie. Elle doit également mettre les ressources humaines et matérielles au 

service des objectifs qu’elle s’est fixé. Longtemps le « al-takiya al-ra‘îsiyya » (le « takiya » 

principal) dans la confrérie désignait celui où le cheikh est censé résider de façon permanente. 

Mais l’élargissement des activités de la confrérie et de son terrain d’implantation, le départ de 

son cheikh de l’Irak, et les contextes internes à l’Irak en général, ont imposé à la Kasnazâniyya 

une « décentralisation » de sa gestion. A partir des observations faites, de nos jours, en Irak, la 

confrérie n’évoque plus un seul « takiya » comme son « takiya » principal, mais cinq centres 

qui travaillent conjointement 462:

le « takiya » central de Bagdad qui s’occupe des affaires de la confrérie dans la 

capitale irakienne et les provinces de Sud de l’Irak. Le « takiya » de Bagdad était 

le centre de la Kasnazâniyya de 1983-2000.

le « takiya » central de Sulaymâniyya dont la construction a été entamée en 

l’année 2000 et depuis il est devenu le centre depuis lequel la confrérie était 

gérée. Aujourd’hui il se charge dans la gestion des « takiya-s » qui se trouvent 

au Kurdistan irakien et iranien, de plus la majorité de l’activité de la confrérie 

dans le terrain irakien est concentrée dans celui-ci.

le « takiya » central d’Anbâr d’où l’ensemble des « takiya-s » de cette province 

sont gérés.

- le « takiya » central de Kirkouk qui est chargé de diriger les affaires de la 

confrérie dans cette province.

De ce fait, le centre de la Kasnazâniyya est agencé selon ses intérêts et les contributions des 

différentes régions de l’Irak à la confrérie. Mais le « takiya » central de Sulaymâniyya, par sa 

grandeur, ses conditions de sécurité comparés aux principaux « takiya-s » du centre et du sud 

de 1 Irak et la concentration des activités de la confrérie en matière de ses commissions, 

462 Conclusion retenue à partir de nos observations de terrain.
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constitue le centre de la Kasnazâniyya. Enfin il y a le « takiya » d’al-’Abdûn basé à Amman où 

le cheikh réside depuis 2011.

Dans chaque province, il y a un « takiya » principal qui assure le fonctionnement des « takiya- 

s » locaux. Ceux-ci sont implantés dans différents quartiers de la ville et dans les petites villes 

ou villages qui dépendent de cette province. Toutes les activités, les rapports et les suggestions 

de ces branches locales doivent remonter vers le « takiya » principal de la ville pour être ensuite 

remontés et examinés par le « takiya » central, siège de la direction administrative463. De la 

même manière, le « takiya » central communique aux « takiya-s » régionaux les activités et les 

consignes qu’il veut faire passer à leurs derviches464.

Les communiquées sont édités sur papier465, ils témoignent d’une organisation administrative 

performante. La mise en page est immédiatement évocatrice : en haut de page au centre, un 

graphique au centre duquel figure l’image de la mosquée construite par le prophète Muhammad 

à Médina, appelée « al-Qubba al-khadrâ ‘ » (Le Minaret vert) accompagné de d’un verset du 

Coran, l’ensemble étant entouré d’une formule de prière spécifique à la Kasnazâniyya466. 

Parfois figure le cachet de la Kasnazâniyya. Sur la partie droite du document, est inscrit le nom 

de la Kasnazâniyya467. Chaque document désigne l’objet et il porte la signature de son émetteur 

personne physique ou morale, selon la nature du contenu et son importance ; deux personnes 

physiques ont le droit de publier, en leur nom, les différentes déclarations : ce sont le cheikh 

Muhammad, en tant que président de la confrérie, et le cheikh Nehro, mandataire général du 

cheikh468. Ce dernier publie les déclarations sous deux noms : celui de mandataire général du 

cheikh et celui de président de la «lidjnat al- ‘irshâd wa al- ‘i’iâm» « commission de l’appel et 

de la communication). Cette commission est la seule à avoir le droit de publier des déclarations 

en son nom, après le cheikh Muhammad et le cheikh Nehro mais plus occasionnellement,

Le président de la confrérie intervient par une déclaration quand leur objet concerne 

l’introduction de nouveaux rituels ou prières, quand il doit déterminer la position de la 

Kasnazâniyya à propos d’un sujet qui touche l’actualité de la société, ou encore quand il doit 

faire un rappel à Tordre. Ainsi, le cheikh constitue la seule et unique autorité suprême dans 

463 cf., Figure n°8, p. 173.
464 Durant notre présence dans le « takiya » central à Sulaymâniyya, nous avons pu rencontrer plusieurs califes 
régionaux qui étaient venus suite à la convocation de la direction administrative.
465 La Kasnazâniyya utilise les termes suivantes pour nominer ses communiqués : « ta mîm » (généralisation), 
« bayân » (déclaration), « tawdjîhât » (instruction).
466 cf., annexe 2, document n°10, p. 388.
467 cf., annexe 2, document n°16, p. 394.
468 A titre d’exemple, voir : cf., annexe 2, document n°12, 16, p. 390, 394.
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l’organisation. Il est le représentant de la confrérie, et c’est à lui seul que revient le rôle de se 

prononcer sur la position de la Kasnazâniyya face à des événements qui touchent la société en 

général, mais également à l’occasion de fêtes musulmanes et de la célébration de la naissance 

du prophète469. Quant à son mandataire général, il est le seul à pouvoir faire des déclarations à 

sa place ou encore à passer des messages officiels du cheikh en son nom470.

Les moyens de communication entre la direction et ses « takiya-s » sont variés. La plupart 

disposent d’un téléphone et par exemple, dans le « takiya » principal de Kirkouk, nous avons 

observé des équipements informatiques modernes : ordinateur, imprimante et scanner, fax et 

internet. En général, les communications entre « takiya » s’établissent soit par téléphone soit 

par un médiateur, mais aujourd’hui elles peuvent se faire aussi via Internet, la plupart des 

« takiya-s » principaux des villes étant équipés d’outils de communication performants, 

notamment le téléphone portable qui a largement amélioré la circulation de l’information depuis 

2004.

Les rapports des califes régionaux sont compilés puis transmis aux califes qui travaillent à la 

direction administrative. Il faut signaler qu’en procédant ainsi, la direction administrative ne 

laisse aucune marge de liberté aux califes, car elle contrôle tout, même ce qui concerne le « 

da’wa », qui est organisée par des missions ordonnées. Dans sa recherche d’efficacité, la 

direction administrative a créé des commissions correspondant à ses objectifs. Chacune d’entre 

elles est chargée de travailler sur un domaine précis. Par exemple, pour l’appel « da’wa », la 

direction a créé ce qu’elle appelle « lidjnat al- mutâba ’a wa al- ‘irshâd » (commission du suivi 

et de l’orientation)471, ayant pour mission de promouvoir la méthode de la Kasnazâniyya. Elle 

est présidée par le cheikh Nehro. Elle suit tous les « takiya-s » et les califes pour ce qui concerne 

les villes et les régions où il faut faire le « da ’wa ». Elle fixe aussi les périodes où les « murshid- 

s » et désigne les califes qui doivent faire campagne pour la Kasnazâniyya et les « mitrshid-s » 

qui sont tenus d’y participer. Soucieuse de la question de son expansion et pour suivre de près 

l’évolution de la confrérie à ce stade, la commission du « da ’wa » demande aux califes et aux 

« murshid-s » qui font le « da’wa » d’enregistrer le nom et le lieu de résidence des nouveaux 

adhérents et de les lui transmettre472. L’opération du « da’wa » commence, comme nous avons 

pu 1 observer, d abord dans l’entourage des disciples pour s’étendre ensuite dans la société. Le 

469 cf., annexe 2, document n°8 (1 à 3), p. 384-386.
470 cf., annexe 2, document n°9, p. 387.
471 cf., annexe 2, document n°l 1, p. 389.

Donnée recueille en 2012 auprès deux « murshid » de la Kasnazâniyya en charge de faire le « da ’wa » pour la 
Kasnazâniyya dans la ville d’Erbil.
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« da ’wa, parmi les familles des disciples ou le réseau de connaissances, est plus porteur pour la 

Kasnazâniyya, déjà connue dans le milieu familial via son disciple, ce qui lui garantit par 

conséquent davantage d’adeptes et de plus lui assure la création de réseaux solides.

Pour faire le « da ’wa » la commission a élaboré de nouvelles méthodes, comme donner la 

« tarîqa » via le site Internet de la confrérie et via le téléphone473. En effet, elle a mis à 

disposition trois numéros de téléphone pour apprendre la méthode de la Kasnazâniyya à 

distance. Il suffit à une personne souhaitant devenir disciple de la confrérie d’envoyer son 

numéro et la commission prendra contact avec lui, pour lui donner la « tarîqa »474. Nous 

pouvons dire que la première tâche de la direction est d’assurer l’expansion de la Kasnazâniyya 

dans la société à une grande échelle.

Le « maktab al- ‘i’iâm wa al- ‘irshâd » (bureau de la communication et de l’orientation) est un 

autre bureau pris en charge par la direction administrative. Son travail consiste à assurer une 

bonne transmission de la Kasnazâniyya à l’intérieur et à l’extérieur du pays. Lors de nos 

recherches du terrain, c’est un chiite, le calife Nidal, qui était en charge de ce bureau que nous 

avons eu l’occasion de visiter. II se trouve au sein du « takiya » central dans la ville de 

Sulaymâniyya. Le bureau est équipé des matériels les plus modernes en matière de technologie 

de la communication475. Il possède, au total, douze ordinateurs reliés à Internet. Tous disposent 

de leur propre scanner et de leur propre imprimante. Douze disciples y travaillent et prennent 

en charge les publications de la Kasnazâniyya en général, magazines, livres, documents 

officiels et aussi les deux sites Internet de la confrérie. Ils ont suivi une formation spécifique en 

informatique et en communication, organisée par la direction administrative.

La direction administrative organise aussi, en dehors des grandes cérémonies religieuses476, des 

réunions ou ateliers de travail où, à chaque séance, est abordé un thème spécifique. Ces réunions 

regroupent et concernent tous les califes de la Kasnazâniyya. Elles se tiennent dans le « takiya » 

principal en présence du cheikh et des membres de la direction administrative. Les sujets sont 

très variés et choisis en fonction de l’actualité de la confrérie ou d’une actualité qui la touche, 

directement ou indirectement, ou encore parce qu’il s’agit de domaines que la confrérie souhaite 

investiguer. Mais de nos jours, ces événements sont organisés aussi à Sulaymâniyya sans la 

présence du cheikh et son mandataire général. Ainsi l’organisation de la Kasnazâniyya reste 

473 cf., annexe 2, document n°17, p. 395.
474 cf., annexe 2, document n°4, p. 380.
475 cf., annexe 1, image n°50, 51, p. 374.
476 cf., annexe 1, image n°30, 31, p. 363.
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fonctionnelle, flexible et capable de mobiliser pour de nouvelles charges. La coordination 

efficace, entre la direction et les califes régionaux d’une part, et entre ces derniers et la base 

d’autre part, lui permet de s’adapter à différents contextes et dans un environnement instable.
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Figure n° (8)

Structure et fonctionnement de la Kasnazâniyya477

Derviches
X

/ 
s

s'
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477 Construite à partir de nos observations de terrain et de l’analyse des documents édités par la kasnazâniyya.
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1.1.3. Institutionnalisation des rôles et formation des cadres

Depuis le milieu des années 1990, la Kasnazâniyya tente de définir de nouvelles classifications 

pour ses membres et d’améliorer leurs niveaux de connaissances et de qualifications. Si 

l’instruction du disciple dans une confrérie soufie devait être assurée par son cheikh ou ses 

califes les plus compétents, dans la Kasnazâniyya ce n’est plus le cas. Son organisation ainsi 

hiérarchisée et fonctionnelle s’accompagne d’un large programme de formation de ses 

adhérents, conséquences logiques de sa rationalisation, de son expansion et de la diversité de 

ses domaines d’intérêts.

Pour officialiser les rôles et déterminer la hiérarchie des différentes catégories de fonctions, 

désigner la place de chacun et sa fonction par rapport à la confrérie, la Kasnazâniyya a entrepris 

plusieurs démarches. Dans une confrérie soufie traditionnelle au Kurdistan, il y a trois 

catégories de membres : cheikhs, califes et disciples alors que, dans la Kasnazâniyya, il en 

existe six ; elle en a donc ajouté trois : un mandataire général du cheikh, un calife des califes et 

un « murshid » statué pour un nouveau rôle. Ce dernier terme existait déjà dans la tradition 

soufie, mais il désignait le cheikh pour sa qualité de maître religieux, alors que la Kasnazâniyya 

le définit comme la personne qui est chargée de faire l’appel à la confrérie.

Le calife, dans sa conception générale, a été longtemps la deuxième personne après le cheikh à 

pouvoir transmettre la méthode de la Kasnazâniyya. Le cheikh était le seul à désigner les califes. 

Car en tant que dirigeant de la confrérie, c’était à lui de choisir les derviches et de les nommer 

au rang de califes. Depuis la fondation de la « présidence » de Kasnazâniyya, c’est la direction 

administrative qui attribue ce statut et nomme l’intéressé en fonction de ses capacités d’une 

part, et de son statut de base dans la société d’autre part. Cette nomination ne se fait plus 

oralement, mais sous la forme d’une autorisation écrite qui constitue une sorte d’attestation de 

contrat478.

Le cheikh s’exprime ainsi, pour faire l’éloge du statut de calife, de son devoir et de son 

importance au sein de la confrérie :

« [...] le calife est celui qui remplace les cheikhs et le prophète [...] , devenir calife n 'est pas 

une obligation, vous êtes libres d’accepter ou de refuser ce statut, mais dès lors que vous avez 

accepté de devenir calife et que vous avez porté allégeance à la tarîqa, vous n 'êtes plus libre, 

vous vous êtes vendu à Dieu, vous avez promis d’être un des califes du prophète, vous êtes 

478 cf., annexe 2, document n°3, p. 379.
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devenu un descendant des compagnons du prophète, vous êtes devenu un membre de la famille 

du prophète parce que vous avez promis de faire renaître le message du prophète [...] ».479 

La définition du rôle de calife énoncée avec une tonalité hyperbolique par le cheikh explique la 

charge que les califes doivent exercer au sein de la confrérie, une fois qu’ils en font partie. Le 

cheikh, pour donner une dimension « sacrée » à leur allégeance et à leur statut, pour les 

impliquer davantage dans la confrérie, compare leur statut à celui d’un compagnon du prophète, 

plus encore à quelqu’un de sa famille qui a la charge de diffuser son message. Le cheikh donne 

une dimension divine et une nature sacrée au pacte que le calife conclut avec la confrérie ; se 

désengager de ce pacte peut être considéré comme un désengagement vis-à-vis de Dieu. D’où 

l’assimilation des califes aux compagnons de prophète.

Partant de cette définition, le calife demeure un acteur très important pour la confrérie, celui 

qui est en contact direct avec les derviches, celui à qui revient aussi la gestion des différents 

« takiya » dont la confrérie dispose. Donc, la façon dont ces califes remplissent leur tâche revêt 

une importance vitale pour le développement de la confrérie. Toutefois, la doctrine de la 

Kasnazâniyya, encadre de près la relation du calife au disciple et les limites de son pouvoir de 

guide vis-à-vis de ce dernier. Elle tente d’empêcher les califes de développer leur propre 

pouvoir spirituel aux dépends de celui du cheikh, ainsi ne peuvent-ils jouer que le rôle de 

transmetteur de messages du cheikh. Cette définition du rôle de calife ferme la porte à toute 

dissension et dérive autoritaire de celui-ci.

Ce principe est clairement recommandé dans l’encyclopédie de Kasnazân, le cheikh précisant 

ainsi son pouvoir :

« [...] le premier devoir du calife, c ‘est de relier le disciple à son cheikh via le baî’a, son rôle 

dans l’organisation de ce lien, c’est comme le rôle du fil qui relie un appareil à l’électricité, 

donc le lien entre le disciple et le calife ne peut être que de nature exotérique [...] le calife doit 

être comme une radio qui transmet les idées du cheikh [...] il est interdit au disciple de créer

479 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004. Ces 
propos ont été repris par le cheikh Muhammad lors '’une autre réunion annuelle avec ses califes. Le cheikh dit. 
« [...] lorsque vous acceptez de aevenir calife de la Kasnazâniyya vous n êtes plus libre « mukhayyar », mais vous 
êtes docile « tnusayyar » parce que vous vous êtes vendus à Dieu [...] ». Extrait du discours du cheikh Muhammad 
donné le 22/12/2005 lors de sa réunion avec tous les califes de la Kasnazâniyya dans le « takiya » central à 
Sulaymâniyya. Source : « Liqâ ‘ al-ahibba » (Rencontre des affectueux), disponible en DVD, op., cit.
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un lien spirituel avec son calife [...] il est interdit de demander la baraka du calife sous prétexte 

qu ’il est proche du cheikh [...] ».480

La Kasnazâniyya attribue également le statut de calife à titre honorifique, très souvent à des 

personnalités ou à des personnes hautement qualifiées dans un domaine donné. Cette démarche 

a pour but de regrouper autour d’elle le plus possible de hauts cadres, comme des professeurs, 

des médecins, des avocats, etc. Bref, toutes les personnes qui ont un statut important ou 

possèdent un diplôme d’études supérieures peuvent devenir calife à titre honorifique, sans 

posséder de « takiya ».

Tous les califes n’ont pas de « takiya ». C’est le cas du calife Dârî à qui le cheikh a donné ce 

titre pour honorer son statut de professeur de philosophie à l’Université de Bâbel. Le calife 

Dârî, qui travaille à la direction administrative comme conseiller481, dit qu’il a un « takiya 

mutanaqila » (« takiya » mobile). Depuis peu, la Kasnazâniyya emploie, conjointement avec 

celui de calife, un nouveau titre, à savoir celui de « murshid ». Ce titre est donné aux personnes 

qui n’ont pas de « takiya » mais qui font l’appel à la méthode de la Kasnazâniyya. Aujourd’hui, 

dans chaque « takiya », il y a plusieurs « murshid » aux côtés du calife. Or dans la tradition 

soufie le « murshid » est le synonyme de cheikh.

Pour chaque personne pressentie pour devenir calife, une sorte de contrat ou d’autorisation 

d’exercer la mission de « da’wa » est établi. Chaque contrat mentionne le nom du calife et aussi 

l’autorisation que le cheikh lui a donnée pour qu’il puisse enseigner et transmettre la méthode 

de la Kasnazâniyya. Ce document institutionnalise son travail. Comme précisé plus haut, 

certains des califes s’occupent d’un « takiya » attribué à titre honorifique et sont membres de 

la confrérie, sans pour autant être impliqués dans la gestion du « takiya ». Il peut y avoir aussi 

plusieurs califes dans un même « takiya », un principal qui s’occupera du déroulement des 

rituels et d’autres qui seront sous ses ordres.

Dans le monde du travail, chaque contrat consigne à la fois des droits et des devoirs. Dans le 

cas des « contrats » que nous venons de mentionner, nous avons quelques doutes sur l’existence 

d’une contrepartie salariale fixe versée à ces califes, mais aucun de ceux que nous avons 

interviewés n’a voulu s’avancer sur ce terrain sans doute par crainte que les califes qui n’en 

bénéficient pas ne prennent des positions qui compromettent la confrérie. Le bénévolat existe

480 al-KASNAZAN al-HUSSEINI cheikh Muhammad, «Fî wadjibât al-khalifa» (Les devoirs de calife), in. « 
Mamsu ’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1er édition, vol.7, op„ cit., p. 273-274.
481 Nombre de disciples diplômés de la Kasnazâniyya apportent leur contribution à la confrérie en matière de 
conseils et de l’organisation des formations.
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aussi dans la Kasnazâniyya. Les adhérents peuvent par exemple participer à la construction des 

« takiya », aux travaux d’entretien ou de jardinage, à diverses tâches nécessaires à la vie 

quotidienne et, c’est la direction administrative qui convoque les derviches à tour de rôle pour 

ce faire.

Cette institutionnalisation des rôles des membres est encore renforcée par l’établissement des 

cartes identifiant le statut de chaque acteur ainsi que sa fonction dans la confrérie. Cette mesure 

est une première dans l’histoire des confréries soufies, en Irak en général et au Kurdistan irakien 

en particulier. Il existe trois types de cartes qui se présentent comme une carte d’identité :

La première, est une carte de calife titré « ‘idjazat khalafa li al-tarîqa al- Aliyya al-Qâdiriyya 

al-Kasnazâniyya »482 (autorisation de calife pour la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la 

Kasnazâniyya), suivie par le verset X du sorat « al-fatih » ; un espace prévu le nom et un autre 

la photo. Le devoir de calife, telle qu’il est précisé dans la cadre, est de faire l’appel, effectuer 

le serment de « baî’a » et guider le « dhikr ». Au verso, sont notés le pacte d’allégeance du 

derviche à la Kasnazâniyya et les « dhikr-s » quotidiens, et elle est tamponnée au nom de la 

Kasnazâniyya.

La deuxième, est une « ‘idjazat al- ‘irshâd »483 (autorisation de l’appel) spécialement destinée 

aux « murshid-s » en charge du « da ’wa » selon la même présentation sauf que le verset 

coranique est différent de celui qui désigne la mission de calife. Autre différence, la mission du 

« murshid », se limite à l’appel pour la confrérie et au rituel du serment. Ces deux modèles de 

cartes ont été créés sous le régime de Saddam Hussein, notamment à partir de 1990, où elles 

servaient également de sauf-conduits pour traverser les points de contrôle entre les différentes 

villes et régions de l’Irak. Ainsi, elles n’étaient pas uniquement acceptées au sein de la confrérie, 

mais elles étaient aussi reconnues par l’Etat.

La troisième carte, c’est celle de la commission de « da’wa »484. Elle est différente quant à sa 

forme, son contenu et sa destination. Sur le document, sont inscrits une formule de prière propre 

à la Kasnazâniyya, puis l’adresse électronique de ses deux sites internet et derrière, le nom du 

président de « lidjnat al- da ’wa wa al- ‘irshâd » (commission de l’appel et de 1 orientation), le 

cheikh Nehro. Enfin, tout en bas, il y a les numéros de téléphone d «al-irshâd» 

exclusivement réservés uniquement à l’enseignement de la méthode de la Kasnazâniyya à 

482 cf., annexe 2, document n°l, p. 378.
483 cf., annexe 2, document n°2, p. 378.
484 cf., annexe 2, document n°4, p. 380.
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distance. Cette carte est donc destinée à faire connaître au grand public la commission d ’ « al- 

da’wa wa al- ‘irshâd» et les sites Internet de la confrérie. Pour les disciples de base, il n’existe 

pas de carte, juste une sorte d’attestation délivrée à des derviches nouvellement recrutés. Y sont 

notés tous les rituels de la confrérie. Et en bas du document, il est mentionné le nom du 

derviche485.

La démarche de la Kasnazâniyya, dans la catégorisation et l’officialisation des statuts de ses 

composantes, sur le plan interne, vise à mieux ordonner la confrérie de telle sorte qu’elle soit 

apte à s’orienter vers les objectifs qu’elle s’est fixés. Sur le plan externe, elle tente de se 

présenter comme un acteur majeur de l’espace religieux général et de l’espace confférique 

irakien en particulier.

La Kasnazâniyya ne s’arrête pas à l’institutionnalisation de ses composants, elle organise aussi 

des formations sur le niveau de connaissance religieuse et autre de ses membres. Il s’agit de 

formations spécifiques, qui peuvent concerner plusieurs domaines, selon les objectifs et les 

besoins de la confrérie. La première remonte à 1998. Elle concernait les califes régionaux et les 

califes les plus actifs de la confrérie. Ils ont suivi une formation particulière de trois mois 

appelée «dawrat al-a‘mma wa al-khutabâ‘ » (Formation à la préparation d’imam et de 

prêcheur) sur le soufisme et sur la façon de devenir prêcheur. Ce qui constitue une première 

dans l’histoire de la Kasnazâniyya. Elle était organisée à l’université de Saddam à Bagdad, dans 

le cadre des activités de la faculté des Études Islamiques. Ainsi 160 califes486, venant de tout 

l’Irak et même du Kurdistan irakien, en ont bénéficié. Les étudiants étaient choisis par le cheikh 

lui-même par ce que nous appelons aujourd’hui la direction administrative. La formation était 

financée par le gouvernement irakien et les califes sortants recevaient un diplôme délivré par 

l’université et pouvaient devenir prêcheurs officiels dans les lieux de culte. Mais les califes 

n’ont finalement pas été recrutés suite à la détérioration des relations entre le gouvernement et 

la Kasnazâniyya487 : selon les étudiants qui ont suivi cette formation, cela tenait au fait que la 

Kasnazâniyya devenait un groupe trop puissant qui échappait au contrôle de l’Etat.

485 cf., annexe 2, document n°5, p. 381.
486 Au cours de nos recherches de terrain, nous avons eu de l’occasion de rencontrer plusieurs de ses califes qui 
avaient participé à cette formation.
487 Calife Qâdir, diplômé de l’Ecole de Santé, est un des membres de la Kasnazâniyya qui a participé à cette 
formation qu’il a réussie avec la mention très bien, lors d’un entretien personnel, fait le 5 avril 2004 dans le 
« takiya » central à Sulaymâniyya, il s’est exprimé ainsi sur le sujet : « [...] les personnes qui étaient choisies pour 
participer à la formation étaient dans leur majorité des membres de différentes confréries, mais elles n 'étaient pas 
aussi nombreuses que les membres de la Kasnazâniyya [...]. L'objectif de départ dans l’organisation de cette 
formation était de nous permettre de devenir prêcheur dans les mosquées, mais cela n ’a pas eu de suite. ».
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Ce genre de formation continue d’être organisé par la Kasnazâniyya, et actuellement dans 

d’autres domaines. Par exemple, offrir une formation spécifique en matière de religion 

musulmane pour contrer les arguments des wahhabites488 très virulents envers la doctrine 

soufîe. Elle dure quarante jours, à l’issue de laquelle le derviche ou le calife qui y ont participé 

obtiennent un certificat de la direction administrative. Une autre encore a eu lieu pour les califes 

et les derviches qui souhaitent acquérir des connaissances en informatique et en 

communication. Les conditions pour y participer ne sont pas écrites ni déterminées, d’après 

calife Nidâl, le dirigeant du bureau de la communication de Kasnazâniyya ; seul le derviche ou 

le calife décide d’une candidature. Mais le calife ’Abdul Madjîd, nous a informés d’une autre 

organisation de l’enseignement spécialement dédié aux califes prêcheurs :

«[...] nous avons réparti les califes qui doivent participer à cette formation en groupe A et 

groupe B, le premier concerne les personnes qui ont déjà une certaine capacité en la matière 

tandis que le deuxième en a moins. C’est pourquoi il était plus judicieux de les séparer [...] 

nous avons organisé des formations, non seulement dans les « takiya-s », mais aussi dans des 

universités privées comme la faculté d’Imma al-A ’dam, la faculté du Calife al-Na’mân et la 

faculté des sciences islamiques [...] ». 489

Il s’agit bien là d’une volonté d’amélioration du niveau de connaissances de ses cadres. Mais 

que ce soit pour la formation religieuse ou informatique, nous pensons que plusieurs conditions 

sont nécessaires pour y participer, la première étant d’avoir un diplôme ou au moins de savoir 

lire et écrire. Quand une formation est programmée, la direction envoie un appel à tous les 

califes régionaux pour choisir des candidats selon les critères exigés. Ainsi, chaque « takiya » 

choisit quelqu’un pour y participer. D’après les données que nous avons pu obtenir, ces 

formations sont organisées au « takiya » central à Sulaymâniyya où est basée la direction et à 

Bagdad aussi.

La Kasnazâniyya attache une attention particulière au niveau de connaissance et de compétence 

de ses membres, et cela ne s’arrête pas aux formations proposées, car le cheikh et son adjoint 

488 Les wahhabites sont ceux qui s’inscrivent dans la doctrine du wahhabisme. Courant : «fondé en par Ibn Abd 
al-Wahhab (1703-1791), qui s’allia à la tribu des Saoud, laquelle finit par conquérir la plus grande part de la 
péninsule Arabique, pour fonder l'Arabie Saoudite (1924). Le Wahhabisme insiste avant tout sur l unicité de Dieu, 
refuse le principe d 'intercession (des saints) très présent dans le soufisme et 1 islam populaire, interdit de prier 
sur les tombes (les wahhabis détruisent les tombeaux des « saints » de l islam), [...] les wahhabis et les 
mouvements voisins se définissent comme ceux qui suivent le chemin des ancêtres (les salafi) ». Source . ROY 
Olivier, Généalogie de l'islamisme, Hachette, 1995, p. 30-31.
489 Calife ‘Abdul Madjîd, entretien personnel, fait le 20 février 2005 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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recommandent en plus à leurs califes et à leurs disciples, via la direction, d’étudier et de 

poursuivre leurs études supérieures. Ainsi, le cheikh demande par un décret dans un 

communiqué adressé à ses califes et disciples, édité par le « maktab al-‘i’lâm wa al-1,irshâd» 

(bureau de l’appel et de la communication) :

« À tous les califes et disciples :

Conformément aux recommandations du cheikh Muhammad al-Kasnazân relatives à la 

nécessité pour les disciples et les califes de poursuivre leurs études et d’apprendre tant qu 'ils 

peuvent, le cheikh Docteur Nehro, mandataire général de la confrérie, encourage les disciples 

et les califes à poursuivre leurs études pour obtenir des diplômes d’études supérieures (licence, 

master et doctorat), il incite également ceux qui ont une licence de faire aussi un master, parce 

que le savoir est important, tel que notre prophète le dit dans son hadith : demander le savoir 

est un devoir pour chaque musulman et musulmane. C’est pourquoi nous demandons à vous, 

vous les enfants de la confrérie, de respecter cette recommandation, que vous soyez dans une 

université publique, privée ou étudiez par correspondance, et conformément aux capacités de 

chacun ».490

Cette démarche s’inscrit dans la continuité de la stratégie élitiste de la Kasnazâniyya, et est 

pratiquée depuis l’arrivée du cheikh Muhammad à sa direction. Si par le passé, particulièrement 

à l’époque du régime de Saddam Hussein, elle s’intéressait aux membres des services de 

renseignement et de sécurité irakiens, ou encore aux membres de l’armée de la garde 

républicaine, pour tenter de les engager, c’était dans le but de garantir la continuité et 

l’épanouissement de la confrérie et de conserver son rapport clientéliste avec le pouvoir, étant 

donné que tous les officiers de l’Etat lui procuraient le soutien nécessaire depuis l’intérieur de 

l’appareil étatique. Mais depuis la chute de régime, la diversification de la sphère politique 

irakienne et la concurrence religieuse ont amené la confrérie à s’intéresser aux élites de la classe 

moyenne. Car la nouvelle donne sociétale et les transformations survenues dans la confrérie ont 

accru le besoin de cadres pour relever les différents défis.

Ce tropisme pour les élites est observé dans d’autres groupes religieux au Moyen Orient,

notamment au sein du mouvement de «Hizmat» (service) de Fathûlla Gûlen. Les deux

mouvements investissent dans les élites présentes dans les différents appareils du pouvoir

490 cf., annexe 2, document n°13, p. 391.
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étatique et dans la classe moyenne et mettent la priorité sur l’éducation491. L’université privée 

de Bagdad dirigée par cheikh Muhammad accueille chaque année gratuitement cent étudiants 

issus des membres de sa confrérie, dans le département de sciences islamiques et du dialogue 

interreligieux492. L’objectif de la confrérie est clair : former une élite qui soit capable de débattre 

en son nom et de s’investir dans la confrérie.

De ce fait, et conformément aux objectifs propres de la confrérie, notamment son rôle dans 

l’espace politique irakien, mais également dans le cadre des nouveaux contextes religieux, 

sociaux, politiques et économiques, la Kasnazâniyya a besoin d’une base d’adhérents, dont le 

niveau corresponde à ses attentes et objectifs, et qui soit exemplaire face à la concurrence 

politico-religieuse en Irak. Une confrérie ayant des membres diplômés et instruits dans toutes 

les spécialités, assure son succès dans les domaines qu’elle souhaite investir.

En somme, avec les démarches que la Kasnazâniyya a entreprises pour l’institutionnalisation 

des rôles et l’amélioration de la qualification de ses membres, nous pouvons conclure qu’elle 

est entrée dans la phase d’une institution concrète. Cette institutionnalisation peut être 

considérée comme un moyen pour la confrérie, en tant que groupe religieux, de standardiser les 

façons d’agir de ses membres, orienter des comportements et des attitudes au niveau de la masse 

et s’épanouir dans le contexte actuel de la société irakienne, en fonction de ses objectifs, 

notamment politiques.

491 Pour plus de détails sur le mouvement de Fathûlla Gûlen, voir : TOGUSLU Erkan, (dir.) Société civile.
Démocratie et islam, l’Harmattan, Paris, 2012,265 p. , « •
492 Information qui nous a été délivrée par le calife ’Abdul Madjîd, lors d’un entretien personnel, fait le 25 février 
2005, dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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1.1.4. Quelle conclusion retenir de l’organisation de la 
Kasnazâniyya ?

En étudiant l’organisation de la Kasnazâniyya depuis sa hiérarchie interne et son 

fonctionnement jusqu’à l’institutionnalisation des rôles et la formation de ses membres, nous 

pouvons conclure, en ce qui concerne sa hiérarchie interne, que l’organisation fonctionne sur la 

base d’une centralisation maximale du pouvoir. La hiérarchie interne est établie de telle sorte 

que peu de personnes peuvent participer à la prise des décisions au sein de la confrérie. Son 

président et son mandataire général, avec les suggestions du calife des califes, sont les seuls à 

décider de l’avenir et du développement de ses stratégies, tant sur le plan interne qu’externe. 

Seuls le cheikh et son mandataire général ont le droit d’éditer des communiqués officiels sur 

les sujets touchant la société. L’intervention du cheikh dans l’organisation ne se produit que 

pour faire respecter les décisions de la direction administrative dans la pratique, quand son 

autorité ne suffit plus. C’est pourquoi, nous pouvons dire que le charisme du cheikh reste le 

premier élément de consolidation et de prestige de la confrérie, que le cheikh « Président » est 

reconnu comme le représentant du prophète. Par conséquent, il est le seul ayant le pouvoir 

d’arbitrer entre la direction et la base, en cas de disfonctionnement ou de conflit d’intérêts entre 

ses membres.

Autre observation importante à signaler : le statut de mandataire général du cheikh et son 

implication dans l’organisation. Le cheikh, pour assurer la transition de son pouvoir reconnu 

comme charismatique, a désigné son successeur comme mandataire général à la présidence de 

la Kasnazâniyya. Cette désignation intervient très tôt, tout d’abord parce le modèle 

organisationnel de la Kasnazâniyya d’aujourd’hui, et les domaines dans lesquels elle s’investit 

sont si vastes que le seul charisme du cheikh n’est plus suffisant pour la diriger au quotidien. 

Cette désignation précoce a un but précis qui est la préparation du futur cheikh pour relever les 

nouveaux défis de la Kasnazâniyya, et être également apte à diriger une confrérie 

institutionnalisée.

Une direction administrative qui a son propre local, dispose de membres qui y travaillent à plein 

temps et qui ont été choisis pour leur compétence dans les fonctions qu’ils exercent et qui de 

plus institutionnalise le rôle de chaque composant dans la confrérie sous forme de carte ou 

d’attestation, qui prépare des formations qualificatives, et dont les ordres sont établis par 

communiqués écrits, sont autant d’éléments qui attestent de la bureaucratisation de la 

Kasnazâniyya. Ainsi la Kasnazâniyya est une organisation religieuse bureaucratisé basée sur la
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domination charismatique incarnée par le cheikh et son mandataire général. Si elle a choisi ce 

mode de fonctionnement, c’est parce qu’en tant que confrérie religieuse, elle veut accroître son 

rôle social, éducatif et politique dans la société, mais aussi parce qu’elle vise à pouvoir 

s’exprimer d’une seule voix face aux nouveaux défis de la société. Sans ce mode d’organisation, 

elle ne peut pas orienter l’ensemble de sa confrérie vers le but politique fixé par la direction. 

Par les formes de communiqués édictés par la direction et les termes utilisés pour nommer les 

statuts de chaque catégorie, la Kasnazâniyya se donne la possibilité d’inscrire à l’avenir son 

organisation dans une forme proche de celle d’un parti politique.

i / -,
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1.2. Les « takiya-s » chez la Kasnazâniyya, leur 
fonctionnement et leur répartition

Le « takiya » est le seul terme que la Kasnazâniyya utilise pour désigner le centre matériel où 

les rites sont pratiqués. Sur le plan symbolique, dans son intérieur, sur les murs, on trouve deux 

arbres généalogiques l’un faisant référence à la filiation de la méthode de Kasnazâniyya et le 

deuxième à la filiation de la généalogie de son cheikh. Il y a aussi, les portraits du cheikh actuel, 

de son prédécesseur et de son mandataire général493. Nous trouvons aussi dans chaque 

« takiya » de drapeau de la Kasnazâniyya, très souvent installé sur le toit de bâtiment ou au le 

centre de la cour. Chaque « takiya » doit être muni de tout ce qui est nécessaire à la pratique de 

rite, comme des haut-parleurs, des instruments de musique, et également des objets coupants 

que les disciples utilisent lorsqu’ils pratiquent le « tîkhbâzî », comme les épées, couteaux, etc.

Dans sa fonctionne sociale, le « takiya » est un lieu de convivialité et de réunion pour les 

disciples. Sur le plan matériel, chaque « takiya » doit disposer d’une salle de « dhikr », de loges 

pour les disciples et d’une cuisine équipée. Sa taille varie selon l’importance de son lieu 

d’implantation pour la confrérie et le nombre de disciples qu’il reçoit. De nos observations 

auprès de la Kasnazâniyya, nous distinguons trois types de « takiya » qui sont : central 

(responsable dans la gestion de toute la confrérie), principal (consacré à la gestion des « takiyya- 

s » d’une province donné) et local (chargé dans la promotion de la confrérie sur le plan local 

d’un quartier ou d’un village). Cette classification de « takiya » par ordre de leur importance 

pour la confrérie est récente. Elle renvoie à un mode d’organisation adopté depuis 2003. Les 

« takiya-s » portent le nom du quartier et des villes où ils sont implantés. Dans chacun du 

« takiya», un panneau indique le nom.

Inscrit dans un processus de centralisation maximale du pouvoir et de la décentralisation au 

niveau de la gestion, tous ses « takiya-s » appartiennent aujourd’hui directement au cheikh. Il 

ne peut exister de nos jours un « takiya » de la Kasnazâniyya qui ne soit pas directement attaché 

au cheikh, par un titre de propriété et l’investissement matériel qui s’y trouve. La Kasnazâniyya 

a ainsi renoncé à une tradition très ancienne qui consistait à ce que les califes qui le souhaitaient 

mettent une partie de leur maison au service de la confrérie et l’utilisent comme « takiya ». Et 

cela pour deux raisons : la première est due aux moyens économiques considérables qui donnent 

à la Kasnazâniyya la capacité de construire ses propres « takiya » ; la deuxième est liée à la 

493 cf., annexe 1, image n°44, p. 370.
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nouvelle organisation de la confrérie qui nécessite une centralisation maximale. Depuis 2007, 

elle a donc mis pratiquement fin à tous les « takiya-s » ouverts par ses membres à leur 
domicile494. Ainsi dans le cadre de sa confrérie, elle a aboli une de ses traditions centenaires 

mais qui continue à exister dans d’autres confréries kurdes. Peu de temps après la chute du 

régime de Saddam Hussein, la Kasnazâniyya conservait encore cette forme de « takiya ». Le 

calife Hussein l’exprime dans cet extrait d’entretien :

« [...] tous les (« takiya-s fi appartiennent au cheikh Muhammad et ont été construits par lui 

[...] nous avons quelques autres (« takiya ») qui se trouvent dans les maisons des califes mais 

il s'agit de pièces attachées à leur maison [...J. Le financement de ces (« takiya-s fia été assuré 

par le cheikh et leur activité est suivie par le (« takiya ») principal de la région /'...J».495

Le premier grand « takiya » a été construit en 1982 à Bagdad, dans le quartier de Nafaq Hay al- 

shurta496. Dès la fin de sa construction, ce bâtiment, qui s’étend sur un terrain de plus de mille 

mètres carrés, est devenu le centre de la Kasnazâniyya et le cheikh Muhammad s’y est installé 

jusqu’en 2000. Les dignitaires irakiens y venaient pour participer à des cérémonies et à des et 

au « dhikr al- silsila » et ’Izzat ‘Ibrâhîm al-Durî était un des fidèles de ce « takiya ». C’est le 

seul « takiya » dont l’architecture présente un « qubba » (dôme). Lors de notre visite à ce 

« takiya », de très nombreux gardiens veillaient à la sécurité du lieu qui était en état d’alerte 

permanent depuis la chute du régime de Saddam Hussein.

En ce qui concerne le nombre de « takiya » et leur implantation géographique, d’après les 

données de nos recherches en 2004 la confrérie disposaient de cent soixante-huit « takiya »497 

en Irak et dans la région du Kurdistan498. Mais d’autres données plus récentes confirment la 

modification de « takiya » en nombre et en répartition géographique aussi bien dans les régions 

arabes que dans la région kurde499. Ce phénomène peut être expliqué par la stratégie de 

centralisation de la confrérie. Les « takiya-s » sont construits dans la plupart des villes voire 

même des villages. Ils sont majoritairement implantés dans la région arabe, et plus 

494 C’est une des raisons pour lesquelles nous observons une diminution de nombre de ses « takiya-s » en Irak. En 
effet la confrérie opte pour la standardisation de ses « takiya-s », mais cet objectif n’est réalisable qu en prenant à 
sa charge le lieu et les dépenses nécessaires pour son établissement. Voir : cf., Tableau n°4, p. 190.
495 Calife Hussein Tâhir, entretien personnel, fait le 31 décembre 2003 dans le « takiya » central à Kirkouk.
496 cf., annexe 1, image n°34, p. 365.
497 cf., Tableau n°3, p. 189.
498 D’après les données que nous avons recueillies en septembre 2013 auprès du « IVezâretî ewqâfu karubarî 
âyinî » (Ministère de biens et des affaires religieux) du gouvernement régional du Kurdistan irakien, on dénombre 
152 « takiya » dont 97 appartiennent à la confrérie de ia Naqshbandiyya. Seuls 55 « takiya-s » sont réparties entre 
les branches de confréries de la Qâdiriyya (de toutes ses- branches) et celle de Rifa iyya. Selon les décrets du 
Ministère des biens religieux, aucun lieu de culte ne peut exister sans un accord préalable du ministère.
499 cf., Tableau n°5, p. 191.
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particulièrement dans la région sùHnite, notamment à Bagdad, Falloudja, Anbâr, Tikrît, Diyâla 

et Mosul, mais également dans la région chiite, comme à Nadjaf, Karbala, Basra, Nâsiriyya500. 

Si la plus grande concentration des « takiya-s » se trouve dans la région sunnite d’Irak, c’est 

parce que la Kasnazâniyya est une confrérie soufie dont le cheikh est d’obédience sunnite et 

que la Qâdiriyya est une confrérie largement acceptée par les sunnites501. Au Kurdistan irakien, 

jusqu’en 2007, la majorité des « takiya-s » de la Kasnazâniyya étaient implantés dans les 

provinces de Sulaymâniyya et Kirkouk parce que la famille même de la Kasnazâniyya est 

originaire de la périphérie de la région de Qeredâgh, située entre ces deux provinces, et que la 

majorité des sympathisants de la confrérie de la Qâdiriyya y est installée. Alors qu’aujourd’hui 

on dénombre davantage de « takiya-s » dans la province d’Erbil502. Deux éléments peuvent 

expliquer ce phénomène, le premier nous ramène à la stratégie de centralisation déjà entamée 

dans les provinces de Sulaymâniyya et de Kirkouk. Le deuxième peut être révélateur d’une 

nouvelle stratégie d’implantation de la Kasnazâniyya qui tente de percer dans la capitale du 

gouvernement régional du Kurdistan irakien. Concernant la province de Duhok, la 

Kasnazâniyya est moins implantée dans la région de Duhok.

Sur le plan régional et international, d’après les données que nous avons récoltées auprès de la 

confrérie, la Kasnazâniyya dispose également de « takiya » dans d’autre pays comme l’Iran, le 

Soudan, la Turquie, l’Inde, le Pakistan, la Chine, et la Jordanie où le cheikh est actuellement 

installé)503.

En ce qui concerne les sources de financement et surtout la puissance économique de la 

Kasnazâniyya, le nombre des « takiya-s » et leurs proportions, le simple fait de voir que le 

« takiya » principal de chaque ville est construit sur des centaines de mètres carrés504, que, tout 

au long de l’année, il est habité par des dizaines de derviches505et d’invités et qu’il peut 

accueillir plus de mille personnes en une seule journée, nous amène à nous interroger sur les 

moyens financiers de la Kasnazâniyya. D’une manière générale, comme toutes les voies soufies 

au Kurdistan irakien, la Kasnazâniyya a longtemps compté d’abord sur les dons de ses adhérents 

ou « clients ». Ils peuvent prendre différentes formes, la plus courante est le simple don d’argent 

500 cf., Tableau n°4, p. 190.
501 Selon les données que nous avons pu recueillir auprès de la confrérie et d’après ces données nous constatons 
que la Kasnazâniyya dispose de 129 « takiya-s » dans les territoires de la région arabe de l’Irak et les territoires 
kurdes qui se trouvent hors de l’administration de gouvernement régional du Kurdistan.
502 cf., Tableau n°5, p. 191.
503 cf., Tableau n°6, p. 191.
504 cf., annexe 1, image n°35, p. 365.
505 cf., annexe 1, image n°26, p. 361.
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à un « takiya » donné. Viennent ensuite les dons divers sous forme de nourriture, vêtements, 

tapis,.. .etc. Enfin, troisième source, c’est le don de temps sous forme d’un travail : construction, 

nettoyage, préparation de repas, .. .etc. Il faut noter que certains « takiya-s » de la Kasnazâniyya 

ont été construits par des derviches, sans référence à leur ville d’origine. Par exemple, 

l’immense « takiya » de Sulaymâniyya a été érigé par des derviches venant de tous les coins de 

l’Irak et du Kurdistan irakien506.

A partir du moment où le cheikh Muhammad a installé le centre de la Kasnazâniyya à Bagdad, 

celle-ci n’a cessé de s’épanouir, construisant de nombreux «takiya-s» et consacrant des 

moyens logistiques considérables à des fins de propagande. Ces travaux n’auraient pu être 

réalisés si la Kasnazâniyya n’avait dû compter que sur les ressources traditionnelles. Si l’on 

considère simplement le nombre impressionnant de derviches et d’invités nourris et logés dans 

ses différents « takiya », cela représente des dépenses considérables. Mais, sur le terrain, nous 

n’avons pas pu déterminer ni le type de moyens, ni les quantités en question, car il s’agit d’un 

sujet tabou. Mais dans un entretien avec un journal électronique consacré au pluralisme 

religieux, le cheikh Muhammad évoque les sources de leurs moyens financiers :

«[...] nous sommes une étendue entité humaine, on doit avoir de larges ressources 

économiques pour protéger cette entité humaine. Dieu merci, il y a de nombreuses entreprises 

économiques qui sont dirigées par nos califes et nos « murid-s », et elles appartiennent toutes 

à la confrérie et nous aident à subvenir aux dépenses de la confrérie [...] ».507

De cet extrait d’entretien nous pouvons dire que sur le plan des ressources dans le contexte 

économique de libéralisation du marché post Saddam, ouverture économique et privatisation, 

la Kasnazâniyya a construit une base l’économique solide, ce qui lui donne davantage 

d’épanouissement et d’autonomie vis à vis du pouvoir. Faire participer les disciples et le calife 

à la gestion des ressources économiques, démontre que sous la direction du cheikh Muhammad, 

la Kasnazâniyya n’est pas uniquement un lieu d’endoctrinement, de pratique religieuse et de 

spiritualité, mais également un lieu de travail dans lequel ses membres, s’ils en ont les capacités, 

peuvent construire une carrière professionnelle et économique.

Ainsi le « takiya » chez la Kasnazâniyya ne constitue pas uniquement un lieu de pratique et de 

diffusion de sa doctrine. Dans son implantation, il est affecté par les circonstances politiques et

506 Conclusion retenue à partir de nombreux entretiens et des données audio-visuelles publiées par la confrérie.
507 « Memleketî Kasnazân pâshâ û âlây khoy heye » (Le royaume de Kasnazân a son propre Roi et son propre 
drapeau), enquête journalistique, faite par Beston JALAYY, publié sur le site de Judi News, le 26/06/2011, [en 
ligne], consulté le 14/03/2013, disponible sur : http://www.iudinews.net/Direie.aspx?Jl.Tiare=5412&Cor<
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les conditions matérielles de la confrérie et de l’orientation de son cheikh. Par la classification 

de « takiya » et la stratégie de centralisation maximale du pouvoir, et la décentralisation au 

niveau de sa gestion, la confrérie adopte la flexibilité quant aux questions qui touchent son 

expansion. Une confrérie ainsi organisée sur le plan local et international assure à la 

Kasnazâniyya la survie et la possibilité de surmonter les contraintes des contextes d’instabilité.
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Tableau n° (3)

La répartition des « takiya-s » de la Kasnazâniyya au Kurdistan et dans les régions arabes de 

l’Irak508

Ville Nombre de takiya

Duhok 2

Erbil 11

Sulaymâniyya 15

Kirkouk 22

Mosul 23

Diyâla 9

Bagdad 19

Salâhadîn 11

Anbâr 17

Falludja 18

Bâbel 3

Samâwa 1

Karbala 3

Qâdisiyya 3

Nadjaf 1

Dhî Qâr 3

’lmâra 1

Basra 6

Totale 168

S08 Source : construit à partir de données récoltées sur le terrain auprès de la confrérie en 2004.
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Tableau n° (4)

Nombre de « takiya » de la Kasnazâniyya dans les territoires hors de gouvernement régional 

du Kurdistan irakien509

Ville Nombre de

takiya

Bagdad 30

Mosul 28

Salâhadîn 15

Kirkouk 8

Anbâr 24

Bâbel 4

Diyâla 12

Basra- 

’lmâra- Dhî 

Qâr- Najaf- 

Samâwa

8

Totale 129

509 Tableau construit à partir de données récoltés auprès de la confrérie en 2007. Les « takiya-s » et leur répartition 
étaient faits en tableau selon les différentes villes irakiennes.
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Tableau n° (5)

Nombre de « takiya » de la Kasnazâniyya dans les territoires de gouvernement régional du 

Kurdistan510

Ville Nombre 

de takiya

Erbil 15

Sulaymâniyya 4

Duhok 2

Totale 21

Tableau n° (6)

Nombre de « takiya » de la Kasnazâniyya hors de l’Irak511

Pays Nombre de

takiya

Soudan 12

Iran 9

Turquie 2

Inde 7

Pakistan 3

Chine 1

Totale 34

510 Source : Construit à partir des données de la confrérie. Si nous comparions le nombre de « takiya » de la 
Kasnazâniyya au Kurdistan irakien avec les données de ministère de bien religieux concernant le nombre totale de 
« takiya » de toutes confréries et branches, nous constatons que parmi les 152 « takiya » dont 97 appartiennent à 
la confrérie de la Naqshbandiyya et 55 appartiennent à celle de la Qâdiriyya et de Rifâ’iyya. A partir de ses 
données la Kasnazâniyya, comparée aux autres branches de la confrérie de Qâdiriyya, dispose plus de « takiya ».
511 Source : donnée collecté auprès de la confrérie. D’après nos recherches la Kasnazâniyya dispose d’autre 
nouveau « takiya » à l’étranger citons à tire d’exemple ceux en Jordanie, la Grand Bretagne et aux Etats Unis.
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Chapitre 2

2.1. Discours contemporain de la Kasnazâniyya : une offre 
pour réconcilier l’islam avec la modernité

La Kasnazâniyya, en tant que confrérie ayant des intérêts dans plusieurs domaines, notamment 

en politique, adopte un nouveau discours, tout en partant de sa doctrine soufîe. Ce nouveau 

discours est le portail de la confrérie pour construire une identité socio-politique. Selon la 

Kasnazâniyya, la doctrine soufîe peut jouer un rôle fondamental dans la résolution de la crise 

que la société irakienne et les sociétés du monde musulman en général sont en train de traverser, 

et qui se caractérise par l’apparition de groupes islamistes radicaux. En tout, son discours 

incarne sa conception pour le monde contemporain, une conception à travers de quelle la 

Kasnazâniyya veut se différencier des autres groupes religieux présents au sein de la sphère 

religieuse et politique en Irak. Il s’agit en quelque sorte d’une idéalisation dont elle entend se 

saisir, ou encore de l’image qu’elle veut donner d’elle-même. Tout cela s’exprime à travers des 

discours diffusés sous forme de publications visant à toucher un plus large public.

Pour la Kasnazâniyya, se particulariser de ce point de vue de sa doctrine constitue un moyen de 

prendre en compte la nouvelle réalité pluraliste et compétitive de l’espace religieux et politique 

en Irak ; ainsi, en cherchant à se distinguer des autres forces religieuses, elle est amenée à 

développer non seulement son organisation, ses pratiques et ses domaines d’intérêts, mais 

également un idéal qui la particularise, afin de donner une réalité à cette distinction auto­

proclamée. La caractéristique la plus marquante de l’offre proposée par la Kasnazâniyya, est 

qu’elle se présente d’une part comme l’antithèse du fondamentalisme et du communautarisme 

religieux et, d’autre part, comme réconciliateur de l’Islam et avec la modernité.

Se distinguer des autres groupes religieux est une stratégie qui a été entamée à partir des années 

2000. Elle a débuté dans un premier temps face aux mouvements islamistes du Kurdistan 

irakien lors du déplacement de son centre de Bagdad à Sulaymâniyya. Puis, cette démarche de 

sous forme discursive, s’est orientée vers le reste de l’Irak, notamment après la chute de régime 

de Saddam Hussein qui a donné lieu, dès 2004, à la présence de la mouvance d « al-Qàîda » .

512 Pour une lecture de la stratégie de l’organisation d’« al-Qaïda » et de son évolution en Irak, lire . BENRAAD 
Myriam, L'organisation d'Al-Qaïda en Mésopotamie : les paradoxes d une politisation, in Stratégique, Stratégies 
Arabo-Musulmans et Irrégularité, n°103, 2013, pp.l 19-130.
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Sur le plan du communautarisme confessionnel, les clivages entre la communauté chiite et 
sunnite513 et les rapports de force qu’elles engendrent dans le nouvel Irak, avec de plus 

l’apparition de branches de mouvements islamistes radicaux, ont soumis la société irakienne, 

au nom de la religion, à une violence communautaire sans précédent depuis la chute du régime. 

Ainsi, face à l’activation du rôle des religieux et de la religion dans l’espace public et la diversité 

de l’offre religieuse et de l’implication directe ou indirecte des religieux en politique, la 

Kasnazâniyya, en tant que confrérie qui tente de s’approprier un rôle politique, entreprend de 

le renforcer en adaptant son discours aux exigences du contexte social, religieux et politique, 

révélant ainsi sa contribution et sa conception de la place de la religion dans l’espace public.

La Kasnazâniyya présente les valeurs souries comme une alternative à la conflictualité 

interreligieuse de la société irakienne post-Saddam caractérisée peu à peu par une opposition 

de nature communautariste religieuse, et qui se manifeste par des affrontements, qu’ils soient 

symboliques, discursifs ou physiques514. La mise en valeur de la doctrine soufie constitue l’axe 

principal du fondement de son offre religieuse. Dans ses discours, la Kasnazâniyya propose une 

conception du rôle du soufisme réconciliatrice, entre d’une part les deux confessions de la 

religion musulmane, et d’autre part les différentes religions et civilisations.

Cette conception se manifeste particulièrement à travers des déclarations faites à des occasions 

spécifiques, mais également via des articles publiés dans le « al-Kasnazân », le magazine 

trimestriel publié par le bureau de la communication de la Kasnazâniyya. Nous avons choisi un 

article, publié dans le premier numéro du magazine du Kasnazân ainsi que l’éditorial de ce 

même numéro. Si nous avons fait ce choix méthodologique, c’est parce que le contenu des 

numéros suivants sont axés sur les mêmes thèmes. Pour avoir une approche globale de l’offre 

de la Kasnazâniyya, nous avons opté pour une analyse de contenu. Le choix de l’éditorial de ce 

même numéro revient au fait que, comme raisonnement, il n’est que l’introduction à cette offre 

socio-politique. Notons que l’éditorial de chaque numéro porte sur un thème actuel qui se

513 La divergence entre les deux communautés trouve ses racines dans la question de la succession du prophète 
Muhammad après sa mort en 632. Dès lors la communauté musulmane se divise en deux confessions : sunnite et 
chiite. Le premier courant croit à l’élection d’un Calife parmi les compagnons du prophète, alors que le deuxième 
courant, réclame la désignation d’Ali, gendre du prophète pour prendre la tête de la direction de communauté 
musulman.
514 L’insurrection sunnite conduite par des anciens officiers du régime de Saddam Hussein, dès 1 été de 2003, 
débute par un rejet de l’occupation ; il s’affirme par l’organisation d’attaques régulières contre les forces 
d’occupation. Mais l’avènement de la mouvance d’« al-Qaïda » en 2004 dans les provinces majoritairement 
sunnites et leurs attentats meurtriers contre la population irakienne notamment chiite, tout cela se doublant de la 
marginalisation des sunnites dans le nouveau pouvoir irakien, précipite la société irakienne dans une guerre 
confessionnelle.
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rattache directement ou indirectement à la doctrine de la Kasnazâniyya et à sa vision sur les 

sujets touchant les questions socio-politiques de la société irakienne.

L’offre de la Kasnazâniyya est diversifiée, elle ne concerne pas uniquement le rôle du soufisme 

et celui de la religion dans la société ainsi que leur place dans la vie publique, mais également 

le social (des valeurs comme la tolérance), la politique, l’écologie, les droits de l’Homme, etc. 

L’éditorial commence par dresser un état général de notre monde actuel à différentes échelles, 

locales et mondiales, tout en partant de sa synthèse de : islam/soufie et islam/radicalisme. C’est 

dans cette aptitude que la conception de la Kasnazâniyya est présentée. A titre d’exemple, dans 

l’éditorial, son futur cheikh décrit ainsi l’état du monde :

« [...] Dans un monde perturbé par différentes formes de conflits qui s'étalent du Nord au Sud 

entre le monde riche et le pauvre, les différentes grandes entreprises économiques 

multinationales, l'Islam se retrouve troublé et les musulmans se retrouvent accusés, car tout le 

monde les rend responsables de violence [...] ». 5,5

Ainsi la place de l’Islam dans le monde contemporain devient le premier pilier de cette offre 

qui prend comme axe essentiel l’opposition à l’islamisme radical prôné par les mouvances 

djihadistes salafistes. Car, la Kasnazâniyya entend s’opposer radicalement à ces mouvances, 

non pas uniquement dans sa façon de s’impliquer en politique, mais aussi pour les valeurs 

qu’elle porte et sa conception de la société. Elle définit sa doctrine et se démarque dans ce sens 

depuis l’apparition, en 2000, de la première branche d’« al-Qaïda » au Kurdistan irakien 

incarné par le mouvement « Ansâr al- ‘islam » (Partisans de l’islam). Après la chute du régime 

en 2003, les nouveaux contextes de l’Irak et l’implication directe et indirecte des religieux dans 

le processus politique d’une part ainsi que l’apparition des autres mouvances islamistes 

radicaux et la montée du communautarisme confessionnel, d’autre part, lui ont donné les acquis 

nécessaires pour poursuivre ses objectifs dans ce sens.

La Kasnazâniyya mène sa quête du pouvoir depuis 2003, tout en reconnaissant cette réalité 

politico-religieuse en Irak. Mais sa stratégie prend de l’ampleur quand elle décide que le 

premier principe de son offre socio-politique sera le combat contre de devenir l’islamisme 

radical, et qu’elle mettra en œuvre les moyens de communication de masse pour réaliser cet 

objectif. Ainsi, une grande partie de sa littérature écrite sera consacrée à la réalité de l’islamisme

al-KASNAZAN al-HUSSEINI Nehro Muhammad, «Kalimat al-'adad» (L’éditorial), in. al-Kasnazân, 
magazine trimestriel, Publication de Présidence de la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya, édition 
du Bureau de la communication, n°0/automne, Sulaymâniyya, 2006, p.7.
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radical et à sa critique. Voici comment, dans l’éditorial du premier numéro du magazine 
Kasnazân, elle la décrit :

« [...J les accusations adressées à l’Islam ne sont pas sans fondement, en effet il y a un groupe 

qui veut réduire l’Islam à l’épée et à l’arche, et qui veut également réduire l’humanité au 

sentiment de la haine, coupant ainsi tous moyens de continuité et de communication entre les 

différentes nations et les différentes civilisations, pour qu ’il n ’y ait que la peur et la guerre qui 

régnent dans le monde [...] ». 516

C’est à partir de ce constat qu’elle définit sa tâche en tant que confrérie soufîe vis-à-vis de la 

religion musulmane. Pour justifier cette charge, elle s’appuie avant tout sur l’histoire politique 

de certains cheikhs soufis et sur la contribution que le soufisme a pu apporter dans la 

propagation pacifique de l’Islam. Pour se donner une légitimité, elle s’appuie donc sur sa propre 

histoire. Cheikh Nehro explique ainsi le rôle historique du soufisme dans la défense de la 

religion musulmane :

« [...] les soufis étaient toujours les premiers à défendre l’Islam, car ceux-ci sont porteurs de 

vrais messages dans toutes les époques, même si certains essaient de les charger d’accusations 

infondées, car leur histoire témoigne le contraire de ces accusations[...J les preuves historiques 

sont nombreuses, qui commencent avec la conquête de la Qustantiniya et qui continuent après 

la gloire de Salâhaddîn al-Ayobî, passant par Omar al-Mukhtâr en Lybie, le cheikh ’Abdul 

Qâdir al-Djazâ ‘irî en Algérie et le cheikh Hussein al-Kasnazânî en Irak [...] ». 517

Ce rappel historique du rôle politique des cheikhs dans l’histoire politique de l’Islam, tout en 

évoquant uniquement ceux du monde arabe, sans faire référence à la contribution des cheikhs 

kurdes, entre autres cheikh ’Ubaydullah Nehrî au Kurdistan iranien et turc, cheikh Malunûd au 

Kurdistan irakien et cheikh Sa’îd-i Pîrân au Kurdistan turc, alors que ie cheikh Hussein 

Kasnazânî avait apporté sa contribution politique, avec son père, en participant à la révolte du 

cheikh Mahmûd au début du 20e siècle, met en lumière deux aspects très importants au sein de 

la Kasnazâniyya : le premier, celui de sa lignée non communautaire, le deuxième, son désir de 

mettre en avant sa propre histoire et de se montrer comme la seule confrérie soufîe légitime, sur 

le plan de l’histoire et de la réalité soufîe, dans l’Irak actuel. Elle tente ainsi de redéfinir son 

histoire pour justifier ses démarches d’aujourd’hui, que ce soit dans le domaine du religieux, 

du social ou de la politique. Donner une dimension historique à son action est a I heure actuelle

516 Ibidem.
517 Ibidem.
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l’une de ses stratégies et elle en a fait autant pour l’historique du nom de la confrérie, le mythe 

fondateur de sa confrérie et de ses cheikhs.

Mais la Kasnazâniyya en tant que confrérie soufie qui se veut la grande héritière de cet héritage 

politique et porteuse du « vrai message prophétique » ou encore qui présente sa nouvelle offre 

religieuse comme une antithèse à l’islamisme radical, comment peut-elle envisager son rôle 

dans l’espace religieux irakien ? En quoi, via son offre religieuse, peut-elle se distinguer des 

groupes islamistes radicaux ? Quelles sont les valeurs sur lesquelles elle s’appuie pour résoudre 

la crise de la religion dans le monde musulman ?

Nous trouvons les réponses à ces questions dans un article publié dans ce même numéro du 

magazine Kasnazân et dont le nom de l’auteur n’est pas cité. Il est intitulé : « al-khitâb al-sûfi... 

ru'ya mu’asira»(lQ discours soufi... vision contemporaine). Son contenu caractérise la 

nouvelle vision religieuse de la Kasnazâniyya ; c’est aussi une proposition de sa propre 

conception sur la confrérie et le rôle que le soufisme doit avoir dans l’espace religieux. Il 

démontre également la façon de procéder pour réaliser cette vision et, enfin, il présente ce que 

sont, aux yeux de la Kasnazâniyya, les atouts du soufisme dans le monde contemporain. Dès 

l’introduction, nous notons la référence à la mondialisation, phénomène important de notre 

époque et dont la Kasnazâniyya mesure toute l’ampleur :

« [...] Dans un monde où les informations circulent à partir d’un réseau de communications à 

un point tel que le monde est devenu un petit village [...]. Nous pensons qu ’il est de notre devoir 

de présenter le discours soufi qui nous semble le plus adapté à ce monde [...] ».518

Le phénomène de mondialisation et l’arrivée des moyens de communications de masse 

modernes, comme l’Internet en Irak depuis 2003, engendrent des mutations dans l’espace 

religieux, en Irak en général et au sein de la Kasnazâniyya en particulier, pour ce qui concerne 

la diffusion de messages religieux. Aucun groupe religieux organisé ne peut dénier les effets de 

la mondialisation. Ainsi, la Kasnazâniyya tente de profiter des avantages de la mondialisation 

pour faire passer son message dans le but de toucher le public à une large échelle partout dans 

le monde. C’est cette facilité de circulation de l’information et la capacité de s’exprimer sur les 

sujets qui touchent le monde contemporain, qui l’ont amenée à se faire entendre au-delà des 
frontières et des cultures.

518 ABDULLA Dr. Ahmad, « al-Khitâb al-sufi... ru ’ya mu ’asira » (Le discours soufi... vision contemporaine), in. 
al-Kasnazân, magazine trimestriel, n°0/automne, 2006, op., cit., p.14.
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Et si le soufisme décrit par l’auteur se présente comme la doctrine la plus adaptée à ce monde 

globalisé, c’est parce que, selon la Kasnazâniyya, il est le seul à pouvoir relever les défis de la 

réalité religieuse pluraliste et de la différence culturelle entre les multiples peuples et 

civilisations. Ainsi, la Kasnazâniyya sait pertinemment que, pour se faire entendre et exister 

dans un monde globalisé, il faut qu’elle prenne conscience et intègre désormais cette réalité 

pluraliste et diversifiée. L’auteur présente ainsi le devoir du soufisme dans ce monde :

«[...] Nous, en tant que soufis, il est de notre responsabilité de participer à l’éminence du 

progrès humain vers l’accomplissement de l’humanité, en démontrant notre capacité dans la 

compréhension de la diversité religieuse et des différentes civilisations humaines, en nous 

appuyant sur les éléments réunificateurs, pour relever notre devoir de l'affermissementface à 

ce monde [...] ». 519

En somme, l’acceptation de la diversité religieuse et culturelle devient un autre axe de son offre 

car elle tente de se transformer en une confrérie transnationale. Elle est consciente qu’entamer 

le dialogue avec ce monde exige d’en accepter ces différences et que le recours à la force n’est 

plus adapté à un monde diversifié et globalisé. Elle se démarque ainsi de l’idéologie de 

l’islamisme radical. L’auteur présente ainsi les valeurs que le soufi doit prendre en 

considération dans le monde contemporain :

«[...] Si le soufi veut entreprendre le dialogue avec le monde, il doit s’éloigner de l’idée 

d’imposer sa religion ou sa culture par la force [...]. Il faut qu ’il accepte la diversité religieuse 

et le multiculturalisme comme un des principaux articles des droits de l’Homme [...] ». 520

Mais dans un monde aussi conflictuel où l’on observe une « radicalisation religieuse » et un 

repli identitaire, et où chacune détient sa propre vérité à laquelle ses membres sont attaches, 

comment la Kasnazâniyya, en tant que confrérie, peut-elle créer un rapprochement entre les 

différences religieuses et culturelles ? Comment peut-elle trouver des éléments communs ou un 

terrain d’entente entre toutes ces différences et devenir une confrérie transnationale ?

Pour dépasser les différents clivages, l’auteur fait une distinction entre le système de valeurs 

et le système de croyance qu’il définit comme suit :

« [...] le système de valeur concerne tous les principes quel 'humanité partage entre ses peuples 

comme la justice, la sécurité, la tolérance, la liberté et les droits de l Homme [...]l essence du 

5,9 Ibidem.
520 Ibidem.
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système de croyance est d’organiser la relation entre l’Homme et son Dieu, c’est pourquoi le 

système de croyance ne peut pas être considéré comme un principe égalitariste [...] ».521

Le précepte proposé pour trouver le rapprochement entre les différentes religions et civilisations 

est très intéressant, car il fait, à l’échelle du monde, une séparation claire entre les croyances 

religieuses et le système commun de valeurs. Autrement dit, pour sortir de la violence religieuse 

et trouver un terrain d’entente, il faut se passer de la croyance purement religieuse, car celle-ci 

ne peut être rassembleuse, étant donné qu’elle reste spécifique à un groupe, alors que le système 

de valeurs se trouve partagé par la majorité. Si le dialogue interreligieux doit se baser sur le 

système de valeurs, c’est parce que la Kasnazâniyya reconnaît la réalité historique de chaque 

religion. L’auteur nous présente les trois religions monothéistes :

« [...] la relation avec Dieu dans une quelconque religion est basée sur l'effacement de l'autre 

et le fait de s’imposer [...] nous trouvons cela dans les trois religions monothéistes [...] les 

juifs sont le peuple élu, les chrétiens sont le peuple fidèle et les musulmans sont les meilleurs 

des peuples [...] les membres de chaque religion y sont fortement attachés, c 'est pourquoi il est 

important que le dialogue inter-religion soit basé sur le système de valeurs humaines qui nous 

réunit tous ensemble [...] ». 522

L’idée du dialogue interreligieux n’est pas spécifique à la Kasnazâniyya, d’autres institutions 

religieuses ont également entrepris des démarches dans ce sens pour établir des ponts entre les 

différentes religions du monde. Le Conseil Pontifical pour le Dialogue Interreligieux conseils 

pontificaux fondés par le Vatican en 1964 sous le nom de « Secrétariat pour les non chrétiens », 

pour devenir par la suite en 1988 le « Conseil Pontifical pour le Dialogue Interreligieux »523. 

Celui-ci travaille d’ailleurs sur le dialogue interreligieux avec des principes identiques à ceux 

de la Kasnazâniyya. Cependant, cette démarche reste spécifique à cette dernière, dans le 

contexte religieux de l’Irak depuis 2003. C’est la prise de conscience des tensions entre les 

différentes confessions religieuses dans le pays et de la réalité des pluralismes religieux du 

monde qui l’a propulsée dans sa démarche de dialogues interreligieux, visant une fois encore à 

se distinguer des mouvances se réclamant de l’idéologie de l’islamisme radical et à prendre de 

la distance par rapport au conflit interconfessionnel en Irak. Toutefois, comment la 

Kasnazâniyya justifie-t-elle cette démarche, alors qu’elle reste une confrérie soufîe ancrée dans 

521 Ibidem.
522 Ibid., p.15.
523 Page Web officielle de Vatican, « Dialogue interreligieux », non paginé, [en ligne], consulté le 28/01/2013, 
disponible sur : http://www.vatican.va/roman_curia/pontifical_councils/interelg/index ff.htm
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des valeurs religieuse? Pour tenter d’y répondre, l’auteur a mis en avant la qualité 

transnationale du soufisme qui se traduit pour lui par le fait que :

« [...] Le soufisme est un mouvement spirituel mondialisé, il est apparu dans plusieurs endroits 

du monde, même si cela s'est fait sous différentes formes, il exprime la volonté de l’âme de se 

purifier et réaliser l’accomplissement moral [...] ».524

Pour dépasser les différences religieuses et entamer un dialogue avec les différentes croyances, 

la Kasnazâniyya en tant que confrérie soufie s’appuie sur des questions qui sortent du cadre 

religieux, en s’intéressant à d’autres essentielles à la société moderne. Ainsi, s’occuper des 

problèmes du monde ici-bas devient un autre axe de son offre. Car la Kasnazâniyya qui dépasse 

déjà, sur le plan national, la motivation religieuse et qui s’implique dans des questions sociétales 

et politiques, ambitionne aussi de devenir un interlocuteur indispensable dans le dialogue avec 

les différentes religions. Cette mutation peut être expliquée par l’acculturation, car l’ouverture 

survenue dans la société irakienne après la chute du régime de Saddam Hussein a conduit la 

société à des dynamiques contradictoires. Dans ce nouveau contexte, la Kasnazâniyya a dû 

s’adapter et évaluer ses activités face à la compétitivité de l’espace religieux dans la société 

irakienne. Voici comment l’auteur présente les questions qu’elle souhaite intégrer dans ses 

convictions au nom du soufisme :

« [...] nous sommes pour toutes les religions et les lois qui reconnaissent les droits de l’Homme 

en ce qui concerne la liberté de culte et les droits objectifs des citoyens [...] nous sommes pour 

les valeurs qui peuvent nous garantir l’épanouissement de l’humanité [...] nous approuvons 

l’égalité homme/femme dans leur subjectivité [...] encourager le savoir scientifique [...] 

protéger l’écologie et les ressources naturelles, et renforcer les efforts pour éviter les 

catastrophes naturelles qui menacent l’humanité [...] ».525

La Kasnazâniyya est ainsi confortée dans ses implications en politique d’une part, et sa volonté 

de s’intégrer et de s’inscrire dans la modernité d’autre part. Sa reconnaissance du droit à la 

liberté religieuse, de l’égalité homme/femme et enfin l’implication dans la protection de 

l’écologie peut être expliquée par la volonté de la confrérie à adopter de nouvelle culture. Ces 

principes qui sont aussi ceux de la société moderne occidentale rapprochent la Kasnazâniyya 

de l’idéal des sociétés modernes.

524 Id., Ibidem.
525 Ibidem.
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' En somme, la nouvelle offre religieuse de la Kasnazâniyya, en partant du soufisme, se veut une 

antithèse de l’idéologie de l’islamisme radical et elle se présente également, par les annonces 

faites en faveur du dialogue interreligieux et de ses engagements vis-à-vis des sujets qui relèvent 

des valeurs de la société occidentale, comme une confrérie moderne. Il n’en reste pas moins 

que l’objectif primordial de cette nouvelle offre religieuse, aussi bien pour ses membres que 

pour la société irakienne, est de justifier son implication dans des questions qui dépassent le 

strict domaine religieux et investissent le domaine politique notamment.
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2.2. La Kasnazâniyya et les moyens de communication de 
masse

Devenue une confrérie organisée, la Kasnazâniyya ne pouvait pas rester indifférente à 

l’élargissement de l'espace occupé par les médias dans l’Irak post-Saddam. Au lendemain de la 

chute du régime, l’Irak a connu une ouverture et une diversité médiatique avec l’arrivée de 

nouvelles technologies et de moyens de communication interdits durant la période de Saddam 

Hussein : Internet, satellite pour capter des chaînes étrangères sous toutes leurs formes, 

téléphones portables, fax, etc. Ainsi des centaines de journaux, de revues, de magazines, des 

chaînes télévisées locales et câblées, privées et publiques ont été créés. Il faut y ajouter, avec 

l’arrivée d’Internet, l’ouverture de centaines de sites de différents ordres, entre autres religieux. 

Ce nouvel aspect de la société irakienne offre à des groupes de formation religieuse la possibilité 

de rentrer aussi dans la compétitivité de l’espace médiatique. Par conséquent, de nombreuses 

agences médiatiques de formation religieuse ont vu le jour, transférant ainsi leur compétitivité 

à l’espace des masses médias526.

De là nous nous demandons dans quelle mesure la Kasnazâniyya, en tant que confrérie soufie 

dont l’expérience religieuse et la pratique rituelle sont basées sur l’expérience vécue, peut se 

servir des masses médias pour promulguer son message et se faire connaître à une large échelle. 

Dans cette perspective, elle a été l’une des premières confréries à s’investir directement dans le 

monde de la communication de masse et à utiliser les technologies modernes qui lui 

permettraient d'atteindre les gens chez eux. Pour réaliser cet objectif, elle s’est organisée sur 

deux plans. Le premier couvre celui de la presse écrite, en éditant en 2006 le premier magazine 

nommé « Kasnazân», consacré au soufisme en général et à la Kasnazâniyya en particulier. Elle 

a également publié plusieurs livres, des brochures et une encyclopédie Je douze volumes 

consacrée à la doctrine et à l’histoire religieuse du soufisme selon sa propre approche. Le 

deuxième plan est plus large et concerne l’ouverture de deux sites Internet, le premier est le site 

de Kasnazân527 consacré à la diffusion de la Kasnazâniyya. Le deuxième est l’« islamic- 

soufisme »528 dédié au soufisme en général et créé pour introduire la doctrine de la 

Kasnazâniyya et ses cheikhs parmi les grandes confréries et ces derniers parmi les grands saints 

526 Concernant l’investissement des groupes religieux musulmans dans 1 espace médiatique notamment au moyen 
d’Internet, nous proposons : ROY Olivier, L'Islam mondialisé, 2e édition, Le Seuil, Paris, 2004, p. 179-199.
527 Voir : premier site Web officiel de la Kasnazâniyya, disponible sur : http://www.kasnazan.com/
528 Voir : deuxième site Web de la Kasnazâniyya, disponible sur : http://www.islamic7sufism.com/
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de l’espace confrérique. Les deux sites visent à faire connaître largement la confrérie aux 

musulmans du monde entier.

Pour ces activités spécifiques, la Kasnazâniyya a mis en place un bureau spécial qui a pour 

tâche de gérer directement ses moyens de communication de masse, avec la constitution d'un 

échelon de spécialistes, de nombreux «professionnels» du travail religieux et qui sont tous des 

disciples de la confrérie. La création de ce bureau démontre l’intérêt que la confrérie attache à 

la communication et sa vitalité dans la large promulgation de sa doctrine. Parmi les 

communications gérées par le bureau : les deux sites Internet, un magazine, la production de 

DVD sur des cérémonies et réunions religieuses ainsi que des affiches de la confrérie et des 

prêches de cheikhs.

L’Internet, dont l’utilisation s’est répandue à la fin des années 1990, est l’un des phénomènes 

culturels les plus marquants de la fin du 20e siècle. Ce nouvel outil a révolutionné le monde, 

car il permet une communication universelle529. En Irak, sa première utilisation remonte à la fin 

de 2003. Il s’agit d’un des phénomènes culturels les plus marquants, c’est en effet un univers 

créatif ouvert à la multiplicité des possibles, qui est capable de générer les moyens d’une 

communication universelle. Comme il constitue pour la Kasnazâniyya le moyen de 

communication le plus développé, le plus privilégié et dans lequel elle a le plus investi, nous 

nous proposons ici d’analyser certains aspects des sites qu’elle a mis en place dans le but de 

comprendre la façon dont elle utilise cette technologie pour propager ses messages religieux et 

politiques.

La Kasnazâniyya, plus que d’autres groupes soufis, a su utiliser le potentiel de la 

communication de masse et, par conséquent, des ressources technologiques. Elle est à l’origine 

de nombreuses créations dans ce domaine, destinées à attirer l’attention, à gagner d’autres âmes 

et à fidéliser les convertis, mais il lui a fallu aussi s’adapter aux changements culturels induits 

par les nouvelles données sociétales et politiques dans le pays. La pluralité de la société 

irakienne, a accru de fait la concurrence existant entre les différents groupes religieux et 

ethniques. L’Internet fut en premier lieu utilisé par la Kasnazâniyya dont les sites donnent accès 

à deux types d’activités : religion en ligne et, selon que l’on considère l’information fournie par 

le site sur sa doctrine aux internautes désireux d’en savoir plus ou engagés dans une quête

529 CARON Natalie, La religion dans le cyberspace, in. Matériaux pour l’histoire de notre temps, n° 75/ 2004, 
p.17.
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spirituelle, ou encore 1 invitation qui est faite à l’utilisateur de participer et pratiquer la méthode 

de la Kasnazâniyya et devenir disciple de cette confrérie530.

Si nous devons faire une description générale de son principal site531, au niveau de la forme et 

de sa propre présentation nous observons qu’il commence par la prière spécifique à la 

Kasnazâniyya. En bas, à droite de cette prière, il y a un portrait du cheikh Muhammad, et à 

gauche celui du cheikh Nehro. Le logo et le nom de la confrérie sont placés à droite sous le 

portrait du cheikh. Ainsi dès la page de présentation, le site est marqué par les symboles de la 

Kasnazâniyya. Dans le choix des deux portraits, nous observons une double présentation : la 

première traditionnelle, proche du Kurde, incarnée par le cheikh, la deuxième, celle de son 

mandataire général, moderne et neutre532.

La colonne de droite du site est consacrée entièrement aux particularités de la confrérie, entre 

autres son histoire, son cheikh actuel et les précédents, sa doctrine, les règles des relations 

cheikh/disciple, etc. Mais le site présente aussi une vision moderne de la confrérie pour le 

monde contemporain, avec ses articles, ses recherches dans le domaine du soufisme, ses lettres 

et ses communiqués. Figure également une rubrique dédiée aux questions dans laquelle nous 

trouvons des réponses à des sujets soulevés par les internautes qui sont pour une large majorité 

résidents de pays arabes.

Le contenu de la présentation qu’elle fait d’elle-même donne l’impression d’une confrérie 

organisée du point de vue de l’agencement entre son histoire, son identité et sa doctrine 

religieuse, au sein de laquelle le cheikh occupe une place centrale. Avec la présence d’une 

rubrique consacrée à sa vision du monde contemporain, elle veut aussi se donner l’image d’une 

confrérie moderne. Cependant, le contenu de cette rubrique n’est pas consacré à une vision 

propre définie par la Kasnazâniyya, qu’elle réserve à des articles consacrés à la conception 

moderne du soufisme. Une de ses activités nouvelles sur le web, est l’organisation de concours 

pour des articles rédigés par les internautes ; les trois premiers gagnants reçoivent un prix de 
1000 dollars, et tous les participants un exemplaire de l’Encyclopédie de Kasnazân533.

530 Dans un communiqué, la confrérie incite ses membres à se rendre régulièrement sur le site officiel de la 
Kasnazâniyya pour s’informer de dernière actualité de la confrérie, cf., annexe 2, n°8 (1 à 3), p. 384-386.
531 Nous entendons par là le site créé par la Kasnazâniyya et qui est entièrement consacré à la confrérie ; il est 
disponible sur l’adresse suivante : http://kasnazan.com/
532 cf., annexe 2, document n°19, p. 397.
533 Ibidem.

L'
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Ce qui est intéressant à observer dans ce concours, c’est à la fois son intitulé, le nombre et 

l’origine des participants et enfin la façon dont la Kasnazâniyya l’a organisé et présenté. Sous 

le titre de : « musâbaqat shaykh Muhammad Kasnazân » (concours du cheikh Muhammad 

Kasnazân), la Kasnazâniyya avait organisé une compétition au cours de laquelle les internautes 

étaient invités à rédiger des articles sur le soufisme. À cet effet, une commission avait été créée 

et présidée par le cheikh Nehro, en sa qualité de mandataire général du cheikh. Le choix des 

articles était fait en fonction des votes des internautes et du nombre de fois que l’article avait 

été lu sur le net. D’après les données publiées sur le site, le nombre de participants s’élevait à 

27 internautes, dont dix-sept Irakiens, les autres provenant de différents pays arabes, notamment 

la Syrie, le Maroc et les Émirats Arabes534. L’objectif déclaré était de créer de la communication 

entre les soufis à travers le monde et de renforcer le savoir soufi535. Mais de par son titre et 

l’implication du cheikh Nehro, il y avait un autre objectif primordial, celui de faire connaître 

son cheikh et son mandataire général à un large public, à partir de la création d’un événement 

« littéraire ». Ce genre d’événement sur le net a du potentiel pour attirer des nouveaux membres, 

surtout quand la Kasnazâniyya propose de donner la « tarîqa » à partir du net, en lui consacrant 

une rubrique et en diffusant un numéro de téléphone ou encore sur simple envoi d’un numéro 

par un internaute, pour permettre aux membres de la commission d’« ‘irshâd » de le contacter 

et lui donner la « tarîqa ».

Parmi les données qui sont accessibles au téléchargement, on peut citer : toutes les publications 

de la confrérie, galeries d’images consacrées particulièrement au cheikh et à son mandataire 

général, galeries de vidéos consacrées à des cérémonies religieuses organisées par la confrérie 

et galeries consacrées à des musiques que la confrérie utilise durant les cérémonies religieuses. 

Sur le net, la Kasnazâniyya ne retire aucun bénéfice commercial, tout ce que l’on peut y trouver 

est téléchargeable gratuitement. Par ailleurs, elle diffuse ses publications, ses livres, ses 

brochures et ses Encyclopédies dans quatorze librairies dont on peut trouver les adresses sur 

son site, et réparties dans onze pays arabes, et dans deux villes irakiennes, Bagdad et 

Sulaymâniyya536.

Parmi les principales idées et messages religieux véhiculés sur le site, figurent le renforcement 

de 1’ « al-Sunna al-muhammadiyya » (tradition du prophète) et du statut du cheikh ainsi que 

l’affirmation du statut de son mandataire général, nouvellement inventé et renforcé par la 

534 Ibidem.
535 Ibidem.
536 Distributeurs de publication de la Kasnazâniyya, [en ligne], consulté le 12/03/2012, disponible sur : 
http://www.kasnazan.com/dist.phD
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Kasnazâniyya. L’importance donnée à la tradition prophétique n’est pas nouvelle dans la 

doctrine soufîe, mais dans la Kasnazâniyya elle est maintes fois renforcée et rappelée à toute 

occasion. Selon sa doctrine, le cheikh étant un descendant du prophète lui porter allégeance 

c’est porter allégeance au prophète. Nous trouvons à ce stade plusieurs articles consacrés par 

exemple, à « al-Nor al-muhammadî»531 (l’illumination Muhammadien), qui est un concept 

signifiant chez la Kasnazâniyya, l’ensemble de connaissances ressenties et le lien purement 

spirituel qui se transmet du prophète au cheikh, et du cheikh au disciple, une fois prise la 

« tarîqa » .

Mais les articles et les publications concernant le statut du cheikh sont beaucoup plus 

nombreux. Ils sont consacrés au renforcement de son statut et de la légitimité de son pouvoir 

de « baraka ». Citons, à titre d’exemple, un article sur la vérité spirituelle d’« athâr al- 

mashâykh » (Effets des cheikhs), qui traduit son pouvoir de « baraka » sur non seulement des 

objets lui appartenant, mais aussi sur tous ceux qui le touchent et deviennent une source de sa 

« baraka »537 538. Ces articles sont en grande partie consacrés directement au cheikh de la 

Kasnazâniyya, mais il y en a d’autres sur de grands saints soufis, comme cheikh ’Abdul Qâdir 

Gaylânî, Junayd al-Bagdadî. La confirmation du statut de mandataire général du cheikh se fait 

à partir des références qui lui sont faites dans la plupart des activités de la Kasnazâniyya 

publiées sur le site. Son portrait est aussi présent que celui du cheikh, sauf dans la galerie 

d’images où elle occupe une place très secondaire.

A partir de cette présentation, nous pouvons conclure que le site constitue un portail général de 

la confrérie, avec pour objectif de la faire connaître à une population au-delà de la frontière 

irakienne. En observant les origines des internautes qui participent à la foire aux questions, nous 

trouvons plusieurs nationalités différentes, mais qui sont dans leur majorité d’origine arabe. 

Nous pouvons dire également que la Kasnazâniyya a rapidement su innover et profiter des 

nouvelles opportunités, dans la nouvelle ère irakienne. Il lui fallait développer ses moyens de 

communication : la Kasnazâniyya ne refuse pas la modernité, de plus elle l’adopte ; la stratégie 

retenue via ce site consiste à se faire connaître et à passer ses messages auprès des personnes 
en dehors des frontières de l’Irak pour gagner ainsi de nouveaux fidèles539.

537 « al-Nor al-Muhammadî » (l’illumination Muhammadien), article rédigé par la Kasnazâniyya, non paginé, [en 
ligne], consulté le 25/05/2013 disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php?id=1414
538 « al-Haqîqa al-ruhivya II âthâr al-mashâykh » (la vérité spirituelle des effets des cheikhs), non paginé, [en 
ligne], consulté le 16/05/2013, disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php?id=63_4
539 Le cheikh Muhammad, dans un de ses discours, glorifie auprès de ses disciples et califes le succès de la 
Kasnazâniyya sur le web et l’accueil que les internautes lui réservent. Ainsi il relate : « [...] observez le site de la 
Kasnazâniyya pour remarquer le succès que votre confrérie a auprès des internautes originaires de pays arabes-
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Malgré cette ouverture sur le net, il est impossible pour le moment d’en mesurer l’impact sur 

la propagation de la Kasnazâniyya, ou encore ses effets sur les comportements religieux, sur 

ses capacités à dynamiser ou affaiblir la croyance traditionnelle, à recruter des adeptes, à créer 

une communauté soufie virtuelle cohérente ou encore à générer des nouvelles pratiques 

spirituelles* 540. Ce qui semble important, c’est que, cette nouvelle technologie de 

communication lui donne de la vitalité. Ce phénomène peut être perçu comme la manifestation 

d’une adaptation nécessaire à la nouvelle culture. L’analyse de la Kasnazâniyya sur le web met 

en évidence l’aspect dual du cyberespace qu’alimente la richesse des formes, des objectifs et 

des stratégies. La Kasnazâniyya exploite donc le web pour faire du prosélytisme et se donner 

plus de visibilité.

[...] pas un jour sans qu 'il ait de nombreux personnes qui nous contactent pour adhérer à la Kasnazâniyya [...] 
». Extrait de discours du cheikh Muhammad donné le 22/12/2005 lors de sa réunion avec tous les califes de la 
Kasnazâniyya dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Source : « Liqâ ‘ al-ahibba » (Rencontre des affectueux), 
disponible en DVD, op., cit.
540 Voir : ROY Olivier, La communauté virtuelle. L'internet et la déterritorialisation de l'islam, in. Réseaux, 
vol,18/n°99, 2000, pp. 219-237
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Quatrième Partie

Le clientélisme politique, source de mutation et 
de politisation
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Considérations préliminaires

L’évolution de la Kasnazâniyya et l’étendue de son activité dans le contexte irakien depuis 1979 

jusqu’à son passage direct en politique en 2003 nous mène à poser les questions suivantes : Si 

la Kasnazâniyya a pu déplacer son centre du Kurdistan vers la capitale irakienne et intensifier 

ses activités sous le régime de Saddam Hussein pour devenir la confrérie la plus organisée de 

l’Irak, comment faut-il appréhender ses relations avec le pouvoir ? Par quelle stratégie la 

confrérie a-t-elle pu gérer ses conditions sous le régime dictatorial et garantir son expansion 

pour assurer sa continuité même après la chute du régime ? Comment peut-on cerner 

l’interférence entre la Kasnazâniyya et le pouvoir ?

Pour répondre à ces questions, nous interrogeons le lien entre le pouvoir comme étant « un 

rapport du force, dont l’un peut retirer davantage que l’autre, mais où également l’un n’est 

jamais totalement démuni face à l’autre »541 et la Kasnazâniyya comme un acteur qui n’est pas 

seulement utilisé comme moyen au service de but fixés par le pouvoir, mais plutôt comme un 

acteur qui utilise au maximum le pouvoir dans ses intérêts propres et y poursuit ses buts, dans 

des limites qui imposent des contraintes et règles de pouvoir. Partant de ce raisonnement, 

étudier le comportement stratégique adopté par la confrérie dans sa relation avec le pouvoir est 

crucial pour comprendre ses démarches pour se construire, diversifier ses activités et 

s’introduire en politique.

Dans cette perspective, pour cerner les relations d’échanges entre la Kasnazâniyya et le 

pouvoir, chacun de ces deux acteurs possédant des ressources différentes et agissant dans des 

domaines différents, les deux acteurs étant par conséquent inégaux, la stratégie du clientélisme 

politique est à notre sens, l’approche la plus adéquate pour analyser l’organisation de la relation 

de Kasnazâniyya avec le pouvoir avant son passage direct au politique. Le rapport clientéliste 

au niveau de la « personne » peut être défini comme : « un rapport de dépendance personnelle 

non lié à la parenté, qui repose sur un échange réciproque de faveurs, entre deux personnes, le 

patron et le client qui contrôlent des ressources inégales » 542, ou encore en tant qu’alliance 

dyadique verticale entre deux personnes de statut, de pouvoir et de ressources inégaux, dont 

541 CROZIER Michel et FRIDBERG Erhard, L'Acteur et le Système, Le Seuil, Paris, 1977, p. 59.
542 MEDARD Jean-François, Le rapport de clientèle, du phénomène social à l’analyse politique, in. Revue 
française de science politique, vol.26/n°l, février 1976, p. 103.
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chacune d’elles juge utile d’avoir un allié supérieur ou inférieur à elle-même 543. « Sont ainsi 

soulignés les trois traits constitutifs d’une relation de clientèle : une relation personnelle 

(bilatérale ou dyadique, particulariste, affective et diffuse), une relation de réciprocité (échange 

inégal mais « mutuellement bénéfique »), une relation de dépendance mutuelle, malgré 

l’inégalité des deux parties. 544 Mais étudier les rapports clientélistes dans le cas de la 

Kasnazâniyya nécessite de rendre compte de la dimension instrumentale de ces rapports et non 

pas seulement de la dimension affective. Car le rapport est entretenu entre la Kansazâniyya 

comme acteur de l’espace religieux et d’autres relevant du pouvoir, ce qui exclut la dimension 

affective de leur relation. Dans cette conception une analyse stratégiste des liens clientélistes 

est l’approche la plus adaptée pour considérer cet aspect de la Kasnazâniyya. Le clientélisme 

comme stratégie d’acteur est défini comme «une stratégie d’échange dans laquelle le don, 

l’aide, la faveur, le service rendu, deviennent un moyen de se faire des obligés, des créanciers. 

Dans la stratégie clientéliste, chaque acteur cherche dans l’échange à valoriser et vendre ses 

ressources au maximum »545.

Bien que le rapport clientéliste soit basé sur l’inégalité des acteurs sur le plan des ressources et 

du statut, dans la stratégie clientéliste, si les prestations et les contre-prestations tendent à 

s’égaliser, il devient difficile de distinguer le patron du client546. Il faut donc saisir à partir de 

l’analyse de la stratégie clientéliste la façon dont les acteurs mobilisent leurs ressources pour 

arriver à leur finalité dans diverses circonstances.

A partir de nos investigations de terrain, nous avons cerné trois instances de rapports 

clientélistes mis en œuvre avec différents pouvoirs et acteurs politiques. Avec chacun, la 

Kasnazâniyya a mobilisé ses ressources d’une manière distinctive et a pu acquérir en retour des 

moyens pour pouvoir perdurer et évoluer. Ces rapports, quoique différents dans leur contenu et 

leur forme, étaient basés sur les intérêts mutuels des deux acteurs. Les intérêts que les différents 

acteurs pouvaient y voir concernaient le domaine dans lequel la Kasnazâniyya pouvait être utile. 

Le premier rapport clientéliste de la Kasnazâniyya sous la direction du cheikh Muhammad est 
celui qu’elle développe avec le régime de Saddam Hussein. Ces rapports avec 1 État amènent 

le cheikh à déplacer en 1982 le centre de sa confrérie de Kirkouk à Bagdad, où il restera jusqu en 

543 LECA Jean et SCHEME1L Yves, Clientélisme et Patrimonialisme dans le monde arabe, in. International
politica! science Review/ Revue internationale de science politique, Political Clientelism and Comparative 
Perspectives, vol.4/n°4, 1983, p. 455. .
544 LEMARCHAND René et LEGG Keith, Political clientelism and development. A Preliminary Analysis, m. 
Comparative Politics, vol. 4/n°2, janv.1972, p.151.
545 MEDARD Jean-François, op., cit., p. 122.
546 Ibidem.
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2000. Après la détérioration des rapports de la Kasnazâniyya avec le gouvernement irakien, le 

cheikh décide alors de transférer le centre de la confrérie de Bagdad à Sulaymâniyya. De ce 

fait, la Kasnazâniyya commence à établir des liens avec l’UPK, à l’époque un parti politique 

kurde d’opposition. À cette période, les changements d’ordre politique concernant 1 Irak, tant 

sur le plan international que régional et interne, ont imposé un changement de régime. Dans ce 

climat de mutation politique, sociale et économique, la Kasnazâniyya, profitant de la présence 

des Américains au Kurdistan, noue cette fois des rapports de nature clientéliste avec ces 

derniers, s’associe au plan de préparation de la guerre et se place dans le rang des opposants à 

Saddam Hussein.

C’est pourquoi, le rapport clientéliste de la Kasnazâniyya peut être considéré comme la 

première étape de l’investissement de la Kasnazâniyya vers son passage au politique, parce que 

d’abord il est le premier procédé de l’articulation directe entre la confrérie et le monde politique. 

Ensuite il lui permet non seulement d’exister sous un régime dictatorial et de faire renaître sa 

base au Kurdistan irakien, mais aussi de s’investir davantage en politique dans la période post- 

Saddam.

L’étude des rapports clientélistes de la Kasnazâniyya avec les différents acteurs et le pouvoir 

politique est donc capitale pour saisir leur impact sur le processus de politisation, son 

orientation politique et enfin pour cerner le rôle joué dans la transformation de la confrérie 

jusqu’à sa forme actuelle, et ce dans toutes les dimensions, sociale, religieuse, politique et 

économique. Etudier ce point spécifique nous aide également à comprendre comment la 

Kasnazâniyya s’est saisie des opportunités découlant de la stratégie clientéliste et les a mises 

au service de la doctrine et de l’organisation de sa confrérie.

Ainsi, plusieurs questions se posent quand on veut étudier l’aspect du clientélisme politique au 

sein de la Kasnazâniyya : Quand, comment et pourquoi la confrérie est-elle entrée dans ce type 

de rapport avec le régime de Saddam Hussein ? Comment a-t-elle pu orienter ses relations 

clientélistes avec des pouvoirs politiques quelquefois très opposés ? Quelles sont les 

contradictions de ses liens avec ces patrons antagonistes et comment les a-t-elle gérées ? Quel 

était l’impact et l’apport de la Kasnazâniyya vis-à-vis des différents pouvoirs et acteurs 

politiques ? Comment ses liens clientélistes ont-ils pu contribuer à la fondation de son parti ? 

Enfin, comment le contexte politique en Irak au lendemain de la chute de régime a-t-il pu 

bouleverser la stratégie clientéliste ?
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Chapitre 1

1.1. La Kasnazâniyya sous le régime de Saddam Hussein 
(1979-2000)

D’après les données que nous avons pu réunir dans nos recherches de terrain, il semble que 

cheikh Muhammad soit le premier dirigeant de la Kasnazâniyya à avoir développé des liens 

directs avec des membres du gouvernement irakien sous le régime de Saddam Hussein. La force 

de la relation clientéliste créée est essentiellement due au nombre considérable d’adhérents de 

la Kasnazâniyya dans la région sunnite, déjà acquis durant la règne du cheikh ’Abdul Karîm. 

Mais sous la direction du cheikh Muhammad, dont la succession à la direction de la confrérie 

coïncide avec l’arrivé du Saddam Hussein au pouvoir, une nouvelle articulation s’ouvre entre 

la confrérie et le pouvoir. La première observation que nous pouvons retenir à ce stade, c’est la 

liberté de la confrérie de recruter ses adhérents parmi des élites qui occupaient des postes 

importants au sein du gouvernement, ou travaillaient dans un des grands corps d’Etat, 

notamment dans l’armée, le service du renseignement ou encore le service de la sécurité. 

L’adhésion de ces disciples, comme nous l’avons déjà évoqué, a eu lieu à deux périodes : la 

première pendant la période de la Première guerre du Golfe, nommée par l’Etat irakien « al- 

Qâdisiyya al-thâniyya et Qâdisiyyat Saddam»5^, la seconde pendant la Deuxième guerre du 

Golfe, baptisée « ‘Om al-ma ’ârik » (La Mère des guerres) par le régime et « Tempête du Désert 

» par la coalition.

Les rapports clientélistes que la Kasnazâniyya avait développés avec le régime de Saddam 

Hussein à partir de 1980 étaient basés sur leurs intérêts mutuels. Entretenir des relations avec 

un groupe soufi ayant un cheikh kurde et sunnite de rite chafiite permettait au gouvernement 

d’acquérir une légitimité dont il pouvait se prévaloir auprès des Irakiens, tout comme auprès 

des Kurdes ne faisant pas partie de la Kasnazâniyya. Il est clair que le religieux dans le contexte 

irakien de l’époque, notamment durant toute la période de la Première guerre de Golfe, pouvait 

jouer un rôle important dans le processus de légitimation du pouvoir, notamment lorsqu il s est

547 Appellation donnée en référence à la bataille de Qâdisiyya en 636 au cours de laquelle les armées arabes 
conquérantes avaient écrasé l’armé persan au Sud de Nadjaf sur la rive occidentale de 1 Euphrate. Cette bataille 
était devenue le symbole de la victoire des Arabes sur les Persans.
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agi de donner son appui dans la légitimation d’une guerre qui s’inscrivait pour le régime, du 

moins au niveau de la propagande, dans une « guerre pour l’islam »548.

Les rapports entre la Kasnazâniyya et le gouvernement irakien ont évolué vers une confiance 

et une interdépendance mutuelle jusqu’à ce qu’en 1983, le gouvernement compte sur elle pour 

jouer le rôle d’intermédiaire entre le pouvoir central et l’opposition kurde pour ouvrir la voie à 

des pourparlers. A titre d’exemple, au cours de cette même année, la négociation entre l’UPK 

et le gouvernement central irakien, officiellement pour trouver une solution pacifique à la 

question kurde en Irak, s’est faite par l’intermédiaire de l’actuel cheikh de la Kasnazâniyya qui 

était à la fois proche de Jalal Talabani, à l’époque secrétaire général d’un parti politique 

opposant au régime du Saddam Hussein, et de ’Izzat ‘Ibrâhîm al-Durî, vice-président irakien à 

l’époque de Saddam Hussein 549.

De son côté, le gouvernement irakien s’engageait 55°:

• à mettre à disposition de la Kasnazâniyya les moyens nécessaires (économiques et 

symboliques) à son développement dans les différentes régions de l’Irak.

• à la reconnaître comme un groupe religieux légitime.

• et à ne sanctionner, ni ses activités, ni ses membres.

Durant cette période, nous observons que la Kasnazâniyya s’est développée rapidement et que 

même le centre de la confrérie a été transféré de Kirkouk à Bagdad. De nouveaux « takiya » ont 

été construits partout dans les régions arabes de l’Irak jusqu’à Basra. Les cartes établies par la 

Kasnazâniyya pour ses califes et derviches servaient de sauf-conduits aux check-points dans les 

territoires contrôlés par le gouvernement irakien. Les cérémonies religieuses qu’elle organisait, 

notamment à Bagdad et à Tikrît, devenaient des occasions pour réunir les différents 

responsables irakiens, des officiers hauts gradés, jusqu’au vice-président irakien et au secrétaire 

particulier de Saddam Hussein et ses gardes du corps551.

548 Durant la Première guerre du Golfe le régime employait l’expression de « al-furs al-madjus » (zoroastricns 
perses) pour désigner les Iraniens. L’expression faisait partie du vocabulaire de propagande de guerre irakien En 
se référant aux Iraniens comme « madjus » dans ces documents, l'appareil de sécurité « impliquait » que les 
Iraniens « n’étaient pas » de sincères musulmans. Ainsi, au regard du régime irakien, la guerre n’était pas 
seulement une lutte pour le nationalisme arabe, mais elle était aussi une campagne pour l'islam.
549 Cette information nous a été révélée par le cheikh Ali, neveu du cheikh Muhammad, lors d’un entretien 
personnel, fait le 24 avril 2004 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Elle nous a été confirmée par le calife 
’Abdul Madjîd.
550 Les activités de la Kasnazâniyya et son épanouissement sous le régime de Saddam Hussein, nous ont induits à 
arriver ainsi au contenu de fond des intérêts des deux acteurs dans le maintien de leur lien clientéliste.
551 D’après les récits de membre de la confrérie et les données audio-visuelles de la confrérie.
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La famille du cheikh a été la première à bénéficier de ces liens avec le pouvoir irakien, et le 

cheikh Muhammad est devenu l’un des plus sollicités pour intervenir en faveur de la libération 

de prisonniers politiques et de condamnés à mort. En effet, la Kasnazâniyya avait un vaste 

réseau de disciples parmi les services du renseignement et de la sécurité, et partant du lien 

cheikh/disciple, ces disciples bien placés dans les différents appareils de l’État ne pouvaient pas 

rester indifférents à la demande de leur cheikh.

Ces liens ont continué jusqu’en 1998. Durant ces années de bonnes relations avec le régime, la 

Kasnazâniyya n’a pas cessé de s’implanter et d’élargir ses réseaux dans la société irakienne. 

Mais en 1998, les relations entre la famille du cheikh Muhammad et le gouvernement central 

se sont détériorées. Jusqu’à la chute de régime, jamais ni la famille du cheikh Muhammad ni 

les califes qui lui sont proches n’ont fait allusion à cette détérioration des relations ni à ses 

causes, et ce pour deux raisons. D’abord, la Kasnazâniyya avait opté pour la prudence vis-à-vis 

du régime irakien qui était encore au pouvoir, alors que beaucoup de ses adhérents, à travers 

ses « takiya-s » dans le centre et le sud de l’Irak, étaient restés dans les territoires contrôlés par 

le régime. La deuxième raison tenait au fait que faire état de cette détérioration revenait à révéler 

l’importance des liens qu’elle avait entretenus avec le gouvernement de Saddam Hussein. Ce 

n’est qu'après la chute du régime que les membres ont commencé à évoquer la position du 

régime vis-à-vis de la Kasnazâniyya. L’arrestation d’un des fils et d’un des neveux de cheikh 

Muhammad par le gouvernement irakien a été le point de départ de la dégradation des relations 

avec le régime. Dans l’enquête que nous avons conduite sur le terrain, plusieurs explications et 

conclusions contradictoires nous ont été fournies. Selon les derviches et les califes de la 

Kasnazâniyya, le régime irakien aurait commencé à poursuivre le fils aîné de cheikh 

Muhammad, cheikh Nehro, dans le but de perturber les activités de la confrérie qui était devenue 

trop puissante et trop populaire. Il aurait alors décidé de donner un coup d’arrêt à l’expansion 

de la Kasnazâniyya, en s’attaquant au fils aîné de son cheikh. Les accusations portées contre 

cheikh Nehro varient, tant du côté de la Kasnazâniyya que de celui du régime irakien. Pour les 

membres de la confrérie, le gouvernement irakien avait accusé le fils du cheikh d’avoir fondé 

un parti politique travaillant avec l’opposition. Le cheikh Nehro et un neveu de cheikh 

Muhammad se firent arrêter par le régime mais échappèrent à la peine capitale, grâce à 

l’intervention de Izzat ‘Ibrâhîm al-Durî552. Ils furent condamnés à sept ans de prison mais furent 

libérés après un an et demi. La condamnation infligée à cheikh Nehro est loin de celle de 

quelqu’un arrêté sous le régime de Saddam Hussein pour avoir fait partie de 1 opposition. Car

552 D’après les dites de membre de la confrérie.
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1’ « unicité organique » de l’Etat irakien sous ce régime, était organisée de façon à interdire 

toutes sortes de divergences internes à l’élite au pouvoir553. Ainsi tout au long de son existence, 

nous constatons la stratégie de ce régime dans la destruction de toute manifestation de 

solidarité554.

Les relations privilégiées entre la Kasnazâniyya et le régime du Saddam Hussein ne se sont 

jamais rétablies jusqu’à sa chute et n’ont cessé de se détériorer, étant donné que la confiance en 

la loyauté de la Kasnazâniyya, qui contribuait à maintenir les liens clientélistes, n’existait plus. 

La détérioration des rapports avec la famille du cheikh n’a pas été sans impact sur la 

Kasnazâniyya. Ses activités d’ordre de l’expansion ont été sanctionnées, et son cheikh n’a plus 

eu la même influence auprès de l’autorité centrale. Il est important de signaler que le cheikh et 

sa famille ont été épargnés grâce aux interventions de disciples haut placés dans l’appareil de 

l’Etat, ce qui confirme la solidité du réseau dont la confrérie disposait et son emprise sur sa 

large base de fidèles parmi les appareils de l’Etat.

Pour sortir de ce contexte contraignant, la démarche de la Kasnazâniyya a été de rechercher de 

nouveaux liens clientélistes et de nouveaux terrains d’implantation, loin du monopole de ce 

régime, avant tout pour garantir la sérénité de son cheikh et des membres de sa famille. C’est 

pourquoi après la libération de ceux-ci en 2000, le cheikh décida de revenir au Kurdistan 

irakien. A cette période, une partie du territoire, dont trois villes et quelques départements de la 

ville de Kirkouk, étaient sous le contrôle du gouvernement régional du Kurdistan dont le 

pouvoir était dirigé par les deux partis dominants de l’espace politique kurde le PDK et l’UPK. 

Le cheikh organisa son retour au Kurdistan irakien, notamment à Sulaymâniyya, province 

dirigée par l’UPK présidée par Jalal Talabani.

En effet, malgré les relations privilégiées du cheikh et de ses proches avec certains hauts cadres 

du pouvoir, la prudence du régime face à l’expansion de la Kasnazâniyya parmi les membres 

du gouvernement de différents appareils de l’État restait de mise. Il est clair que dans le cadre 

d’un régime totalitaire, toute forme de solidarité et de regroupement peut susciter la méfiance 

et la prudence auprès du régime. D’après le cheikh Ali :

553 Voir : BOZARSLAN Hamit, Une histoire de la violence au Moyen-Orient, La Découverte, Paris, 2008, p. 72.
554 La sentence de l’exécution de vingt et un hauts cadres politiques, décidée et lue par Saddam Hussein dès son 
arrivée au pouvoir en 1979, révèle la transition du régime irakien vers un système totalitaire. Tout au long de son 
existence, une vaste politique de répression fut mise en place à l’encontre des Kurdes, des chiites, des opposants 
politiques, touchant même des membres de sa propre famille, citons à titre d’exemple l’exécution de ses deux 
beaux-fils. Voir : Ibidem.
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«[■■•] Après la chute du régime, la Kasnazâniyya avait trouvé, au sein de divers services de 

renseignements irakiens, des rapports rédigés contre elle, notamment contre son cheikh ; ces 

rapports faisaient référence à l'origine kurde du cheikh et à son passé politique proche de Jalal 

Talabani, et débouchaient sur deux conclusions différentes, la première demandait le renvoi du 

cheikh de Bagdad à Kirkouk, pour cadrer son influence, et la deuxième de le surveiller et 

d’éviter toute sorte d’affrontements avec lui [...]».555

Ces propos montrent les positions divergences que la Kasnazâniyya, par son expansion et le 

pouvoir de son cheikh, avait suscitées auprès de différents membres d’un même pouvoir 

politique. L’évocation du passé politique du cheikh Muhammad et de sa proximité avec un 

leader kurde, démontre bien la nature du régime de Saddam Hussein et sa stratégie de contrôle 

quant à la popularité de cheikh Muhammad et de son influence au sein des membres du pouvoir. 

Ainsi avec l’arrestation de ses proches, la menace d’une dégradation des conditions 

d’existence de la Kasnazâniyya devenait une hypothèse plausible. De ce fait, une stratégie de 

nouvelles alliances et de nouveaux terrains d’implantation restait le seul moyen pour la 

Kasnazâniyya, son cheikh et les membres de sa famille de sortir de ce climat de méfiance 

naissante entre les deux acteurs.

55s Cheikh Ali, entretien personnel, fait le 25 février 2005, à son domicile à Sulaymâniyya.
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1.2. Clientélisme et alliance avec l’Union Patriotique du 
Kurdistan (2000-2003)

Le transfert du centre de la Kasnazâniyya de Bagdad à Sulaymâniyya, dans le territoire contrôlé 

par le gouvernement régional de Kurdistan irakien, a été effectif en 2000. Cette région était 

administrée par les deux partis politiques kurdes. L’UPK dirigeait la province de Sulaymâniyya, 

et quelques départements de Kirkouk, tandis que le PDK avait la mainmise sur les villes d’Erbil 

et de Duhok556. Par manque de données, dû à l’inaccessibilité aux informations concernant la 

façon dont le départ du cheikh de Bagdad a été négocié et organisé avec le régime, il est 

impossible de cerner le contenu de l’accord conclu entre les deux protagonistes. Quand bien 

même le cheikh Muhammad aurait obtenu un avis favorable pour son départ à Sulaymâniyya, 

des questions se posent quant aux stratégies adoptées par la Kasnazâniyya pour pouvoir gérer 

ses intérêts sur deux territoires politiques opposés, la première contrôlée par le gouvernement 

irakien où bon nombre de ses adhérents et de ses « takiya-s » restaient implantés, la deuxième, 

celle du gouvernement régional du Kurdistan irakien, qui échappait au contrôle de ce régime.

En 2000, la région contrôlée par l’UPK connaissait une forte islamisation et l’apparition d’un 

groupe islamiste djihadiste, connu sous le nom de « Djundal- ‘islâm » (Soldats de l’islam) qui 

prendra plus tard le nom d’« Ansâr al- ‘islâm » (Partisans de l’islam), mettait l’UPK dans une 

guerre frontale. Ce conflit dura jusqu’en 2003, quand la coalition américano-anglais intervint 

militairement pour éliminer ce groupe accusé d’être une branche d’« al-Qaïda ». Pour contrer 

l’idéologie de l’islamisme djihadiste et éviter le radicalisme religieux dans la société, l’UPK 

adopta une stratégie de la « réislamisation » pacifique de la société kurde, en s’appuyant sur le 

soufisme, et plus particulièrement sur la Kasnazâniyya. L’émergence des groupes islamistes 

ayant pour projet de prendre le pouvoir au Kurdistan irakien, notamment dans la région dirigée 

par l’UPK, a incité le parti à devancer les groupes islamistes et à orienter la société vers un autre 

islam, incarné par la doctrine soufîe. C’est pourquoi, d’un côté l’UPK avait besoin d’une 

reviviscence de la doctrine soufîe comme croyance religieuse, et de l’autre, cherchait aussi à ce 

que les groupes islamistes extrémistes entrent en conflit avec un autre groupe religieux plutôt 
qu’avec lui.

556 Suite à la guerre civile entre les deux partis politiques de 1994 à 1997, le gouvernement régional du Kurdistan 
était divisé en deux administrations. La première est l’administration d’Erbil dirigée par PDK. La deuxième est 
l’administration de Sulaymâniyya dirigée par UPK. Cette division a perdurée a perdurée jusqu’en 2006.

216

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



Le fait que le cheikh soit un ancien partisan politique et une connaissance de Jalal Talabani a 

contribué à la conclusion d’une alliance stratégique dans laquelle chacun des deux 

protagonistes, la Kasnazâniyya comme l’UPK, avait ses propres intérêts, bien qu’ils se soient 

associés aussi pour en atteindre certains autres ensembles. De nos observations de terrain, nous 

avons pu cerner les intérêts spécifiques et communs à chacun :

Les intérêts propres à la Kasnazâniyya :

• Trouver un lieu sûr et sécurisé pour le cheikh et sa famille.

• Trouver d’autres forces politiques sur lesquelles s’appuyer pour lui assurer les moyens 

logistiques propres à son implantation dans la région. Nous voulons parler de la 

construction de nouveaux « takiya », des moyens de se faire connaître, notamment via 

des outils de communication (télévision, presse....).

• Réactiver ses réseaux au Kurdistan irakien et, par la même occasion, ceux du Kurdistan 

iranien. Augmenter sa notoriété et asseoir sa légitimité auprès de la population grâce au 

pouvoir de l’UPK.

Les intérêts propres de l’UPK :

• Contrer les mouvements islamistes, en s’appuyant sur un autre groupe religieux non 

extrémiste et, par conséquent, non dangereux pour son propre pouvoir.

• Avoir un groupe religieux allié qui puisse affirmer la légitimité de son pouvoir.

Les intérêts communs aux deux parties :

• Trouver la stabilité nécessaire à l’exercice de leurs activités.

• Combattre les islamistes qui représentent une menace au plan politique pour 1 UPK et 

une menace idéologique pour la Kasnazâniyya en tant que confrérie soufie.

• Répandre la doctrine soufie dans l’ensemble de cette région comme une alternative à la 

réislamisation proposée par les groupes islamistes.

Le cheikh Muhammad, sa famille, certains de ses derviches et califes sont partis au Kurdistan 

pour s’établir dans la ville de Sulaymâniyya. Le calife Hâshim raconte :
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« [...] vivre à Bagdad était devenu très dangereux pour le cheikh et ses enfants, car ils étaient 

menacés de mort par le régime de Saddam [...], c’est grâce à la sagesse du cheikh qu 'ils ont 

pu se sauver [...] le cheikh a négocié son départ au Kurdistan avec le gouvernement sous le 

prétexte de construire un nouveau (« takiya ») à Sulaymâniyya [...] ».557

Compte tenu de la nature politique du régime de Saddam Hussein, il est difficile de considérer 

que le départ du cheikh Muhammad ait été ainsi arrangé, mais nous n’avons pas pu obtenir 

d’informations plus détaillées sur cette négociation, ni sur ce qui s’est réellement conclu entre 

la Kasnazâniyya et le régime, pour garantir non seulement le départ de son cheikh de Bagdad, 

mais aussi son installation dans la région contrôlée par l’UPK. Ce dernier a contribué à 

l’organisation de l’arrivée et à l’implantation de cheikh Muhammad, en lui donnant une 

demeure équipée et correspondant à son standing, dans l’un des plus beaux quartiers de 

Sulaymâniyya appelé Ashtî558. Il a aussi fourni, entre autres, des voitures neuves et des gardiens 

armés - derviches habillés en civil - pour assurer la sécurité du cheikh.

Cette maison, qui était également le « takiya » officiel du cheikh à Sulaymâniyya, était en fait 

un logement provisoire, en attendant l’achèvement de la construction d’un « takiya » plus vaste 

qui deviendra le plus grand du Kurdistan irakien et de l’Irak. Le futur « takiya » sera érigé à 

l’entrée de la ville, sur un terrain de trois milles mètres carrés. En effet, même si le cheikh 

Muhammad et sa famille disposaient des ressources financières et d’une main d’œuvre assurée 

par des derviches venant de tout le territoire, y compris celui sous contrôle du gouvernement 

irakien, elles ne suffisaient pas à construire un bâtiment aussi grand. La taille de ce « takiya » 

montre la place que tient la Kasnazâniyya auprès du pouvoir kurde et ce que ce dernier attend 

de sa part en contrepartie. Le « takiya » est bien plus grand que le bâtiment où travaillait le 

Premier Ministre du gouvernement d’UPK à l’époque, et même plus grand que celui du bureau 

politique de l’UPK de l’époque, à Sulaymâniyya559. La construction de la partie importante du 

« takiya », la maison du cheikh, les salles des invités et les salles du « dhikr », a pris plus de 

deux ans. Ce nouveau « takiya », dans son architecture et ses parties composantes, ressemble à 
un Quartier Général560.

557 Calife Hâshim, entretien personnel, fait entre le 17-18 avril 2004 dans le bureau de CUNI/CUI à Kirkouk.
558 Nous avons visité ce « takiya » qui était également la demeure privée du cheikh Muhammad en 2002.
559 cf., annexe 1, image n°35, p. 365.
560 Le bâtiment est divisé en deux parties, la première où vit sa propre famille est composée du quartier privé du 
cheikh et de ses enfants et d’une grande salle pour ses invités privés. La deuxième partie comprend tout cc qui 
touche à la vie même de la confrérie. D’abord, deux grands salons pour les invités de la confrérie, en face desquels 
il y a une série de bureaux, comme celui de la communication de la Kasnazâniyya. A côté de ces bureaux, les loges 
des derviches se prolongent tout autour du terrain. Il y a également un espace pour la cuisine et de vastes 
jardins, cf., annexe 1, image n°37, p. 366, et image n°38, 39, p. 367.
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Le soutien public apporté par 1 UPK à la Kasnazâniyya et ses sympathisants, une confrérie 

connue jusqu’alors pour sa proximité avec le régime, s’est traduit par la visite de nombreux 

responsables du parti, dont Talabani en personne, dès l’arrivée du cheikh et de son entourage à 

Sulaymâniyya. Cette démonstration publique avait pour but de donner une légitimité à la 

Kasnazâniyya, selon le cheikh Nehro, Jalal Talabani561 se considérant comme l’un de ses 

derviches562. A cette même occasion, cheikh Nehro a expliqué le transfert du centre de la 

Kasnazâniyya à Sulaymâniyya comme un moyen pour le cheikh de se rapprocher de ses 

derviches au Kurdistan.

La famille du cheikh, tout comme les derviches, évite de parler de leur alliance avec l’UPK. 

Nous n’avons rien obtenu non plus de la part des disciples sur ce sujet qui reste très tabou au 

sein de la Kasnazâniyya. D’après nous, cette discrétion a pour but d’éviter que la Kasnazâniyya 

ne prenne la forme d’une branche soufre pro-kurde, notamment auprès de ses disciples arabes 

bien plus nombreux que les Kurdes. D’après les observations que nous avons faites sur le terrain 

et les interprétations que nous pouvons tirer des entretiens sur la façon dont la Kasnazâniyya 

gère ses relations avec l’UPK, nous avons remarqué que Talabani y jouait un rôle déterminant.

Depuis la fin de l’année de 2002, le nouveau grand « takiya » de Sulaymâniyya est devenu le 

centre de la Kasnazâniyya, d’où toute la confrérie est gérée. Il faut noter qu’en 2002 et au début 

2003, ses derviches, ses califes et le fils du cheikh lui-même adoptent officiellement, une 

position quiétiste, très indépendante vis-à-vis des forces politiques. La question politique ne 

faisait pas partie de leurs intérêts, du moins déclarés. L’objectif annoncé, à l’époque, était 

l’expansion de la Kasnazâniyya en nombre d’adhérents et sur le plan géographique.

Lorsque nous avons rencontré le cheikh Nehro en 2002, il s’est prononcé ainsi sur la question 

de la position de la Kasnazâniyya vis-à-vis du politique et sur ses relations avec les différents 

pouvoirs :

«^...7 Nous ne sommes membres d’aucun parti politique et nous n appartenons à aucun 

pouvoir. Nous nous comportons de la même manière avec tous les pouvoirs existants dans la 

région, parce que nous représentons un groupe religieux et non politique et si nous collaborions 

561 Jalal Talabani est le fils du cheikh Husamadîn Talabani, un des cheikhs de la confrérie de Tâlabâniyya, qui est 
une branche dérivée de la Qâdiriyya, qui existe encore, et dont la zone d’influence est concentrée dans la province 
de Kirkouk et de Koye dans la province d’Erbil.
562 Cheikh Nehro Muhammad ’Abdul Karîm Kasnazânî, entretien personnel, fait le 22 juillet 2002 à son domicile 
dans le quartier d’Ashtî à Sulaymâniyya. Présentation : Fils du cheikh Muhammad, né en 1968, marié. Il est le 
mandataire général du cheikh et son futur successeur. En 2002, il était chef de l’entreprise de Dâbân établit à 
Sulaymâniyya, et actuellement secrétaire général du groupe politique CUNI/CUI. En 2002, il était diplômé en 
études islamiques, aujourd’hui il est titulaire d’un doctorat.
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avec l'un de ces pouvoirs ou gouvernements, cela signifierait que nous serions contre les autres 

[...] ». 563

Cet extrait d’entretien avec cheikh Nehro, qui remonte à moins d’un an avant la chute du 

régime, même s’il tente de démontrer que la Kasnazâniyya est un groupe religieux sans aucune 

conviction politique, est néanmoins révélateur d’une complexité du contexte politique, ayant 

déplacé sa direction de Bagdad à Sulaymâniyya pour sauver le cheikh et sa famille, elle risquait 

encore de se voir interdite dans les territoires irakiens, toujours contrôlés par ce régime. Ainsi, 

afficher une position quiétiste était le seul moyen d’éviter toute sorte de provocation et de conflit 

avec l’État irakien. C’est pourquoi, le cheikh Nehro justifie cette prise de position, car, à cette 

époque dans la complexité du contexte politique de l’Irak, faire partie ou prendre position 

publique en faveur d’un quelconque pouvoir signifiait être contre les autres.

Par ailleurs, le cheikh Nehro s’exprime ainsi à propos de leur installation au Kurdistan irakien 

et leur relation avec les différents responsables politiques de cette région :

« [...] Nos rapports avec les hommes politiques dépendent du respect qu’ils témoignent à la 

Kasnazâniyya. Plus ils nous respectent, plus nous les respectons, [...] nous sommes venus au 

Kurdistan d’abord parce que nous sommes très respectés ici, et plus particulièrement par 

Talabani pour lequel nous éprouvons un respect particulier [...], ensuite parce que nous avons 

voulu être proches de nos derviches au Kurdistan, que ce soit dans le Kurdistan irakien ou 

iranien [,..]».564

Ce discours révèle un aspect très important de la Kasnazâniyya qui est celui du choix de ses 

relations avec les différents acteurs politiques. Si le cheikh Nehro parle de « respect » 

réciproque, il s’agit en réalité pour lui du « soutien » qu’il attend des différents acteurs 

politiques à l’égard de la Kasnazâniyya. Si la confrérie a pu s’installer à Sulaymâniyya, c’est 

parce que l’autorité en place la soutenait. Les relations « amicales » entre le cheikh Muhammad 

et Jalal Talabani, qui, était durant les deux derniers mandats, Président de l’Irak, ont été 

déterminantes pour la réorganisation de la Kasnazâniyya au Kurdistan irakien. De ce fait, les 

liens clientélistes, qu’elle avait entretenus sous la direction du cheikh Muhammad, devenaient 

un élément primordial dans l’épanouissement de la confrérie et de ses nouvelles implantations. 

563 Cheikh Nehro Muhammad ’Abdul Karîm Kasnazânî, entretien personnel, fait le 22 juillet 2002 à son domicile 
dans le quartier d’Ashtî à Sulaymâniyya.
564 Ibidem.
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Il est clair que le transfert de la direction au Kurdistan irakien redonnait naissance à la position 

de la confrérie dans cette région, car elle avait investi, depuis les années 1980 dans les régions 

arabes de l’Irak. Ainsi, sa présence au Kurdistan constituait un atout important pour étendre sa 

base d’adhérents partout dans la région, et particulièrement dans la partie contrôlée par l’UPK. 

Par conséquent, le Kurdistan irakien n’est devenu un objectif primordial pour le cheikh 

Muhammad qu’à partir de 2000, soit à partir du moment où les relations entre la Kasnazâniyya 

et le gouvernement irakien se sont dégradées et qu’elle a développé un nouveau lien clientéliste 

avec les Kurdes.

Le fait que le cheikh et ses califes les plus actifs puissent se retrouver au Kurdistan irakien, a 

beaucoup contribué à l’expansion de la Kasnazâniyya dans cette région565. Cela a également 

constitué une opportunité pour tisser d’autres liens clientélistes, cette fois-ci avec des 

puissances étrangères, car elle s’y est implantée à une période où des changements de tous 

ordres allaient intervenir en Irak. Impliquée à la fois dans des relations clientélistes avec l’UPK 

et ayant de nombreux disciples au sein de l’appareil étatique, elle se trouvait au cœur de ces 

événements et était informée du contexte politique de la région. Ainsi, vers la moitié de l’année 

2002, a-t-elle commencé à développer des liens clientélistes avec un autre pouvoir, bien entendu 

à l’insu du l’UPK. La confrérie a investi doublement au Kurdistan irakien et profité de ses 

ressources matérielles et humaines pour se préparer à un éventuel changement d’ordre politique. 

Cette démarche, qui se traduisait par son émancipation du contrôle d’UPK, a causé la 

détérioration de leurs relations. C’est pourquoi des nouvelles règles du jeu ont commencé à 

s’établir entre les deux partenaires. On assiste là à un renversement du rôle dans un rapport 

clientéliste. Nous pouvons donc dire que la Kasnazâniyya, dans ses rapports clientélistes en tant 

que religieux, a eu une seule règle fixe, celle de l’intérêt de la confrérie et de la survie de sa 

direction. C’est ainsi que nous observons, tout au long de son histoire, ses contradictions quant 

à ses positions vis-à-vis du politique. Si le déplacement de son centre vers le Kurdistan irakien 

avait, au départ, pour but de sauver le cheikh et sa famille et garantir la continuité de la confrérie, 

nous verrons, comment les conjonctures politiques en Irak et au Kurdistan irakien, durant la 

période qui a précédé la chute du régime de Saddam Hussein, ont contribué à la concrétisation 

de ses propres ambitions politiques.

565 A titre d’exemple, la construction du nouveau « takiya », la restauration de mausolée des cheikhs de la 
Kasnazâniyya et de celui de cheikh ‘Isma’îl Wlyânî, la transformation du lieu de « khalwa » de cheikh ’Abdul 
Karîm Shâhî Kasnazân sur la montagne de Sagrme en un lieu spirituel et de recueille pour les disciples, a 
réactivation de ses réseaux au Kurdistan iranien...etc.
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1.3. Clientélisme et alliance avec la Coalition anti-Saddam 
Hussein et contribution à la chute du régime (2002- 
2004)

La Kasnazâniyya, parce qu’elle disposait de nombreux adhérents au sein des appareils du 

régime de Saddam Hussein, est devenue un élément incontournable dans la préparation de la 

Deuxième guerre du Golfe en 2003, baptisée par la coalition Américano-Britannique « Iraqi 

Freedom ». Le transfert du « takiya » central de Bagdad à Sulaymâniyya a eu lieu pendant la 

période qui a précédé cette guerre. De ce fait, une opportunité s’est présentée à la Kasnazâniyya 

pour assurer sa continuité et garantir son statut pour la période post-Saddam. Dans la nouvelle 

conjoncture politique, elle décida de participer à la coalition anti-Saddam et elle est ainsi entrée 

dans un autre rapport clientéliste, cette fois avec un organisme étranger, chargé de contribuer à 

la chute du régime de Saddam Hussein566.

Après le transfert du centre de Kasnazâniyya de Bagdad à Sulaymâniyya, les califes et les 

derviches avaient des difficultés pour exercer leurs activités dans les territoires contrôlés par le 

gouvernement irakien567. Mais les disciples et les derviches continuaient à venir à 

Sulaymâniyya pour rencontrer le cheikh568, or, ce n’est qu’au début de l’année 2003 que la 

relation avec le régime irakien s’est définitivement rompue. La rupture définitive est intervenue 

quand celui-ci a découvert un réseau d’espionnage composé de membres de la Kasnazâniyya et 

qui travaillait pour le compte de la CIA. En effet, juste avant le déclenchement de la guerre, le 

service de renseignements irakien avait procédé à l’arrestation de plusieurs membres de la 

Kasnazâniyya, entre autres le calife ’Abdul Madjîd qui était chargé à l’époque de diriger le 

566 Selon Bob Woodward, le plan d’attaque de la guerre de Coalition contre le régime irakien, encore appelé 
« Operation Iraqi Freedom », a été mis au point peu de temps après le 11 septembre. Les renseignements récoltés 
par la CIA sur le régime irakien ont joué un rôle décisif dans son établissement. Le janvier 2002, une équipe de 
reconnaissance de la CIA entra dans la zone kurde du nord de l’Irak afin de préparer le déploiement de scs unités, 
baptisées « Northem Iraq Liaison Eléments » (Eléments de liaison du Nord de l’Irak). La CIA devait aider l’armée 
américaine à renverser le régime de Saddam Hussein et avait reçu un certain nombre de directives allant dans ce 
sens. Il s’agissait, entre autres, d’aider les groupes d’opposition et les opposants individuels qui souhaitaient le 
départ de Saddam à mener des opérations de sabotage, à collecter tous les renseignements possibles sur les 
capacités militaires du régime et sur les tactiques envisagées pour déployer ses forces. Voir : WOODWARD Bob, 
Plan d’attaque, traduit de l’anglais par Gilles Berton et d’autre, Grenelle, Paris, 2004, p. 128-130.
567 Plusieurs faits peuvent confirmer cette restriction concernant les activités de la Kasnazâniyya, premièrement, 
tous les membres de la famille du cheikh s’étaient déplacés à Sulaymâniyya. Deuxièmement, dans les « takiva-s » 
dirigés par les califes nommés par le cheikh, ils étaient obligés de limiter l’activité de « da ’wa » et la construction 
de nouveaux « takiya ».
568 Conclusion retenue à partir de témoignages des membres de la confrérie qui vivaient dans les territoires 
contrôlés par le régime irakien et qui continuaient à venir voir le cheikh, en empruntant les chemins utilisés pour 
les trafics de contrebande qui avaient été établis entre les territoires du gouvernement régional du Kurdistan et les 
territoires contrôlés par le régime irakien à cette époque.
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« takiya » central à Bagdad. Onze d’entre eux ont été exécutés, après que leurs aveux aient été 

diffusés sur la chaîne de télévision. Cet événement marque la date de la rupture définitive de la 

Kasnazâniyya et le régime de Saddam Hussein.

Le cheikh de la Kasnazâniyya et ses membres ne font jamais état des modalités de leur 

participation à la chute du régime. Cependant, le cheikh glorifie leur rôle en général, et leur 

collaboration active. Dans la réunion qu’il a tenue avec ses califes à Sulaymâniyya, le 

07/05/2004, il a rendu hommage aux derviches et aux califes qui ont participé à la coalition 

anti-Saddam. Ce jour-là, c’est sa propre participation et celle de sa confrérie et de ses califes 

qu’il exprimait avec détermination :

« [...] J’ai participé, vous avez participé avec moi, nous avons tous participé à la libération de 

l’Irak pour nous débarrasser de ce dictateur et infidèle [Saddam Hussein] qui a tué nombre de 

nos califes courageux, honnêtes et fidèles, nos califes sont des martyrs de Dieu [...] ».569

Si nous considérons ici le lien entretenu entre la Kasnazâniyya et la coalition anti-Saddam 

comme étant de nature clientéliste, lien par lequel elle contribue et s’associe de façon vitale à 

un projet politico-militaire hautement risqué pour son existence en tant que groupe religieux, 

comment faut-il appréhender ses démarches dans ce sens ? La réponse à cette question réside 

dans l’état de la frustration et de l’incertitude pour la confrérie dans la période qui précédaient 

la chute de régime. Le risque de s’affaiblir sur le plan religieux, politique et économique était 

devenu un fait réel pour la Kasnazâniyya. Sur le plan religieux et social, elle risquait en outre 

un coup d’arrêt à son expansion dans le reste de l’Irak, la perte de son impact sur les disciples 

se trouvant dans le territoire contrôlé par le régime en perdant tout lien direct avec eux. Sur le 

plan politique, elle risquait, d’un côté, de se trouver accusée par le régime de collaborer avec 

l’opposition kurde et recevoir un coup d’arrêt définitif ; d’un autre côté, à cause des facteurs 

sociaux et politiques propres à la société kurde, elle ne pouvait pas se développer parmi l’élite 

politique kurde. De plus, à l’époque, la répartition du pouvoir au Kurdistan irakien entre deux 

partis politiques, dominant chacun une partie du territoire libéré, rendait difficile le travail de 

la Kasnazâniyya au sein des milieux politiques ou du pouvoir kurde, de même que son impact 

sur eux. Enfin, sur le plan des ressources économiques, la famille de la Kasnazâniyya avait 

perdu tous ses avantages auprès du pouvoir irakien, tandis qu’au Kurdistan irakien, il lui était 

difficile de se procurer les moyens financiers nécessaires à maintenir ses activités et réaliser ses 

569 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.
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objectifs570. C’est pourquoi chercher protection, trouver d’autres ressources économiques et se 

garantir un rôle politique sont devenus des éléments indispensables pour sa survie et celle de 

ses dirigeants. C’est dans la participation à la chute de régime que la confrérie retrouve le moyen 

d’assurer sa pérennité pour la période post-Saddam.

Si le lien clientéliste est considéré comme un rapport entre deux groupes inégaux où chacun 

possède des ressources différentes, mais qu’en même temps la ressource de l’un est vitale pour 

l’autre, quelles sont donc les ressources de la Kasnazâniyya pour qu’elle soit considérée comme 

acteur vital par la Coalition anti-Saddam ?

Durant la période allant de 1980 jusqu’en 2000 la confrérie avait pu constituer un vaste réseau 

de disciples parmi l’élite du pouvoir. Ce sont ces disciples qui vont aider la direction de la 

confrérie à jouer un rôle important dans la chute du régime. En effet, les Américains et leurs 

alliées avaient prévu que l’Irak, après la chute du régime, serait en un état chaotique ; c’est 

pourquoi ils avaient besoin de groupes paramilitaires en mesure de protéger les secteurs 

importants, notamment les secteurs pétroliers. Par exemple, les derviches de Kirkouk ont 

protégé les industries pétrolières de cette province lorsque la guerre s’est déclenchée. Mais la 

coopération ne s’est pas arrêtée à ce stade. Elle a continué dans la période d’après Saddam. Peu 

de temps après la fin de la guerre, la Kasnazâniyya a transformé sa branche armée, en société 

de protection qui vendait ses services aux Alliés pour veiller sur les secteurs pétroliers, et 

certains autres lieux importants. Outre que les installations pétrolière, la confrérie avait participé 

à la protection du centre des archives et des manuscrits de Bagdad, c’est pourquoi, l’Union des 

historiens arabes, une organisation dépendant de la Ligue Arabe, a attribué à cheikh Muhammad 

un diplôme honorifique au titre d’historien du monde et la Médaille d’historien arabe571.

Pour ses membres, la Kasnazâniyya devait jouer un rôle dans la société irakienne de l’après- 

guerre aux plans religieux, social, économique et politique. A titre d’exemple, voici ce que 

pense ’Abdul Madjîd à ce sujet :

570 Lors de notre entretien personnel en 2009 avec Westa Rasoul, qui était à l’époque membre du Haut Comité de 
force de per au sein de l’UPK, et depuis 2010, membre du conseil politique du même parti, il nous a explique 
l’origine des ressources économiques de la Kasnazâniyya sous le régime de Saddam Hussein entre 1991 et 1997. 
Selon lui « les richesses économiques de la confrérie auraient venu de l’association des fils du cheikh Muhammad 
avec certains dignitaires irakiens dans le trafic du pétrole au marché noir, notamment avec la Jordanie ».
571 cf., annexe 2, document n°15 (1 à 2), p. 393.
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«L Irak entre les années 2002 et 2004 est passe par une série de changements politiques, 

sociaux et économiques. La Kasnazâniyya se devait de jouer un rôle dans ces changements, 

qu ils soient d ordres politiques, sociaux ou économiques. Sur le plan politique, la 

Kasnazâniyya a participé activement à la libération de l’Irak et a contribué à mettre à bas le 

régime totalitaire et dictatorial de Saddam Hussein [...]. Sur le plan économique, la 

Kasnazâniyya a créé des emplois en fondant des entreprises dont, entre autres, une « entreprise 

pour la protection des industries pétrolières », ce qui a contribué à améliorer la qualité de vie 

de nos citoyens. Sur le plan social, nos (« takiya-s ») ont toujours été des écoles et des lieux 

d’apprentissage qui aident les gens à se préparer aux changements qui se passent en Irak
572

De ces propos, nous pouvons tirer plusieurs éléments intéressants par rapport aux engagements 

de la confrérie, avant et après la guerre. Car si elle avait participé à la préparation de la guerre, 

elle devait également s’engager à faire accepter sa position parmi ses membres sunnites qui 

n’avaient aucun intérêt au changement de régime ; de plus, le processus dit de libération de 

l’Irak a été vite perçu comme une occupation américaine. Ainsi, la tâche de la Kasnazâniyya, 

parmi ses disciples et à travers ses « takiya-s », était de faire accepter la nouvelle réalité 

politique survenue en Irak. La fondation par la confrérie de sociétés de recrutement l’a aidée à 

garantir, avant tout, une insertion de ses membres, lui permettant de dépasser son rôle religieux 

de base pour un autre, temporel et vital pour ces derniers : celui de les accompagner dans la vie 

de la société. De par sa collaboration avec la coalition anti-Saddam, la Kasnazâniyya a été 

amenée à agir dans d’autres domaines, entre autres celui du politique et de l’économique.

De ce fait, les bénéfices qu’elle a tirés de ces liens clientélistes avec la Coalition anti-Saddam, 

après la guerre sont nombreux. On citera par exemple :

• la possibilité d’avoir une branche armée qui lui est propre572 573 ;

• les entreprises qu’elle a fondées chargées de protection des industries pétrolières dans 

la ville de Kirkouk, qui lui permettent d’acquérir des revenus financiers considérables ;

• son entrée dans la sphère politique par la création d’un parti politique qui lui permet 

d’intégrer les rangs des partis opposants au régime de Saddam Hussein.

572 Calife ’Abdul Madjîd, entretien personnel, fait le 26 avril 2004 à son domicile à Bagdad.
573 D’après les données que nous disposons, le mausolée des cheikhs de la Kasnazâniyya et le « takiya » centrale 
de Sulaymâniyya sont protégés par l’armé de la confrérie.
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Chapitre 2

2.1. Diversité du clientélisme : revirements et 
contrariétés pour la confrérie

Le clientélisme politique, tel que nous avons pu l’observer dans cette confrérie, constituait pour 

elle un moyen non seulement de rester proche du monde politique et du pouvoir mais de plus 

d’y trouver les mécanismes pour se développer au sein du système. Le point qui suscite ici notre 

interrogation, ce sont les modalités par lesquelles cette confrérie a pu gérer les conflits d’intérêts 

et les rapports de forces générés par ces différentes formes de clientélisme avec des acteurs et 

des pouvoirs très opposés les uns aux autres.

Quand la Kasnazâniyya a dû passer, par exemple, du clientélisme avec le régime de Saddam 

Hussein à celui avec l’UPK, nous constatons, d’après ses activités durant cette période au 

Kurdistan irakien, qu’elle avait encore la capacité de garder ses influences dans les régions sous 

le contrôle de Saddam Hussein. C’est pourquoi, le transfert du centre de la confrérie de Bagdad 

à Sulaymâniyya n’a pas pu s’effectuer sans un accord préalable avec l’autorité irakienne574. 

Cette assurance de continuité pour la confrérie était probablement due aux sollicitations, auprès 

du pouvoir, de ses nombreux disciples qui se trouvaient au sein des différents appareils de 

l’Etat. C’est pourquoi sans même la présence du cheikh Muhammad et le soutien total du 

régime, ses « takiya-s » sont resté ouverts jusqu’au moment de l’arrestation de certains de ses 

membres pour espionnage au profit des Américains.

Durant la période de son installation dans la région de Sulaymâniyya dirigée par l’UPK, la 

Kasnazâniyya a eu une totale liberté dans l’exercice de ses activités. Elle a également reçu le 

soutien de l’autorité locale. Sans revenir sur la nature de ses rapports avec le parti et les intérêts 

communs qui les réunissaient, notons qu’elle a commencé, durant cette même période, à nouer 

des contacts avec la Coalition anti-Saddam établie dans cette région et ce à l’insu d’UPK. Alors 

que la Kasnazâniyya était passée à une relation concrète avec cet organisme étranger, et que 

leur coopération se révélait de plus en plus solide, elle devint, pour l’UPK, un mouvement 

échappant au contrôle du pouvoir local. La confrérie, en créant un espace d agissement

574 Depuis 1991 jusqu’à la chute de régime en 2003, le gouvernement irakien avait imposé un embargo sur la zone 
de gouvernement régional du Kurdistan. La circulation entre les deux régions était réduite uniquement à un faible 
mouvement de la population, et cela dans des conditions extrêmement difficiles. Aucune personnalité kurde ou 
irakienne ne pouvait traverser les deux frontières sans accord préalable.
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indépendant, mettait le pouvoir d’UPK au défi et le rendait incapable de contrôler les ressources 

humaines de la confrérie pour les utiliser en sa faveur et investir plus dans la préparation du 

plan d’attaque. Cette démarche la mettait à égalité avec l’UPK575. En outre, la confrérie devenait 

de plus en plus puissante sur le plan matériel et elle se trouvait un allié protecteur, dans le 

territoire même de l’UPK. Ainsi, la confrérie se place au centre d’un conflit qui lui impose un 

choix : à savoir s’allier avec un acteur plus important en matière de ressources et de moyens de 

protection qu’il serait susceptible de lui procurer. Ce qui nous mène à conclure que la loyauté 

et les motifs de rapport clientéliste de la Kasnazâniyya avec un quelconque pouvoir, n’ont dès 

lors qu’une raison, celle de conserver ses propres intérêts et garantir son épanouissement, ce 

qui inscrit la confrérie dans une stratégie opportuniste. Nous observons cette même stratégie 

vis-à-vis du régime de Saddam Hussein.

En prenant position contre le régime de Saddam Hussein et en travaillant avec la Coalition anti- 

Saddam à l’insu de l’UPK, les membres de la Kasnazâniyya se plaçaient dans un contexte 

d’incertitude et contraignant, car en cas de non guerre, ils perdaient tous les avantages acquis 

grâce aux liens clientélistes développés avec les différents pouvoirs antagonistes - ou tout au 

moins, ils ne pourraient plus bénéficier de leur soutien. L’enjeu pour la confrérie et la famille 

même du cheikh était grand. Car, si la Kasnazâniyya avait réussi, dans des conditions propres 

au régime irakien, sur une longue période, à recruter des adhérents au sein de l’appareil de 

l’État, au sein du pouvoir kurde, il n’y ’avait pas les mêmes conditions pour recruter des 

membres dans l’UPK. Sa relation avec ce parti était restée au niveau de celle avec un dirigeant 

du premier rang du pouvoir. Cela tient au fait que son retour au Kurdistan n’avait été effectif 

qu’avec l’arrivée de cheikh Muhammad à Sulaymâniyya en 2000. Elle n’avait donc pas eu le 

temps nécessaire pour s’adapter au contexte de Kurdistan et développer son propre réseau de 

fidèles au sein de l’élite kurde.

De plus, elle n’avait aucune garantie que les États-Unis la protégeraient dans le cas où ils 

renonceraient à faire la guerre. Elle craignait en fait que le scénario de 199 l576 se reproduise. 

Dans ce contexte d’incertitude, elle a alors commencé à armer ses disciples et à constituer sa 

575 La Coalition anti-Saddam comptait sur l’opposition pour pouvoir renverser le régime aussi bien sur le plan 
militaire que du renseignement. L’UPK était considéré comme l’une des forces majeures parmi les partis opposants 
au régime de Saddam Hussein. La Kasnazâniyya parce qu’elle possédait des membres parmi les appareils de 1 Etat, 
sa contribution au niveau de renseignement était vitale, ce qui l’a mettait à égalité avec 1 UPK quant à son rôle 
dans le renversement du régime.
576 A l’époque, l’administration américaine avait demandé aux Irakiens, les Kurdes au Nord et les Chiites au Sud, 
de se soulever contre le régime de Saddam Hussein, en promettant de les soutenir ; par la suite, 1 administration 
américaine a déclaré que ce soulèvement était une affaire interne à l’Irak.
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propre armée577. Ses précédents liens clientélistes lui avaient permis d’accumuler des ressources 

économiques considérables qu’elle va utiliser pour se procurer des armes au marché noir, au 

point de concurrencer le pouvoir local578.

Agissant ainsi dans le territoire contrôlé par UPK, la Kasnazâniyya se place dans une situation 
de confrontation mettant ses membres en situation d’insécurité. Étant donné que les deux parties 

concernées n’avaient pas les mêmes ressources ni les mêmes infrastructures de défense, la 

Kasnazâniyya va développer sa stratégie de défense sur deux axes parallèles, le premier passe 

via la consolidation de ses rapports avec les Américains, en s’engageant d’avantage dans le plan 

de la préparation de guerre. En se rendant indispensable pour les Américains, la Kasnazâniyya 

pourrait ainsi garantir sa protection contre toute mesure de rétorsion venant de l’UPK. Le 

deuxième axe, c’est celui de la construction de sa propre armée grâce à laquelle elle 

s’impliquerait davantage pour l’après-guerre, ce qui lui permettrait de refonder ses relations 

avec l’UPK, sur une autre base d’intérêts. Il est clair que la Kasnazâniyya ne pouvait pas avoir 

d’armée sans l’aval des Américains. De plus, des indices au moment et au lendemain de la chute 

du régime nous amènent à conclure à une stratégie de la coalition établie avec la Kasnazâniyya, 

consistant utiliser celle-ci pour protéger certains lieux importants, notamment les entreprises 

pétrolières, de tous les sabotages possibles. Cette stratégie réussit grâce à l’année qu’elle avait 

fondée, peu de temps avant que les opérations de guerre ne soient déclenchées.

Par ailleurs, la Kasnazâniyya va entreprendre des démarches dans le but de redéfinir ses 

relations avec l’UPK et éviter toute forme d’antagonisme dans la perspective d’un avenir avec 

ce parti. Car, même après la chute du régime, le reste de l’Irak était devenu pour la direction de 

la confrérie un espace incertain sur le plan de la sécurité. En effet, peu de temps après la guerre, 

elle constituait toujours une cible d’attaque à cause de son implication dans les préparatifs de 

guerre et son engagement contre les groupes dits islamistes radicaux. C’est pourquoi, 

Sulaymâniyya restait un lieu sûr et, pour y demeurer, elle devait normaliser ses relations avec 

le pouvoir en place, autrement dit avec l’UPK.

Afin de discerner par quels moyens elle a renouvelé ses relations avec ce parti, nous devons 

examiner une démarche importante qu’elle a entreprise au moment de la guerre et qui a duré 

jusqu’aux élections de 2005 en Irak. Il s’agit de la fondation d’une entreprise nommée 

577 Le passage de la Kasnazâniyya à la construction de sa propre armée la met en concurrence avec l’UPK sur le 
marché noir des armes. La direction de l’UPK fait part de sa contrariété aux Américains, mais si la décision de 
sanctionner sévèrement la Kasnazâniyya dans le territoire UPK n’a pas été prise, c’est justement parce que celle- 
ci était placée sous la protection des Américains.
578 Voir: WOODWARD Bob, op., cit., p. 362.
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«sharikat himâyat al-münsh‘ât al-naftiyya » (entreprise de protection des installations 

pétrolières), créée et dirigée par la Kasnazâniyya et qui contribue non seulement à la puissance 

économique, politique et sociale du groupe, mais également à son statut pour l’après-guerre. 

Comment et pourquoi a-t-elle a été fondée ? Comment fonctionne-elle ? Qui a-t-elle recruté ? 
Et par qui est-elle dirigée ?

Un des principaux soucis qui préoccupait la coalition, c’était que le régime, avant ou après la 

guerre, puisse organiser des opérations de sabotage pour détruire les installations pétrolières, 

comme cela avait été le cas au Koweït en 1990. Si un tel scénario se reproduisait, l’Irak pourrait 

se retrouver face à une catastrophe économique et écologique. Pour éviter ce scénario, la 

coalition devait pouvoir s’appuyer sur des éléments se trouvant proches des lieux stratégiques 

pour garantir leur sécurité. La Kasnazâniyya, dans ce contexte, devint le groupe le mieux 

organisé pour se charger de la protection d’une partie de ces lieux, notamment dans la région 

sunnite de l’Irak en général et dans la région kurde, notamment à Kirkouk. Plusieurs raisons 

ont fait d’elle l’agent idéal pour effectuer cette tâche. Premièrement, la loyauté sans équivoque 

de ses membres envers sa direction. Deuxièmement, sa large base d’adhérents dans le territoire 

contrôlé par le régime, avec de plus en plus de membres appartenant aux différents appareils de 

l’Etat notamment l’appareil militaire et sécuritaire. Enfin, la Kasnazâniyya constituait une force 

neutre comparée à celle de l’opposition kurde, de nature ethnique et à celle de l’opposition 

arabe, de nature confessionnelle.

Suite aux mesures de «De-Baathification of Iraqi society » (La débaasification579 de la société 

irakienne) ordonnée par l’administrateur civil américain, Paul Bremer, dès mai 2003, et au 

démantèlement des appareils militaire et sécuritaire, des administrations et des institutions du 

pays, l’Irak sombre dans le chaos. Et pour remplacer l’appareil sécuritaire en l’absence de forces 

institutionnelles, la coalition va compter pour prendre en charge la sécurité sur des réseaux 

locaux. De ce fait, plusieurs entreprises de sécurité destinées à la protection des lieux importants 

seront créées. Dans la ville de Kirkouk et dans certaines autres au moment de la chute, et 

notamment Bagdad, la coalition accordera ce privilège à la Kasnazâniyya. Alors la confrérie va 

s’impliquer en deux étapes. La première consistera à protéger les sites industriels et pétroliers, 

579 La résolution américaine pour éradiquer les membres de parti Baas dans tous les appareils d État et ses 
administrations. Le parti Baas a été interdit en Irak et ses anciens membres ont été licenciés et privés de toute 
participation que ce soit à la politique ou à autre activité de nature professionnelle et officielle. Une commission a 
été créée pour appliquer la stratégie de la débaasification. Le texte de décret, [en ligne], consulté le 12/01/2015, 
disponible sur : http://www.iraqcoalition.org/arabic/regulations/CPAORD5-Arabic.html
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et les administrations importantes au moment de la chute du régime. La deuxième interviendra 

après le démantèlement de l’État irakien.

Ces entreprises ont fonctionné de la manière suivante : la Coalition alloue à la Kasnazâniyya 

un budget mensuel fixé par gardien recruté. La Kasnazâniyya, pour sa part, s’engage à assurer 

la sécurité des lieux. Elle est censée trouver du personnel compétent, qui sera par la suite engagé 

dans la police ou l’armée avec un statut d’officier580. Les salaires sont distribués par la 

Kasnazâniyya qui en détermine également le montant. Les personnes embauchées font partie 

dans leur majorité des disciples de la confrérie. L’un d’entre eux décrit ainsi son enrôlement :

« [...] avant je faisais partie de la force de protection des installations pétrolières de Bêdji, le 

calife ‘Amr, qui était à la fois notre colonel et le directeur administratif m ’a convoqué en avril 

2003 à Ramâdîpour travailler à Kirkouk, et c 'est lui qui m ’a donné tarîqa [...] je suis en service 

quatre jours de la semaine [...] ».581

Avec cet extrait de l’entretien nous constatons que la Kasnazâniyya avait compté d’abord sur 

ses membres ayant fait partie de l’armée de Saddam Hussein, et par la suite avait engagé 

d’autres membres de l’armée pas encore adhérents de la confrérie, ce qui prouve que cette 

dernière avait bien construit une armée composée d’éléments expérimentés. Avec la fondation 

de ces entreprises, la Kasnazâniyya s’est trouvé une nouvelle opportunité de redéfinir ses 

intérêts avec l’UPK. L’intérêt de ce parti dans pareille situation était de participer à la protection 

des industries pétrolières de Kirkouk par le biais de la Kasnazâniyya. Une partie des salariés 

embauchés par ces « entreprises de sécurités » sont des officiers de l’UPK, d’autres sont 

d’anciens membres de l’armée irakienne mais certifiés par la Kasnazâniyya. Si l’UPK a opté 

pour cette stratégie, c’est que la coalition américano-anglaise ne voulait pas confier la protection 

de ces zones sensibles à des partis politiques kurdes, afin d’éviter tout conflit avec la Turquie 

qui menaçait d’intervenir militairement si ces derniers contrôlaient la ville de Kirkouk. La 

Kasnazâniyya, de ce fait, est devenue pour la Coalition une solution de compromis dans le 

conflit potentiel entre l’UPK et la Turquie.

580 Le local consacré à cette entreprise à Kirkouk était dans le « takiya » principal de la Kasnazâniyya basé dans le 
quartier d’imam Qâsim. (cf., annexe 1, image n°, p.)
581 Derviche Hyshâm Mahmûd, entretien personnel, fait le 04 juin 2004 dans le « takiya » central à Kirkouk. 
Présentation : Derviche du cheikh muhammad, arabe de confession sunnite, ancien officier de l’armée irakienne, 
né 1974 à Ramâdî, diplôme de Bac littéraire, marié et père de trois enfant. Il était officier militaire dans le cadre 
de l’entreprise de protection des installations pétrolières à Kirkouk. Il est adhérent de la Kasnazâniyya depuis le 
02/04/2003.

230

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



Nous constatons que la Kasnazâniyya, dans ces nouveaux contextes de guerre et de crise 

politique au sein de l’Irak, a pu surmonter ces obstacles en mobilisant toutes ses ressources pour 

assurer sa continuité et se garantir un avenir meilleur pour l’après Saddam, en développant des 

rapports avec à la fois l’UPK et les Etats-Unis. Le nouveau contexte irakien lui a ouvert des 

opportunités politiques et économiques qui l’ont encouragée à consolider son objectif, à savoir 

s’introduire dans la sphère politique irakienne en se dotant d’un parti politique. Car après la 

guerre, elle n’a pas eu sa place à la table des négociations pour la formation du nouvel Etat 

irakien, et elle a dû entrer dans la sphère politique en fondant son propre parti, et suivre ainsi 

les règles du jeu des élections nouvellement introduit en Irak.
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2.2. Le contexte socio-politique de l’Irak au lendemain 
de la chute de régime et son rôle dans la 
politisation de la confrérie

La chute du régime de Saddam Hussein a provoqué l’effondrement de l’État et un vide 

constitutionnel et politique. En mai 2003, le Conseil de Sécurité, par sa résolution 1483, déclare 

les Américains et leurs alliés puissance occupante et leur rappelle leurs obligations et leurs 

responsabilités en vertu des règles codifiées selon notamment le Règlement de La Haye de 1907 

et les Conventions de Genève de 194 9582. Suite à cette résolution, les Américains, à la tête de 

la coalition, s’engagent pour la mise en place de nouvelles institutions de l’Etat et la 

reconstruction de pays. Par conséquent, la reformation du leadership irakien et la reconstruction 

d’un nouvel État avec les dirigeants des partis politiques d’opposition à Saddam Hussein et de 

personnalité indépendante devenait une réalité. Or, partant des facteurs historique sociétal et 

politique de la société irakienne, ces partis étaient fondés, dans leur majorité, selon des critères 

ethniques et confessionnels, chiites, kurdes et sunnites.

Après la chute de régime, les Américains établissent la « Coalition Provisional Authority » 

(l’Autorité Provisoire de la Coalition «ci-après APC »). Dès sa fondation le 21 avril 2003, 

celle-ci agissait comme gouvernement de transition, assurant la gestion courante de l’Irak pour 

une période déterminée, dans l’attente de l’établissement d’une autorité représentative. Elle hit 

dissoute en juin 2004583. La situation de crise sécuritaire et économique en Irak, l’insurrection 

contre l’armée américaine et la montée de la pression internationale particulièrement envers les 

Américains, incite l’APC à fixer un calendrier pour le transfert du pouvoir aux irakiens.

Dans ce sens, une de ses premières démarches était celle de la création de « Madjlis al-hukum 

al-mu ‘aqat » (Conseil du gouvernement intérimaire « ci-après CGI »)584. Bien que le CGI soit 

582 Le texte de la résolution 1483, [en ligne], consulté le 23/05/2015, disponible sur: 
http://www.un.org/fr/documents/view _doc.asp?svmbol=S/RES/1483%20%282003%29
583 Pour plus de données concernant les démarches juridiques de l’APC, les textes sont disponibles en arabe et en 
anglais. Voir : http://www.iraqcoalition.org/
584 Fondé par APC, composé des représentants des partis politiques et des indépendants. Il fut réparti en vingt-cinq 
sièges membres, réparti selon des bases ethno-confessionnelles, ainsi treize sièges ont été attribues aux arabes 
chiites, cinq pour chacune des Kurdes et des arabes sunnites, un siège pour les Turkmènes et un siège aux 
Chrétiens. Les partis politiques influents dans ce conseil avaient déjà montré leur engagement aux côtés des 
Américains dans la préparation de Taprès Saddam Hussein, en participant aux congrès de l’opposition irakienne à 
Londres en 2002 et à celui de Masîf Salâhadîn en 2003. De sa création de mois d’août jusqu’à sa dissolution en 
juin 2004 son pouvoir était principalement de nature législative. Le conseil a institué une présidence tournante de 
neuf membres, composé de 5 chiites, 2 sunnites et 2 Kurdes. Parmi les figures emblématiques qui ont participé à 
ce conseil, nous citons à titre d’exemple, Ibrâhîm al-Ja’farî (chiite-à l’époque membre de parti « al-Da ’wa-chiite- 
religieux »), Ahmad al-Chalabî (chiite-Président de Congrès National Irakien), Ayâd ’Allâwî (chiite-à l’époquc- 
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composé de représentants de partis politique et d’indépendants, sa répartition sur des bases 

ethniques et confessionnelles mettait en forme le premier paysage politique irakien post- 
Saddam.585

Dans ce contexte, la conquête d une représentation politique au sein du pouvoir irakien 

nouvellement établi s’avérait impossible pour la Kasnazâniyya. Car le nouveau régime 

reconstruit en 2003 par l’APC a été établi sur des appartenances confessionnelles (chiite, 

sunnite) et ethniques (arabe, kurde). Le système politique a été conçu en fixant des quotas pour 

satisfaire des partis dont les bases étaient, dans leur majorité, purement communautaires. Mais 

les changements intervenus en Irak après la chute du régime, comme l’ouverture 

au multipartisme politique, à la diversité médiatique, à la vie associative et syndicale, à la 

libéralisation de l’économie, l’ouverture sur le marché mondial et la concurrence, s’ils créent 

les conditions d’une rupture quant à la démarche de la confrérie de se développer via le 

clientélisme, lui donnent au moins la possibilité de s’introduire en politique. Ainsi, sur la base 

du multipartisme politique, nombre de nouveaux partis ont ainsi été fondés. La Kasnazâniyya 

par l’appui politique résultant de ses liens clientélistes, cumule le capital nécessaire pour se 

lancer directement dans la sphère politique irakienne.

Le fait qu’un groupe soufi tel que la Kasnazâniyya fonde son propre parti politique constitue 

un phénomène intéressant à observer dans l’histoire actuelle de la société irakienne, comme de 

la société kurde. Jusqu’alors, les membres des groupes soufis, qu’ils soient cheikhs ou 

derviches, participaient au système politique, soit à travers leur adhésion à un parti, soit en tant 

que membres du gouvernement, grâce à leur statut de membre de la famille du cheikh et du 

prestige social en découlant,586 et au clientélisme avec le pouvoir587. Dès lors, deux questions 

se posent : pourquoi la Kasnazâniyya n’a-t-elle pas suivi ce schéma pour intégrer les membres 

Président du mouvement d’Accord National Irakien), Jalal Talabani (kurde-Secrétaire général de 1 Union- 
Patriotique du Kurdistan), Ghâzîal-Yâwar (figure tribale sunnite), Muhsin ’Abdul Hamîd (kurde et sunnite- 
secrétaire du Parti islamique irakien), Masoud Barzani (kurde-Président du Parti démocratique du Kurdistan) et 
’Abdul ’Azîz al-Hakîm (chiite-président du Conseil suprême pour la révolution islamique en Irak). Il fut reconnu 
par la communauté internationale par la résolution 1500 du 14 août 2003 du Conseil de Sécurité de 1 ONU. Voir . 
le texte de la résolution 1500 de Conseil de Sécurité de l’ONU, [en ligne], consulté le 10/08/2014, disponible sur 
: http://www.un.org/fr/documents/view doc.asp?symbol=S/RES/1500%20%282003%29
585 Pour plus des détails sur l'évolution politique de l’Irak après la chute de régime de Saddam Hussein, voir . 
BENRAAD Myriam, Irak, La revanche de l'histoire, De l'occupation étrangère à I Etat islamique, Vendémiaire, 
2015,288 p.
586 La stratégie des membres de la famille du cheikh Mahmûd, celle de Jalal Talabani et la famille de Barzani via 
leur intégration soit à l’UPK ou au PDK se situent dans cette logique.
587 Hormis la Kasnazâniyya, toutes les autres confréries au Kurdistan irakien suivent actuellement cette stratégie 
dans leur rapport au politique. Leur rôle s’active à l’heure des élections et de crises politiques.
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de la famille du cheikh au gouvernement via d’autres partis politiques kurdes et arabes en Irak ? 

Pourquoi a-t-elle choisi de fonder sa propre représentation politique ?

Pour répondre, nous devons chercher des éléments dans les nouveaux contextes politiques, 

sociaux et économiques de l’Irak, et dans la particularité de la Kasnazâniyya. L ouverture de 

l’espace politique, laissé vacant après la chute du régime, a entraîné une nouvelle conjonction 

entre le religieux et le politique. Ainsi des institutions, des symboles, des modèles religieux, se 

sont de plus introduits dans la vie politique irakienne, débouchant sur une phase de politisation 

concrète du religieux. Les acteurs appartenant à des espaces religieux sont devenus de plus en 

plus actifs dans la sphère publique de la société, notamment en politique588.

Mais la diversité de l’espace politique irakien, où les partis sont classés entre communautés 

ethniques et confessionnelles, bouleverse la démarche traditionnelle de la Kasnazâniyya avec 

le monde politique. Cette démarche concerne la nature et la base des relations que la confrérie 

avait développées et qui se traduisait par le clientélisme politique, qu’elle avait longuement 

pratiqué auparavant. Car, si dans le passé, pour établir un lien avec le pouvoir irakien, il fallait 

que la confrérie investisse auprès d’un seul parti politique, dans le contexte politique au 

lendemain de la chute de régime, il lui est impossible d’atteindre cet objectif, car l’espace 

politique s’est diversifié.

Tous ces éléments sociétaux et politiques lui ouvrent un nouvel horizon en tant que groupe 

religieux. C’est pourquoi la Kasnazâniyya, qui avait depuis toujours une position très proche 

du politique, va se projeter directement dans l’espace politique irakien. Mais si l’environnement 

social lui était favorable pour son admission directe en politique, qu’en est-il des facteurs 

internes et des ressources propres qui lui ont permis de fonder son propre parti ? Quels sont les 

éléments sur lesquels la Kasnazâniyya s’appuie pour mener et justifier son rôle en politique ?

Durant la période de Saddam Hussein, la Kasnazâniyya a développé plusieurs aspects de sa 

confrérie, lui facilitant son passage à la cohabitation du religieux et du politique. Le premier 

concerne sa doctrine, comme son interprétation de la religion et du rôle qu’elle doit avoir dans 

la société. Dans ce sens, elle recommande à ses membres de s’activer pour la société et 

d’investir davantage pour elle. Ensuite l’ouverture qu’elle adopte envers les deux confessions 

de la religion musulmane et la diversité ethnique de la société irakienne. Cette stratégie 

588 Le rôle actif, direct et indirect, sur la scène politique irakienne de la « mardja ’iyya » chiite et de son clergé d’un 
côté, et celui des ulémas sunnites de l’autre, et la guerre confessionnelle démontrent bien cette renaissance de 
l’activation du religieux en politique.
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d’ouverture l’a largement aidée a réunir un nombre considérable de disciples dans tout l’Irak. 

Une base d’adhérents élargie et l’ouverture de ses « takiya-s » dans l’ensemble du pays 

constitue un premier socle de soutien pour son passage au politique.

Deuxièmement, le conflit confessionnel entre les communautés sunnite et chiite, qui a des 

répercussions sur leurs représentations politiques respectives, donne à l’offre socio-politique de 

la confrérie un avantage sur celles-ci et il peut être un élément encourageant, car sur le plan 

politique, elle peut être rassembleuse de toutes les différences ethniques et des deux confessions 

musulmanes de la société irakienne.

Troisièmement, le charisme du cheikh, celui de son successeur et leur dimension sociale et 

politique pour leurs disciples, constituent un élément très important pour la « légitimation »589 

auprès de sa base d’adhérents de l’implication de la confrérie en politique. Nous entendons par 

légitimation, dans son acception pour la Kasnazâniyya, cet ensemble de valeurs, de rapports de 

confiance, de loyauté que les disciples mettent en jeu dans leur relation avec le cheikh et son 

successeur. En effet, le pouvoir charismatique, à la base, repose sur le rapport entre un leader, 

qui paraît avoir des qualités exceptionnelles, et la masse qui attend de lui une nouvelle 

renaissance sociale. Ainsi, la forme d’organisation du pouvoir et le type de croyances 

collectives ont leur importance dans le processus de légitimation. En conséquence, le charisme 

du cheikh peut être un autre élément d’appui pour justifier l’implication direct de la 

Kasnazâniyya en politique.

389 La légitimation, dans sa conception large, est processus social qui permet à 1 ordre politique exis acquen 
un consensus, processus qui présuppose une activité de «persuasion» en haut (de la part e ce ui ~qui e en 
pouvoir) et des codes de loyauté en bas. Voir : ACQUAVIVA Sabino et PACE Enzo, op., cit., p.
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Cinquième Partie

Les démarches concrètes de la Kasnazâniyya en 
politique
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Considérations préliminaires

Le jour de la chute de Bagdad le 09 avril 2003, la Kasnazâniyya déclare son propre parti 

politique (CUNI/CUI). Si le politique est un espace de concurrence pour l’obtention du pouvoir 

comment peut-on appréhender le rapport de la Kasnazâniyya en tant que religieux au politique 
dans cet instant précis de l’histoire de l’Irak ?

En Irak, sous le régime autoritaire de Saddam Hussein, l’espace politique était réduit au seul 
parti Baas590 et, parmi les sunnites, au seul clan de la famille de Saddam Hussein. Ceci menait 

à l’exclusion du pouvoir des autres communautés ethniques, comme les Kurdes, et religieuses, 
comme les chiites.

La période post-Saddam, malgré son ancrage dans le communautarisme, offre une pluralité de 

l’espace politique et un régime parlementaire. De nombreux nouveaux partis ont pu voir le jour. 

La sphère politique irakienne est devenue une espace de compétition élargi, où le religieux591 

aussi joue un rôle politique important, directement ou indirectement, à travers les partis qui le 

représentent. A titre d’exemple, citons ceux de la communauté chiite592, comme «Hizb al- 

da’wa al-'islâmî»593 (Parti de l’appel islamique) et « Madjalis al-a’la al-’islâmî fî al- 

590 Parti politique d’obédience nationaliste et socialiste créé en 1947 par Michel Aflaq, l’une des principales figures 
nationalistes arabe du 20e siècle. Il domina l’espace politique irakien depuis 1968 jusqu’à la chute du régime de 
Saddam Hussein. Il fut aboli en 2003 en Irak par le décret de la débaasification de la société irakienne.
591 On peut localiser le « religieux » dans la sphère publique à travers les acteurs qui se présentent comme 
«religieux » et se donnent pour fonction d’interpréter la doctrine afin de faire la médiation entre celle-ci et les 
croyants. Ainsi, les acteurs religieux sont-ils définis non seulement par les institutions et organisations religieuses 
et leurs représentants, mais aussi par les oulémas - reconnus par l’Etat ou auto-proclamés -, les confréries soufies 
et leurs cheikhs, les imams des mosquées, etc., qui remplissent à la base une fonction de médiation avec le divin, 
ou du moins avec la doctrine religieuse, en particulier à travers leur interprétation des textes et des rituels.
592 Dans la religion musulmane, il y a deux confessions. La spécificité de la sphère religieuse dans des 
communautés musulmanes de confession sunnite tient à l’absence doctrinale de clergé, ce qui lui donne une grande 
fluidité : il n’y a pas d’institution établie qui détiendrait un monopole sur les modes d’interprétation du religieux. 
Pourtant, tout au cours de l’histoire de l’islam sunnite en Irak, des chaînes d’autorité fortes, souvent liées au 
pouvoir par des relations ambiguës, se sont constituées, telles les confréries soufies, des notables religieux 
reconnus en tant que tels par la société ou le pouvoir, ou les deux en même temps. Ces chaînes d’autorité religieuse 
servent, encore aujourd’hui aux partis politiques qui ont une origine confessionnelle ou religieuse, et quelquefois 
à d’autres qui souhaitent se défendre contre toute concurrence politique à fondement religieux ou communautariste. 
Alors que l’histoire moderne de la confession chiite est celle de l’émergence d’une institution, la « mardja iyya », 
que Pierre-Jean Luizard la définit comme une sorte de Vatican pour les chiites du monde entier, et qui est le résultat 
d’un long processus de cléricalisation qui dure depuis deux siècles, et que cette cléricalisation, dans 1 histoire 
moderne des chiites se définit comme une fonction politique selon le principe de « wilâyat al-faqîh ». C est le 
principe selon lequel l’autorité politique appartient aux ulémas, et en premier parmi eux, aux «faqîh — les juristes 
religieux »). Voir : LUIZARD Pierre-Jean, Histoire politique du clergé chiite, op„ cit., p.7.
592 Parti politique chiite d’obédience religieuse influencé par l’Iran, fondé vers la fin des années 1950. Son objectif 
est de crée un État Islamique chiite en Irak. Malgré les divisons successives qu’il a connues au cours de son histoire, 
depuis les années 1970 dont la dernière remonte à 2008 qui marque le départ de ‘Ibrâhîm al-Dja farî pour fonder 
« Tayâr al- ‘slâh al-watânî » (Courant de réforme national), il continue à être le parti politique le plus fort parmi 
les chiites, et son rôle dans la période d’après Saddam n’a cessé de croître.
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’irâq »594 (Conseil suprême islamique en Irak), partis implantés parmi les chiites, et devenus 

des forces majeures de la vie politique et du corps étatique irakien. Jouissant du soutien de la 

«mardja’iyya »595, ils sont une illustration de cette réalité d’une implication du religieux en 

politique.

L’espace politique irakien, dès la chute du régime, a été occupé par des partis appartenant à 

diverses communautés ethniques et confessionnelles historiquement implantées dans la société 

et ayant une longue histoire de lutte contre le régime de Saddam Hussein. Dans ce contexte, 

pour s’investir directement en politique, la Kasnazâniyya a choisi de séparer son organisation 

religieuse de celle à caractère politique596. Présente dans la société comme une confrérie multi­

ethnique et confessionnelle largement installée parmi la communauté sunnite et n’ayant aucun 

rôle direct en politique avant 2003, elle entame des démarches pour s’introduire en politique et 

des stratégies pour la conquête du pouvoir. L’analyse de ces démarches et de ces stratégies est 

importante pour comprendre la face concrète de sa politisation.

Ainsi plusieurs questions peuvent être posées : Comment la Kasnazâniyya a-t-elle tenté de 

construire et d’interpréter son histoire politique dans le but de participer à la sphère politique 

en Irak ? Comment définit-elle l’idéologie de son parti ? Quels sont ses principaux axes de 

travail ? Comment le parti s’organise-t-il au sein de la société ? Quelle est sa structure et quelles 

sont ses zones d’influence ? Son passé vide de toute opposition et ses stratégies clientélistes 

avec le régime de Saddam Hussein permettent-ils à la Kasnazâniyya d’avoir une légitimité 

suffisante pour lui assurer un poids dans le champ politique, y compris par l’intermédiaire de 

la CUNI/CUI ? Depuis qu’elle a rejoint la sphère du politique, quelles actions concrètes a-t-elle 

conduites et comment tente-t-elle d’élargir sa base d’adhérents ?

Si en fondant la CUNI/CUI, la Kasnazâniyya opte formellement pour un rôle en politique en 

dehors de son organisation religieuse, qu’en est-il en réalité des rapports entre la confrérie et 

594 Parti politique chiite d’obédience religieuse, fondé en 1982, il fut dirigé jusqu’en 2003 par Muhammad Bâqr 
al-Hakîm, ensuite par son frère ’Abdul ’Azîz al-Hakîm jusqu’à sa mort en 2009. Aujourd’hui il est présidé par 
’Ammâr al-Hakîm. Ce parti peut être considéré comme le deuxième parti dans la communauté chiite.
595 Une institution religieuse qui représente l’autorité religieuse de la communauté chiite. Elle est composé de 
plusieurs « mardja ’ » (mudjtahid).
596 II faut mentionner que la confrérie et son parti politique sont intiment liés et cela pour plusieurs raisons. Tout 
d’abord, le parti est présidé par le cheikh Nehro, déjà désigné comme futur successeur à la direction de la confrérie 
; ensuite la plupart de ses membres, que ce soit à sa direction ou dans sa base d’adhérents, en sont également des 
califes et des disciples, enfin, parce que le cheikh soutient et s’implique directement afin de renforcer ce parti 
politique auprès de sa confrérie.
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son organisation politique ? Quelles sont ses stratégies électorales depuis sa première 

expérience électorale de janvier 2005597 jusqu’aux élections législatives de 2014 ?

597 Comptant sur les élections législatives pour se procurer une représentation politique au sein du parlement de 
transition dont les élections ont été maintenues le 30 janvier 2005, la CUNI/CUI faisait partie des formations 
politiques qui encourageaient le maintien de cette élection dans le délai fixé (cf., annexe 3, document n°3, p. 404.), 
or d’autres- partis politiques, notamment ceux des sunnites demandaient un ajournement de cette élection, avançant 
l’instabilité de la région sunnite.
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Chapitre 1

1.1. La Coalition de l’unité irakienne : son histoire et ses 
liens avec la Kasnazâniyya

Le parti de « Tadjammu ' al-wahda al- ’irâqiyya»™ (Coalition de l’unité irakienne) est un 

groupe politique fondé par le fils de cheikh Muhammad. Le cheikh Nehro en est le président 

depuis sa fondation. Selon les documents publiés et les membres de ce groupe, par ailleurs 

également membres de la confrérie, il aurait été fondé en 1991 en réaction à l’invasion du 

Koweït et serait resté dans la clandestinité jusqu’en 2003. L’arrestation du cheikh Nehro et 

d’autres membres de sa famille en 1998 serait due au fait que le gouvernement avait découvert 

son existence. Le calife Hâshm, responsable du bureau de la CUNI/CUI à Kirkouk, évoque 

ainsi la fondation de ce parti :

«La Coalition de 1‘ Unité Nationale Irakienne a été fondée en 1991 après la guerre du Golfe, 

en réaction à l'invasion par le régime irakien d’un pays arabe voisin (Koweït). Elle a étéfondée 

à Bagdad, mais nous ne l'avons déclarée que peu de temps avant la guerre de la coalition 

contre l’Irak en 2003 [...], l’idée de sa fondation est venue du cheikh Nehro [...] dès le départ, 

ce parti était constitué de deux branches. La première était militaire et composée de nos 

militants, membres de l’armée irakienne. La deuxième était politique et composée 

d’intellectuels, d’ouvriers et de paysans, [...] Nous avons commencé à travailler dans la 

clandestinité, mais les services secrets nous ont découverts ; [...] de ce fait le cheikh Nehro et 

ses frères ont été arrêtés [...] ».598 599

Cet extrait d’entretien contient plusieurs informations :

Premièrement, le motif que la CUNI/CUI a choisi pour sa fondation est en concordance avec 

l’histoire sociale et politique de la confrérie. En effet, nous observons que, contrairement à tout 

autre parti politique irakien d’opposition, la raison invoquée n’est pas celle de contrer la 

répression du régime dictatorial et sa politique dévastatrice pour la société irakienne, mais de 

réagir à l’invasion d’un pays arabe. La raison pour laquelle le parti a choisi cet événement pour 
justifier sa fondation s’explique par sa large base d’adhérents parmi les appareils de 1 État de

598 Rappel : de sa déclaration en 2003 jusqu’en 2012, le parti était nommé « Tadjammu ’ al-wahda al-watâniya al- 
’irâqî » (Coalition de l’Unité Nationale Irakienne).

599 Calife Hâshim, entretien personnel, fait le 17-18 avril 2004 dans le bureau de la CUNI/CUI à Kirkouk.
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l’époque. D’autre part, le projet nationaliste « irakien » dont la CUNI/CUI s’est revendiquée 

depuis sa déclaration en 2003 se trouve confirmé600. C’est pourquoi relier le motif de la 

fondation du parti à l’invasion du Koweït, a permis à la Kasnazâniyya de ne pas ébranler sa 

base d’adhérents, dont les membres actifs du régime de Saddam Hussein, notamment ceux de 

la région sunnite, ces derniers continuant d’être encore aujourd’hui majoritairement une 

composante active de la confrérie et de son parti politique601.

Deuxièmement, nous pouvons observer la volonté des membres de ce parti de se donner une 

notoriété et un « historique politique » pour ses dirigeants. À titre d’exemple, concernant les 

raisons qui ont induit la détérioration des relations entre la Kasnazâniyya et le régime irakien, 

le parti essaie de donner un autre sens à ces événements et de les inscrire dans une logique de 

résistance. Cette volonté de réinterpréter et de redéfinir l’histoire dans le but de se créer une 

nouvelle légitimité historique n’est pas inhabituelle pour la Kasnazâniyya ; nous avions déjà 

observé une stratégie similaire à propos de la reconstruction de l’histoire de la confrérie.

Dès le départ, ce mouvement se serait réparti en deux sections. La composition sociale et la 

répartition de ces sections ne manquent pas d’intérêt : une branche armée composée des 

membres de l’armée irakienne, et une branche civile composée de membres issus de toutes les 

catégories sociales. Certes, vers le début de 2003, dans le cadre de ses rapports clientélistes, la 

Kasnazâniyya avait construit sa propre armée afin de participer à la chute du régime mais par 

la suite, elle s’était orientée vers la construction d’une «sharikat himâyat al-munsh‘ât al- 

naftiyya » (Entreprise de protection des installations pétrolières), ensuite, certains membres ont 

intégré les différents dispositifs de l’appareil militaire de l’actuelle armée irakienne. Mais à 

l’époque du régime de Saddam Hussein, ce mouvement ne pouvait pas avoir de branche armée 

pour contrer le pouvoir étant donné les relations entre la Kasnazâniyya et l’autorité en place, un 

grand nombre de ses disciples faisant partie de ce même pouvoir. Ce qui nous amène à 

l’hypothèse d’une possible intégration des disciples qui appartenaient aux différentes branches 

de l’armée irakienne, comme membres de la branche armée du parti après la chute du régime.

Le calife ’Abdul Madjîd, membre de la direction administrative de la Kasnazâniyya et du 

comité central de la CUNI/CUI nous a exposé la même conception de l’histoire de la fondation 

du parti. En 1991, les conditions dont bénéficiait la Kasnazâniyya sous le régime irakien se 

600 Côté de scs symboles représentatifs, la CUNI/CUI se définie dans ce registre national et irakien. Voir : cf.
annexe 3, logo n°l, 2, p. 398-399. . . .
601 Nombre des personnes interviewées étaient membres de l’ancienne armée irakienne. Et certaines ne souhaitaient 
pas évoquer leurs professions antérieures, se contentant de dire « kunt a 'mal fi dâ ‘ira mu 'ayana » (je travaillais 
dans une administration quelconque).
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trouvèrent encore consolidées à l’issue de la Deuxième guerre du Golfe. Car pour faire face aux 

nouveaux contextes politique et économique du pays, le gouvernement irakien avait besoin du 

soutien de réseaux religieux et tribaux et de leurs chefs. Si la guerre Irak - Iran avait permis la 

militarisation de la société et la centralisation de l’administration, la Deuxième guerre du Golfe 

a, de son côté, rendu possible la retribalisation 602 de la société, en réactivant les liens tribaux 

peu à peu distendus depuis l’instauration de la première République irakienne en 1958. La 
réactivation du rôle des tribus et de leurs chefs permettait à l’État irakien, affaibli par la guerre 

et l’embargo603, d’assurer le contrôle de la société en même temps qu’une multiplication des 

corps armés604. Il est certain que le réveil de la dimension islamique de la révolution iranienne, 

la guerre Irak - Iran et la Deuxième guerre de Golfe, ont concouru à faire resurgir et réaffirmer 

les sensibilités confessionnelles, ce qui a conduit à la renaissance et au renouveau des 

allégeances factionnelles et de l’esprit de solidarité tribale.605

Après les deux guerres du Golfe, l’État irakien de Saddam Hussein n’était pas indifférent à 

l’ascendant de la religion et des religieux, à leur impact sur la société et à leur rôle de 

consolidation de son pouvoir. Après la Deuxième guerre du Golfe, Saddam Hussein inscrit 

«Allah u Akbar » (Dieu est Grand) sur le drapeau et rappelle constamment l’esprit de djihad. 

Les liens développés entre la Kasnazâniyya et le pouvoir en place, de 1979 jusqu’en 1998, 

s’inscrivent pour le régime dans cette logique de translation du pouvoir vers de nouveaux 

contextes nationaux. Dès lors, depuis 1991 jusqu’en 2002, nous pouvons observer que la 

confrérie Kasnazâniyya n’a pas pu opposer ouvertement aux deux guerres du Golfe, mais 

s’inscrivait officiellement parmi des entités vivantes sans opposition au régime. Les rapports 

de confiance et de soutien mutuel entre la confrérie et le régime sont manifestes dans les 

cérémonies religieuses « al-mawlid »606 qu’elle organisait. Après la Deuxième guerre du Golfe, 

ces cérémonies étaient diffusées sur les chaînes de télévision irakiennes, la chaîne « Shahâh 

602 Cette politique s’étend à l’aspect du pouvoir symbolique des tribaux, ainsi chaque tribu avait le droit de se doter 
de sa propre milice et de ses signes distinctifs, par exemple son propre drapeau.
603 Après l’invasion de l’armée irakienne du Koweït le 2 août 1990, l'ONU réclame immédiatement le retrait des 
troupes irakiennes. Le Conseil de sécurité adopte la résolution 661 qui décrète un embargo commercial et militaire 
total sur l’Irak. Ce fut l’un de plus sévères embargos commercial imposé à l’encontre d’un Etat. En 1996 l’ONU 
adopte le programme Pétrole contre nourriture visant à satisfaire les besoins humanitaires du peuple irakien après 
la guerre du Koweït. Il ne sera effectif qu’en octobre 1997.
604 Pour plus de détail sur la formation de ces nouvelles forces armées depuis la fin de la première guerre de Golfe, 
lire : LUIZARD Pierre-Jean, La question irakienne, op., cit., p. 123-126.
605 Voir : BOZARSLAN Hamit, Le pouvoir irakien, dix ans après la guerre, in. Esprit, n°272, février 2001, pp. 
10-22. Et, DAWOD Hosham, Etatiser les tribus et tribaliser l’Etat, in. Esprit, n°272, février 2001, pp. 21-40.
606 Le mot désigne à la base la célébration de naissance du prophète, mais dans la tradition soufîe et la religiosité 
populaire chez les Kurdes, elle peut désigner toute cérémonie religieuse organisée pour célébrer pieusement une 
cérémonie sociale, comme le mariage ou la naissance d’un nouvel enfant et aussi après chaque cérémonie de deuil.
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TV » (jeune)607 notamment, en présence des hauts dignitaires irakiens ; les deux fils de Saddam 

Hussein ont d’ailleurs participé à l’une d’entre elles à Tikrît. Il faut signaler que durant notre 

recherche sur le terrain nous n’avons trouvé aucun document écrit ni un fait qui confirmerait 

que le la Kasnazâniyya ait pu réagir contre l’invasion de Koweït ou qu’elle ait pu faire partie 

de l’opposition avant 2002. Toutefois, dans aucune de nos recherches de terrain nous n’avons 

trouvé non plus de fait qui prouverait la complicité de la confrérie dans la répression pratiquée 

par le régime de Saddam Hussein à l’encontre de la population irakienne. Cette attitude 

mouvante de la Kasnazâniyya et de son parti politique est une posture qui la définit depuis 

l’arrivée de son cheikh actuel à sa direction, celui-ci s’inscrivant ouvertement dans une stratégie 

opportuniste pour assurer la survie de la confrérie, mais aussi stratégie mise au service de son 

expansion et de son évolution.

C’est pourquoi, vu les données dont nous disposons et les observations que nous avons pu faire 

auprès de ses adhérents et de ses dirigeants, nous pouvons dire que la CUNI/CUI a été 

probablement un projet politique de la confrérie dès 1991. Mais après la répression du 

soulèvement de la population irakienne par le régime de Saddam Hussein, la confrérie a dû 

ajourner la création de la CUNI/CUI jusqu’à peu de temps avant la guerre de la Coalition anti- 

Saddam en 2003, puisque c’est à partir de cette date que de réelles opportunités sociales, 

économiques et politiques se sont présentées pour que la Kasnazâniyya puisse acquérir une 

représentation politique.

Alors que le cheikh Nehro est d’une famille soufie d’origine kurde et que beaucoup de ses 

membres proviennent de la confrérie, il classe son parti « séculier et libéral » parmi les partis 

politiques irakiens. D’après le calife Hâshm, l’appellation « tadjammu » (rassemblement-en 

français) 608 n’est qu’une manière de se démarquer des autres groupes :

«/..J Nous avons préféré l’appellation de coalition plutôt que celle départi, comme les autres 

le font parce que tous les partis qui se trouvent sur la scène politique en Irak représentent les 

intérêts d’une communauté ethnique ou religieuse [...] alors que nous, nous avons choisi les 

intérêts de toutes ces communautés, quelle que soit leur appartenance ethnique ou religieuse 

[...] notre Président est d’« as! ‘ilâhî » ( origine divine ), car il vient d une famille soufie qui 

est contre toute idée communautariste et raciste [...] »609

(’U7 Une chaîne de variétés fondée en 1994 et dirigé par Oudaï, le fils aîné de Saddam Hussein.
608 Comme le parti utilise le terme coalition en anglais pour nommer son parti, nous avons opté pour le meme 
terme pour faciliter la référence au nom connu sur le terrain.
609 Calife Hâshim, entretien personnel, fait le 17-18/04/2004 dans le bureau de la CUNI/CUI a Kirkouk.
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Le calife évoque ici l’impact de la doctrine de la Kasnazâniyya sur ce parti politique et sa 

stratégie d’ouverture vis-à-vis de toutes les composantes ethniques et religieuses en Irak. Les 

dirigeants de la CUNI/CUI ont bien compris l’intérêt que cette stratégie pourrait avoir pour le 

parti dans un espace politique compétitif où les religieux influencent le politique. Le 

communautarisme observé dans la nouvelle sphère politique irakienne leur donnait 

l’opportunité de se distinguer des autres partis politiques irakiens.

Si le calife évoque 1’ « origine divine » du président, c’est parce que dans la pratique la frontière 

entre les deux organisations est floue. D’après nos observations de terrain et nos entretiens avec 

à la fois les membres de la Kasnazâniyya et ceux de la CUNI/CUI, nous avons constaté que les 

deux entités travaillaient étroitement ensemble610. Même si la CUNI/CUI se présente comme 

un parti politique favorable à la séparation de la religion et du pouvoir politique, la confrérie 

reste très présente dans le parti sur plusieurs plans.

Les adhérents de la CUNI/CUI sont majoritairement des derviches de la Kasnazâniyya, à sa 

direction comme à sa base, car tout est lié d’une façon ou d’une autre au cheikh. Par exemple, 

lors de nos recherches de terrain, nous avons observé que le représentant de la CUNI/CUI à 

Kirkouk est un calife de la Kasnazâniyya et que ses gardes sont des derviches de la 

Kasnazâniyya. Nous observons le même phénomène dans l’implantation géographique de la 

CUNI/CUI au Kurdistan irakien. Les bureaux se trouvent surtout dans des villes où la 

Kasnazâniyya est bien implantée, comme à Kirkouk, Sulaymâniyya611 ou Mosul. Dans la région 

arabe de l’Irak, en plus de la région chiite, ils sont installés en particulier dans les villes sunnites 

où leurs membres sont nombreux.

La confrérie et son parti organisent des réunions communes, dans le même lieu et au même 

jour612. Durant nos voyages d’études sur le terrain, nous avons assisté en direct à deux réunions 

de ce genre ; elles ont pour but d’encourager les disciples à s’investir pour le parti, comme ils 

le font pour la confrérie. Tous ceux que nous y avons rencontrés étaient califes, derviches ou 

membres proches de la famille du cheikh.

610 D’après calife ’Abdul Madjîd, membre du comité central de CUNI/CUI et membre de la direction 
administrative de la Kasnazâniyya, lors de notre entretien personnel, fait le 26 avril 2004 à son domicile à Bagdad : 
« [...] la plupart de nos derviches font partie de notre coalition, mais nous n 'obligeons personne à intégrer notre 
groupe politique [...] le fait qu’il y ait beaucoup de derviches dans notre mouvement ne signifie pas que nous 
sommes un groupe politique religieux [...] »
611 Dans cette ville, le bureau est installé à l’intérieur du « takiya » central de la Kasnazâniyya.
612 Ces réunions sont organisées dans le « takiya » central de la Kasnazâniyya à Sulaymâniyya. La grandeur du 
« takiya » et son emplacement dans une ville sécurisée fait de ce « takiya » un lieu de réunions pour les deux 
organisations de la Kasnazâniyya.
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Le cheikh Muhammad n a pas de statut officiel dans le parti, toutefois il s’y implique 

indirectement, sans doute parce que les membres de la CUNI/CUI dont la direction est assurée 

par le cheikh Nehro veulent démontrer 1 indépendance de cette organisation politique par 

rapport à la Kasnazâniyya, groupe religieux. Ainsi, dans son discours prononcé dans le 

« takiya » central de la Kasnazâniyya à Sulaymâniyya, lors de la réunion du 7 mai 2004, devant 

tous ses califes et les membres du comité central de la CUNI/CUI le cheikh s’est ainsi exprimé :

« [...] il est interdit à nos derviches d’adhérer à d’autres partis politiques. Si c est le cas, vous 

devez arrêter. Si l’un d’entre vous prétendait continuer, il serait exclu de notre tarîqa. Jusqu’à 

aujourd’hui, l’Irak était dans le chaos ! Vous devez retourner dans votre tarîqa. Vous, vous 

avez votre groupe politique qui vous représente, votre coalition est bénie ! Il est composé de 

califes, de derviches, d’intellectuels et de chefs des tribus qui travaillent pour un Irak 

démocratique ! Pluraliste ! Pour un Irak des cheikhs, d’Hussein [fils de l’imam Ali], du cheikh 

Gaylânî [...] vous suivez la plus importante personnalité ! Le chemin d’Hussein ! Le plus grand 

martyr ! [...] Sacrifiez votre âme, votre vie pour l’Irak [...] ».613

Cet extrait du discours du cheikh Muhammad est révélateur de son implication et de celle de la 

confrérie en faveur de ce parti. Interdire aux disciples de la Kasnazâniyya de participer à un 

parti politique autre que la CUNI/CUI prouve que les deux organisations - politique et religieuse 

- de la confrérie travaillent conjointement dans le but de renforcer son pouvoir, non seulement 

sur le plan religieux mais également politique, c’est pourquoi l’hypothèse d’une idéologisation 

de la confrérie reste ouverte et plausible. Ainsi, participer à la confrérie doit conduire également 

à participer à sa représentation politique. L’utilisation du verbe « exclure », qui apparaît comme 

une menace de sanction à l’encontre des disciples récalcitrants, n’est qu’une confirmation de 

plus de ce que nous avançons. La Kasnazâniyya, via son cheikh, est impliquée directement en 

politique à travers la CUNI/CUI ; c’est pourquoi le cheikh n’hésite pas à donner une dimension 

sacrée à ce rôle politique. Pour distinguer la CUNI/CUI des autres groupes, le cheikh la 

considère comme étant bénie, parce que composée de califes et de derviches et en outre présidée 

par son propre fils, le cheikh Nehro, dont la famille est réputée appartenir à celle du prophète 

via son descendant, Imam Hussein. Le raisonnement est le suivant : le fondateur de ce parti et 

ses membres font naturellement partie de la confrérie, branche de la Qâdiriyya , suivre la 

CUNI/CUI signifie donc suivre le chemin de l’imam Hussein au travers de la descendance de 

la famille du cheikh, de même qu’il s’agit de se mettre dans les pas de cheikh Abdul Qâdir al- 

613 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.
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Gaylânî par la seule appartenance à la confrérie. Ainsi si la Kasnazâniyya a opté dans son projet 

politique pour une organisation autonome et distincte de celle de la confrérie, il ne faut voir là 

qu’une stratégie de consolidation dans les nouveaux contextes politico-religieux de la société 

irakienne. Lorsque le cheikh Muhammad demande à ses disciples de se sacrifier pour l’Irak, 

c’est parce que la confrérie et son parti politique sont désireux de contrer les groupes islamistes 

djihadistes largement répandus depuis 2003 en Irak. En effet, ceux-ci dirigeaient l’insurrection, 

à la fois contre le nouveau gouvernement en place et contre l’occupation américaine jusqu’à 

son retrait en 2011, particulièrement dans la région sunnite, terrain d’exercice pour la base de 

la confrérie et de la CUNI/CUI.

Pour la première fois, la CUNI/CUI, à travers le cheikh Muhammad, a annoncé son intention 

de s’opposer aux groupes islamistes djihadistes. Il faut noter que ce dernier objectif s’avère 

important pour elle sur le plan idéologique. Ainsi, combattre le terrorisme et les groupes 

islamistes devient un axe commun, aussi bien sur le plan politique que religieux. Le cheikh 

Muhammad prépare et encourage même ses califes à faire le djihad pour l’Islam et l’Irak :

« [...] Vous devez donner naissance à une nouvelle génération de soufis, Vous devez garder 

l’honneur de l’Islam en luttant contre les terroristes et en refusant de les soutenir ! Vous devez 

garder l’honneur de la Kasnazâniyya ! L’honneur de la Kasnazâniyya est désormais votre 

honneur ! Nous allons attaquer tous ensemble ceux qui nous attaquent ou attaquent l ’un de nos 

confrères ! Nous prendrons les armes contre ceux qui les prennent contre nous ! Ils agressent 

toujours nos derviches et nos califes, ils ont tué plusieurs de nos confrères [...] écoutez-moi 

bien ! Dieu sera le témoin de ce que je vous dis, nous n 'accepterons plus jamais cela ! S’ils 

attaquent l’un de vous nous les attaquerons tous ensemble ! [...] ».614

Relevons plusieurs éléments importants de cet extrait : le premier c’est la volonté de la confrérie 

de s’investir davantage pour assurer sa promotion dans la société dans une compétition sans 

précédent entre les différents groupes religieux désireux d’acquérir de nouveaux fidèles. Le 

deuxième concerne le nouvel axe de combat dans lequel la Kasnazâniyya veut s’impliquer ; en 

effet, lorsque le cheikh demande directement à ses disciples de combattre et de ne pas soutenir 

les terroristes incarnés par les groupes islamistes radicaux, il fait de ce nouvel axe de combat 

un principe de la confrérie auprès de ses disciples. Pour le rendre réalisable et lui donner un 

sens moral, il utilise le concept d’« honneur »615. Ce concept, dans son acception au coeur de la 

614 Extraits de discours de cheikh Muhammad, lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les membres 
de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.
615 Traduction du mot arabe « Sharaf ».
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société irakienne traditionnelle et patriarcale, est considéré comme une valeur morale 

fondamentale qui peut concerner plusieurs domaines comme la famille, la tribu, la patrie, etc. 

C est pourquoi lorsque le cheikh 1 associe à la protection de l’Islam et de la confrérie, cela ne 

peut que renforcer la mobilisation de ses disciples dans leur combat. Enfin, pour la première 

fois, le cheikh les prépare à une éventuelle guerre physique616 contre les groupes islamistes.

De ce fait, nous pouvons dire qu’un des points fondamentaux pour doter la confrérie d’un 

potentiel politique qui la conduise à la création de ce groupe politique était de disposer d’un 

moyen de résister à la montée en puissance des groupes islamistes. Ce procédé a consisté à créer 

un nouveau groupe politique à partir d’un groupe religieux qui va prêcher non seulement pour 

la séparation de la religion et du pouvoir politique, mais de plus déclarer une guerre de 

propagande contre les islamistes et les djihadistes se trouvant en Irak. Toutefois, il faut signaler 

que, depuis la chute du régime, la Kasnazâniyya se retrouve toujours confrontée à ces groupes 

et que plusieurs de ses « takiya-s » ont été visés par des attentats qui ont causé de nombreux 

morts parmi les califes et les disciples617. C’est pourquoi, ce discours peut être pris comme une 

mise en garde à l’encontre de ces groupes et comme une préparation des membres de la 

confrérie à toute éventuelle implication directe dans la lutte contre ceux-ci.618

Si ce nouveau parti politique a pu aussi facilement se développer, c’est qu’il a été soutenu par 

d’autres acteurs politiques qui, au départ, y voyaient aussi leur propre intérêt. L’UPK par 

exemple cherchait un moyen de contrer idéologiquement les islamistes qui dominaient certaines 

régions. En développant ses liens avec la CUNI/CUI, donc avec la Kasnazâniyya, elle s’assurait 

indirectement en cas de referendum des voix dans la région arabe de l’Irak. L’UPK a donc 

essayé, par tous les moyens, de donner une légitimité politique à la CUNI/CUI. Le Président 

irakien de l’époque, Jalal Talabani, secrétaire général de l’UPK, est le premier à avoir reçu, 
dans son bureau à Bagdad, le cheikh Nehro en tant que chef d’un groupe politique619. Nous 

<’1<i Depuis 2005, date du dernier attentat à la voiture piégée, perpétué contre deux « takiya-s » de la Kasnazâniyya 
de la ville de Falloudja, aucun autre n’a été commis à l’encontre de la Kasnazâniyya.
617 Plusieurs attentats ont été perpétrés contre les « takiya-s » de la Kasnazâniyya dans la région sunnite, 
notamment à Mosul au nord et à Ramâdî, deux villes à majorité sunnite où il y a une forte présence d islamistes.- 
Le dernier attentat date de 2005. De plus, des membres de sa direction ont également été victimes de tentatives 
d’assassinat, comme ce fut le cas du calife ’Abdul Madjîd à Bagdad.
618 Très peu de temps après la chute du régime et l’eflondrement de l’État irakien, les Américains ont été perçus 
comme des occupants ; la politique de débaasifïcation et la dissolution de 1 armée ont placé les membres de la 
communauté sunnite dans une logique de résistance contre les Américains et le pouvoir irakien mis en place par 
leurs soins. Nombre des anciens baasistes ont constitué une alliance avec la branche d « al-Qaïda » en Irak. Lire . 
OLSSON Christina, Les perceptions militaires américaines de l’ennemi insurgé en Irak, élément de sociologie 
compréhensive, in. Stratégie, Stratégies arabo-musulmanes et Irrégularités, n° 103, 2013, pp. 55-80.
619 En 2005, cette information a été diffusée par plusieurs chaînes télévisées d’informations irakiennes et kurdes, 
notamment KURDSAT, principale chaîne de l’UPK.
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constatons concrètement que la Kasnazâniyya, pour assurer sa continuité, poursuit ses objectifs 

politiques. Dans un discours prononcé en 2004, cheikh Muhammad mobilise ainsi ses disciples 

pour les inciter à adhérer :

« [...] vous devez travailler activement pour votre coalition pour que tout le monde admette 

votre existence, pour que tout le monde sache que la Kasnazâniyya est une force 

incontournable, que la Coalition [CUNI/CUI] a des héros, qu 'elle n 'est soumise à aucune 

force, qu’elle ne travaille pas pour les intérêts des autres forces politiques, [...] travaillez tous 

ensemble pour arriver au sommet du pouvoir, pour mériter votre propre voix, pour que vous 

ayez des droits dans votre pays, participez à la coalition, amenez-lui de nouveaux membres, 

des chefs de tribus, des intellectuels et des fonctionnaires [...] ».620

Ce discours démontre la détermination de la confrérie à exister sur le plan politique dans la 

société, mais aussi son ambition dans la conquête du pouvoir. Car le régime politique post- 

Saddam, bien qu’il s’inscrive dans une logique communautariste, permet néanmoins à la 

Kasnazâniyya, de par son pluralisme et son multipartisme, de s’y investir directement. La 

nouvelle donne sociale et religieuse reste propice à une participation directe du religieux dans 

l’univers politique. Ainsi, la Kasnazâniyya, qui a longtemps existé à travers d’autres pouvoirs, 

veut s’assurer d’une place dans la sphère politique via son propre parti et non plus sous la tutelle 

des différentes forces ou représentations de ce pouvoir. Pour y parvenir, elle est consciente 

qu’une base d’adhérents élargie peut lui assurer une existence politique propre et une position 

dominante notamment aux élections. A cette fin, le cheikh, n’hésite pas à utiliser ses qualités 

de chef charismatique :

«[...] le jour viendra où vous dirigerez l’Irak, c’est pourquoi vous devez vous préparer au 

moment où vous aurez la possibilité de faire le « da ’wa » dans le monde. Si vous n 'avez pas un 

Etat spirituel [...], comment voulez-vous avoir la possibilité d’aller faire le « da’wa » à 

l’étranger ? Maintenant quand nous voulons envoyer des personnes pour faire le « da ’wa » à 

l’étranger pour faire entendre le message du prophète, nous devons supplier telle ou telle 

personne de nous délivrer des passeports et des visas. C 'est pourquoi, vous devez avoir votre 

représentation politique, la victoire est proche, c 'est pourquoi vous devez vous engager dans 

votre parti politique. Faites adhérer vos familles, vos proches, votre tribu [...] pour que vos 

enfants deviennent des ministres et des premiers ministres, pourquoi vous laisser 

620 Extraits du discours de cheikh Muhammad prononcé lors de sa réunion avec les membres de sa confrérie et les 
membres de la direction de la CUNI/CUI, organisée à Sulaymâniyya dans le « takiya » central le 07/05/2004.
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instrumentaliser par les autres ? [...]. Il n 'est pas des nôtres celui qui travaille dans un autre 

parti politique, les membres adhérant à d’autres partis politiques seront exclus de la 
Kasnazâniyya [...] ».621

Ce fragment de discours confirme encore, d’une part l’ambition politique de la Kasnazâniyya 

et d’autre part, la perméabilité de la frontière entre le religieux et le politique. Le cheikh insiste 

sur un objectif unique : renforcer la puissance de la Kasnazâniyya, à la fois comme groupe 

religieux et politique pour établir comme il le dit « dawla ruhiyya » (« l’État spirituel ») 

autrement dit, un État dirigé par la Kasnazâniyya ou du moins dans lequel elle aurait un pouvoir 

majeur lui permettant non seulement de jouer son rôle sur le plan local, mais également au-delà 

des frontières. Il est intéressant d’observer chez le cheikh une volonté d’utiliser la religion 

comme moyen d’atteindre le pouvoir, et de mettre ce dernier au service de la confrérie. Pour 

réaliser cet objectif, il tente d’imposer une seule voie politique à ses disciples, celle de la 

CUNI/CUI. Ainsi, le politique devient un lieu d’investissement crucial pour la confrérie et par 

conséquent fait du religieux un lieu instituant du politique. C’est la raison pour laquelle le 

cheikh n’hésite pas à menacer d’exclure le disciple qui appartiendrait à un autre parti.

L’histoire politique et sociale de la CUNI/CUI découle donc de celle de la Kasnazâniyya. Nous 

pouvons dire qu’avec son rôle de confrérie religieuse, elle se retrouve dans une logique de 

concurrence pour le pouvoir par la réunion du religieux et du politique, et de mobilisation du 

religieux à des fins politiques et inversement. Malgré l’intention officielle de la Kasnazâniyya 

de se projeter en politique via une formation séparée de son corps religieux, les deux 

organisations restent cependant intimement liées. Nous pouvons comparer l’expérience de la 

Kasnazâniyya et de son cheikh en politique, au rôle de la « mardja’iyya » chiite pour les partis 

politiques travaillant pour les intérêts de la communauté chiite. Ces « mardja -s » même quand 

elles ne sont pas intégrées directement en politique, continuent à travers leurs fatwas à jouer un 

rôle déterminant dans la mobilisation de leur communauté et son orientation à des fins 

politiques.

621 Extrait du discours du cheikh Muhammad, donné le 22/12/2005, à l’occasion de sa réunion annuelle avec tous 
les califes, dans le « takiya » central à Sulaymâniyya. Source : «Liqa al-ahibba » (Rencontre des affectueux), 
disponible en DVD, op., cit.
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1.2. Identité politique et structure organisationnelle

La Coalition de l’Unité Irakienne, en tant que parti politique, s’investit dans les régions arabes 

de l’Irak. Son bureau central se trouve à Bagdad et elle déploie ses activités dans plusieurs 

autres villes irakiennes dans lesquels elle a également des bureaux. Elle prône l’ouverture 

envers toutes les communautés ethniques et religieuses du pays. Le terrain de ses activités se 

limite à la région arabe en général et la région sunnite en particulier. Comme toute organisation 

politique, elle dispose de ses propres idées et objectifs, de ses mots d’ordre et de sa structure 

organisationnelle. Comme elle a été fondée par une confrérie soufie, l’étudier du point de vue 

de ses idées, de ses activités, de son terrain de travail et de sa structure devient un élément 

important pour cerner, avant tout, les dimensions de la confrérie en son sein. Dans son rapport 

avec la religion, elle se présente comme séculière622 (« ’ilmânî » en arabe), partisane de la 

séparation de la religion et de la politique. Dans un entretien télévisé avec la chaîne irakienne 

sunnite « al-Sharqiyya », son président, le cheikh Nehro, présente ainsi la vision de son groupe 

en ce qui concerne la religion et le pouvoir :

« [...] notre coalition croit à la séparation de la religion de l’Etat et des affaires politiques, et 

cela ne veut pas dire que nous minimisons la religion ; au contraire nous pensons que c 'est le 

seul moyen pour qu 'ellepuisse garder son rôle important chez les croyants [...] Nous pensons 

que le travail politique doit être indépendant de toute orientation religieuse à cause de la 

pluralité de l’espace religieux irakien [...] Nous pensons que la religion doit être séparée du 

pouvoir pour qu’il n’y ait pas de discrimination au mépris du pays et de la citoyenneté [...]. 

Les groupes politiques qui se sont donné des noms de groupes religieux n 'ont fait que nuire à 

l’image de la religion, car le simple citoyen ne peut pas faire la différence entre les 

622 L’État irakien, par sa constitution, n’est pas laïc, étant donné qu’il reconnaît la religion musulmane comme la 
religion officielle de l’État et la considère comme une première source législative. Selon Guy Haarscher, la laïcité 
renvoie essentiellement à un concept politique : l’État laïque, au sens le plus large du terme, ne privilégie aucune 
confession, tout en garantissant la libre expression de chacune, dans certaines limites (voir : HAARSCHER Guy, 
La Laïcité, PUF, Paris, 2005, p.4). Or le sens de ce terme pour la CUI renvoie plus à la sécularisation, dans le sens 
anglo-saxon du terme, qui se rapporte au processus de progressive et relative perte de pertinence du religieux, 
s’effectuant principalement par le jeu de la dynamique sociale. (Voir : BAUBEROT Jean et MATIEU 
Séverine, Religion et culture au Royaume-Uni et en France, Seuil, Paris, 2002, p. 292). Autrement dit, la 
CUNI/CUI, dans une société multi religieuse et confessionnelle, opte pour une séparation entre son identité 
religieuse et politique.
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comportements de ceux-ci et de la vraie religion qui est là pour organiser uniquement le 
rapport entre les individus et leur Créateur [...] ».623

Ce passage montre que la CUNI/CUI opte pour un système politique séculier624. Si l’Irak post- 

Saddam a donné naissance à des partis politiques d’ordre religieux et à un gouvernement basé 

sur le communautarisme, nous observons que la CUNI/CUI, malgré la formation religieuse de 

sa direction et de sa base, a choisi, sur le plan du discours et de la présentation de son parti, un 

système séculier, le seul d’après elle permettant de garantir le droit de la citoyenneté de chacun 

dans la pluralité ethnique et religieuse de l’Irak. Devant la diversité religieuse irakienne, la 

CUNI/CUI est consciente qu’il est difficile pour elle d’avoir, via sa confrérie, le monopole sur 

la diversité tant ethnique que religieuse. Sa démarche nous rappelle celle de la Kasnazâniyya, 

qui, dans le but d’élargir sa base d’adhérents, a eu une stratégie d’ouverture envers toutes les 

différences ethniques et confessionnelles de l’Irak, ce qui lui a permis une expansion importante 

au sein de la société. C’est pourquoi la CUNI/CUI, pour pouvoir jouer un rôle politique, élargir 

sa base et construire son pouvoir, doit être ouverte à toutes les différences de la même façon 

que la Kasnazâniyya. De fait, celle-ci applique à la CUNI/CUI, la notion d’ouverture 

confessionnelle existant dans la confrérie. Ce parti pris pourrait la différencier d’autres 

fonnations politiques en majorité communautaires.

Si la CUNI/CUI se considère comme un parti politique loin de toute obédience religieuse 

comment peut-elle expliquer son rapprochement avec les membres de la Kasnazâniyya dont la 

vocation est religieuse ? Nous avons posé cette question à des membres qui travaillent à la fois 

pour le mouvement politique et pour la confrérie, comme c’est le cas de cheikh Ali Kasnazânî, 

membre du comité central de la CUNI/CUI, qui nous donne ainsi sa position :

« [...] la Coalition [CUNI/CUI] et la Kasnazâniyya ne sont pas une même entité [...] Nous 

voulons séparer la religion du politique, mais cela ne signifie pas que nous sommes opposés à 

la religion, [...] la religion doit être prise comme un élément éducatif qui peut rendre les 

individus responsables de la vie dans leur pays, [...] nous ne voulons pas dévoyer la religion 
par la politique, car elle est beaucoup plus importante que la politique [...] ».625

623 Extrait d’un entretien télévisé avec cheikh Nehro, dans le cadre de l’émission « al-Hiwâr » (le dialogue) sur la
chaîne « al-Sharqivya » qui est proche de la communauté sunnite en Irak. Source : al-HUSSEINI al-KASNAZAN 
Nehro Muhammad, « Lanâ kalima » (Nous avons notre mot), [brochure], Emission enregistrée le 26/06/2009, 
transcrite et publiée par la Coalition de l’Unité Nationale Irakienne p. 10, [en ligne], consulté le 13/02/2013, 
disponible sur : http://www.cinu-dn.com/book/lana 2009.pdf .....
624 Pour une lecture sur la laïcité et ses situations dans le monde musulman, lire : LUIZARD Pierre Jean, Laïcités 
autoritaires en terres d’Islam, Fayard, Paris, 2007, 282p.
625 Cheikh Ali Kasnazânî, entretien personnel, fait le 05 mai 2004 à son domicile à Sulaymâniyya.
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Cette explication diplomatique en direction des membres de la confrérie et de son groupe 

politique tente la séparation de la religion du politique. La religion doit donc avoir un rôle 

d’encouragement vis-à-vis des individus afin qu’ils s’investissent au mieux pour leur société et 

leur pays, sans pour autant se mêler de politique. Ce raisonnement est doublement intéressant, 

car il met en évidence la contradiction de la CUNI/CUI qui prône à la fois une position séculière, 

et en même temps justifie son intention de mobiliser la religion à des fins politiques, via la 

confrérie. Le cheikh Nehro, qui est à la fois président de ce mouvement et successeur désigné 

du cheikh Muhammad, essaie de séparer officiellement les deux statuts. Mais il n’hésite pas à 

les utiliser pour les renforcer l’un par l’autre quand cela s’avère nécessaire. Son appartenance 

religieuse est évoquée très souvent et dans des occasions variées par lui-même comme par les 

membres de son groupe ; à titre d’exemple, lors d’un entretien, il y fait référence ainsi qu’à sa 

famille :

«[...] Nous sommes honorés d’appartenir à une famille de confrérie soufîe de la Qâdiriyya, 

qui constitue le vrai islam, qui par son origine remonte à l’imam Hussein [...] Nous avons 

voulu avoir notre voie en politique, car nous pensons que chaque personne doit avoir sa voie 

pour la vie et pour la religion, et qu 'elle doit partager son travail et ses priorités entre la vie, 

la société et la religion [...] C’est dans cet esprit-là que nous avons suivi la voie de notre 

confrérie, une voie politique [...] nous avons senti qu ’il était de notre responsabilité de protéger 

toutes les composantes du peuple irakien et de lui apporter ce que nous pouvons [...] ».626

Ainsi, si la CUNI/CUI prône la séparation de la religion et du pouvoir, elle n’hésite pas à utiliser 

des références à son origine religieuse pour ancrer sa notoriété au sein de la société irakienne, 

dans une large majorité musulmane. La référence directe à l’imam Hussein comme origine de 

la famille de son président n’est pas un hasard, car si, auparavant, la famille de la Kasnazâniyya 

se présentait comme descendante du prophète, nous verrons que depuis l’ouverture de la 

confrérie envers la communauté chiite, la référence à l’imam Hussein est devenue un moyen 

de communication et de resserrement des liens avec les membres de cette dernière. De plus, 

que ce soit dans ses communiqués officiels publiés pour donner un avis, transmettre des 

messages de célébration à l’occasion des fêtes religieuses ou encore commémorer un 

événement, nous observons que la référence à des événements religieux est très présente et 

al-KASNAZAN al-HUSSEINI Nehro Muhammad, « Lanâ kalima » (Nous avons notre mot), [brochure], 
Émission enregistrée le 26/06/2009, transcrite et publiée par la Coalition de l'Unité Nationale Irakienne, p.8-9, [en 
ligne], consulté le 13/02/2013, disponible sur : httD://www.cinu-dn.com/book/lana 2009.pdf
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concerne toutes les communautés religieuses d’Irak. A titre d’exemple, un message de 

condoléances publie sous forme de communique intitulé : « Faire-part de condoléances pour 

commémorer le « martyr » Imam Ali. Il est intéressant de voir comment la CUNI/CUI évoque 

cet événement :

« [...] si nous commémorons la mort de notre Imam dans le contexte actuel que l’Irak est en 

train de vivre, c est pour inviter tous ceux qui se trouvent dans la confusion à compter sur la 

sagesse pour régler leurs différends, à emprunter le chemin de l’imam Ali pour les réformes et 

à cesser de placer l’intérêt personnel au-dessus de l’intérêt général, car ceci a largement nui 

à l’intérêt du peuple irakien et a conduit à l’instabilité politique [...] ».627

Nous noterons avec intérêt le message politique que la CUNI/CUI a essayé de faire passer via 

ce communiqué, car il est adressé à la communauté chiite, notamment à sa représentation 

politique dominante au sein de l’État irakien. Le message implicite est une critique politique 

des chiites d’Irak ; il leur est rappelé les principes fondamentaux de l’une des figures historiques 

et religieuses importantes de leur communauté. De ce fait, nous pouvons dire que, si dans ses 

discours, la CUNI/CUI prône l’indépendance de la religion et du politique, la référence 

religieuse est la condition de son existence étant donnée l’histoire sociale et politique de ses 

membres et la réalité religieuse et politique en Irak.

Concernant le règlement interne de ce parti, dès sa déclaration, prévoit trois objectifs essentiels : 

la démocratie, l’unité nationale et la communication humaine628 :

• Pour établir la démocratie, la CUNI/CUI propose de travailler en plusieurs étapes 

essentielles à l’installation du système démocratique. Les conditions et les étapes 

suivantes doivent, selon elle, être remplies et suivies :

Se doter d’une constitution par l’intermédiaire d’une assemblée constituante élue au 

suffrage universel.

Séparer les pouvoirs judiciaire, exécutif et législatif.

Rendre la liberté à la société civile : garantir la liberté d’opinion et d expression, en 

particulier à travers des médias indépendants.

627 Communiqué édité le 09/08/2012 par la CUNI/CUI, signé au nom de son Secrétaire général, [en ligne], consulte 
le 15/02/2013, disponible sur : http://www.cinu-dn.com/article show.php?id show=120.
628 Le règlement interne de la CUNI/CUI, édité par son bureau politique, s.d, p. 4-5.

253

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s

http://www.cinu-dn.com/article_show.php


- Se donner les moyens de faire respecter la loi et garantir l’égalité de tous devant la 

justice.

- Combattre toutes les idées dictatoriales ou autoritaires, faire avancer les notions de 

respect d’autrui et du droit à pratiquer sa propre croyance religieuse.

• Conserver et renforcer l’unité nationale de l’Irak en tenant compte de la pluralité et de 

la diversité de ses composantes ethniques et religieuses et dans le respect de la 

Constitution. Pour ce faire, la CUNI/CUI propose de :

Lutter contre toute idée raciste envers les religions ou les ethnies qui pourraient diviser 

le peuple irakien.

- Enfin, donner à chaque citoyen les mêmes droits et les mêmes garanties aux plans 

politique, économique et social.

• Le dernier objectif concerne les relations internationales : établir un dialogue entre les 

différentes civilisations dans le but de garantir la paix, protéger le monde et construire 

un avenir prospère pour les générations futures.

Selon ces objectifs, nous pouvons dire que la CUNI/CUI veut s’inscrire dans l’optique d’un 

parti politique nationaliste, libéral et séculier. Le non-communautarisme religieux et ethnique 

constitue un défi pour percer dans un espace politique pluriel et multi-ethnique, confessionnel 

et religieux. Elle est également nationaliste, dans la mesure où elle travaille pour garantir l’unité 

et l’intégrité territoriale de l’Irak. Ainsi, est-elle contre toute idée séparatiste basée sur des 

fondements ethniques et religieux. Il faut signaler que récemment, la CUNI/CUI a ajouté, à 

propos du système politique à défendre pour l’Irak, la pluralité politique et le fédéralisme629.

Les quatre mots d’ordre sur lesquels elle s’appuie sont : Paix, Justice sociale, prospérité et 

discernement. Elle les interprète de la façon suivante630 :

> Par Paix, elle entend résoudre les différences et les problèmes, que ce soit à l’intérieur 

de l’Irak ou avec les pays voisins et la communauté internationale, par le dialogue tout 

en respectant les principes de la démocratie.

629 Voir : auto-présentation de la CUNI/CUI de son programme et ses objectifs politiques, [en ligne], consulté le 
15/02/2013, disponible sur : http://www.cinu-dn.com/pagel.php
630 Le règlement interne de CUNI/CUI., op., cil., p. 5-6.
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Par Justice Sociale, il faut comprendre : garantir l’égalité politique et sociale pour 

chaque individu et faire en sorte que ces principes soient observés par des médias libres.

> Prospérité : parvenir au bien-être de tous par l’égalité des chances, en utilisant les 

ressources naturelles de l’Irak pour le bien de tous et en travaillant pour que l’Irak 

devienne un pays industriel qui puisse garantir la prospérité de son peuple.

> La Rationalité : consiste à ne prendre de décisions que sur des bases rationnelles.

Ce que nous pouvons donc en retenir, c’est qu’elle ne fait aucune référence à une quelconque 

religion, à part au travers de la mention de la liberté de culte.

Quant à sa structure organisationnelle, elle ne diffère pas de celle des autres partis631. Le congrès 

est placé au sommet du pouvoir et doit, en principe, avoir lieu tous les cinq ans632. Le président 

de la CUNI/CUI occupe la deuxième place dans cette hiérarchie, il possède un secrétariat mis 

en place pour cordonner son travail avec le reste de l’appareil du parti.

Ensuite vient le haut comité politique. A partir de ce dernier, plusieurs bureaux ont été créés 

comme celui des affaires internes aux membres, celui des archives, celui de la société civile, 

celui des droits de l’Homme, etc... Chacun s’occupe d’un domaine particulier que la CUNI/CUI 

souhaite développer. Les bureaux sont dirigés par les membres du haut comité politique. La 

CUNI/CUI a ouvert des bureaux de représentation dans différentes villes, qui sont organisés 

selon sa structure de base. Cette structure hiérarchisée est composée du président du bureau, 

d’un conseil administratif, d’un secrétariat et de toutes les commissions633.

En réalité, l’organisation de la CUNI/CUI n’a pas été complètement mise en pratique. A titre 

d’exemple, les commissions qui doivent être créées pour le bureau dans chaque ville n’ont pas 

encore vu le jour. A partir de leurs communiqués, de leurs réunions et des couvertures 

médiatiques, nous observons que son président occupe la totalité de 1 espace dans la 

présentation du groupe, à un point tel que les membres du haut conseil politique sont absents, 

particulièrement sur le plan médiatique. En analysant les communiqués politiques édités par la 

CUNI/CUI, nous observons que de sa fondation jusqu’en 2012, ses communiqués étaient signés 

soit au nom du bureau politique soit au nom du parti634, de cette date à nos jours ils sont signés 

au nom de son secrétaire général, autrement dit, le cheikh Nehro. L explication peut se trouver 

631 cf., Organigramme n°l, p. 258.
632 II faut signaler que ce parti n’a pas encore tenu son congrès dans le délai fixé par le reglement interne.
633 cf., Organigramme n°2, p. 259.
634 A titre d’exemple, cf., annexe 3, document n°l -6, p. 402-407.
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dans le fait que le cheikh Nehro est aussi le futur successeur à la direction de la Kasnazâniyya, 

autrement dit, il est une figure religieuse. Ce qui induit que la CUNI/CUI, à l’instar de celle de 

la Kasnazâniyya, est dirigée par le même principe oligarchique, autrement dit, par l’unique 

famille de la Kasnazâniyya. Ainsi la légitimité charismatique du cheikh et de son pouvoir 

imminent se retrouve dans le cadre du parti politique635.

A ce jour, nous comptons dix bureaux de la CUNI/CUI répartis dans dix villes : Bagdad, 

Dîwâniyya, Bâbel, Anbâr, Kirkouk, Mosul, Salâhadîn, Sâmarra, Wâsit et Basra636. En observant 

la répartition géographique, nous constatons qu’ils sont concentrés dans des villes chiites, 

comme Dîwâniyya, Bâbel, Wâsit, Basra, et même Sâmarra637 qui est une ville sainte chiite mais 

à majorité sunnite. Nous constatons également leur absence dans la région kurde, à part dans la 
ville de Kirkouk encore sous le contrôle administratif de l’État central irakien. Cette 

concentration des activités dans la région sunnite est révélatrice de l’intérêt du parti pour la 

communauté sunnite, du point de vue politique. De plus, c’est dans cette région que la 

CUNI/CUI, via la Kasnazâniyya, dispose d’une large partie de ses adhérents sur lesquels elle 

peut compter en cas d’élections. D’ailleurs, si nous devons faire une analyse de la concentration 

de ses activités nous verrons qu’elles se situent dans deux villes particulièrement connues pour 

leur opposition au pouvoir actuel irakien : Anbâr et Mosul.

À titre d’exemple, la CUNI/CUI a tenu deux congrès, le premier à Anbâr, le 29/05/2012 et la 

deuxième à Mosul, le 07/07/2012638. A Anbâr, le titre était « Main dans la main pour construire 

un Irak démocratique, libre et uni »639. IL a été organisé sous la direction du cheikh Nehro, avec 

la participation des membres du haut comité politique. Il réunissait le préfet de la ville, des 

chefs de tribus de la région et des disciples de la confrérie de la Kasnazâniyya640, que la 

CUNI/CUI a présentés comme la délégation de la région du Kurdistan irakien. Durant ce 

congrès, le cheikh Nehro a détaillé le projet de construction de 1800 unités résidentielles pour 

635 Nous observons ce phénomène dans la direction du parti et lors des réunions officielles et même dans 
l’acquisition des postes. À titre d’exemple, en avril 2014 à l’occasion de la réunion d’une délégation de la 
CUNI/CUI avec le Président de région du Kurdistan irakien, Massoud Barzani, parmi les cinq personnes de la 
délégation, trois étaient des fils du cheikh Muhammad et un leur cousin. Seule une personne hors de la famille se 
trouvait dans la délégation.
636 Les bureaux de la CUNI/CUI, [en ligne], consulté le 15/08/2013, disponible sur: http://www.cinu- 
dn.com/office.Dhp
637 Une ville sainte pour les chiites où se trouvent les mausolées de leurs dixième et onzième imam.
638 Activités de la CUNI/CUI, [en ligne], consulté le 16/02/2013, disponible sur : http://www.cinu- 
dn.com/article.php?id ind= 1 1
639 Congrès de la CUI à Anbâr, activités de la CUNI/CUI, [en ligne], consulté le 19/02/2013, disponible sur : 
http://www.cinu-dn.com/article show.php?id show=117
640 Nous reconnaissons sur des images publiées sur le site de la CUNI/CUI certains califes et disciples de la 
Kasnazâniyya.
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les plus démunis de la région641. A Mosul, le bureau de la CUNI/CUI a organisé son congrès 

en 1 absence de son président, mais d’après les données diffusées sur leur site d’internet, ses 

membres venant de toutes les villes y ont participé, en présence des chefs de tribus de la région 

de Mosul. A Anbâr, comme à Mosul, la CUNI/CUI a insisté sur l’unité nationale de l’Irak et 

l’importance de combattre le communautarisme religieux et ethnique.

L’intérêt que la CUNI/CUI porte à la région sunnite vient du fait qu’elle constitue encore un 

terrain ouvert pour s’investir sur le plan politique et ce, pour plusieurs raisons. Tout d’abord, 

parce que la Kasnazâniyya qui comptait un nombre considérable de « takiya » dans cette région 

a permis à la CUNI/CUI de disposer d’une base d’adhérents aussitôt après la chute du régime642. 

Puis suite à la loi de débaasification 643 et à la dissolution de l’armée irakienne, nombre de 

militaires, fonctionnaires et voire même d’universitaires ont été licenciés à cause de leur 

appartenance au parti Baas. La loi, pour ce qui concerne leur participation en politique, ne 

s’arrête pas à l’interdiction du parti mais elle a défendu à tous ses membres de participer au 

nouveau processus politique en Irak. La politique américaine, soutenue par le nouvel État 

irakien, a fait de la région sunnite un bastion de l’insurrection menée par les islamistes et les 

baasistes, à la fois contre les forces américaines et l’État irakien. Quant à la région chiite, pour 

des facteurs historiques, politiques et religieux propres à cette communauté, elle possédait déjà 

des représentations politiques sur lesquelles les Américains avaient compté pour la formation 

de la nouvel Etat irakien. Et la région kurde qui jouissait de son autonomie depuis 1991 ne 

laissait aucune possibilité à l’investissement politique d’un parti qui se bat pour l’intégrité 

territoriale de l’Irak. C’est pourquoi, dans le contexte particulier de la chute du régime, le terrain 

sunnite de l’Irak constituait pour la CUNI/CUI un champ ouvert à tout investissement politique.

641 Congrès de la CUNI/CUI à Anbâr, section d’activité, [en ligne], consulté le 19/02/2013, disponible sur: 
http.7/www.cinu-dn.com/articlc show.php?id show=117
642 cf. Tableau n°3, p. 189. . ... , ,, ,
643 La CUNI/CUI, à plusieurs occasions a pris position contre la façon dont cette loi avait ete appliquée, d apres 
elle, la commission chargée à l’application de cette loi est devenu un instrument de l’élimination de 1 opposition 
politique, notamment sunnite. Voir : cf., annexe 3, document n°5, p. 406.
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Organigramme n° (1)

La structure générale de la CUNI/CUI644

644 Organigramme construit à partir de données diffusées par la CUNI/CUI.
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Organigramme n° (2)

La structure de la CUNI/CUI dans les villes645

Président du conseil de la ville

t
Conseil de la ville

f--------------------

Bureau de secrétariat

i_____  ___ i
Commission de la culture et des médias ------------- Commission des affaires des membres

Commission des affaires d’éducation Commission du développement

Commission des recherches stratégiques Commission des droits de l’Homme

Commission de relations nationales Commission des affaires des minorités

Commission de protection de 1 écologie Commission des relations étrangères

Commission des archives Commission des affaires sociales

Commission de la société civile ------------- Commission de l’économie et des finances

645 Organigramme construit à partir de données diffusées par la CUNI/CUI.
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Chapitre 2

2.1. Légitimité politique et ses démarches concrètes pour 
s’introduire en politique

La CUNI/CUI est l’un des premiers partis politiques déclarés officiellement le jour de la chute 

du régime de Saddam Hussein. La nouvelle ère politique irakienne ouvre alors la possibilité à 

la Kasnazâniyya de s’investir directement en politique, mais crée en même temps des 

contraintes. Parce qu’elle n’a pas joué un rôle de précurseur dans l’opposition irakienne, sauf 

peu de temps avant la chute, la CUNI/CUI se retrouve en manque de notoriété et de légitimité à 

côté d’autres partis historiquement enracinés dans l’opposition et reconnus en tant que tels dans 

la société irakienne.

La première déclaration politique de la CUNI/CUI édité sous forme du communiqué remonte 

au 09/04/2003, jour de la prise de Bagdad par l’armés de la Coalition. Elle est adressée au 

peuple irakien, toutes ethnies et communautés religieuses confondues. Il s’agit ainsi de son 

premier message politique aux Irakiens, et, en même temps, d’une auto présentation, dans 

laquelle elle exprime sa solidarité avec le peuple et, à cette occasion, présente sa vision pour la 

période de l’après Saddam. La CUNI/CUI s’adresse ainsi aux Irakiens :

« Au peuple résistant... Le soleil de la liberté s'est levé sur notre pays impérissable qui a enduré 

tant d’injustices et d’oppression de la part du groupe tyrannique de Saddam Hussein et de ses 

collaborateurs, ceux qui ont tant offensé les principes et les valeurs de la société irakienne et 

de ce pays, berceau des civilisations dans le monde. C 'est la raison pour laquelle, nous vous 

demandons, vous les honnêtes, de vous soulever contre le régime pour accompagner à nouveau 

la civilisation humaine. Cet objectif ne peut être réalisé qu ’en unifiant les actes et les paroles 

et en s'éloignant de toute forme de communautarisme et de racisme. Cela n 'est réalisable que 

si nous travaillons sincèrement pour créer un Irak uni et démocratique, ce qui veut dire liberté 

d’opinion, de pensée et de croyance. Nous sommes tous des enfants de l’Irak. Travaillons tous 

ensemble pour l’Irak, pour ses enfants et sa terre. Nous vous appelons, vous les Irakiens 

révoltés, à résister contre toutes les sortes d’idées de divisions abominables introduites par ce 

régime, ce qui signifie régler tout par le dialogue afin de réaliser les rêves des Irakiens et créer 

un Irak libre et démocratique. Notre coalition ouvre ses portes avec fidélité et affection à vous 
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les Irakiens pour écouter toutes vos suggestions et vos propositions, car vos opinions sont la 

base réelle de notre coalition, parce que nous sommes de vous et pour vous ».646

Cette déclaration marque, pour la Kasnazâniyya, une rupture avec son histoire sociale, 

politique, et une rupture dans l’histoire du soufisme au Kurdistan irakien. Car elle constitue une 

nouvelle phase de son existence qui est d’être une confrérie, à la fois religieuse et orientée vers 

de nouveaux horizons sociaux et politiques. Ainsi dans cette nouvelle ère incertaine, la 

CUNI/CUI se tient sur le seuil de la Kasnazâniyya, pour entrer sur la scène politique du nouvel 

Irak.

La première observation que nous pouvons en tirer c’est que la Kasnazâniyya a attendu la chute 

définitive du régime de Saddam Hussein pour déclarer l’existence de son parti politique. Car, 

elle était consciente que cette démarche, pouvait engendrer, à travers tout le pays, une 

répression sévère de la part du régime à l’encontre de ses membres si celui-ci perdurait et cela 

malgré sa contribution dans la guerre.

Cette annonce est donc une preuve de la transformation rapide entamée pour trouver une 

identité en politique et l’imposer. Elle commence, comme toute autre déclaration dans un 

contexte identique, à exprimer sa joie devant la chute du régime et les bienfaits de cet événement 

pour le pays. Son message politique contient d’abord un appel général aux résistants pour mettre 

fin au régime de Saddam et lutter contre toutes formes de fracture sociale647 qui pourraient 

causer la division du pays. Elle fait ensuite une proposition en faveur d’un dialogue entre les 

différentes composantes de la société afin de construire un nouvel Irak, sans, à aucun moment, 

évoquer les autres partis politiques ou les différentes composantes de la société.

Pourtant, s’imposer dans la sphère politique irakienne au moment de la chute de Saddam 

Hussein nécessite une légitimation historique et politique. Saddam Hussein étant un dictateur 

au pouvoir pendant des décennies, il gouvernait le pays par la violence et la répression, ce qui 

a engendré plusieurs formes de résistances desquelles la confrérie était absente. C’est la raison 

pour laquelle avoir un passé de résistance était vital. Dans un pareil contexte politique national, 

les dirigeants de la CUNI/CUI ont bien compris la nécessité d’avoir un passé de résistant qui 

M6 al-KASNAZAN al-HUSSElNI Nehro Muhammad, « Sîra wa ru'ya » (Récit et vision), [brochure], publication 
du Bureau de la culture et des médias de la Coalition de l’Unité Nationale Irakienne, Bagdad, s.d, p. 145-146.
647 Ce que la CUNI/CUI entend par fracture sociale, c’est la logique de vengeance qui peut naître contre les 
bassistes et les divergences entre les différentes compositions ethniques, religieuses et confessionnelles concernant 
leurs prétentions dans le nouvel Irak.

261

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



leur permettra de trouver leur place sur la scène politique, et leur apportera aussi une légitimité 

dans la société, d’où l’importance de cette déclaration qui atteste du choix de la résistance.

La CUNI/CUI a commencé par un appel au peuple irakien qui a subi pendant des années 

l’oppression de ce régime parce qu’elle est consciente que c’est lui qui va constituer les citoyens 

de demain et désignera donc la nouvelle classe politique. A travers cette déclaration adressée à 

l’ensemble des Irakiens dans son hétérogénéité, nous voyons clairement comment la CUNI/CUI 

établit son projet national et forme ses sujets politiques.

Il est important de noter que, dans ses propos, elle ne fait aucune référence ni à son rôle, ni à 

celui de la Coalition dans la chute de régime. Cela s’explique par deux raisons, d’abord parce 

qu’elle ne pouvait pas prévoir l’impact de cette collaboration sur son avenir politique. Ensuite, 

parce qu’il était encore trop tôt pour percevoir comment les Irakiens, particulièrement ceux de 

la région sunnite où la Kasnazâniyya dispose d’une large base d’adhérents, allaient réagir par 

rapport à cette offre de collaboration et à la présence de la Coalition à l’issue de la guerre. Ainsi 

la première stratégie de la CUNI/CUI dans la nouvelle ère irakienne et dans un contexte 

d’incertitudes est-elle marquée par la prudence.

Son deuxième communiqué politique édité après la chute du régime, le 14/04/2003, un j oui- 

avant le premier congrès des forces politiques irakiennes, est organisé dans la ville de Nâsiriyya 

sous tutelle de la Coalition. Dans ce communiqué qui est destiné encore une fois au peuple 

irakien, elle présente son propre projet, ses objectifs et ses moyens pour les atteindre :

« Lorsque notre coalition place l’importance de l’Unité nationale et la démocratie parmi ses 

objectifs, c 'estparce qu 'elle croit en leur efficacité dans l'établissement d’une société moderne 

loin de toutes sortes de racisme ethnique et communautaire, pour que, enfin, la loyauté des 

Irakiens puisse s'orienter vers l'Irak lui-même et la fraternité entre ses citoyens. La démocratie 

est la solution la plus apte pour un peuple qui a tant souffert de dictature, d’oppression et 

d injustice. Dans un système démocratique, le peuple peut trouver une occasion d’innover et 

d obtenir la liberté d’opinions à travers lesquelles on peut prétendre à un choix libre, et à la 

liberté d expression et de pensée. La Coalition de l’Unité Nationale Irakienne incite par sa 

stratégie (un Irak libre, démocratique et le droit de décider de son sort), à travailler pour 

garantir la prospérité sociale et se protéger contre l’injustice. De ce fait, les ambitions de la 

Coalition de l Unité Nationale Irakienne sont de travailler pour établir un système basé sur la 

liberté de pensée, la liberté de croyance et la protection de l’être humain. Nos idées ont reçues 

beaucoup de succès auprès de public venant de milieux sociaux très différents, comme des 
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intellectuels, des universitaires, des cadres, des etudiants, des ouvriers, des paysans et d’autres 

encore.. Que le peuple irakien soit lui-même l’objectif, le moyen et la fin. Pour que l’Irak 

devienne un pays développe culturellement. Pour qu il réalisé de progrès économique en 

utilisant ses ressources pour le bien du peuple irakien, pour établir une société libre et 
égalitariste ».648

En comparant sa première déclaration aux Irakiens avec son premier communiqué, nous 

pouvons constater que celui-ci n’est qu’un développement du premier appel. La CUNI/CUI 

relève une question essentielle pour la société irakienne de l’après-Saddam, celle du système 

politique à adopter. Car pour elle, la multiethnicité et la pluralité religieuse de cette société 

exigent le respect de la liberté de croyance et d’opinion afin que toutes ses composantes puissent 

vivre en harmonie. Cette idée avait déjà été expérimentée par les dirigeants du parti, via la 

Kasnazâniyya, se traduisant par une ouverture envers toutes les communautés ethniques et 

confessionnelles sous tutelle de la doctrine de la confrérie. De ce fait, la CUNI/CUI propose un 

système démocratique comme étant le mieux adapté à la société irakienne. Bref, dans ce 

communiqué, elle présente son idéal en matière de système politique.

Le troisième communiqué, publié par le bureau politique de la CUI le 25/04/2003, est 

entièrement consacré à l’éloge de ses martyrs. En effet, durant la préparation de la guerre de la 

Coalition en 2003, de nombreux disciples de la Kasnazâniyya avaient été capturés par le régime 

pour délit d’espionnage au profit de la CIA, et certains de ses califes et derviches avaient été 

obligés d’avouer dans les médias irakiens leur appartenance à la CIA. Voici comment la 

CUNI/CUI présente ses « martyrs » :

« ...Au peuple irakien résistant...[...] le don de la liberté est coûteux, et quand la vie devient 

son prix, rien ne peut équivaloir la vie d’un être, c’est dans cet esprit-là que de nombreux 

membres de notre Coalition de l’Unité Nationale d’Irak ont sacrifié leur vie pour défendre les 

idées et les principes auxquels ils croyaient [...] les étoiles de notre Coalition vont rester dans 

la mémoire collective du peuple irakien [...] les traitements infligés par les hommes du régime 

à nos martyrs sont exclus de tout valeur humaine, car ils ont été exécutés à un ou deux jours du 

début du déclin du régime[...] ».649

Lorsqu’elle fait l’éloge de ses « martyrs » dans un communiqué consacré uniquement à ce sujet 

et adressé au peuple irakien, ce n’est que pour rejoindre les partis qui ont participé à la résistance 

MiIbid.,p. 147-148.
M9 Ibid.,p. 161-163.
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sous toutes ses formes. Ne pouvant revendiquer un passé dans la résistance irakienne mais 

s’octroyant à elle-même une notoriété historique, elle essaie de démontrer que comme toute 

autre force politique, elle peut prétendre à une légitimité.

La deuxième étape dans l’initiation directe de la CUNI/CUI en politique peut être cernée à 

travers sa participation aux premiers congrès des partis irakiens organisés après la chute du 

régime. Le premier s’est tenu le 15/04/2003, sous la tutelle de la coalition américano-anglaise 

àNâsiriyya au Sud de l’Irak, avec pour objectif de réunir toutes les forces politiques irakiennes 

en vue d’élaborer une stratégie visant à combler le vide laissé après la chute du régime. Il faut 

préciser que la CUNI/CUI n’a jamais été présente dans les autres congrès de l’opposition qui 

ont précédé la chute, notamment celui de Masîf Salâhadîn650 organisé au Kurdistan irakien et 

qui regroupait tous les partis politiques de l’opposition. Elle explique ainsi son absence :

« En 2003, quand la chute du régime de Saddam a été prise au sérieux par le régime lui-même, 

ce dernier a demandé à tous les groupes politiques de l’opposition de se mettre d’accord sur 

leur proposition au régime et de la présenter à ce dernier ; la réunion a eu lieu et notre 

Coalition en tant que parti de l'opposition a été invitée à y participer, mais nous avons refusé 

car nous savions que cela n 'était qu 'une farce et une stratégie politique du régime pour gagner 

du temps et retarder sa chute devenue inéluctable [...] ».651

Autrement dit, la CUNI/CUI a attendu jusqu’à la chute définitive du régime pour s’adresser au 

peuple irakien, rendre publique son existence et rallier officiellement les partis politiques de 

l’opposition. Cette discrétion était due au fait que le parti existait à travers la confrérie. Ainsi, 

en cas d’incertitude quant à la disparition du régime, elle s’est ménagé une possibilité de repli, 

au cas où un contexte identique à celui du soulèvement de 1991 surviendrait. La sécurité de la 

famille de la Kasnazâniyya, de la confrérie et de ses disciples, de même que l’existence de la 

CUNI/CUI dépendaient du devenir du régime. C’est pourquoi la discrétion devenait une 

stratégie de survie pour la Kasnazâniyya et son parti, même si ce retard à déclarer son existence 

en tant que mouvement politique pouvait nuire à sa notoriété au sein de l’espace politique 
irakien.

Nous pouvons considérer cette participation de la CUNI/CUI aux congrès politiques comme un 

coup d’envoi de ce mouvement de la part des Américains, parmi les partis politiques reconnus 

par eux d’une part, et l’officialisation de son existence auprès de ces derniers d’autre part.

650 Le nom a été donné pour le lieu où il avait été organisé
651 Id., Ibid., p. 26-27.
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D ailleurs, lors du congrès de Nâsiriyya, la CUNI/CUI va marquer sa présence par un discours 

et une proposition pour la reconstruction administrative des villes et du département, pour 

mettre en place dans l’urgence les structures nécessaires à l’Irak et éviter qu’il ne plonge dans 

le chaos. Elle s’adresse ainsi à tout l’ensemble de la classe politique :

«[■■■] ce congrès a une importance primordiale, car c’est le premier qui est organisé dans 

notre cher pays après qu ait été enlevé ce nuage noir du visage de l’Irak [...] Dans la joie qui 

nous envahit et le bonheur de la liberté, n 'oublions pas les blessures que le régime a causées à 

la société irakienne [...]. L'étape actuelle nous impose de grandes responsabilités et un devoir 

patriotique venant de notre sincère conviction vis-à-vis de notre peuple, et quand le motif de 

l’action de chacun est le sentiment de responsabilité, nous devons tous faire de notre mieux 

pour éviter toutes sortes de conflits, car si cela se produisait, les conséquences s'abattraient 

sur le peuple ; c 'est pourquoi nous insistons encore une fois sur la nécessité d’unifier les efforts 

et les paroles pour construire l’Irak démocratique libre et uni, loin de l’oppression sociale, 

raciale et communautaire [...], que le peuple irakien devienne l’objectif et le moyen, et que la 

démocratie soit la méthode qui mobilisera les efforts au service d’un Irak démocratique, libre 

et uni. Il ne faut pas oublier que l'objectif de la liberté est de construire une société civilisée 

[...]. La liberté ne signifie pas l’anarchie ou l’éloignement des valeurs nobles. La charge 

historique que nous avons aujourd’hui, c’est de faire sentir à chaque citoyen qu’il est irakien 

[...]. Chers frères, nous devons faire des efforts, et dans l’immédiat, pour reconstruire 

l’administration, pour éviter tout état de chaos, et pour également minimiser les pertes et la 

destruction des biens publics, ceux qui nous aideront à la reconstruction rapide de pays 

[...] ».652

Quatre grands axes dans ce discours :

son analyse de la société irakienne et la mise en garde des autres forces contre la fracture 

sociale provoquée dans le pays par le régime quand il était au pouvoir. Ainsi, la 

CUNI/CUI se définit comme un parti politique expérimenté et proche de la réalité 

sociale et politique de l’Irak.

l’appel à l’unité de toutes les forces pour éviter des conflits intercommunautaires. La 

CUNI/CUI est consciente que la diversité de la société irakienne et la fragilité du tissu 

social entre les différentes communautés ethniques et confessionnelles peuvent être 

652 Ibid., p. 153-156.

265

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



fatales au pays, notamment sur le plan de son intégrité territoriale qui constitue son axe 

de combat.

sa vision du nouveau système politique : elle défend ainsi l’idée d’un Irak démocratique, 

libre et uni, elle proclame la démocratie nécessaire, définit également la liberté, 

consciente que dans le nouveau climat politique subsistera l’empreinte des religieux qui 

ne peuvent pas cohabiter avec la « liberté ». C’est pourquoi elle justifie et annonce que 

la liberté ne signifie ni l’anarchie, ni l’éloignement des valeurs « nobles », sous-entendu 

les valeurs traditionnelles de la société.

- la main tendue à toutes les forces politiques et présentation de son projet de 

réorganisation administrative du pays, ce qui constitue une démarche importante dans 

le contexte de l’époque. Dans ce congrès, la CUNI/CUI, malgré la formation religieuse 

de ses membres, se range, à la fois du côté des partis politiques irakiens libéraux et des 

partis politiques kurdes qui sont nationalistes, mais laïcs.

Via son discours, elle démontre sa détermination d’entrer dans l’espace politique et de se 

distinguer des autres partis pour la plupart marqués par des appartenances ethniques ou 

confessionnelles653. Ainsi, elle désigne officiellement ses priorités, ses convictions et son 

horizon qui est national et irakien, loin de toutes distinctions ethniques et religieuses. Cette 

politique a une continuité jusqu’à nos jours et elle est en cohérence avec celle suivie par la 

confrérie de la Kasnazâniyya.

Des documents certifiant l’existence de liens officiels avec les groupes politiques de 

l’opposition, à la date de ce congrès, sont inexistants jusqu’à aujourd’hui ou, du moins, la 

CUNI/CUI ne les a-t-elle pas rendus publics. Toutefois, il faut préciser que le lien clientéliste 

établi avec la Coalition anti-Saddam l’a aidée à acquérir une légitimité en tant que force de 

l’opposition, car l’administration américaine de l’époque constituait la pièce majeure de la 

reconstitution du nouveau système politique en Irak. Par conséquent la CUNI/CUI, dans sa 

contribution à la chute du régime en 2003, a su se donner une légitimité pour entrer dans 

l’espace politique irakien en tant que parti opposant au régime de Saddam Hussein654.

La CUNI/CUI a aussi participé au deuxième congrès des forces nationales et des partis 

politiques irakiens, qui s’est tenu le 26/04/2003 au Palais des Congrès de Bagdad. Ce Congrès 

653 Voir : cf. Tableau n°8, p. 304. Et, cf. Tableau n°10, p. 306.
654 La contribution dans la chute du régime de Saddam Hussein évite à la Kasnazâniyya de se trouver parmi la 
catégorie exclue de toute participation au nouveau processus politique. Car nombreux de ses adhérents étaient de 
cadres actifs du régime.
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était dans la continuité de celui de Nâsiriyya et avait pour but de discuter avec les différentes 

forces présentes de 1 avenir de 1 Irak, de la façon dont il faudrait procéder au rétablissement de 

1 ordre, et a la reconstitution d une administration étatique après le vide engendré par la chute 

du régime. Le but de la participation de la CUNI/CUI était le suivant :

« [...] durant la précédente réunion, des axes à étudier ont été proposés concernant l’Irak et 

son état actuel, pour déterminer la façon dont nous devons nous mobiliser pour réussir 

l’expérience de la démocratie de ce nouvel Irak libéré, en commençant par rétablir l’ordre et 

la stabilité, et passer cette période transitoire pour arriver à notre but, celui de la 

transformation démocratique et de l'établissement d’une société civile ; notre coalition a étudié 

ces axes, et nous avons précisé notre avis, en espérant qu ’il recueillera votre accord [...] ».655

Le congrès était une occasion pour la CUNI/CUI de présenter son plan d’un nouvel Irak. Ainsi, 

elle développe ses idées sur quatre axes :

Le premier concerne la façon dont elle pense faire cohabiter les différentes communautés 

ethniques et religieuses et protéger l’unité territoriale de l’Irak. Ceci constitue un principe 

important dont la CUNI/CUI n’a cessé de se réclamer, depuis son officialisation en tant que 

parti d’opposition :

« [...] que tout le peuple irakien dans sa diversité ethnique et religieuse puisse bénéficier de la 

démocratie basée sur le dialogue entre les différentes communautés dans le but de conserver 

l’unité nationale du pays [...] et travailler sur les points communs qui unissent les différentes 

composantes de la société [...] et adopter le concept de la citoyenneté pour que chaque citoyen 

irakien puisse ressentir son appartenance à ce pays [...] ».656

L’unité nationale est un point essentiel défendu par la CUNI/CUI, qui pense que la démocratie 

est le seul système qui puisse garantir le droit de chacun et protéger l’unité territoriale du pays. 

Ce qui est intéressant ici, c’est le concept de citoyenneté dont elle demande l’adoption. Il peut 

garantir d’après elle le droit de chacun dans un Irak diversifié, évitant ainsi toute division. Dès 

la déclaration départ elle se bat pour l’unité et l’intégrité territoriale du pays.

Le deuxième axe est consacré au rétablissement du système administratif et des infrastructures 

du pays. En ce qui concerne le volet politique, la CUNI/CUI demande 1 indépendance du 

système judiciaire et un pouvoir législatif composé d’un parlement et d un sénat. Ensuite, elle 

655 al-KASNAZAN al-HUSSEINI Nehro Muhammad, « Sîra waru'ya » /Récit et vision), op., cit., p.164.
656 Ibid., p.165.
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énumère tous les secteurs à développer, entre autres l’éducation, la santé, le secteur agricole et 

industriel, etc, en bref tous les domaines qui touchent à la vie des Irakiens et pour lesquels elle 

propose les démarches nécessaires à entamer dans l’immédiat afin de les améliorer.657

Le troisième axe est consacré aux démarches à suivre d’après elle pour instaurer la démocratie 

en Irak, et elle en donne quatre :658

« 1- Tous les partis politiques doivent travailler pour attirer les « intellectuels » afin que ces 

derniers aient la possibilité de participer et de travailler pour instaurer la démocratie...

2- L'organisation de campagnes médiatiques par tous les partis politiques pour expliquer les 

principes de la démocratie au peuple irakien, et placer l’intérêt général avant celui des partis 

politiques.

3- Consacrer une partie importante, dans l’enseignement scolaire, à l’éducation des principes 

de la démocratie d’une façon réfléchie pour créer une génération qui pourra protéger le 

système démocratique.

4- L'absence de toute culture démocratique pendant plusieurs décennies a rendu le peuple 

irakien étranger à ses principes, c’est pourquoi dans le but de préparer la nouvelle élite 

politique irakienne et construire un Etat de droit [...], nous devons nous associer et collaborer 

avec les pays de la Coalition qui ont libéré l’Irak du dictateur, et cela dans tous les domaines, 

militaire, politique et économique. »

Nous pouvons dégager deux étapes importantes mais contradictoires pour la démocratisation 

de l’Irak, l’une à long terme et l’autre à court terme. S’agissant de la première, la CUNI/CUI 

propose un engagement des partis politiques, des médias et de l’éducation, pour qu’ils puissent, 

progressivement et dans la durée, faire connaître auprès de la population les valeurs d’une 

société démocratique. Concernant le court terme, elle préconise une coopération étroite entre 

les forces irakiennes et la Coalition pour instaurer un Etat de droit. Car d’après elle, en l’absence 

d’une culture démocratique en Irak, il est difficile pour l’élite actuelle de s’atteler à cette tâche. 

Autrement dit, les partis politiques doivent accepter l’intervention des Américains et de leurs 

alliés dans l’instauration du nouvel Etat. D’ailleurs, pour la première fois, la CUNI/CUI 

proclame officiellement sa position vis-à-vis de la Coalition en la désignant comme libératrice.

657 Voir : Ibid., p.166 -167.
™Ibid., p. 168-169.
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Le quatrième axe est coiïsâcrê a la composition du pouvoir provisoire pour diriger l’Irak. Pour 

ce faire, la CUNI/CUI attire 1 attention des participants sur un élément important qui, selon elle, 

doit être pris en compte dans la définition et la classification des partis politiques dits de 
l’opposition : 659

1. Classifier les forces de l opposition qui ont travaillé sans interruption à l’intérieur du 
pays.

2. Classifier les forces de l opposition qui ont travaillé à l’étranger et qui peuvent être 

classifiées en trois groupes :

a. Des personnalités importantes du pays, qui n 'appartenaient pas à une organisation 

politique.

b. Une opposition dont les membres étaient au départ en faveur du régime, et qui, par la 

suite, à cause de désaccords avec ce dernier, ont fui le pays et travaillé à l’étranger 

comme opposants.

c. Une opposition établie à l'étranger.

« Dans la première catégorie on trouve celle qui a une influence limitée car elle est orientée 

par des motifs religieux et celle qui a une base d’adhérents dans tout l’Irak et qui dépasse les 

différents clivages ».

Cette classification est très intéressante car elle a pour objectif de procurer à la CUNI/CUI un 

statut important au sein des forces qui doivent participer au nouveau pouvoir irakien établi sous 

la tutelle des Américains. Elle essaie ainsi de cibler et d’encadrer toutes les forces existantes. 

Concernant celles qui sont restées à l’intérieur du pays, elle veut cibler les forces et les symboles 

de la communauté chiite qui ont une vocation religieuse, alors qu’elle-même se présente comme 

un parti politique opposant établit à l’intérieur dont la base d’adhérents dépasse tous les clivages 

ethniques et religieux de l’Irak. Les chiites, majoritaires dans le pays, constituaient une force 

majeur de la région arabe en opposition active contre le régime de Saddam Hussein. Par la 

désignation des forces parties à l’étranger, la CUNI/CUI entend l’opposition sunnite et ses 

symboles politiques. Si elle s’est livrée à une telle classification, c est qu elle veut faire une 

proposition concernant la répartition des forces dans le nouveau gouvernement provisoire.

659 Voir : Ibid., p. 170-172.
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Sur le plan pratique la CUNI/CUI présente ses propositions pour la construction du nouveau 

gouvernement. Ainsi elle propose :660

1. Consacrer 60 % des portefeuilles ministériels à des forces de l’opposition qui ont 

travaillé sans interruption à l'intérieur du pays.

2. Donner 20% à ceux qui ont travaillé pour une période déterminée en Irak.

3. Allouer également 20%> à ceux qui ont travaillé depuis l'étranger contre le régime.

En analysant le contenu de ce projet, nous observons deux points essentiels concernant les 

dessous de l’autodéfînition de la CUNI/CUI : le premier c’est sa démarche qui vise à se donner 

une notoriété, à se hisser au rang des partis politiques « légitimes » au niveau de la prise de 

décision, en tenant compte du passé et du poids qu’ils pèsent dans la résistance et auprès de la 

population irakienne. Le deuxième point est celui du rôle que la CUNI/CUI ambitionne de jouer 

dans le nouveau pouvoir irakien. C’est pourquoi, après s’être définie comme une force 

« légitime » de l’opposition, elle propose de mettre en place un système de répartition du 

pouvoir, à partir de la classification qu’elle a faite des partis de l’opposition. Selon la même clé 

de répartition, elle estime que 60% des portefeuilles ministériels doivent être donnés aux partis 

ayant travaillé sans interruption à l’intérieur du pays, dont elle se considère partie prenante. 

L’enjeu ici est donc de trouver une place au sein du nouveau gouvernement irakien.

Nous pouvons conclure que la CUNI/CUI, dans ses démarches d’initiation en politique et la 

construction de son identité politique dans le nouvel espace irakien, était dans une logique 

d’édification de sa légitimation, dans un espace politique pluriel et compétitif. En proclamant 

la démocratie, l’unité nationale et l’intégrité territoriale pour l’Irak, la CUNI/CUI veut 

apparaître comme un parti politique irakien rassembleur, loin de toute divergence ethnique et 

confessionnelle. Mais la réalité politique, sociale et religieuse et la volonté de l’administration 

américaine en Irak ont imposé une répartition du pouvoir provisoire sur une base 

communautaire, en tenant compte du poids démographique de chaque communauté. C’est ainsi 

que, dès l’établissement du CGI, la CUNI/CUI n’a pas eu la possibilité d’y participer, étant 

donné que le Conseil avait été constitué sur des bases ethniques et religieuses, et composé des 

représentants de partis politiques majeurs de chaque communauté.

660 Ibidem.
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2.2. Stratégies sociales et politiques

Puisque 1 apparition de la CUNI/CUI sur la scène politique irakienne n’a été effective qu’après 

la chute du régime, elle se trouvait de fait dans une condition de concurrence sur le plan de la 

notoriété et de la légitimité vis-à-vis des forces politiques émancipées. Néanmoins elle a pu 

s’élever en politique au rang des partis reconnus par les Américains et dans les congrès 

politiques tenus au lendemain de la guerre. Comme la réalité sociale, ethnique, religieuse et 

politique de l’Irak a imposé une répartition communautariste dans la formation du nouveau 

pouvoir irakien au lendemain de la chute de régime, la CUNI/CUI s’est retrouvée par 

conséquent privée de toute participation directe au pouvoir.

Dans l’impossibilité d’accéder au pouvoir dans ce contexte de l’après-guerre, la CUNI/CUI 

pour perdurer, va changer de stratégie et transférer ses activités du centre du pouvoir politique 

vers le terrain social. En effet, le CGI devait préparer, dans un délai d’un an, des élections 

générales pour élire une Assemblée provisoire. C’est pourquoi la CUNI/CUI devait s’engager 

dans la conquête du terrain social dans le but de garantir sa propre représentation politique grâce 

au vote des électeurs. Dès lors, le terrain social devient un enjeu de taille pour la CUNI/CUI et, 

dans ce sens, elle entame plusieurs démarches importantes qui témoignent de sa détermination 

et de ses ambitions pour acquérir du pouvoir.

Sa première démarche concerne les ONG qu’elle a fondées dans des domaines très variés mais 

toujours en faveur de catégories sociales populaires et démunies .661 Parmi elles, nous comptons 

le « Madjlis al-shiyoukh » (Conseil des cheikhs), « 'Itihâd ’ulamâ ‘ al-dîn » (Union des savants 

religieux), « Munazamât al- ’asha ‘ir al- ‘insanîyya al- ’irâqiyya » (Organisation des tribus 

humanitaires irakiennes), « Markaz al-mar‘a al-thaqâjî» (Centre culturel des femmes) et 

« Munazamât al-tulâbiyya » (Association des étudiants)662.

Sous le régime de Saddam Hussein, malgré l’existence de plusieurs organisations supposées 

défendre les intérêts de différentes catégories sociales et professionnelles, la société civile, en 

tant que contrepoids face au pouvoir, était inexistante. Les organisations telles que 1 « ( itihâd 

visa' al- ’irâq » (Union des femmes de l’Irak), l’« 'Itihâd talabat wa shabâb al- irâq » (Union 

des Étudiants et des Jeunes de l’Irak), ou encore toutes les organisations syndicales n étaient 

que des organisations para-politiques, liées directement aux activités du parti Baas. Après la

661 Comme l’implantation de ces organisations se retrouve dans les régions à Bagdad et la région centre de l’Irak, 
nous n’avons pas pu faire d’investigations de terrain sur leur rôle dans la société.
662 Voir : al-KASNAZAN al-HUSSEINI Nehro Muhammad, « Sîra wa ru 'ya » (Récit et vision), op., ait., p.l 13.
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chute du régime, la mise en place d’une société civile est devenue pour les Américains le 

leitmotiv d’une reconstruction de l’Irak sous un régime d’occupation militaire, une entreprise 

que Pierre-Jean Luizard qualifie d’ultime tentative postcoloniale663, étant donné que 

l’occupation américaine, avait condamné les différents acteurs irakiens à se replier sur des 

positions communautaires.

Si la stratégie américaine pour la « démocratisation » de la société irakienne était d’aider et 

d’encourager l’émergence d’une société civile, il va de soi que la CUNI/CUI a adopté cette 

stratégie. C’est pourquoi, nous allons nous concentrer ici sur une association consacrée au 

travail humanitaire, basée à Bagdad, fondée en 2003, et nommée « Djam ’iyat al- ‘ighâtha al- 

’irâqiyya » (Association du Secours irakien). Voici comment la CUNI/CUI justifie sa 

fondation :

« [...J La Coalition de l’Unité Nationale d’Irak, en partant de sa responsabilité et de sa 

conscience vis-à-vis du peuple irakien, contribue aux efforts pour aider les plus démunis qui 

ont été largement affectés durant les années d’embargo, car ces conditions ont rendu certaines 

familles incapables de subvenir à leurs besoins basiques [...] c’est pourquoi, à la demande et 

avec la contribution du président de la Coalition de l’Unité Nationale Irakienne , le Directeur 

Nehro Muhammad ’AbdulKarîm al-Kasnazân al-Husseinî, l’Association du Secours Irakien a 

été fondée pour aider ces familles à faire face à leurs conditions de vie [...] ».664

La présentation ainsi faite démontre que la mission de cette association est de créer une 

solidarité locale dont l’objectif implicite est politique : la CUNI/CUI, via cette association, 

essaie de se construire une base électorale et de faire reconnaître sa proximité avec la société 

souffrant des conditions économiques et politiques de l’Irak, avant et après la chute du régime. 

Parmi les valeurs fondamentales que la CUNI/CUI tente de faire passer à travers cette 

association, il y a une aspiration nationale non communautaire. Ainsi l’association devient le 

portail du parti pour véhiculer ses messages et ses idées politiques auprès de la population.

Les activités sociales et associatives de la CUNI/CUI sont très variées, en matière d’aides 

humanitaires, son cadre d’activités concernant plusieurs catégories et domaines de la société. 

663 Voir: LUIZARD Pierre-Jean, Société civile et occupation de l'Irak, in. Les sociétés civiles dans le monde 
musulman, BOZZO Anna et LUIZARD Pierre Jean (dir.), La Découverte, Paris, 2011, p.366.
664 « al-Tadjammu al-wahda al-wataniya al-'irâqî wa al-dawr al-‘insânî » (La Coalition de l’Unité Nationale 
Irakienne et le rôle humanitaire), [brochure], publication de la Coalition de l’Unité Nationale Irakienne, Mu ‘asasat 
al-wahda, Bagdad, 2004, p.l.
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Elle couvre ainsi ceux de la santé, le judicaire, l’enfance, l’éducation, les services sociaux et les 

femmes. A titre d exemple, voici ce qu’elle publie à propos de ses activités en matière de santé : 

« [...] La Coalition de l Unité Nationale Irakienne tente d’élargir son travail humanitaire, c’est 

pourquoi elle a ouvert des centres médicaux gratuits à Bagdad et dans d’autres villes pour 
soigner les malades gratuitement665. Suite à des recommandations du président de la Coalition 

de l Unité Ncitionale Irakienne l association offre des aides médicales à des personnes souffrant 

de maladies de longue durée, et aide également les personnes souffrant de maladies incurables, 

en coordination avec le Croissant Rouge, la Croix Rouge et le ministère irakien de la Santé ».666

Ce qui est intéressant à observer dans la façon dont la CUNI/CUI présente ses activités 

humanitaires, c’est à la fois le lien entre le parti, son association et son président. Nous pouvons 

dire que l’objectif sous-jacent primordial de la fondation de cette association est de créer une 

base sociale étendue et de faire connaître la CUNI/CUI par la personne de son président. En 

créant la coordination avec deux organisations humanitaires internationales et le ministère de 

la santé, la CUNI/CUI se mobilise pour être plus efficace quant à la réalisation de ses objectifs 

dans le secteur humanitaire.667

Au regard de cette association humanitaire, on peut constater un premier changement au sein 

de la CUNI/CUI qui la distingue de la Kasnazâniyya, c’est celui du passage d’une stratégie 

élitiste à une stratégie populaire dans le cadre de l’élargissement de sa base d’adhérents. Jusqu’à 

la chute du régime de Saddam Hussein, la Kasnazâniyya avait une stratégie élitiste, elle visait 

des acteurs du pouvoir, autrement dit toute personne susceptible de lui assurer des intérêts 

effectifs auprès du pouvoir en place. Cependant, depuis sa fondation, la CUNI/CUI a orienté 

ses démarches politiques vers des catégories sociales variées parce qu’elle devait, dans le but 

665 Ibid., p. 6.
666 Ibid., p. 38.
M’7 Si nous devons résumer ses autres implications sur le plan humanitaire, nous pouvons les regrouper comme suit 
: « En matière judiciaire, elle a ouvert un cabinet de conseil juridique gratuit pour aider les personnes qui n ont pas 
les moyens de se procurer un avocat. Ce cabinet est géré par un avocat et un juriste. En matière d enfance, elle a 
ouvert des jardins et des crèches à Bagdad. Les éducateurs sont bénévoles. Pour les femmes, elle a organisé des 
stages d’apprentissage d’un métier, comme par exemple couturière ou infirmière, dans le but que ces femmes sans 
ressources et non diplômées puissent s’insérer dans la vie professionnelle. En matière d aides aux réfugiés, elle a 
offert un soutien logistique à des familles qui sont dans des situations économiques difficiles, en leur distribuant 
de la nourriture, des vêtements, des médicaments et des fournitures scolaires pour leurs enfants. C est dans ce 
cadre que l’association du secours irakien a rendu visite aux réfugiés palestiniens, dans les camps de Nâdî et Haifa 
dans lesquels vivent 154 familles. En matière de services sociaux, à l’occasion des grandes fêtes musulmanes, 
l’association a distribué des cadeaux aux malades qui se trouvent à Rashâd, l’hôpital psychiatrique de Bagdad, et 
qui sont au nombre de 700. Elle a distribué également des couvertures à des enfants recueillis dans des orphelinats 
■En matière d’éducation, elle a fait un recensement dans plusieurs universités et écoles publiques et privées pour 
connaître leurs besoins essentiels et les aider, en coopération avec les Ministères des Etudes supérieures et de 
l’éducation ». Voir : Ibid., p. 8-40.
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d’arriver au pouvoir, de se préparer pour participer aux élections générales. L’investissement 

associatif devient pour elle un procédé essentiel pour s’implanter dans la vie quotidienne des 

électeurs.

Sur le plan irakien, ses activités associatives se concentrent sur la région arabe de l’Irak, 

notamment à Bagdad et ses banlieues. La CUNI/CUI a élargi ses activités humanitaires 

jusqu’aux réfugiés irakiens en Syrie auxquels le cheikh Nehro a rendu visite. Des milliers 

d’irakiens avaient quitté le pays pour fuir l’insécurité de leur région après la guerre et ils 

s’étaient réfugiés en Syrie et la Jordanie. Ainsi, par ses actions humanitaires, la CUNI/CUI tente 

aussi de cibler la diaspora irakienne, base électorale potentielle. D’ailleurs, elle utilise tous les 

moyens possibles de communication pour attirer de nouveaux membres : elle filme ses 

interventions et les diffuse sur les réseaux sociaux, comme YouTube668, Facebook et sur son 

site officiel669. Dans chacun de ces films, les personnes assistées font l’éloge du cheikh Nehro 

au nom de qui les aides ont été distribuées. Il est intéressant d’observer que la CUNI/CUI tente 

de présenter son président comme une figure politique charismatique et de faire connaître les 

activités en tant que personnage politique « miséricordieux » engagé et responsable.

La deuxième démarche de la CUNI/CUI pour s’imposer dans l’espace politique irakien et 

démontrer son poids social vis-à-vis des autres partis, de l’administrateur américain et du CGI 

après la chute du régime, c’est l’organisation de manifestations pacifiques pour donner son 

opinion et aborder les sujets qui touchent la société irakienne, entre autres, la lutte contre le 

« terrorisme », le chômage, etc. Ces manifestations sont organisées dans la plupart des villes 

irakiennes de la région arabe. A titre exemple, la première manifestation de la CUI remonte au 

15/01/2004, dans 14 villes irakiennes. Partout, dans chaque ville, le défilé partait de la 

préfecture pour se diriger jusqu’au bureau de représentation de Paul Bremer (l’administrateur 

américain en Irak). Dans chaque cortège, de nombreux portraits du cheikh Nehro étaient 

brandis670. Les divers slogans sur les banderoles étaient rédigés en arabe et en anglais. Elles 

portaient les revendications suivantes 671 :

668 La CUNI/CUI a publié à ce jour 58 vidéo sur son compte YouTube, sous le pseudonyme : « cinuiraq » 
concernant les entretiens de son président, ses activités politiques et son travail humanitaire.
669 [En ligne], consulté le 13/02/2013, disponible sur:
http://www.youtube.com/watch?v=ivzMUgGrSPA&feature=player embedded
670 Observation faite à partir des images publiées par la CUNI/CUI.
671 Voir : « Tadjammu al-wahda al-wataniyya al- ’irâqî, tazâhurât silmiyya wa hiqûq mashru ’a » (La Coalition 
de 1 Unité Nationale Irakienne, manifestations pacifiques et droits légitimes), [brochure], publication de la 
Coalition de l’Unité Nationale Irakienne, Mu 'sasat al-wahda, Bagdad, 2004, p. 4-7.
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La coalition et le gouvernement transitoire irakien doivent contrer le terrorisme et 
protéger les droits du citoyen irakien.

- Oui à l’unité nationale et non au communautarisme.

Non au terrorisme. Non à l’assassinat des innocents. La démocratie et le dialogue sont 

les seuls moyens de stopper la terreur et le terrorisme.

- Il faut que les fonctionnaires retournent à leur ancien travail.

Débloquer le salaire des anciens fonctionnaires.

Dédommager les victimes des guerres.

- Lutter contre le chômage et trouver du travail pour tous les Irakiens.

De ces slogans, nous pouvons ainsi dégager quatre thèmes majeurs : l’insécurité et le terrorisme, 

le chômage, l’intégrité territoriale de l’Irak et le sort des anciens baasistes éloignés de leurs 

fonctions après la chute de régime. Ces thèmes reflètent l’essentiel du programme politique de 

la CUNI/CUI et son intérêt pour les Irakiens de la région arabe, notamment de la région sunnite. 

Si nous considérons l’insécurité et le chômage comme des problèmes touchant tous les Irakiens, 

assurer l’avenir des anciens fonctionnaires de l’Etat, leur octroyer le statut d’anciens 

fonctionnaires sont des préoccupations primordial de la communauté sunnite après la chute de 

régime. Ainsi la CUNI/CUI veut devenir le porte-parole des membres de cette communauté qui 

étaient, pour la plupart, dans les différents appareils de l’ancien régime dont la chute a précipité 

leur licenciement suite au décret de la débaasification.

Dans chaque ville où les manifestations étaient organisées, la CUNI/CUI avait adressé une lettre 

au représentant de Paul Bremer, alors qu’aucune n’avait été envoyée à la préfecture, ce qui 

signifie que la CUNI/CUI ne reconnaissait pas le pouvoir du CGI672. La lettre était signée du 

nom de Dr. Nehro Muhammad ’Abdul Karîm al-Kasnazân al-Husseinî, en sa qualité de 

président de la CUNI/CUI. En voici le contenu :

672 Dans un communiqué édité par la CUNI/CUI pour donner sa position vis-à-vis de l’établissement de CGI et de 
sa composition, elle critique ainsi sa répartition sur des bases confessionnelles : « La Coalition de. l Unité 
Nationale Irakienne a étudié de près la composition de ce qu ’on appelle le Conseil du gouvernement intérimaire. 
Elle constate qu 'il a divisé le peuple irakien sur des bases confessionnelles. Et sans statistiques ni recensements 
viables, il a donné la majorité à une confession [...] or la confession à qui a été donnée la majorité absolue sur 
toutes les autres composantes du peuple irakien ne constitue pas la majorité parmi le peuple musulman en Irak, 
si nous tenons compte des musulmans kurdes, arabes et turkmènes [...] ». cf. annexe 3, document n 1, p. 402.
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« Notre coalition, qui réunit en elle toute la diversité éthique et religieuse de l’Irak, a organisé 

aujourd’hui, dans toutes les villes irakiennes, des manifestations pacifiques pour réclamer les 

droits de tous les Irakiens qui ont été grandement détériorés par le terrorisme et les sabotages. 

Nous résumons les demandes des manifestants de la Coalition de l’Unité Nationale Irakienne 

en quelques points qui sont les suivants :

Premièrement : nous demandons que la Coalition de l’UnitéNationale Irakienne ait une réelle 

représentation dans les centres de pouvoir. Nous demandons également de ne plus gaspiller le 

pouvoir et de ne pas laisser compromettre la démocratie réelle.

Deuxièmement : désigner les mécanismes de transmission du pouvoir et les conditions pour se 

porter candidat, pour nous donner les moyens, mais aussi aux autres forces politiques actives 

mais absentes, de pouvoir participer à la vie politique.

Troisièmement : organiser des rencontres régulières entre l’administrateur civil américain en 

Irak et les dirigeants de la Coalition de l’Unité Nationale Irakienne, dans le but de créer un 

espace de dialogue pour l'établissement de la sécurité et de la stabilité.

Quatrièmement : nous demandons qu 'aucune décision ne soit prise dans l'immédiat sur tout ce 

qui concerne l'unité de l'Irak et son avenir politique. Nous demandons d’ajourner ces questions 

jusqu ’à ce qu 'il y ait un pouvoir élu par un suffrage universel.

Cinquièmement : nous demandons d’arrêter les brimades exercées par quelques groupes 

politiques, représentés au coeur du pouvoir, à l’encontre d’autres partis. De ce fait, nous 

demandons le respect des particularités de tous les partis politiques, la protection de leur 

dignité, la fourniture des soutiens et des moyens nécessaires pour ouvrir leurs bureaux, et la 

reconnaissance et la protection indispensables pour qu 'ils ne soient soumis à aucun autre 

pouvoir, sauf celui de la justice.

Sixièmement : trouver une solution pour stopper les assassinats politiques organisés par 

certains partis contre leurs adversaires.

Septièmement : donner une réelle dimension au processus de réconciliation nationale en 

réintégrant les professeurs d’Université et les cadres de l’éducation qui ont été exclus de leur 
poste ».673

673 Ibid., p. 43-44.
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En étudiant le contenu de la lettre avec les slogans des manifestants, nous observons que la 

CUNI/CUI tente de faire passer deux types de message politique à deux interlocuteurs 

différents. Au grand public, elle se présente comme porte-parole et porteuse des soucis 

quotidiens des Irakiens. Mais quand elle s’adresse à l’administrateur américain, c’est le souci 

de sa propre participation au pouvoir qui est mis en avant. Pour se présenter comme un parti 

politique porteur de toute la diversité irakienne, la CUNI/CUI souhaite se donner la légitimité 

de parler au nom de toutes les composantes irakiennes. Ensuite, sa demande d’obtention d’une 

représentation politique au sein du pouvoir (CGI), la précision des modalités de transmission 

du pouvoir, des rencontres régulières entre ses membres et l’administrateur, de même que 

l’assurance d’une protection politique, démontrent à la foi sa détermination pour intégrer le 

processus politique et de son refus de toute forme d’exclusion exercée à son égard et les 

obstacles mises devant elle dans l’exercice de ses activité sur le terrain social et politique.

Ces nouvelles démarches illustrent bien la transformation rapide et profonde de la CUNI/CUI 

quant à ses pôles d’intérêts, sociaux en particulier. L'ensemble de ces agissements démontre 

bien sa détermination à élargir son pouvoir dans la société, de façon durable et concrète par tous 

les moyens possibles. La CUNI/CUI s’introduit dans la vie quotidienne car elle a déjà perçu les 

impératifs et les changements radicaux de la vie moderne. Par ces démarches et stratégies 

nouvelles, elle accompagne ses adhérents dans les nouveaux événements qui marquent leur 

société et les nouveaux besoins qu’elle induit. La société, au lendemain de la chute du régime 

de Saddam Hussein, est restée incertaine et perturbée. Or, c’est le moment où les individus ont 

de plus en plus eu besoin d’une sécurité réelle, tant dans leur vie privée que publique. D'où la 

possibilité de recruter de nouveaux adhérents. Les démarches sociales et politiques entreprises 

par la CUNI/CUI montrent qu'elle entend être un acteur du changement de la vie quotidienne 

des masses.
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Chapitre 3

3.1. Le Conseil Central des Confréries Soufies en Irak, une 
structure politique et religieuse

Si la Kasnazâniyya a opté pour la séparation des corps religieux et politique, nous avons pu 

observer que la frontière restait très floue, s’agissant à la fois de ses membres et de l’implication 

de la direction de la confrérie dans la politique de son parti. La question qui se pose est de savoir 

pourquoi. Le religieux constituant une composante centrale dans les processus de changements 

sociétaux et politiques qui affectent la société irakienne, le corps politique de la Kasnazâniyya 

ne peut pas fonctionner indépendamment du religieux.

Cet aspect s’avère lié aux transformations politiques intervenues en Irak depuis 2003. Il 

s’illustre dans le contexte de libéralisation et d’ouverture politique qui a accompagné la chute 

d’un régime dictatorial. Ainsi, à partir de 2003, une nouvelle étape d’articulation s’ouvre entre 

le religieux et le politique. La crise du régime dictatorial et la période de libéralisation survenue 

à sa chute entraînent une visibilité renouvelée du religieux dans l’espace public. Des 

institutions, des symboles, des moyens de sollicitation de l’imaginaire et des modèles pieux 

sont de plus en plus mobilisés dans la vie publique irakienne, ouvrant une phase de politisation 

du religieux674. D’une part, les acteurs religieux cherchent à être plus actifs dans l’espace public 

par le biais de discours, de revendications, d’initiatives, de mobilisations675. D’autre part, le 

répertoire religieux devient pour les acteurs politiques, une modalité centrale d’énonciation, de 

légitimation et de production politique676. La fondation de la CUNI/CUI par la Kasnazâniyya 

illustre bien cette politisation du religieux et les articulations qu’elle induit avec le monde 

politique.

674 Comme l’apparition de « hay ’at al- ’ulama ' al-muslmîn » (Conseil des savants musulman) qui est une institution 
fondée après la chute du régime et qui appartient à la communauté sunnite.
675 A titre d’exemple, après la chute du régime, les fatwas politiques du grand « mardja » ayatollah al-Sistânî, 
deviennent des prétextes à des mobilisations politiques dans l’intérêt de la communauté chiite et un appui pour la 
représentation chiite au pouvoir. (Concernant ce sujet voir : LUIZARD Pierre-Jean, Les fatwas «politiques » de 
l’ayatollah al-Sistânî (septembre 2002- octobre 2003), Maghreb-Machrek, n°178, hiver 2003-2004, pp. 109-122.
676 La communauté chiite longtemps exclue du pouvoir et réprimée sévèrement par le régime de Saddam Hussein, 
avait donné naissance à des partis politiques d’obédience religieuse, à titre d exemple 1 Assemblée Suprême de la 
Révolution islamique en Irak qui fut fondée par un dignitaire religieux Muhammad Bâqir al-Hakîm, fils d un grand 
« mardja ’» Muhsin al-Hakîm. Après la chute du régime, d’autres mouvements politiques chiites venus de milieux 
religieux vont apparaître sur la scène politique, à titre d’exemple Muqtada al- Sadr, qui est le fils du grand 
ayatollah- Muhammad Sâdiq al-Sadr (assassiné en 1999 par le régime irakien) et qui a fondé un courant politique 
connu comme « al-haraka al-sadriyya» (Le Mouvement Sadriste).
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Le moyen du croisement direct entre le religieux et le politique se fait via une organisation para 

religieuse de la Kasnazaniyya, « al-Madjlis al-mctrkazî lil-turuq al-sufiyya fî al- ’irâq » (le 

Conseil central des confréries soufres en Irak), qui a désigné le cheikh Muhammad comme son 

president. Ce Conseil a été fondé par la Kasnazâniyya en 2005 avec pour objectif de créer une 

coalition entre les différentes confréries irakiennes et d’unifier leurs voix, donnant ainsi du 

poids aux valeurs religieuses, sociales et politiques de cette doctrine677. Il s’agissait également 

d officialiser son rôle dans les corps religieux et politique de la société irakienne devenue 

espace pluraliste, du point de vue des groupements religieux politisés. Cette pluralisation de 

l’espace religieux et la compétition qu’elle induit jouent sur la modalité de la politisation, 

notamment parce qu’elle redéfinit partiellement le champ de l’action politique des acteurs 

religieux, qu’elle délimite leur marge de manœuvre et facilite leurs influences réciproques.

En ce qui concerne l’organisation du Conseil central des confréries soufies en Irak, elle se 

définie comme le porte-parole de l’espace confrérique en Irak. Les données dont nous disposons 

pour développer ce chapitre sont, d’abord, le contenu d’un des premiers congrès tenus par ce 

conseil dans le « takiya » central de la Kasnazâniyya à Sulaymâniyya, ensuite, une série de 

communiqués et de fatwas établis par ce même conseil. Nous allons donc étudier les actes de 

ce congrès qui ont été publiés sous forme de données audio-visuelles sur un DVD ainsi que les 

répercussions de l’événement dans les médias kurdes et arabes d’Irak.

Dans le document audio-visuel, les communiqués et les fatwas, nous trouvons le nom du 

président de ce conseil mais pas ceux des membres qui le composent. Son logo reprend au 

centre le symbole de « Manâra al-khazrâ ’ », le même que celui de la Kasnazâniyya, à droite le 

drapeau irakien et à gauche la carte de l’Irak678. En analysant ces emblèmes, nous remarquons 

la présence symbolique de la Kasnazâniyya et celle d’une empreinte politique qui se traduit par 

la présence du drapeau et de la carte de l’Irak. La mise en scène du congrès et son mode de 

677 Dans l’Encyclopédic de Kasnazân, la fondation de ce Conseil est considérée comme une des contributions du 
cheikh Muhammad au service de la Voie soufie et un essaie de sa part pour unifier la position des confréries soufies 
sur le plan national et international. Ainsi il est décrit que « Son objectif, c est d unifier la voix des mouvements 
soufis en Irak, pour qu 'ils puissent accomplir leur devoir vis-à-vis de leur Dieu, leur religion et leur pays. Déplus, 
ce Conseil essaie d'ouvrir une porte du dialogue et du rencontre avec d autre regroupement, conseil, confrérie en 
Irak et d'autre souft dans le monde, pour accomplir le même devoir et pour unifier leur voix contre tous ceux qui 
touchent aux sacrés des musulmans en général et à celles du soufisme en particulier. Le cheikh Muhammad 
ambitionne que ce Conseil ait un écho chez les mouvements soufis dans le monde pour qu ils se réunissent tous 
ensemble au sein d’un conseil sotifi mondial qu 'il a des branches dans chaque pays de monde, pour qu ils puissent 
exécuter ensemble leur principal objectif, celui de l'appel spirituel « da wa ruhiyya » pour faire face aux 
changements actuels dans le monde. Et pour créer la paix et l amour entre le peuple de monde ». Voir • ai' 
KASNAZAN al-HUSSElNl cheikh Muhammad « Tardjamat al- mu'alif » (Présentation de l’auteur), rédigée par 
Nehro ’Abdul Karim Muhammad al-KASNAZAN al-HUSSEINI, pages liminaires [paginée en lettre arabe], in. « 
Mamsu ’at al-Kasnazân » (Enyclopédie de Kasnazân), 1cr édition, vol. 1, op., cit.
678 cf., annexe 2, document n°18, p. 396.
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déroulement étaient marqués par un environnement propre à la Kasnazâniyya. Le présentateur 

était calife ’ Abdul Madjîd, quant au personnel d’accueil, tous des disciples de la Kasnazâniyya, 

ils étaient habillés d’une façon uniforme et munis d’un badge, donnant l’impression d’une 

parfaite organisation. L’ouverture ressemblait à celle d’une cérémonie religieuse organisée par 

la Kasnazâniyya. C’est pourquoi, du point de vue de la symbolique et de la présentation, nous 

pouvons la considérer comme une organisation politico-religieuse de la Kasnazâniyya.

Le conseil a édité huit communiqués dont le premier remonte à 2005 et le dernier à 2007. Trois 

d’entre eux sont des fatwas qui concernent les relations du religieux au politique. A titre 

exemple, le conseil édicte sa première fatwa à l’occasion du referendum sur la nouvelle 

constitution irakienne et la prochaine élection législative :

« [...] Ce que le contexte actuel irakien a produit nous impose de prendre notre responsabilité 

religieuse, patriotique et historique face à tout événement qui nécessite un avis ou une décision 

[...] nous demandons à tous de s’inscrire et de participer au referendum, que chacun puisse 

prendre ses responsabilités face à son pays et à son peuple [...]. L'objectif de s‘inscrire à ce 

referendum est une garantie pour la participation citoyenne lors de la prochaine élection [...]. 

Dans la précédente élection de nombreux musulmans ont été absents, ce qui a provoqué un 

déséquilibre du pouvoir entre les différentes composantes irakiennes [...] ».679

De cette fatwa, nous pouvons tirer plusieurs éléments importants. Tout d’abord, dès 

l’introduction, elle commence par préciser le sens de la « responsabilité » sur le plan religieux 

afin de le dépasser et d’intervenir en son nom dans un événement politique. Ensuite, l’objectif 

est de mobiliser la population sunnite pour qu’elle participe à ce referendum, première étape 

avant la prochaine élection législative. Or, la faible mobilisation a été un échec pour les partis 

politiques qui avaient investi dans cette région pour les élections de janvier 2OO5680, notamment 

la CUNI/CUI. La deuxième fatwa politique est consacrée à l’élection législative irakienne de 

décembre 2005 :

679 Fatwa publiée par le Conseil Central des Confréries soufies en Irak, s.d., [en ligne], consulté le 23/02/2013, 
disponible sur : httD://www.kasnazan.com/article.php?id=242
680 Ce fut la première élection législative tenue après la chute du régime. Le but de son organisation était d’élire 
une Assemblée Nationale provisoire qui avait pour charge de rédiger la nouvelle Constitution irakienne et organiser 
des élections pour élire une assemblée permanente de quatre ans. Le taux de participation générale a été de 59 % 
Les 18 provinces irakiennes constituaient une seule zone électorale et les sièges étaient distribués selon un régime 
de représentation proportionnelle. Autrement dit, chaque entité participante à cette élection obtiendrait des sièges 
en proportion des votes obtenus dans l’ensemble de l’Irak. Les sunnites dans leur majorité ont boycotté ccttc 
première élection, le taux de participation dans les trois provinces sunnites a été comme suit : province d’Anbâr 
2%, Mosul 17% et Salâhadîn 25%.
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« [...]Chacun est égal en droits et devoirs du point de vue de la shârî’a islamique, et selon cette 

approche, nous demandons à chacun de préserver les droits que la Shârî’a lui a procurés, 

parmi ceux-ci celui de donner son avis sur le choix de ses dirigeants ; le («baî’a ») de tous les 

musulmans aux califes de l Islam n est qu un exemple vivant de l État que notre Prophète a 

fondé sur les principes du (« shourâ »)681 et la liberté de faire allégeance [...]. Si aujourd’hui 

les concepts changent, cela ne veut pas dire qu’ils sont contraires à l’Islam comme certains le 

pensent [...]. C’est pourquoi vous ne devez pas hésiter à participer à l’élection, vous devez 

voter pour choisir les bons élus, pour sauver notre pays de ces crises [...]. Nous vous 

demandons de participer activement à la prochaine élection dans le but d’empêcher le 

communautarisme ethnique et confessionnel [...] ».682

Nous observons que la Kasnazâniyya, via ce Conseil, incite les Irakiens, notamment les sunnites 

absents des élections de janvier 2005, à participer aux prochaines élections législatives. Pour 

les encourager, elle avance des motifs religieux et s’appuie sur des faits historiques du temps 

de l’instauration du régime de Calafatdans l’Islam. La comparaison entre le régime 

démocratique et celui du « shourâ » et du « baî’a » dans l’Islam est fort intéressante quand elle 

est employée pour donner un sens religieux au devoir du citoyen. L’absentéisme des sunnites 

aux élections est un signe de leur refus de participer ou d’encourager par leur vote leur 

représentation politique aux élections législatives de l’Assemblé provisoire de janvier 2005. 

Toutefois, nous observons que dans cette fatwa, le Conseil fait référence aux islamistes radicaux 

qu’il désigne sans les nommer, « certains » lit-on, dont les valeurs deviennent très vite une 

idéologie d’opposition à la force de l’occupation et au régime irakien nouvellement établi. La 

méfiance de la communauté sunnite face au nouvel ordre politique en Irak s’explique par deux 

facteurs initiaux déterminants : d’une part, la mesure de la débaasification et le chômage massif 

qu’elle entraîna, d’autre part le confinement qui allait désormais la cantonner dans un rôle 

marginal. Cette situation de crainte et de réticence est également attisée par la présence des 

islamistes radicaux et la diffusion de leur idéologie intégriste. C’est pourquoi les mouvements 

soufis en Irak, sous l’égide de la Kasnazâniyya et via l’établissement de ce Conseil, tentent de 

s’y opposer. Ainsi pouvons-nous dire que les mouvements soufis tenteraient de rendre la 

doctrine soufîe comme une idéologie d’opposition et contrer celle des islamistes radicaux.

681 Pratique de la « consultation » recommandée par le Coran au souverain. Ce terme désigne également 
l’institution politique chargée de diriger les affaires de 1’ « ‘umma ».
682 Fatwa éditée par le Conseil Central des Confréries soufies en Irak, s.d., [en ligne], consulte le 24/02/2013, 
disponible sur : http.7/www.kasnazan.com/article.php?id=260
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La troisième fatwa dévoile la façon de percevoir la religion en politique, car si elle encourage 

la population à aller voter au nom du devoir religieux, elle interdit les violences commises au 

nom de cette même religion :

« [...] Il est important de savoir qu ’il ne faut pas généraliser des écrits qui ont été établis dans 

des contextes particuliers. Il est interdit au musulman de tuer des innocents et ainsi d’être la 

cause du retour des gens dans l'hérésie [...], ce que nous observons comme offense à l'encontre 

des individus de la part des groupes terroristes [...] que l’humanité n’avait pas connus 

auparavant [...]. Le devoir du musulman est d’abord celui de protéger la vie, ensuite sa religion 

[...] ».683

Cette fatwa est également politique dans la mesure où elle condamne et interdit formellement 

les violences commises et justifiées par la doctrine des islamistes radicaux. Cette position n’est 

pas étrangère aux confréries soufies en général et à la Kasnazâniyya en particulier. De ces trois 

fatwas, nous pouvons déduire que ce Conseil des confréries soufies tente de construire un 

monopole du droit religieux auprès des soufîs en général et de la communauté sunnite en Irak, 

à l’instar de la «mardja’iyya » chiite, avec l’intention d’influencer le choix et d’orienter les 

comportements de ses membres vers les objectifs politiques qu’il a fixés. On peut également 

noter la volonté des confréries à s’inscrire dans le nouveau processus politique irakien. Cette 

tentative d’unifier les voix soufies pour des objectifs politiques et d’éviter leur marginalisation 

est unique dans l’histoire des confréries de l’Irak post-Saddam. Car ces dernières, même si elles 

appartiennent à trois ordres principaux, comme la Qâdiriyya, la Naqshbandiyya et la Rifâ’iyya, 

étaient en même temps divisées en branches et sous-branches, d’où la difficulté de créer un 

front unifié, notamment après la fin du régime monarchique en 1958. Une organisation qui 

rassemble plusieurs confréries et diverses ramifications a été un objectif difficile à accomplir. 

Nous pouvons cependant dire que le contexte politique et religieux de l’Irak post-Saddam et 

l’activation du rôle du religieux dans la vie publique ont largement contribué à l’élaboration de 

ce Conseil soufis. Certainement, pour la première fois depuis la chute du régime, le contexte 

général permettait que les confréries soufies puissent réclamer leur reconnaissance en tant que 

composantes importantes des corps religieux.

La première manifestation d’activité publique du conseil s’exprime dans le cadre du congrès 

tenu le 21/04/2005. Celui-ci porte sur le thème : « Wahdat ahl al-sunna wa al-djamâ ’a al-sabîl 

683 Fatwa édité par le Conseil Central des Confréries soufies en Irak, s.d., [en ligne], consulté le 27/02/2013, 
disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php?id=244
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al-wahîd li ’irâq qawî wa mustaqir » (l’Union des sunnites est le seul moyen pour un Irak fort 

et stable). Les participants étaient des cheikhs, des mollahs, des cadres militaires et politiques 

sunnites, des professeurs d universités, de nombreux savants religieux et des membres de la 

CUNI/CUI et de la Kasnazâniyya. Cet événement a été largement commenté par les médias 

irakiens - sunnites et kurdes - comme par exemple le réseau d’information de « Peyamner », 
appartenant au PDK :

« [...] le takiya de la Qâdiriyya de Kasnazâniyya à Sulaymâniyya a organisé le premier congrès 

des confréries soufies [...] sous la direction du cheikh Muhammad, sous haute surveillance 

sécuritaire [...]. Dans ce congrès, toutes les interventions étaient en arabe sauf une seule en 

kurde, un des participants a confirmé que le nombre de participants était de trois mille 

personnes et que, dans leur majorité, c 'étaient des arabes irakiens, il a également dit que des 

centaines de professeurs venant des universités irakiennes, des officiers hauts gradés de 

l’armée irakienne, de hauts fonctionnaires de l’Etat, entre autre le préfet de la ville de Tikrît, 

et des savants religieux venus de tout l'Irak étaient présents à ce congrès [...] ». 684

D’après ces données et en les comparant avec celles que nous avons pu retenir du document 

audio-visuel produit à cette occasion, il est clair qu’en raison de la composition des participants 

et de leurs titres, ce congrès était destiné à la communauté sunnite irakienne. Et le thème relevait 

en de question politico-religieuse. Affirmer que l’unité entre les membres d’une confession 

religieuse, autrement dit la communauté sunnite, est la seule façon d’établir la stabilité politique 

en Irak, apparaît comme un moyen de créer un mouvement de cohésion et de solidarité entre 

les forces politiques de confession sunnite. C’est aussi revendiquer sa légitimité religieuse 

auprès des membres de cette communauté. Il s’agissait aussi d’une démonstration de la 

tendance nationaliste des sunnites pour lesquels l’unité et l’intégralité du territoire irakien 

deviennent l’une des causes communément défendues par ses différentes formations politiques. 

Lors d’un entretien, le calife ’Abdul Madjîd, nous a ainsi présenté la motivation de la 

Kasnazâniyya dans l’organisation de ce congrès :

« [...] l’idée de faire ce congrès est venue de notre sens des responsabilités ; nous nous 

considérons comme une partie de l’Irak, c 'est pourquoi les contextes irakiens nous intéressent, 

de là nous devons donner notre avis [...]. Nous avons organisé ce congrès parce que nous 

avons vu que la communauté sunnite en Irak était la seule persécutée et absente du processus 

684 Information publiée sur le site de Peyamner News Agency, consulté le 26/04/2005, disponible sur 
www.peyamner.com
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politique actuel ; ainsi notre compréhension de la réalité nous a imposé d’être les premiers à 

aborder ce sujet et à organiser ce congrès pour les savants religieux sunnites et des 

personnalités laïques, malgré leurs différences d’approches et d’idées, tant qu’ils se 

considèrent comme sunnites [...J. Cela ne veut pas dire que notre confrérie représente la 

communauté sunnite, car elle représente tout l’Irak, elle est, à la base, le lieu où toutes ces 

différences ethniques et confessionnelles disparaissent, c 'est pourquoi ce congrès ne peut être 

qu 'un moyen de soutien qui va peut-être contribuer à faire entendre leurs voix [...] ». 685

Dans cet extrait d’entretien du calife ’Abdul Madjîd à la fois membre de la direction de la 

Kasnazâniyya et du comité central de CUNI/CUI, la détermination de la confrérie à jouer un 

rôle au-delà du religieux est clairement établie. Organiser une réunion sur un thème propre à 

une communauté religieuse afin de défendre ses intérêts politiques et négocier sa représentation 

au sein du pouvoir irakien relève d’une démarche purement politique. Pour autant, la 

communauté sunnite n’est pas désignée comme la composante la plus fervente et la plus 

représentative de l’identité religieuse de la Kasnazâniyya. La communauté sunnite, qui était au 

pouvoir depuis la fondation de l’État irakien, se retrouve lors de la chute de l’ancien régime en 

troisième position à l’échelle du pouvoir. La fin du régime dictatorial a concrétisé la suprématie 

de l’autorité religieuse chiite et de ses partis politiques. Les chiites composent environ 60 % de 

la population irakienne, l’institutionnalisation de la doctrine chiite, via la « marja ’iyya », donne 

un nouvel élan au rôle du religieux en politique. La « marja ’iyya » permet aux chiites de 

garantir un centralisme décisionnaire et une mobilisation politique dans l’intérêt de leur 

communauté. Dans un Irak où le pouvoir et la société se replient sur le communautarisme, 

l’absence d’institution religieuse pour les sunnites, à l’instar de la « marja’iyya », et leur 

volonté d’en établir une institution équivalente peut être considérée comme une première 

finalité pour l’organisation de ce congrès.

Depuis la chute du précédent régime, le retour à la religion parmi les membres de la 

communauté sunnite peut s’expliquer brièvement par la politique américaine durant 

l’occupation de l’Irak. La dissolution de tous les appareils d’État et l’exclusion de tous les 

membres ayant appartenu au parti Baas, par ailleurs non autorisés à réintégrer le nouvel État 

irakien, ont engendré le début d’une révolte sunnite, regroupant d’abord des anciens membres 

de l’armée irakienne rejoints par les militants d ’ « al-Qaïda », à la fois contre les Américains 

et le nouveau pouvoir en place. La région sunnite a plongé dans une violence et une insurrection 

685 Calife Abdul Madjîd, entretien personnel, fait le 25 février 2007 dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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permanentes, violence exaltée par l’alliance entre les fondamentalistes religieux et les anciens 

cadres du parti Baas. Ce cercle vicieux de la violence n’a fait que renforcer le 

communautarisme et 1 attachement de plus en plus fort des sunnites à leur identité 

confession . D autre part, dès la chute du régime, les partis politiques représentatifs de cette 

communauté n’ont pas réussi à établir de socle solide parmi la population. Enfin, la diversité 

des formations politiques est un autre facteur de l’incapacité à créer un front unifié, notamment 

lors des élections. Ces formations étaient même divisées sur le rejet ou le soutien à l’occupation 

américaine. Un tel contexte a créé un vide politique dont les mouvements islamistes, notamment 

l’organisation « al-Qaïda », ont pu le consacrer à leur profit. La concomitance de ces 

circonstances explique que le religieux soit devenu l’élément caractéristique de la communauté 

sunnite de l’ère post-Saddam.

C’est à partir de ce constat que le congrès a été organisé. Ainsi plusieurs questions peuvent être 

posées : pourquoi la Kasnazâniyya, confrérie multi-ethnique et multiconfessionnelle, se 

positionne-t-elle en faveur d’une confession et prend-elle cette initiative pour consolider la 

position politique de la communauté sunnite ? Quels sont les intérêts politico-religieux de la 

Kasnazâniyya dans cette démarche ? Est-ce que l’objectif de ce congrès est de contribuer à 

renforcer et unifier la communauté sunnite, ou est-ce pour donner une visibilité et une notoriété 

à l’espace confrérique, et particulièrement à la Kasnazâniyya qui est, en fin de compte, l’une 

des confréries sunnites ?

La Kasnazâniyya, a participé via son propre parti politique à l’élection législative irakienne de 

2005, en se présentant sous la liste «Coalition de l’Unité Nationale Irakienne»' Cette implication 

directe dans un processus électif au suffrage universel a amené la Kasnazâniyya et sa 

représentation politique à se confronter aux réalités ethniques et religieuses de l’Irak, lesquelles 

ne laissent aucune place à ses idées de rassemblement garantes d’une représentation au sein du 

pouvoir. Les résultats et le pourcentage de votes attribués à la CUNI/CUI lui ont fait prendre

686 L’attentat du 22 février 2006, contre le mausolée des imams Ali al-Hâdî (827-868) et Hassan al- Askarî (845- 
874) dans la ville de Samarra, constitue l’événement déclencheur du passage d’un état conflictuel latent à une 
logique de « guerre civile ». Après le retrait de l’armée américaine en 2011, la confrontation entre les membres 
des deux communautés prend une dimension politique. En 2012, les autorités irakiennes lancent un mandat d arrêt 
contre le vice-président sunnite du pays, Târiq al-Hâshmî, qu’elles accusent de commanditer des escadrons de la 
mort. Depuis, les manifestations antigouvernementales ont gagné les provinces de Salàhadîn et Mosul. En 2013 
des affrontements sanglants éclatent entre les manifestants et l’armée irakienne ; le gouvernement procède au 
démantèlement des camps de manifestants sunnites à Anbâr et dans la ville de Hawîdja à Kirkouk, qu il considère 
comme un vivier d’extrémistes. Au début de 2014, les djihadistes de l’EIIL revendiquent le contrôle des villes de 
Falloudja et de Ramâdî. En juillet, la politique communautariste du Premier ministre irakien Nourî al-Mâlikî 
contribue à la naissance d’une alliance entre les djihadistes d’EIIL et les tribus sunnites, et de toutes les 
organisations des insurgés sunnites qui travaillent étroitement contre le gouvernement de Nourî al-Mâlikî., Ainsi 
les villes de Mosul, Tikrît, et une partie de la province d’Anbâr et de Diyâla sont tombées entre les mains d EIIL. 
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conscience que sa base électorale se trouvait dans la région sunnite. Ainsi, le croisement de 

deux organisations à cette période précise, soit quatre mois après la première expérience 

électorale de la CUNI/CUI en janvier 2005, peut être considéré comme un recul par rapport à 

ses précédentes stratégies politiques. Dans cette élection, la CUNI/CUI a fait le choix de se 

présenter seule, sans s’allier à d’autres forces politiques, mais le nombre de voix acquises dans 

la région sunnite de l’Irak, notamment dans la ville d’Anbâr, ne lui a pas permis d’obtenir un 

siège au Parlement irakien687. De ce fait, l’ambition de la Kasnazâniyya de devenir porte-parole 

sur le plan religieux et représentante des intérêts politiques de la communauté sunnite provient 

du vide du pouvoir et des troubles sécuritaires survenus dans cette région après la chute du 

régime. Car ce terrain socio-politique est plus propice à la CUNI/CUI pour s’investir avec 

l’appui de la confrérie, comparativement au terrain kurde et chiite. C’est pourquoi le retour à la 

confrérie, en vue de renforcer ses démarches en politique lui est essentiel pour se donner une 

appartenance et une identité religieuse.

Les interventions présentées lors de ce congrès ont porté sur plusieurs thèmes : d’abord, faire 

reconnaître la doctrine soufïe et ses confréries comme une organisation légitime, admise 

officiellement par les sunnites et les différentes instances de l’État irakien :

«[...] nous devons travailler rapidement ensemble, pour protéger notre pays de la division et 

nous devons être des membres actifs pour l'éloigner de l'injustice, c 'est dans cet esprit que 

l’initiative de ce congrès est née parmi les adeptes du soufisme, parce que ce sont des gens de 

Vérité, de sincérité avec Dieu, c’est à eux que revient, dans le contexte actuel, la tâche d’être 

le point de rassemblement de tous les musulmans, du Nord au Sud du pays [...] ».688

Cette déclaration est révélatrice de l’investissement de la Kasnazâniyya, à la fois dans la 

création de ce conseil et dans l’organisation du congrès. L’officialisation du rôle du soufisme 

et l’activation de son implication en politique est une initiative de la confrérie, et cela pour 

plusieurs raisons. La première c’est la flexibilité de sa doctrine et sa capacité à rassembler tous 

les différents groupes ethniques et confessionnels de la religion musulmane en Irak, ce qui la 

met en position de réclamer la direction de cette volonté politique des soufis. La deuxième, 

687 La liste de la CUNI/CUI était présidée par le cheikh Nehro, elle a obtenu 23.686 voix faisant ainsi 0,28% de 
voix dans la région sunnite.
688 Extrait du discours : Cheikh Rafï’ al-Rufâ’y. Source : Congrès : «.Wahdat ahl al-sunna wa al-djamâ ’a al-sabîl 
al- wahîdli irâq qawî wa mustaqir » (l’Union des sunnites est le seul moyen pour un Irak fort et stable), organisé 
par « al-Madjlis al-markazî lil turuq al-Sufiyyafi al-’irâq » (le Conseil central des confréries soufies en Irak), à 
Sulaymâniyya 21/04/2005. Document audio-visuel, disponible en DVD, production de « al- maktab al-‘i’lâmî lil 
tarîqa al-’Aliyya al- Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (Bureau de communication de la Voie d’Aliyya de Qâdiriyya 
de Kasnazâniyya).
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c est son capital social et politique, car contrairement aux autres confréries, elle dispose d’une 

large base d adhérents hautement diplômés qui peuvent contribuer à la réalisation de ses 

objectifs dans tous les domaines. Par ailleurs, ses liens étroits avec la sphère politique peuvent 

contribuer sur le plan interne et externe a officialiser le rôle du soufisme et ainsi obtenir le 

soutien nécessaire plus aisément que d’autres confréries. La troisième, c’est son ambition pour 

le politique. La Kasnazâniyya constitue la seule confrérie soufîe ayant un parti politique auquel 

un rôle religieux officiel peut donner un nouvel élan. D’ailleurs, le cheikh Nehro a fait une 

intervention dans laquelle il exprime clairement cette volonté de la Kasnazâniyya :

« [...] C est avec notre sens des responsabilités vis-à-vis du public en général et de nos 

disciples en particulier que nous avons demandé à tenir ce congrès ; nous avons veillé à inviter 

tous les ulémas, les cheikhs [(chefs)] des tribus et les cheikhs des confréries soufies, sans 

distinction, pour qu ’on puisse unifier nos discours, notre front et nos objectifs, ensuite travailler 

pour activer ces confréries comme toutes les autres catégories de la société, et aussi travailler 

ensemble pour que nous ne soyons pas absents, et pour que nous ne nous perdions pas dans 

d’autres groupes [...]».689

La réalité politique, sociale et religieuse de l’Irak met les confréries soufies dans une logique 

de mobilisation à des fins politiques, à l’instar des autres communautés religieuses. Si le cheikh 

Nehro, président de la CUNI/CUI et futur successeur du cheikh Muhammad, s’implique ainsi 

dans ce projet et déclare clairement l’objectif de ce rassemblement, c’est parce qu’il est 

conscient que dans la réalité actuelle irakienne il est impossible de créer une volonté politique 

sans le religieux, surtout dans les régions arabes de l’Irak. De plus, en cas de réussite, la 

Kasnazâniyya aurait, grâce à ses différents atouts, le monopole sur les autres confréries soufies, 

ce qui veut dire un soutien de poids pour sa formation politique. Pour renforcer la position de 

la confrérie et élargir son terrain religieux et politique, le cheikh Nehro n’hésite pas à se 

positionner pour la première fois vis-à-vis de l’appartenance des membres de la Kasnazâniyya 

à la communauté sunnite, comme il le développe dans son discours :

« [...] les membres du parlement ont été élus récemment, nous les félicitons, et nous exprimons 

aussi notre volonté de les soutenir et de coopérer avec eux, en même temps nous leur 

demandons de nous respecter : nous les sunnites, pour que nous ayons une présence réelle et 

que nos sièges ne soient pas perdus entre tel ou tel groupe parlementaire, car cela ferait 

689 Extrait du discours cheikh Nehro Muhammad al-Kasnazân al-Husseinî. Source . Ibid.
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perdurer le climat d’instabilité dans notre pays [...] C’est pourquoi je renouvelle mon 

invitation aux confréries soufies et aux sunnites à participer au processus politique en tant que 

coalition, et qu 'ils y aient leurs représentants ; cette coalition sera capable de présenter au 

mieux ses projets... Même si ce congrès est tenu à l’initiative du courant soufi, c’est une 

invitation ouverte à tous les ulémas religieux et à tous les patriotes qui souhaitent travailler 

pour l’intérêt général de leur pays [...J ».690

Nous percevons là un changement dans la stratégie de la CUNI/CUI qui marque une rupture 

avec le principe politique fondamental proclamé dès sa déclaration en 2003. Ce principe était 

marqué par une volonté d’ouverture mais aussi de rejet du communautarisme religieux. Cette 

rupture intervient après les élections de janvier 2005. Par ce discours, le cheikh Nehro se 

positionne clairement du côté de la communauté sunnite, étant donné qu’il considère la 

représentation sunnite au parlement irakien comme étant la leur. De plus, il propose 

ouvertement une alliance entre les confréries soufres et les forces sunnites pour créer une 

coalition dans la perspective d’affronter les élections irakiennes. De ce fait, nous pouvons dire 

que la Kasnazâniyya et la CUNI/CUI, influencées par le processus de communautarisation de 

la société irakienne de l’après-guerre, tentent ouvertement de mobiliser le religieux à des fins 

politiques.

Mais pour expliquer comment le soufisme ou ses confréries peuvent devenir l’ultime recours 

des sunnites, le cheikh Nehro expose les atouts capables de contrer les crises actuelles de la 

société irakienne :

« [...] A ceux qui croient en l’amitié, en la fraternité et en la solidarité comme méthodes pour 

construire la société, et qui contribuent à renforcer l’esprit d’union, car ceux-ci sont très 

importants pour atteindre notre objectif, que notre « ‘umma al- ‘islâmiyya » (communauté 

musulmane) se retrouve. Pourquoi la méthode soufie ? Ou pourquoi les confréries soufies ? 

Cela est lié à plusieurs éléments, si tout le monde est d’accord qu’une des particularités du 

soufisme musulman et l ’un de ses bienfaits, c 'est la purification du cœur et de l ’âme, celle-ci 

n est qu’une démonstration de l’importance de la méthode soufie, et particulièrement 

l importance de ses méthodes pratiques que ses confréries exercent pour créer des sociétés 

saines, solides, et éloignées de l’égoïsme, du radicalisme, de la haine et de la violence non 

justifiée [...]. Certains pensent que le soufisme est une méthode négative pour la société car il 

mène ses membres à la résignation et mener une vie d’isolement, ce qui les fait renoncer aux 

690 Extrait de discours du cheikh Nehro Muhammad al-Kasnazân al-Husseinî. Source : Ibid.
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responsabilités politiques et sociales. Mais c est l inverse qui est vrai, car ce que nous verrons 

et vivrons avec la méthode soufie, c est qu elle produit des citoyens responsables ; sans doute 

est-elle une méthode positive qui rend service a la société, et participe, d’une façon active, à la 

préparation de générations serviables pour la société [...] ». 691

Ce que nous pouvons retirer de ces propos, c’est l’ambition de la Kasnazâniyya et de sa 

formation politique de faire du soufisme et de sa doctrine une sorte d’idéologie politique et 

religieuse pour les sunnites. L’absence d’une institution religieuse unificatrice chez ces derniers 

les soumet aux influences multiples de groupes islamistes radicaux à coloration ouvertement 

confessionnelle, qui ont vite proliféré dans cette région après le vide sécuritaire créé par 

l’effondrement de l’État post-Saddam. La région sunnite est ainsi devenue un bastion pour les 

insurgés islamistes, débouchant sur une guerre confessionnelle qui l’enferme dans un long cycle 

de violence, provoquant un lourd absentéisme aux élections et affaiblissant sa position face au 

pouvoir. C’est pourquoi la Kasnazâniyya propose la méthode soufie qui ne veut plus se séparer 

de la vie politique et sociale, mais, au contraire, être un élément actif d’intégration au sein du 

processus politique et religieux en Irak, tout en pacifiant l’Islam par la doctrine soufie.

Parmi les propositions faites par les intervenants, nous en retenons une, inédite dans l’Irak de 

l’après-guerre et dont beaucoup ont évoqué la nécessité. Elle consiste à construire pour les 

sunnites une institution religieuse « mardja ’iyya » qui soit respectée et écoutée par la 

communauté. D’ailleurs, un des participants suggère ce qui suit à la personne qui pourrait 

présider cette institution :

« [...] nous devons avoir une « mardja’iyya » religieuse qui pourrait rassembler tous les 

sunnites, je ne trouve pas une personne mieux placée que le cheikh Muhammad al-Husseinî al- 

Kasnazânî pour en devenir le chefsuprême, et je suggère que le Conseil Central des Confréries 

Soufies soit l'institution de base pour cette (« mardja ’iyya »), car le cheikh suit une voie neutre 

de l’Islam [...] ». 692

Cette intervention démontre comment une confrérie soufie, dans le contexte politique et 

religieux de la région sunnite, peut constituer une alternative aux autres instances traditionnelles 

de la confession sunnite. La suggestion d’une telle institution peut s expliquer d abord par la 

confusion et la division de cette communauté après la guerre et le renforcement de la base 

islamiste radicale parmi ses membres. Le poids que la « mardja iyya » chiite représente auprès 

691 Extrait de discours du cheikh Nehro Muhammad al-Kasnazân al-Husseinî. Source . Ibid.
692 Extrait de discours de Hâdj ’Ala al-Dîn al-Qaysî. Source : Ibid.
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de sa communauté religieuse et politique, son influence dans la mobilisation de sa population 

et de son élite politique ont créé chez les sunnites le besoin d’avoir à leur tour une institution 

religieuse qui influencerait ses membres et ses formations politiques.

Mais l’idée de choisir le cheikh Muhammad comme président et de donner une légitimité au 

Conseil Central des Confréries Soufies vient du fait que le cheikh et sa confrérie, à l’origine de 

ce conseil, ont une capacité financière et des ressources sociales importantes leur permettant de 

mettre sur pied, du moins sur le plan matériel, une institution de cette ampleur. Cette confrérie, 

comme nous avons pu le démontrer, est très organisée et ses domaines d’activités dépassent 

largement le cadre religieux.

A l’issue du congrès plusieurs recommandations ont été rédigées que nous pouvons résumer de 

la façon suivante :693

- Appeler à l’unité d’expression et de force pour les sunnites.

Encourager leur participation positive au processus politique.

- Réclamer une représentation réelle pour les sunnites au pouvoir.

- Ne pas se disperser parmi les autres formations politiques.

- Maintenir un congrès national de toutes les forces et les personnalités politiques et 

religieuses de la communauté sunnite pour à la fois concevoir une stratégie commune 

et désigner les personnes qui doivent représenter cette communauté dans tous les 

domaines politiques.

En analysant ces recommandations, nous pouvons dire que l’objectif du congrès est de 

rassembler les sunnites et de créer une sorte d’institution politico-religieuse composée de 

membres sunnites qui auront par la suite le monopole ainsi que le droit de défendre et de 

protéger les intérêts des membres de la communauté.

693 Recommandations du congrès de l’Union des sunnites est le seul moyen pour un Irak fort et stable, organisé 
par le Conseil central des confréries soufies en Irak. Source : Ibid.

290

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



3.2. Stratégies électorales et alliances politiques

Certes 13 chute du régime de Saddam Hussein a offert une nouvelle donne aux partis politiques 

d opposition et aux partis nouvellement fondés : ouverture de la sphère politique et participation 

des différents représentants politiques des communautés ethniques et confessionnelles à la 

direction des instances étatiques du pays. La nouvelle Constitution irakienne, adoptée par 

referendum en 2005, instaure une république fédérale, démocratique et parlementaire. Par 

conséquent le suffrage universel pour l’élection des membres du parlement et ceux des conseils 

de gouvernorat de chaque province devient un enjeu essentiel pour les partis politiques dans 

leur démarche de conquête du pouvoir. Or, la répartition du CGI fondé sous la tutelle de I’APC 

sur des bases ethniques et confessionnelles inscrit le nouveau processus politique et sa sphère 

dans une logique communautariste depuis le premier suffrage universel irakien, en janvier 2005, 

jusqu’à la dernière élection législative de 2014.

Dès l’établissement du CGI, la CUNI/CUI a adopté une ligne critique. Ainsi en juillet 2003, 

elle a publié une déclaration politique dans laquelle elle critique la base confessionnelle sur 

laquelle le conseil avait été composé. Cette position fut reprise par toutes les forces sunnites en 

Irak qui voyaient là le fondement d’un pouvoir confessionnel chiite en Irak et, par conséquent, 

la marginalisation des sunnites. Donc, la CUNI/CUI ne pouvait pas accéder en tant que nouvelle 

formation politique au nouveau pouvoir, ni dans l’instance du CGI, ni dans « al-Hikuma al- 

’irâqîyya al-mu ‘qata » (le Gouvernement Intérimaire Irakien)694.

Ainsi le terrain social sur lequel se déroulaient les élections devint un enjeu important pour la 

CUNI/CUI pour accéder au pouvoir. Les différentes stratégies adoptées par la CUNI/CUI (ses 

efforts pour se créer une histoire et une notoriété politique, son discours non communautariste, 

l’organisation d’un congrès du Conseil central des confréries soufies en Irak en avril 2005) 

illustrent bien sa détermination à se construire une base sociale et un terrain de conquête 

694 Fondé en septembre 2003, il fut le premier gouvernement irakien après la chute du régime de Saddam Hussein. 
11 continuait dans sa composition avec la même répartition ethno-confessionnelle que le CGI. Le Conseil de 
Sécurité de l’ONU reconnaît, par la résolution 1511 du 16 octobre 2003 le CGI et les ministres du Gouvernement 
Intérimaire Irakien comme les principaux organes de l’administration irakienne. Voir : Le texte de la résolution 
1511, [en ligne], consulté le 15/09/2014, disponible sur.
http://www.un.org/fr/documents/view doc.asp?symbol=S/RES/l 511%20%282003%29_. Le 15 novembre 2003 un 
accord appelé « Accord de transition du pouvoir » a été signé entre l’administrateur américain Paul Bremer et le 
chef kurde Jalal Talabani, président pour le mois du CGI, il prévoyait que l’Irak retrouverait sa souveraineté le 30 
juin 2004 et que I’APC serait remplacée par un gouvernement irakien souverain. Voir : Le texte de cet accord, [en 
ligne], consulté le 19/09/2014, disponible sur:
http://www.iraqcoalition.org/arabic/regulations/20040609 CPAREG 9 Goveming Counçil s Dissolution Ara 
bic.doc.pdf
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politique. Ces dispositions surgissent après l’élection législative organisée à la suite de la chute 

du régime de Saddam Hussein en vue d’élire une Assemblée nationale de transition.

La CUNI/CUI a choisi de se présenter seule à l’élection de l’Assemblée nationale de transition 

en janvier 2005695 et elle s’est donc positionnée au côté des formations politiques qui 

demandaient le maintien de l’élection à la date fixée696. Cette première élection était importante 

pour évaluer l’impact électoral de chaque parti, mettre en lumière les ancrages ethniques et 

confessionnels de la société irakienne ainsi que les divergences par rapport à l’intervention 

américano-anglaise et, enfin, pour cerner les attentes d’un Irak post-Saddam. Elle rassemblait 

les électeurs de l’ensemble de l’Irak, du Nord au Sud, les sièges étant attribués à la 

proportionnelle, tout l’Irak était considéré comme une seule circonscription électorale697.

Comme sous le régime de Saddam Hussein, la Kasnazâniyya était absente en politique de la 

sphère d’opposition kurde et chiite. Elle avait concentré son action sur la région sunnite, 

notamment dans les provinces d’Anbâr et Salâhadîn. Or les sunnites ont boycotté en masse cette 

première élection698. Ajoutons à cela un facteur d’instabilité et d’insécurité de la région sunnite. 

En conséquence, la CUNI/CUI n’a pu atteindre que 0,36% des voix, et donc aucun siège au 

parlement. Le résultat de l’élection de cette Assemblée nationale de transition a marqué une 

victoire des chiites et des Kurdes dont les populations avaient participé en masse à cette 

élection.

695 II faut signaler qu’en ce jour, en plus de l’élection d’une Assemblée Nationale provisoire, il y a eu les élections 
de « Conseils de gouvemorat » dans les 18 provinces irakiennes et l’élection du Parlement du Kurdistan irakien.
696 Dans un communiqué édité et signé au nom de son bureau politique en 2004, la CUNI/CUI demande « La 
Coalition de l'Unité Nationale Irakienne estime que pour arriver à un Irak libre et démocratique et commencer 
par un choix politique adapté, ilfaut effectuer des élections. [...] nous rappelons à tous le danger de l'ajournement 
des élections [...] ». Voir : cf., annexe 3, document n°2, p. 403.
697 223 entités politiques, 35 listes de coalitions formées et 48 personnalités indépendantes réparties sur 111 listes 
électorales se sont présentées aux élections de l’Assemblée Nationale provisoire. Faute d’un recensement fiable, 
la population irakienne était estimée à 27 million dont 14 millions avaient le droit de participer à l’intérieur du 
pays. Cette estimation avait été faite à partir des données du ministère du Commerce. La diaspora irakienne avait 
le droit de voter dans 14 pays. Leur nombre, selon les estimations du Haut-Commissariat des Nations unies pour 
les Réfugiés était de 1250000. Ainsi 7785 candidats disputaient les 275 sièges du parlement. Dans ccttc élection 
la CUNI/CUI avait présenté 275 candidats. Pour les données concernant les élections, consulter le site suivant : 
http://www.ihec.iq/ar/
698 Au congrès de Dukân, organisé dans la ville de ce nom, dépendant de la province de Sulaymâniyya, les 
principales forces politiques irakiennes, toutes obédiences confondues, s’étaient regroupées en novembre 2004 
durant deux jours. Leur but était d’étudier la possibilité que les partis politiques ayant participé au précédent CGI 
puissent se réunir en une seule coalition, mais cette tentative a échoué, et finalement les partis politiques kurdes, 
chiites et sunnites ont décidé de participer seuls à ces élections.
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La liste de l’Alliance Irakienne Unifiée présidée par ’Abdul ’Azîz al-Hakîm a obtenu 48,1%699 

et la liste kurde d’Alliance du Kurdistan700, présidée par Jalal Talabani, a obtenu 25,7%701. En 

conséquence les sunnites n’ont obtenu qu’une faible représentation au sein de cette Assemblée 
nationale de transition702.

Après cette première expérience électorale, où le communautarisme ethnique et confessionnel 

qui avait marqué la première autorité irakienne (CGI) fondée par la Coalition américano- 

anglaise est confronté à une élection, la CUNI/CUI va changer sa stratégie de recherche du 

pouvoir et saisir toutes les opportunités politiques. Sa première démarche a été un retour vers 

la confrérie : une proposition de créer une « mardja ’iyya » pour les sunnites et de devenir via 

une instance soufie le porte-parole et le défenseur des intérêts de la communauté sunnite. En 

effet, le rôle important que la « mardja ’iyya » chiite avait joué pour mobiliser sa communauté 

afin de soutenir la coalition chiite et d’en pousser tous les membres à participer aux élections, 

n’a pas été sans influence dans la communauté sunnite, notamment pour ses représentants 

politiques et ceux qui souhaitaient s’implanter dans l’électorat de cette région.

Après l’adoption de la Constitution irakienne, le 15 décembre 2005, s’est tenue une première 

élection pour une Assemblée nationale permanente élue pour quatre ans.703. La CUNI/CUI s’est 

699 Cette liste était composée de la majorité des forces politiques religieuses chiites, entre autre le parti 
« al- Da ’wa », le Conseil Suprême de la révolution Islamique en Irak et l’organisation de « Badir ». Sa liste, 
composée de 228 candidats, a obtenu le soutien fort de la grande « mardja ’iyya » chiite, Ali al-Sistânî ayant appelé 
à voter pour des partis politiques religieux et non les séculiers.
700 Cette liste était composée des partis nationalistes kurdes et des partis Assyro-chaldéen (chrétiens). Citons par 
exemple, le Parti Démocratique du Kurdistan, l’Union Patriotique du Kurdistan, le parti Socialiste du Kurdistan, 
le parti de « Bayt nahrayn » (chrétien), le parti National Assyrien.
701 Selon les données publiées par la Haute Commission Électorale Indépendante seuls 8 456 266 votants parmi 
les 14 200 000 personnes qui avaient le droit de voter ont participé à cette élection. Les chiites avaient obtenu 
4 075 291 voix, et les Kurdes 2 175 551 voix, alors que la liste Irakienne présidé par Ayâd ‘ Allâwî (à cette époque 
premier ministre du gouvernement de transition, avait obtenu 13,8% des scrutins, l’équivalent de 1 168 943 voix. 
Or la liste Irakiens, présidée par Ghâzî al-Yâwar (Premier président irakien du gouvernement Intérimaire) avait 
obtenu 1,7% de scrutins, autrement dit l’équivalent de 150 680 voix.
702 Les élites sunnites et leurs représentations politiques notamment celles qui avaient appelé au boycott de 
l’élection ont continué à critiquer le résultat et la composition de l’Assemblée nationale de transition. A titre 
d’exemple, le Parti Islamique irakien (sunnite) qui avait boycotté l’élection, dans un communiqué diffusé le 15 
Février 2005 annonce que : « la non-participation de 42% de la population aux élections de 1 Assemblée nationale 
de transition met en cause la légitimité de l’Assemblée élue [...]. Cette élection et son expérience ne constituent 
pas une bonne base pour un ouvrage institutionnel, car elle ne représente pas la volonté de tous les votants [...] » 
Voir : Djaridat al-Yaum, n°l 1569, 16 Février 2005, p.3.
703 Dans cette élection, ont participé 7 665 candidats répartis sur 19 coalitions et 307 entités politiques. Le taux de 
participation général a été de 76%. Les électorats des trois provinces sunnites ont participé massivement à cette 
élection. Dans la province d’Anbâr, le taux de participation a été de 86.4%, à Salâhadîn à- 98.4%, alors qu à Mosul 
il était à 70.2%. Voir : « IMIE Final Report ofthe December 15, 2005, Iraq Council of Représentatives Elections », 
[en ligne], consulter le 18/02/2014, disponible sur : http://www.ihec.iq/ar/
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présentée pour la deuxième fois seule, sans alliance avec d’autres forces politiques704. Malgré 

la participation significative de la communauté sunnite par rapport à la précédente élection, la 

CUNI/CUI n’a pas obtenu les voix nécessaires pour gagner une représentation au sein du 

Parlement irakien.

L’élection a eu lieu selon un nouveau mode. L’Irak a été divisé en plusieurs circonscriptions 

électorales, en fonction du nombre de ses provinces. Chaque province a eu un nombre fixe des 

sièges à l’avance au parlement irakien, mais proportionnel à sa population705. Les électeurs de 

chaque province ne pouvaient voter que dans leur circonscription de rattachement. Autrement 

dit, le taux dè participation générale à l’élection n’affectait pas les représentations des 

différentes provinces, et par conséquent celle des différentes communautés ethniques et 

confessionnelles. Ces nouvelles règles devaient éviter le risque de déséquilibre ethnique et 

confessionnel au sein du Parlement irakien, à l’instar de ce qui s’était produit lors de l’élection 

de l’Assemblée nationale de transition.

Mais ce nouveau système électoral a eu pour effet d’ancrer dans la durée davantage encore les 

partis politiques dans le clivage ethnique et confessionnel et d’inscrire les élections dans une 

dynamique communautariste706. Et en même temps, il diminuait la chance de partis politiques 

comme la CUNI/CUI dont les adhérents sont dispersés au moins dans trois provinces, 

particulièrement celles d’Anbâr, Salahâdîn et Mosul, d’acquérir les voix nécessaires pour 

obtenir une représentation. Ainsi, malgré la participation significative de la communauté 

sunnite, la CUNI/CUI n’a pas pu obtenir de siège au parlement irakien. Rappelons que les forces 

politiques sunnites qui avaient boycotté la précédente élection, telles que « al-hizb al- ‘istâmî 

al-’irâqî » (Parti islamique irakien), « Madjlis al-hiwâr al-watanî al- ’irâqî » (Conseil irakien 

pour le dialogue national), avaient formé pour cette nouvelle élection la coalition du « Djabhat 

al-tawâfuq al- ’irâqî » (Front d’Accord Irakien), qui a finalement pu obtenir 44 sièges, 

notamment ceux des provinces situées dans la région sunnite. D’où l’affaiblissement des 

chances de la CUNI/CUI de gagner cette élection, même dans les provinces sunnites.

Ce qu’il est intéressant d’observer dans les stratégies électorales de la CUNI/CUI lors de 

l’élection de décembre 2005, c’est qu’elle ne présentait pas de candidat dans les villes kurdes 

d’Erbil, Sulaymâniyya et Duhok, alors qu’il y en avait dans onze villes irakiennes comme, entre 

704L abstention de la CUNI/CUI pour former une coalition électorale avec d’autre force politique réside dans le 
rejet du communautarisme, car d’après elle, la majorité de ces alliances ont été constituées sur des bases ethniques 
ou de communautarisme religieux auxquelles la CUNI/CUI se refuse. Voir : cf., annexe 3, document n°7, p. 408.
705cf„ Graphique n°l, p. 301. Et, cf., Graphique n°2, p. 302.
706 cf., Tableau n°8, p. 304. Et, cf., Tableau n°10, p. 306.
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autres, Bagdad, Mosul, Salahâdîn, Anbâr, Muthanna, Nadjaf, Wasit, Basra et Bâbel707. Ce 

désintérêt pour les régions kurdes peut s’expliquer par l’évolution des particularismes socio- 

politiques de la région kurde où même les partis islamistes kurdes se doivent d’avoir une vision 

et un discours en faveur de la cause kurde s’ils veulent perdurer dans le champ politique et 

social du Kurdistan irakien. Or, la CUNI/CUI se présente comme étant un parti politique 

nationaliste et liberal irakien, une vision et un discours politique qui ne progressent pas au 

Kurdistan irakien. De plus, depuis l’année 2000, les territoires du gouvernement régional du 

Kurdistan ne représentent pour la Kasnazâniyya qu’une base arrière pour sa direction, à partir 

de laquelle elle peut organiser en toute sécurité ses activités en direction de l’Irak tout entier.

Lors des élections législatives de 2010708, la CUNI/CUI tente une nouvelle stratégie afin 

d’obtenir des représentants au sein de l’Assemblée nationale. Elle va entrer dans la formation 

d’une alliance électorale nommée « Tahâluf wahdat al- ’wataniyya » (Alliance de l’unité 

nationale)709. Présidée par cheikh Nehro710, elle est composée de partis politiques d’obédience 

nationaliste parmi les sunnites et les chiites. Dans les forces participant à cette alliance, on 

notera le {Madjlis al-hiwâr al-watanî » (Conseil pour le dialogue national) 711 présidé par 

Khalaf ’Alyân712 et « Munazamat ansâr al-risâlafî al-’irâq » (Organisation des partisans du 

Message en Irak) 713 présidé par Mâzin Makiyya714. Cette stratégie d’alliance s’est effectuée 

avec des forces chiites et sunnites, tout en adoptant un discours non communautariste. Le 

communiqué édité à Bagdad le 7 novembre 2009 en témoigne :

707 Cf., Tableau n°7, p. 303.
708 La différence entre cette élection, tenue le 07/03/2010, et les précédentes, était que celle-ci s’est faite selon le 
système de la « liste ouverte », autrement dit les électeurs avaient la possibilité de voter pour leur candidat dans la 
liste pour laquelle ils souhaitaient voter. Ce système, proposé par les Nations Unies, a été soutenu par le grand 
« mardja ’» chiite Ali al-Sistânî qui a appelé à l’adopter pour les élections législatives de 2010. En cas de refus, al- 
Sistànî avait même menacé d’appeler au boycott de l’élection. Sources : [en ligne], consulté le 15/02/2014, 
disponible sur : http://www.dailvstar.com.lb/News/Middle-East/2009/Oct-06/81381-iraqs-top-shiite-cleric-may- 
urge-vote-boycott.ashx
709 Sources : Djarîdat al-Sharq al-awsat, n°l 1303, 8 novembre 2009.
710 cf., annexe 3, document n°7, p. 408.
711 Ce Conseil a été crée en 2004 pour promouvoir les intérêts de la communauté sunnite dans l'Irak post-Saddam.
11 a notamment mené les négociations pour l'inclusion de sunnites dans les instances gouvernementales irakiennes 
et dans le comité de rédaction de la constitution après les élections de janvier 2005.
712 Né à Anbâr, diplômé de la faculté militaire. Depuis 2004 il préside le Conseil irakien pour le dialogue national. 
Sa formation politique a participé aux élections de décembre 2005 dans le cadre du Front d accord irakien composé 
des formations politiques sunnites, notamment le parti islamique irakien, qui a obtenu 44 sièges sur les 275 de 
l’Assemblée nationale. En décembre 2005 il a été élu député au parlement irakien dans la circonscription d Anbâr, 
il est connu pour ses positions de rejet de l’occupation américaine et la critique de la politique communautariste 
de l’ancien Premier ministre irakien Nourî al-Mâlikî.
713 De son ancien nom Organisation des partisans de l’appel en Irak, une organisation politique née en 2005 suite
à un désaccord au sein du parti « al-Da ’wa ». , .
714 Une ancienne figure du parti « al-Da ’wa », il était Secrétaire du bureau du parti, il était également president du 
Conseil de Gouvernorat de Bagdad en 2006.
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« [...] Se basant sur une lecture de la réalité et des besoins de la société irakienne, la Coalition 

de l’Unité Nationale Irakienne a pris l’initiative de former sa propre alliance en accord avec 

d’autres groupes et forces pour ainsi participer aux élections législatives. Conscients du 

soutien dont ils disposent, la Coalisation de l'Unité Nationale Irakienne et ses alliées annoncent 

la formation de « ['Alliance de l’unité nationale de l’Irak, prenant ainsi la décision courageuse 

d’affronter les élections en dehors des autres coalitions précédemment formées. Tout en 

comptant sur la conscience élevée du citoyen irakien et de son courage dans l'exercice de son 

droit de vote, qui se portera sans doute sur des personnalités nationalistes et des forces de 

changement et d’innovation, pour une avenir glorieux de notre Irak qui refusera la division 

confessionnelle et ethnique [...] ».715

La composition et la formation même de cette alliance révèlent l’état du processus politique en 

Irak après deux élections où le gouvernement irakien s’est orienté vers un système non 

seulement sectaire concernant le communautarisme confessionnel mais aussi sur le plan 

politique à travers le parti « al-Da’wa », notamment le clan du Premier ministre de l’époque 

Nourî al-Mâlikî, qui monopolisait le pouvoir irakien.

En effet, la CUNI/CUI, qui avait décidé d’affronter seule les deux élections précédentes, s’avéra 

consciente du nouveau processus de formation d’alliances entre les différentes forces politiques, 

alliances qui pourraient permettre d’accéder à l’Assemblée nationale. A titre d’exemple, le « 

al-Madjlis al- ’iraqî lil hiwâr al-watanî » (Conseil irakien pour le dialogue national) présidé par 

Khalaf’Alyân avait participé lors des élections de décembre 2005 à la plus importante coalition 

de la communauté sunnite. Il en fut de même pour l’organisation présidée par Mâzim Makiyya 

qui avait fait partie de « al-Da ’wa » en 2005. Autre aspect révélateur de cet état d’esprit au sein 

de la sphère politique irakienne : la dissociation survenue au sein de la grande coalition 

électorale chiite, sunnite et kurde fondée lors des deux précédentes élections. On notera 

l’Alliance irakienne unifiée (chiite) qui, en 2010, va se diviser en Alliance Nationale 

Irakienne716 et en Coalition de l’État de Droit717. Le Front d'accord irakien (sunnite) qui avait 

gagné la majorité des voix sunnites en décembre 2005, va pour cette élection se rapprocher du 

715 cf., annexe 3, document n°7, p. 408.
716 Présidée par ’Ammâr al-Hakîm, elle est composée principalement de forces chiites, entre autres le Conseil 
Suprême Islamique en Irak, le Mouvement de Muqtada al-Sadr, le Parti « al-Fadila », l’organisation de « Badr », 
le Courant de réforme de Ibrâhîm Ja’farî, « Hizbu Allah al- ’irâqî », Congrès national des kurdes Faylî, Conseil de 
Sauvegarde d Anbâr, et des personnalités chiites comme Ahmad Chalabî (Congrès national) et Muwafaq al- 
Rubai’y. Cette coalition a obtenu 70 sièges.

Présidée par Nourî al-Mâlikî, elle est composée du Parti «al-Da’wa » (branche de Nourî al-Mâlikî), des 
Indépendants (Shahristânî), du Croisement National (’Abd al-‘ilâh al-Nasrawî), de l’Union Islamique des 
turcomans d Irak et du Courant Arabe indépendant. Elle a obtenu 89 sièges au parlement.
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Parti Islamique Irakien et de certaines figures tribales sunnites. L’Alliance du Kurdistan (kurde) 

a également connu des scissions notamment avec l’arrivée du Mouvement de « Gorân » qui a 

pu obtenir huit sièges aux dépens de cette coalition. Dans ce contexte de redéfinition des 

alliances politiques, d autres ont pu se renforcer en dépassant toutefois le sectarisme politique 

et communautaire, comme la coalition « al-'Irâqiyya »71^ présidée par Ayâd ’Allâwî, ancien 

Premier ministre au temps du premier gouvernement de transition. Sa liste regroupait à la fois 
chiites, sunnites et turcomans.

Dans ce contexte politique où un discours nationaliste et non communautariste influe sur le 

climat de l’élection, la CUNI/CUI, qui avait misé depuis sa fondation sur le non- 

communautarisme et le rejet du sectarisme politique, s’est présentée dans le cadre de la coalition 

formée des candidats de seize provinces sur les dix-huit existantes en Irak718 719. Seules les 

provinces de Duhok au Kurdistan irakien et de Qâdisiyya au Sud n’ont pas été retenues dans 

cette coalition. Cette démarche de la CUNI/CUI renforce l’horizon national qu’elle s’était fixé 

au lendemain de sa fondation en 2003. Bien que la CUNI/CUI et ses alliées soient venues des 

horizons sunnites et chiites, et soient présents dans la plupart des provinces irakiennes, la liste 

n’a obtenu que quatre sièges au Parlement au titre des provinces de Mosul, Salâhadîn720 et 

Anbâr, provinces qui regroupent la majorité de la population sunnite en Irak. Néanmoins, via 

cette coalition électorale et au bout de trois élections, la coalition formée par la CUNI/CUI et 

présidée par cheikh Nehro a obtenu quatre sièges au Parlement irakien où elle figurait à la 

septième place parmi les listes gagnantes de cette élection721.

718 Cette coalition était composée du Mouvement de l’Accord Irakien (Ayâd ’Allâwî), de la Liste du renouvellemnt 
(Târiq al-Hâshmî, ancien vice-président irakien), du Front Irakien pour le Dialogue national (Sâlih Mutlag), de la 
Coalition Nationale Irakienne (‘Usama Nudjayfî), du Front Turcoman irakien, de la Coalition pour l’avenir- 
National (Rafi’ al-’lsâwî, ancien ministre des Finances), du Mouvement de réforme et de justice irakien (Ghâzî al- 
Yâwar, ancien Président irakien)..etc. La liste « al-'Irâqiyya » a obtenu 91 sièges, ainsi elle arrive en tête de 
l’élection, suivie par la liste de Nourî al-Mâlikî, mais après un long bras de fer entre les deux listes pour former un 
gouvernement, la Cour Fédérale irakienne a tranché ainsi : le Président irakien doit charger le plus grand bloc 
parlementaire au sein de la nouvelle Assemblée nationale de former le gouvernement et non pas la plus grande 
coalition qui a gagné l’élection. Le plus grand bloc parlementaire est celui qui détient le plus grand nombre de 
sièges parlementaires après la prestation de serment à la Chambre des représentants. Ainsi la coalition formée entre 
la liste de Nourî al-Mâlikî et de celle d’Ammâr al-Hakîm, ayant 159 sièges sur 325 du Parlement irakien, a pu 
constituer le nouveau gouvernement irakien.
719 cf., Tableau n°7, p. 303.
72(1 Dans le cadre de l’élection des Conseils provinciaux tenue en janvier 2005 en Irak, la CUNI/CUI a obtenu cinq 
sièges dans le cadre du conseil de la province de Salâhadîn. Alors qu en 2010 elle a obtenu deux sièges sur les 
douze dévolus à cette province. Ce fait montre une fois encore la corrélation entre la base sociale de la confrérie 
et celle de son parti politique. Ceci peut être vrai pour la province d’Anbâr et Mosul où la Kasnazâniyya a une 
base bien- ancrée dans la population, ce qui a également pour conséquence que la CUNI/CUI obtient un siégé dans 
chacune de ces deux provinces.
721 cf., Tableau n°8, p. 304.
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La dernière élection pour une Assemblée nationale irakienne est celle de 2014722. Première 

élection après le retrait définitif de l’armée américaine en 2011, elle va se dérouler dans un 

contexte de tension ethnique, confessionnelle et de crise de pouvoir sans précédent depuis la 

chute de Saddam Hussein723. En effet, le processus de désintégration des alliances observé lors 

des élections de 2010 s’est poursuivi. La coalition « al-'Irâqiyya » présidée par Ayâd ’Allâwî 

en est une parfaite illustration. Au fur et à mesure des crises politiques qui se sont succédées 

depuis 2010, la coalition s’est divisée en plusieurs fractions parlementaires724. C’est pourquoi 

les élections de 2014 vont ramener la sphère politique irakienne à son point de départ (janvier 

2005) quand le communautarisme avait pris un essor national. Dans ce contexte, la CUNI/CUI 

forme une alliance avec la coalition « al-Wataniyya » (National)725, une nouvelle coalition 

formée et présidée par Ayâd ’Allâwî. Cette coalition, qui se présente comme d’obédience 

nationale, laïque et libérale, a regroupé quinze formations politiques entre minorités religieuses, 

telles que celle des « Yézidi-s », et des courants politiques libéraux726. Elle a obtenu vingt-et-un 

sièges au Parlement irakien, répartis sur six provinces : 2 à Anbâr, 1 à Bâbel, 2 à Salâhadîn, 4 

à Mosul, 2 à Diyâla et enfin 10 à Bagdad727. Dans le cadre de cette nouvelle coalition, la 

CUNI/CUI a conservé deux sièges au Parlement : le premier dans la province d’Anbâr, occupé 

par un des fils de cheikh Muhammad, cheikh Junaîd, le deuxième dans la province de Bagdad, 

où il est occupé par un deuxième fils du cheikh Muhammad, cheikh ’Abdul Karîm.

722 cf., Tableau n°10, p. 306
723 Citons le conflit entre le gouvernement Régional du Kurdistan irakien et le gouvernement irakien sur la Loi du 
pétrole et du gaz, la question du budget et le conflit sur les territoires kurdes concernés par l’article 140 de la 
Constitution irakienne. Il y a également les rapports de force entre les différentes composantes du Parlement 
irakien ; l’instabilité politique de la région sunnite et les manifestations successives pour réviser la loi concernant 
la débaasification, la libération des prisonniers politique et de l’engagement du gouvernement vis-à-vis de la 
sécurité et des infrastructures économiques et du service public ; la demande de certaines provinces comme 
Salâhadîn, Anbâr, Diyâla et Mosul de fonder leur propre gouvernement régional à l’instar de celui des Kurdes.
724 La coalition d’« al- ’Irâqiyya », composée de 20 formations politiques et qui avait pu, avec la coalition des 
sunnites et des chiites nationalistes et libéraux obtenir 91 sièges au Parlement irakien s’est divisée en trois groupes, 
nationalistes comme celui de Sâlih Mutlaq, libéral, comme Ayâd ’Allâwî, et islamiste comme la liste de 
« Tadjdîd » (Innovation).
725 cf., annexe 3, affiche n°5, p. 401.
726 Voir la liste des coalitions participantes aux élections de 2014 selon les données de la Haute Commission 
électorale indépendante, [en ligne], consultée le 16/01/2015, disponible sur: 
http://www.ihec.iq/ihecfiD/2014/kayanat/etlaf20-4.pdf
727 En 2010, dans le cadre de la coalition « al-’lrâqiyya », la liste d’Ayâd ’Allâwî avait obtenu 91 sièges repartis 
sur 16 provinces irakiennes comme Basra, Qâdisiyya, Karbala, Wâsit, Kirkouk et Dhî Qâr, mais dans cette dernière 
élection, elle les a perdus dans les provinces que nous venons de mentionner, pour ne conserver des sièges que 
dans les provinces sunnites et d’autres mixtes mais à forte présence sunnite comme celles de Bâbel, Diyâla et 
Bagdad.
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Cette implication des membres de la famille du cheikh de la Kasnazâniyya dans les 

représentations de leur parti lors des élections, et surtout l’absence de cheikh Nehro, président 

de la CUNI/CUI, peuvent s’expliquer par trois raisons :

- la première concerne les obstacles que cheikh Nehro rencontre dans ses démarches en 

politique. En effet, à chacune des élections organisées en Irak depuis 2005, des listes de 

personnalités politiques et de candidats aux élections accusés d’avoir appartenu au parti Baas 

ont circulé. Cette exclusion des anciens « sympathisants ou membres » de l’ancien régime 

irakien s’est accentuée sous le gouvernement de Nourî al-Mâlikî. Pour les élections de 2010, 

une liste de 41 personnes dont trois se trouvaient dans la coalition formée par la CUI, dont 

cheikh Nehro lui-même, a été rendue publique par des députés membres des partis chiites au 

Parlement avant même que la commission puisse enquêter sur leurs dossiers pour valider leur 

candidature728. Cette politique, de la part d’une formation politique proche du chef de 

gouvernement de l’époque Nourî al-Mâlikî, a été perçue comme un moyen d’éliminer des 

opposants politiques sunnites. Elle a provoqué une crise au sein de la Haute Commission 

chargée de l’organisation des élections et a amené les membres de celle-ci à présenter leur 

démission un mois avant les élections729. C’est pourquoi le cheikh Nehro lui-même ne s’est pas 

présenté aux élections de 2014.

- La deuxième raison tient au statut de cheikh Nehro. Successeur de l’actuel cheikh, il devra 

donc se consacrer prochainement aux affaires de la confrérie et confier les rênes à ses autres 

frères qui devront assurer le rôle politique de la Kasnazâniyya.

- la troisième raison résulte de la stratégie de la Kasnazâniyya qui projette de transférer le 

charisme, la légitimité et la reconnaissance qui existent au sein de la confrérie à l’égard des 

membres de la famille vers son parti politique et s’orienter vers une refondation de type 

oligarchique. Lorsque la CUNI/CUI choisit comme candidats dans la dernière élection 

irakienne deux des fils du cheikh Muhammad, c’est parce qu’elle est consciente qu il y a plus 

de chance que les disciples puissent s’identifier aux fils de leur cheikh qu à d autres candidats. 

Nous pouvons donc dire que même si la CUNI/CUI, depuis sa fondation jusqu à la dernière 

élection législative en 2014, a adopté un discours non communautariste, les résultats obtenus 

aux différentes élections démontrent que son terrain d’investissement et sa base d adhérents 

™ voir: [en ligne], consulté le 19/01/2015, disponible sur:
http://elaDh.eom/web/akhbarahasa/2009/l 2/512952.htm
729 Voir : [en ligne], consulté le 15/01/2015, disponible sur : http://www.lexpress.fr/actualites/l/monde/irak-la- 
commission-electorale-demissionne-a-un-mois-des-legislatives 1503173.html
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s’enracinent dans la région sunnite. Ce qui correspond parallèlement à l’enracinement de la 

confrérie sur le même terrain. L’implication des membres de la famille du cheikh dans la 

direction du parti et dans les instances représentatives du pouvoir confirme la volonté de la 

confrérie de transférer la tendance oligarchique existante au sein de la confrérie vers son 

organisation politique.
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Graphique n° (1)
La répartition des 275 sièges de Parlement irakien sur les 18 

provinces de l'Irak pour les élection de décembre 2005

■ Bagdad 59 M Erbil 13 S Sulaymâniyya 15 Duhôk7 ■ Kirkouk 9

■ Mosul 19 ■ Anbâr 9 ■ Salahâdîn 8 ■ Diyâla 10 ■ Bâbel 11

■ Dhî Qâr 12 ■ Wâsit 7 »Qâdisiyya8 ■ Mîsân 7 S Nadjaf 8

Karbala 6 K Muthanna 6 ■ Basra 16
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Graphique n° (2)
La répartition des 328 sièges de Parlement irakien sur les 18 

provinces de l'Irak pour les élections de 2014
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Tableau n° (7)

Géographie électorale de la Coalition de l’unité irakienne pour les élections législatives de 
2010730

Province 
électoral

Nombre 
de 
Candidat

Nombre 
de siège

Résultat

Anbâr 28 14 1
Basra 36 24 0
Sulaymâniyya 17 18 0
Muthanna 14 7 0
Nadjaf 6 12 0
Bâbel 28 16 0
Bagdad 123 68 0
Diyâla 22 13 1
Dhî Qâr 10 18 0
Salâhadîn 24 12 2
Karbala 12 10 0
Kirkouk 24 12 0
Mîsân 3 10 0
Mosul 60 31 0
Wâsit 14 11 0
Erbil 3 14 0
Totale 424 290/317 4

730 Source : résultats publiés par la Haute commission électorale indépendante et les données publiées par la 
CUNI/CUI, [en ligne], consulté le 23/02/2014, disponible sur : http://www.cmuz
dn.com/article show.php?id show=92
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Tableau n° (8)

Géographie électorale de différente coalition, chiite, kurde et sunnite pour les élections 
législatives de 2010731.

Province liste 
irakienne 
('irâqiyye)- 
Ayâd 
'Allâwî

Coalition 
de l'état 
de Droit 
(Nourî al- 
Mâlikî)

Alliance 
nationale 
irakienne 
('Abdul 
'AzÎ2 al- 
Hakîm)

Alliance du 
Kurdistan 
(Jalai 
Talabani)

Mouvement 
du 
Changement 
(Newshirwân 
Mustafa)

Front de 
l'accord 
irakien 
(sunnite)

Coalition 
de l'unité 
nationale 
(cheikh 
Nehro)

Union 
d'islamique 
du 
Kurdistan

Groupe 
islamique 
du 
Kurdistan

totale

Bagdad 26 26 17 0 0 1 0 0 0 68
Mosul 20 O 1 8 0 1 1 0 0 31
Salâhadân 8 O O 0 0 2 2 0 0 12
Anbâr 11 O 0 0 0 2 1 0 0 14
Diyâla 8 1 3 1 0 0 0 0 0 13
Erbil 0 O 0 10 2 0 0 1 1 14
Sulaymâniyya 0 O O 8 6 0 0 2 1 17
Kirkouk 6 O O 6 0 0 0 0 0 12
Duhôk 0 O 0 9 0 0 0 1 0 10
Basra 3 14 7 0 0 0 0 0 0 24
Wâsit 2 5 4 0 0 0 0 0 0 11
Bâbel 3 8 5 0 0 0 0 0 0 16
Qâdisiyya 2 4 5 0 0 0 0 0 0 11
DhîQâr 1 8 9 0 0 0 0 0 0 18
Muthanna 0 4 3 0 0 0 0 0 0 7
Mîsân 0 4 6 0 0 0 0 0 0 10
Karbala 1 6 3 0 0 0 0 0 0 10
Nadjaf 0 7 5 0 0 0 0 0 0 12
Compensatoire 2 2 2 1 0 0 0 0 0 7
Totale 91 89 70 43 8 6 4 4 2 317

Source . base de donnée de la Haute commission électorale indépendante, [en ligne], consulté le 06/02/2014, 
disponible sur : http://www.ihec.iq/ar/
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Tableau n° (9)

Donnée générale de la répartition des sièges, le nombre de coalition et des formations 
politiques participantes pour les élections législatives de 2014732

Totale de siège 328

Siège générale 320

Siège des quotas minoritaire 8

Siège de quota pour les 

femmes

85

Nombre des candidats 9039

Nombre de coalition 36

Nombre de formation 

politique participante

277

732 Source : Données de la Haute commission électorale indépendante, [en ligne], consulté le 23/02/2014, 
disponible sur : http://www.ihec.iq/ar/index.php/political-entities.html
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Tableau n° (10)

Géographie électorale des coalitions chiite et sunnite dans les élections législatives de 2014.733

Province Coalition 
d'État de 
Droit 
« Dawlat 
al- 
Qônon » 
(chiite)

Coalition 
du Citoyen 
« o!-
Muwatin » 
(chiite)

Coalition 
des 
Libéraux 
« Ahrar » 
(chiite)

Unis] pour la 
Réforme 
« Muttahidun » 
(Sunnite et 
nationaliste)

Coalition 
Nationale 
« al- 
Wataniyyo » 
(Chiite- 
sunnite, 
nationaliste- 
libéral)

Coalition 
Arabe « 'îtîlâf 
a!- Arobiyya » 
(Sunnite et 
nationaliste)

Coalition 
de 
Réforme 
National/ 
al-Dja'farî 
<r o!-'lslâh 
al-Wotanî» 
(chiite)

Coalition de 
Fadilo et 
d'Elite 
indépendant 
« al-Fadila » 
(chiite)

Coalition 
de l'Irak 
« ‘ittfâf 
a!-'trôq » 
(Sunnite)

Bagdad 30 5 6 4 10 1 1 1 2
Mosul 0 0 0 12 4 3 0 0
Salâhadîn 0 0 0 3 2 3 0 0 2
Anbâr 0 0 0 4 2 2 0 0 1
Diyâla 3 1 1 0 2 0 0 0 0
Erbil 0 0 0 0 0 O 0 0 O
Sulaymâniyya 0 0 0 0 0 O 0 0 0
Kirkouk 0 0 0 0 0 1 0 0 0
Duhok 0 0 0 0 0 O 0 0 0
Basra 12 6 3 0 0 O 2 1 O
Wâsit 5 2 3 0 0 0 0 0 0
Babel 7 3 3 0 1 0 1 0 0
Qâdisiyya 5 1 2 0 O 0 0 1 0
Dhî Qâr S 4 2 0 0 O 1 2 0
Muthanna 4 2 1 0 O O 0 0 0
Mîsân 4 2 3 0 O 0 1 0 0
Karbala 7 1 2 0 O O 0 1 0
Nadjaf 5 2 2 0 0 O 0 0 0
Totale 92 29 28 23 | 21 10 6 6 5

733 Source : base de donnée de la Haute commission électorale indépendante, [en ligne], consulté le 07/02/2014, 
disponible sur : http://www.ihec.iq/ar/
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Conclusion

A travers 1 étude des facteurs historiques qui ont contribué à l’émergence des cheikhs en 

politique et à celle de leur confrérie comme réseau de soutien de cette politisation dès le 19e 

siècle, nous pouvons conclure que le rôle de la doctrine soufîe elle-même dans le 

développement du pouvoir du cheikh en politique est primordial. Nous observons que la 

singularité dans le rapport maître/disciple, comparé au rapport d’un fonctionnaire 

religieux/croyant, et la forme de légitimation du pouvoir qu’elle génère, ont contribué au 

renforcement de la capacité de ces cheikhs à mobiliser leurs disciples et à les orienter vers des 

fins politiques. Cette capacité mobilisatrice, dans un contexte de guerre, était d’autant plus 

importante qu’elle était prise en considération aussi bien par les principautés kurdes que par le 

pouvoir ottoman. Ajoutons à cela le système de distribution des terres sous le régime ottoman 

et son rôle dans la construction d’une classe de « seigneurs » composée de cheikhs. Accumulée 

au fil du siècle, la richesse économique des cheikhs a facilité leurs tentatives pour parvenir non 

seulement à un rôle important au sein de la tribu, mais même pour leur permettre d’aller jusqu’à 

la fondation de nouvelles tribus à partir de croisements de familles de cheikhs soufis comme 

nous l’observons chez les cheikhs de Barzandja, ou de créer une fédération tribale comme c’est 

le cas chez les cheikhs de Barzan.

Les confréries sont pour ainsi dire devenues des lieux de sociabilité « égalitaire », car, ouvertes 

aux catégories les plus démunies de la société, elles regroupaient en leur sein toutes les 

catégories sociales. Cette démarche d’ouverture exercée par les cheikhs au nom de l’égalité 

devant Dieu commence au 19e siècle à déstabiliser la position sociale, politique et économique 

de chefs de tribus. Ce patrimoine religieux, social, politique et économique, les cheikhs vont le 

transmettre en héritage à leurs descendants, ce qui permet à ces derniers, même après la fin du 

régime ottoman et la fondation de l’Etat irakien, d’assumer le rôle d’acteurs politiques à 

l’origine de mobilisations politiques. L’ascension en politique des lignées des cheikhs de 

Barzandji, Talabani et Barzani illustre bien cette réalité.

Pour ce qui concerne le passage de la Kasnazâniyya en politique, nous pouvons conclure que 

les aspects qui ont travaillé sa prédisposition à cette orientation, sa politisation et son passage 

direct en politique sont les suivants :

Premièrement, la stratégie d’ouverture et d’adaptation que la Kasnazâniyya a choisie pour 

construire son identité sociale et religieuse. Le processus de réinterprétation et de réinvention 
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permanentes de l’identité, de la doctrine, des rituels et des formes de sociabilité au sein de la 

confrérie, à partir des diverses circonstances religieuses, sociales, politiques et économiques de 

la société, démontre que la Kasnazâniyya dans l’actuelle société irakienne, s’est modernisée et 

s’est conformée d’une part aux besoins de ses membres et d’autre part à la demande de la 

société. Ses démarches, pour elle, constituent une nécessité pour perdurer et s’assurer une 

continuité dans la société. Cette flexibilité a aussi permis à la Kasnazâniyya d’accompagner ses 

disciples dans le renouvellement et la construction de leur identité et de leurs valeurs. Par 

conséquent la confrérie n’a jamais cessé d’assembler, au fil du temps et des changements 

survenus au sein de la société, un nombre considérable des disciples venant de différents 

espaces communautaires, ethniques et socio-professionnels de la société.

Deuxièmement, son mode d’organisation et la bureaucratisation qu’elle aménage illustrent sa 

rationalisation dans le sens de mobiliser ses ressources humaines et matérielles afin d’agir dans 

les domaines religieux, social et politique. L’organisation qu’elle se donne sur le plan irakien 

et son mode de fonctionnement, « régionalisé » dans la gestion et centralisé au niveau du 

pouvoir, démontre sa prédisposition à concevoir une organisation lui permettant de s’adapte 

aux différents changements dans divers contextes, religieux, social et politique. Cette rationalité 

instrumentale et fonctionnelle de la Kasnazâniyya dans son mode d’organisation et de gestion 

de la confrérie n’affaiblit nullement la pratique religieuse au sein de la confrérie, elle assure 

plutôt l’encadrement de cette pratique tout en maintenant l’homogénéité du groupe. Elle ne 

diminue en rien l’impact de l’autorité charismatique du cheikh auprès des disciples ; son rôle 

en tant que guide spirituel reste intact. On peut même observer la limite du pouvoir de la 

direction administrative lorsque cette dernière tente d’imposer son autorité auprès des disciples 

à propos de différentes activités relevant du prosélytisme ; c’est là que le cheikh intervient et 

use de son autorité pour jouer le rôle d’arbitre entre la direction et la base de la confrérie.

Troisièmement, l’interférence entre le religieux et le politique qui intervient dans la 

Kasnazâniyya lorsque le pouvoir politique irakien opte pour une instrumentalisation du 

religieux pour sa propre légitimation. Ce fait est bien observable chez la Kasnazâniyya après 

l’ascension au pouvoir de Saddam Hussein en 1979, notamment durant les deux guerres de 

Golfe. A titre d’exemple, la permission accordée par le régime à la confrérie d’investir dans un 

contexte de guerre dans le « champ militaire » pour recruter de nouveaux disciples démontre 

cette articulation entre le politique et le religieux et la volonté de régime de recourir à une 

tradition religieuse pour donner aux guerres qu’il mène une dimension religieuse.
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Quatrièmement, les effets socio-politiques de la doctrine de la confrérie et ceux de ses 

démarches et relations avec les différents pouvoirs qui s’inscrivent dans un registre « fluide » 

et peuvent s inverser selon les circonstances. Nous observons ce fait à partir des liens que la 

Kasnazâniyya a tissés dans le cadre d’un clientélisme politique, comme nous l’avons montré 

dans cette recherche. Si la donne circonstancielle du système de pouvoir et de la société a 

permis à la Kasnazâniyya d’émerger parmi les élites du pouvoir sous un régime dictatorial, le 

passage direct de la Kasnazâniyya au politique démontre que l’interaction entre le religieux et 

le politique chez la confrérie n’était pas seulement une réponse à une circonstance politique ou 

sociale particulière, mais plutôt une « vitalité religieuse » qui engageait un réel processus de 

politisation de la confrérie et qui l’a préparée à se projeter dans la sphère politique. Car la 

Kasnazâniyya, de par sa culture religieuse, et en tant qu’un système de représentation, peut 

motiver ses disciples à se conduire de façon déterminée dans telle ou telle sphère d'activités et 

contribuer ainsi à façonner des mentalités. Autrement dit, la Kasnazâniyya n’est pas un acteur 

religieux passif qui subirait ou interagirait avec l’environnement religieux, social et politique 

sans stratégie préalable.

Cinquièmement, le clientélisme, sous sa forme de rapport religieux au politique, constitue un 

élément fondamental dans la Kasnazâniyya en ce qui concerne son évolution et le processus de 

sa politisation progressive jusqu’à son passage direct en politique. En effet, non seulement il 

devient pour la confrérie un moyen d’exister et de se développer sous un régime dictatorial, 

mais il contribue également à construire un capital social et économique essentiel à sa pérennité 

dans la période post-Saddam. Ce qui est intéressant dans le cas de cette confrérie, c’est sa 

capacité à entretenir des rapports clientélistes sous différentes formes, dans des circonstances 

extrêmement complexes et avec des pouvoirs et des acteurs politiques très opposés, tout en 

préservant ses intérêts propres, chaque nouvelle alliance la conduisant vers plus 

d’épanouissement et de confort, sans pour autant réduire sa base d’adhérents. La stratégie de la 

confrérie dans ce sens fait appel à la formation de liaisons flexibles et de connexions 

temporaires avec des acteurs qui l’aident à surmonter les contraintes des environnements 

instables et lui facilitent la réalisation de ses objectifs.

Sixièmement, la séparation de l’organisation religieuse de celle mise en place dans le champ 

politique n’apparaît quant à elle que comme une stratégie d’expansion de la confrérie pour 

conforter ses moyens d’action dans son intérêt. Cette stratégie de séparation de deux corps 

organisationnels trouve sa raison dans le contexte social, religieux et politique de 1 Irak au 

lendemain de la chute de régime en 2003. Certes, le contexte politique né après la chute du 
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régime de Saddam Hussein a favorisé la concurrence des religieux pour le pouvoir. Il a 

également engendré le surgissement d’une insurrection armée très violente menée par des 

insurgés appartenant au parti Baas et à des mouvements islamistes djihadistes pour lutter à la 

fois contre la présence américaine et le nouveau pouvoir en place réparti selon des bases 

communautaristes. Dans ce contexte, pour exister à la fois en tant que groupe religieux et groupe 

politique, la Kasnazâniyya a donc dû séparer les deux domaines et les utiliser mutuellement 

pour renforcer à la fois l’un et l’autre. Ceci n’est pas sans rapport avec la base d’adhérents de 

la Kasnazâniyya, sa doctrine et son organisation. Durant toute la période du cheikh Muhammad, 

la Kasnazâniyya avait misé sur le non- communautarisme et l’ouverture à toutes les 

communautés ethniques et les deux confessions de la religion musulmane en Irak. C’est en 

s’appuyant sur ce même principe qu’elle a fondé son parti politique, espérant qu’il pourrait être 

accepté sans aucun ancrage dans le communautarisme ethnique et religieux, et que cela pourrait 

constituer une singularité par comparaison avec les autres partis politiques irakiens. Et comme 

le terrain politique en Irak reste fragile et incertain, en cas d’échec de son projet politique ou 

d’un renversement de contexte, il lui était loisible de conserver l’intégrité de son existence via 

le religieux. Cela crée pour la Kasnazâniyya une condition de « fluidité » qui l’aide à avancer à 

la fois sur le terrain religieux et politique et qui lui permet d’exister « différemment » sur les 

trois « territoires » irakiens.

Septièmement : après plusieurs expériences électorales, les objectifs et les idées politiques 

portés par la CUNI/CUI se sont heurtés à la réalité politique, sociale et religieuse de l’Irak. 

C’est pourquoi, les origines religieuses et politiques de ses dirigeants et ce malgré le non- 

communautarisme religieux et ethnique qu’elle prône, l’ont menée à réduire son activité en se 

recentrant vers la communauté sunnite. Son absence sur le plan politique dans la région kurde 

et sa faible présence dans la région chiite, alors qu’elle poursuivait et concentrait ses activités 

dans la région sunnite, l’ont alors fait apparaître de facto malgré elle comme un courant 

politique proche de la communauté sunnite.

En définitive, nous observons la mutation d’une confrérie soufîe, en organisation religieuse qui 

se projette dans l’espace politique par le moyen d’une organisation politique. Mais dans cette 

mutation, c’est le rapport entre la religion et l’espace public qui change ; ainsi, l’arrivée de la 

Kasnazâniyya dans l’espace public ne se fait pas sous forme d’une évidence culturelle mais 

plutôt sur la mode de « l’exhibition d’une confrérie flexible ». Deux phénomènes jouent un rôle 

clé dans la mutation de la Kasnazâniyya : «la déterritorialisation» et «la déculturation ».
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Son interprétation « simple » de l’islam, son ouverture envers les deux confessions 

musulmanes, la religiosité « communicative » qu’elle propose, sa prédisposition à s’adapter aux 

changements via son organisation... tous ces éléments ne sont que des indices illustrant la 

détermination de la Kasnazâniyya dans la poursuite de sa quête religieuse, sociale et politique 

dans la nouvelle ère irakienne. Dans ce sens la Kasnazâniyya investit et adapte son mode 

opératoire selon les particularités de chaque terrain ethnique et confessionnel.

A notre sens, la vitalité de la Kasnazâniyya telle que nous avons pu l’observer dans cette 

recherche doit inciter à s’interroger sur l’évolution et la place des confréries soufies en politique 

dans le monde musulman et dégager d’autres perspectives de recherche. C’est pourquoi une 

étude comparative entre la Kasnazâniyya et d’autres confréries soufies qui s’impliquent en 

politique serait fort importante pour comprendre l’ampleur de ce phénomène dans le monde 

musulman et saisir la place de la Kasnazâniyya par apport à d’autres confréries.
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Les sources

Avant d’introduire la bibliographie, nous avons senti le besoin de présenter certaines des 

sources qui ont enrichi ce travail, et qui présentent un intérêt scientifique en ce qui concerne 

l’histoire religieuse des confréries soufies au Kurdistan en général et celle de la Kasnazâniyya 

en particulier.

1. Histoire religieuse des confréries soufies au Kurdistan

- « Binemâleî zâniyarân » (Les familles de savants), en kurde, de mollah ’Abdul Karîm-

î Mudarris (1901-2005). L’auteur est à la fois enseignant, écrivain et savant religieux. 

Depuis 1960 jusqu’à sa mort, il enseigna la science de la « sharî’a » dans la mosquée 

du cheikh ’Abdul Qâdir al-Gaylânî, à Bagdad. Durant sa vie, il a rédigé, d’après notre 

connaissance, une quarantaine d’ouvrages, en trois langues, kurde, arabe et persan, 

consacrés à la jurisprudence de l’islam, au mysticisme, à l’histoire des familles des 

savants religieux kurdes et aussi à l’analyse de la poésie mystique du 19e siècle. Sa 

méthodologie, pour ce qui concerne ses travaux en histoire religieuse, révèle une 

compétence scientifique en la matière. En effet il combine les travaux écrits, notamment 

des manuscrits, et du récit oral, qui constituent deux méthodes essentielles à la science 

de l’histoire. L’ouvrage cité ici a été publié en 1984, il est consacré à l’histoire et la 

généalogie des familles des cheikhs au Kurdistan et à leur contribution. Il constitue l’un 

des ouvrages les plus complets sur ce thème.

« Yâdî merdân » (En Mémoire des grands), en kurde, de même auteur. Composé de 

deux volumes, dont le premier, publié en 1979, est consacré à la vie de Mawlanâ Khâlid 

; il décrit sa biographie, ses ouvrages, ses califes, la doctrine de la Naqshbandiyya et 

présente les / des lettres (en persan et en arabe) écrites par Mawlanâ Khâlid et certaines 

des « lidjaza » (autorisation) données par lui à certains de ses califes. Enfin, il consacre 

la dernière partie à son « dîwân » (recueil de poésies) en langue persane, kurde et arabe. 

Dans le deuxième volume, publié en 1983, il retrace l’histoire et la biographie des 

cheikhs Naqshbandiyya de Hewrâmân et de leurs califes.
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« Ulamâ unafi khidmat al- ilim wa al-dîn » (Nos Savants au service de la science et 

de la religion), en arabe, de même auteur. Dans cet ouvrage, l’auteur expose les travaux 

des ulémas kurdes : muftis, mudarris, mollahs et cheikhs du Kurdistan. Les noms sont 

organisés par ordre alphabétique et la présentation de chaque personnage est faite avec 

le maximum de détails possibles, comme leur héritage et la transmission de celui-ci à 
leurs descendants.

2. Histoire du Kurdistan au 19e siècle

- « Mêjûî Ardelân » (Histoire d’Ardelân), en kurde, de Mâh Sheref Khânim Mastûrey

Kurdistanî (1804-1847). Il s’agit à l’origine d’un manuscrit écrit en langue persane au 

19e siècle par une écrivaine et poétesse kurde qui fut l’épouse de Khosraw Khânî 

Nakâm, vali de Sanandadj. Son contenu est consacré à l’histoire de la dynastie de 

familles dirigeantes de la principauté d’Ardelân. L’auteur commence son livre avec le 

mythe fondateur de la dynastie et retrace l’histoire de chaque dirigeant. Elle décrit les 

rapports de forces, les guerres des clans et aussi les rapports entre les religieux et les 

dirigeants de la principauté. Sa méthodologie, telle qu’elle est présentée dans 

l’introduction consiste en une comparaison entre textes écrits et récit oral.

« Kurdistânî xwrûî rojhelât le sedeî hevdewe ta seretâî sedeî nozde - Kurteyekî mêjûî 

mîrnishînânî Ardelân u Bâbân » (Le Kurdistan du Sud-Est du 17e siècle jusqu’au début 

du 19e siècle- Brèf historique des principautés d’Ardelân et Bâbân), en kurde, de I.E. 

Vassilieva, « kurdologue » russe, auteure, traductrice spécialiste de l’histoire kurde. Cet 

ouvrage est le seul traduit en kurde. Il est consacré à l’histoire des deux principautés 

kurdes qui ont joué un rôle important, du 17e au début du 19e siècle, dans l’histoire de 

l’actuel Kurdistan irakien et iranien. Son intérêt ne réside pas uniquement dans les 

nombreux ouvrages mobilisés pour accomplir ce travail, il vient plutôt de sa 

méthodologie de la construction de sa recherche et des questions qu il suscite. C est 

avec une approche socio-historique que l’auteur étudie les structures sociale et politique 

et l’organisation religieuse de la société kurde dans les cadres des deux principautés. Sa 

démarche, les données qu’elle expose et analyse éclairent une partie importante de 
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l’histoire, l’expansion des confréries soufres et la construction du pouvoir des cheikhs 

dans la société kurde.

3. Histoire du Kurdistan au début du 20e siècle

« Yâdâsht- Kurdistanî ’Irâq u shorshekânî cheikh Mahmûd » (Souvenir, le Kurdistan 

irakien et les révoltes du cheikh Mahmûd), en kurde, de Rafîq Hilmî. Né à Kirkouk en 

1898 d’une famille militaire, il a été étudiant à l’école militaire à Istanbul. Membre du 

Parti «Hîwa » (Espoir), il a été nommé vice-gouverneur de Bagdad en 1954. Son livre 

est documente par un récit apporté par un témoin direct les événements passés durant la 

Première Guerre mondiale et particulièrement les révoltes du cheikh Mahmûd, 

notamment parce qu’il était aussi le traducteur du cheikh Mahmûd. L’ouvrage, publié 

en 1956 à Bagdad, est composé de deux volumes consacrés à une brève histoire du 

Kurdistan irakien au début de 20e siècle puis à un récit détaillé des événements depuis 

la guerre et les positions du cheikh Mahmûd et de ses négociations avec les 

Britanniques. La richesse de cet ouvrage réside dans les détails qu’il présente par rapport 

aux événements passés concernant les enjeux des rapports entre les Kurdes, les 

Britanniques et les Turcs, tout en présentant les personnages impliqués appartenant à 

chacun de ces trois groupes, et enfin en plaçant ces analyses dans un contexte local, 

régional et international.

4. Doctrine et histoire de la Kasnazâniyya

« al-Tarîqa al- ’Aliyya al-Qâdiriyya al-Kasnazâniyya » (La voie d’Aliyya de Qâdiriyya de la 

Kasnazâniyya), en arabe, de cheikh Muhammad al-Kasnazân. Cet ouvrage peut être considéré 

comme le manuel de la confrérie et le seul ouvrage rédigé sur la Kasnazâniyya. Il décrypte la 

doctrine, les rituels et l’histoire de la confrérie, en inscrivant sa totalité dans une lecture soufre 

de la « sharî’a » et de la tradition prophétique. Il détaille le statut du cheikh, les modalités et 

les conditions de transmission de son pouvoir, les organisations des rapports entre les disciples 
et de ceux-ci avec le cheikh
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Les entretiens73*

1. Membre de la famille des cheikhs de la Kasnazâniyya

- Akhtar Khân, épouse du cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme.

Cheikh Ali Kasnazânî, neveu du cheikh Muhammad, né en 1958, homme d’affaire, et 

membre du comité central de CUNI/CUI, diplômé en études de gestion et de commerce.

Cheikh Aso Qâdir cheikh Kâke Heme Kasnazânî, né en 1979, diplômé de l’école 

primaire, s’occupe de l’organisation de la pratique de rites de cheikh Qâdir cheikh Kâke 

Heme dans leur « takiya », qui se situe à l’intérieur de leur maison.

Cheikh Nehro Muhammad ’Abdul Karîm Kasnazânî, né en 1968, marié. Il est le 

mandataire général du cheikh Muhammad et son futur successeur. En 2002, il était chef 

de l’entreprise de Dâbân établit à Sulaymâniyya, et actuellement secrétaire général du 

groupe politique CUNI/CUI. En 2002, il était diplômé en études islamiques, aujourd’hui 

il est titulaire d’un doctorat.

- Cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme Kasnazânî, cheikh de la deuxième branche du 

Kesnizaniya au Kurdistan, né 1939, installé à Sulaymâniyya. Il est devenu cheikh en 

1984.

- Cheikh Taha Qâdir Kâke Heme Kasnazânî, né en 1969, marié, diplômé d’études 

islamiques à l’université de Sulaymâniyya, représentant du cheikh Qâdir et son futur 

successeur.

734 Nous citons uniquement les personnes dont des extraits de leurs propos ont été intégrées dans cette recherche. 
Pour la catégorie membre de la famille de cheikh, elle inclue les membres de la famille de cheikh Muhammad et 
de cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme. Les catégories des califes et des disciples incluent uniquement des membres 
de la branche de cheikh Muhammad.
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2. Califes

- Calife ’Abdul Madjîd, né en 1955, marié, d’origine arabe et de confession sunnite. Il 

était le secrétaire particulier du cheikh Muhammad et le responsable de tous les califes 

de la branche du cheikh Muhammad. Il est diplômé en études islamiques, il est membre 

de la Kasnazâniyya depuis 1982.

- Calife Dârî, né 1949 à Bâbel, arabe de confession sunnite, professeur à l’Université de 

Babylone, doctorat en philosophie. Il a adhéré à la Kasnazâniyya en 1994 et le cheikh 

l’a nommé calife le jour même.

- Calife Hussein Tâhir, né en 1969 à Khâlis, arabe de confession chiite, marié, installé à 

Kirkouk depuis 1980 ; il a adhéré à la Kasnazâniyya en 1992. Ancien officié militaire 

de l’armée irakienne, niveau bac littéraire, il était le calife responsable du « takiya » 

principal de la Kasnazâniyya à Kirkouk.

- Calife Hassan Hussein, arabe de confession chiite, né à Basra (il ne nous a pas donné sa 

date de naissance), instituteur au centre religieux chiite « al-hawza » à Nadjaf. En 1989, 

il y avait ouvert un « takiya » pour la Kasnazâniyya.

- Calife Hâshim, né en 1949 à Ramâdî, arabe de confession sunnite, marié, ancien officier 

de l’armée irakienne diplômé de l’école militaire, adhérent de la Kasnazâniyya depuis 

1984, il était calife du cheikh Muhammad, et responsable du bureau de la CUI à 

Kirkouk.

- Calife Nidâl, né en 1967 à Bagdad, arabe de confession chiite, marié, diplômé de la 

faculté des études islamiques, adhérent de la Kasnazâniyya depuis 1983 ; il était calife 

et responsable du bureau de la communication de la Kasnazâniyya dans le « takiya » 

central à Sulaymâniyya.

- Calife Qâdir, né en 1960 à Chamchamâl, kurde de confession sunnite, marié, infirmier 

de profession, calife du cheikh Muhammad dans le « takiya » de Chamchamâl.
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3. Disciples

Derviche Ali Fazil, né en 1977 à Bagdad, arabe de confession chiite, marié, diplômé de 

collège, adhérent de la Kasnazâniyya depuis 1993 ; il travaillait au bureau de la 

communication dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.

Derviche Hyshâm Mahmûd, disciple de la Kasnazâniyya, arabe de confession sunnite, 

ancien officier de l’armée irakienne, né 1974 à Ramâdî, diplôme de Bac littéraire, marié 

et père de trois enfant. Il était officier militaire dans le cadre de l’entreprise de protection 

des installations pétrolières à Kirkouk. Il est adhérent de la Kasnazâniyya depuis le 

02/04/2003.

Derviche Muhammad Ali Hussein, connu chez les Kurdes sous le nom de Heme Arab, 

né en 1968 à Bagdad, arabe de confession chiite, avec un niveau d’éducation collège. 

Membre de la Kasnazâniyya depuis 1992. Marié, père de deux enfants, il était l’un des 

gardiens personnels du cheikh Muhammad dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.

- Derviche Sardar ’ Abdulla, né en 1971 à Kirkouk, kurde de confession sunnite, diplômé

d’école primaire, marié, père de cinq enfants, chauffeur de profession.
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Glossaire

Terme soufis et religieux735

’ahd : Pacte ou serment.

bâtin : Signifie littéralement « intérieur ». Dans la doctrine soufie désigne l’ésotérique.

bay’a : Pacte d’allégeance que le derviche porte au cheikh et à la confrérie en accomplissant la 

cérémonie de l’adhésion.

calife : Désigne l’adjoint du cheikh dans son devoir d’enseigner la méthode de la confrérie. 

cheikh : Chez les Kurdes il désigne le chef spirituel d’une confrérie et de ses descendants mâle.

Mais dans la tradition arabe il peut désigner aussi un homme âgé ou chef de tribu.

da’wa : Littéralement « appel », c’est l’appel au recrutement vers une confrérie soufie. 

derviche : Au Kurdistan c’est l’appellation donnée aux disciples de la confrérie du Qâdiriyya. 

dhikr : Invocation de Dieu, un rite primordial dans la doctrine soufie.

dhikr al-silsila : Désigne le « dhikr » collectif qui se pratique deux fois par semaine dans un 

« takiya ».

djihad : Effort pour propager l’Islam. Il signifie également « guerre légale ou sacrée » prescrite 

par la « sharî’a » contre les infidèles.

djihad al-nafs : Effort intérieur pour s’abstenir de toutes tentations déviantes.

fatwa : Décret religieux prononcé par un mufti ou un « mudjtahid »

fïqh : Jurisprudence islamique.

halaqat al-dhikr : Cercle de « dhikr » organisé dans le « takiya ».

hawza : Centre théologique regroupant des madrasas et des universités islamiques 

traditionnelles de la confession chiite.

735 La plupart des termes rassemblés ici provient de l’arabe. Certains termes appartiennent à la langue kurde et sont 
indiqués comme tels.
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Ihsan . Signifie littéralement la charité. Dans la doctrine soufie ce terme désigne une étape 

spirituelle dans laquelle le soufi croit et aime Dieu à chaque instant de sa vie.

‘Irshâd : Guidance spirituelle.

Imam : Dans la doctrine sunnite désigne celui qui guide la prière. Mais chez les chiites, ce 

terme désigne l’un des douze successeurs spirituels du prophète Muhammad

khalwa : Ermitage ou retraite. Il constitue l’un des rites le plus anciens pratiqués par les soufis. 

marqad : Terme utilisé chez les soufies généralement pour désigner la tombe de cheikhs.

mawlid : Commémoration de l’anniversaire du Prophète. Chez les Kurdes, il prend la forme 

d’une cérémonie sociale, organisée couramment le dernier jour de la cérémonie de deuil, mais 

aussi pour la célébration d’événements comme le mariage, la venue d’un nouveau-né... Leur 

organisation se déroule de la même manière que pour la célébration de la naissance du Prophète. 

mazârga : Mausolée du cheikh.

murîd : Synonyme mots « derviche », utilisé généralement au Kurdistan pour désigner les 

disciples de la confrérie de la Naqshbandiyya.

murshid : Désigne généralement un guide spirituel ou un cheikh, mais dans la conception de la 

Kasnazâniyya, il désigne la personne qui a pour charge l’appel pour la confrérie.

qutb : Signifie littéralement « pôle », dans la doctrine soufie, il désigne le détenteur suprême de 

l’autorité spirituelle.

Silsila : Mot d’origine arabe qui signifie chaîne. Dans la littérature soufie, il est utilisé pour 

désigner la chaîne de filiation de méthode de confrérie et de la généalogie de ses cheikhs 

takiya : Centre de culte de confrérie où les « dhikr al-silsila-s », les cérémonies religieuses sont 

organisés et les affaires de la confrérie gérées.

tarîqa : À l’origine signifie littéralement « voie ». Dans la doctrine soufie ce terme désigne par 

extension une confrérie ou une branche d’une confrérie.

tasbîh : En kurde désigne une sorte de chapelet que les soufis utilisent pour la pratique du rituel 

continuel.

welî : Singulier d’« awliya ‘ » signifie saint.
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wird : Singulier d’« awrâd », désigne le rituel prescrit dans la doctrine de la confrérie. Il est 

composé de versets particuliers de prière dont le nombre de récitations est bien précisé et 

distinct entre « awrâd yawmîyya » (rituel quotidien) et « awrâd dâ ‘îmiyya » (rituel permanent), 

qui doit être accompli par le disciple au moins une fois dans sa vie.

çâhir : Signifie l’exotérique dans la doctrine soufîe.

ziyâra : Rituel de pèlerinage au mausolée des cheikhs.
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Personnalités

Ali, Kosrat Rasul : Commandant peshmerga, ancien Premier ministre du gouvernement 

régional du Kurdistan (1994-2001), premier adjoint de secrétaire général de l’UPK. Vice- 
président du Kurdistan depuis 2005.

’Alyân, Khalaf : Homme politique irakien sunnite, nationaliste et chef tribal de la région 

d’Anbâr, il est apparu sur la scène politique irakienne après 2003. Il est président du « Madjlis 

al-hiwâr al-watanî al- ’irâqî) (Conseil irakien pour le dialogue national), il a appelé au boycott 

dans les élections de janvier 2005. Sa formation est un des membres du « Djabhat al-tawâfuq 

al-’irâqî » (Front de l’accord irakien), qui obtient dans les élections de décembre 2005, 44 

sièges du parlement irakien. En 2010, il forme une coalition présidé par cheikh Nehro, et leur 

liste obtient 4 sièges.

’Allâwî, Ayâd : Homme politique irakien chiite et laïc. Dirigeant du « Harakat al-wîfâq al- 

watanî al-’irâqî» (Mouvement de l’entente nationale irakienne), fondé en 1991 en exil, 

d’obédience nationaliste et laïque. Ancien opposant à Saddâm Hussein, il retourne en Irak en 

2003 et devient le Premier ministre irakien dans le gouvernement intérimaire (2004-2005). Lors 

des élections législatives de 2010, en formant la coalition d’« al-’Irâqiyya » il prend de 

l’importance politique, mais sa victoire est alors contestée par le gouvernement sortant. En 2014 

en formant la coalition « al- Wataniyya », il obtient 21 sièges au parlement irakien.

Barzani, Massoud : Homme politique kurde, commandant peshmerga et partisan de 

l’indépendance du Kurdistan. Depuis 1979 président du Parti démocratique du Kurdistan, et 

Président du Kurdistan et commandant général de force peshmerga depuis 2005.

Bremer, Paul : Ancien administrateur civil des États-Unis en Irak de mai 2003 à juin 2004. Il 

fut dirigeant de l’Autorité provisoire de la coalition. Il est à l’origine de nombreux décrets, 

notamment celui de la débaasification.

al-Durî, ’Izzat ‘Ibrâhîm: Figure politique baasiste et sunnite irakien. Vice-président de la 

République d’Irak et Vice-président du Conseil de commandement de la révolution sous le 

régime de Saddam Hussein. À la mort de ce dernier, il devient le secrétaire général du parti 

Baas. Il serait le fondateur du groupe d’insurgé « al-Naqshbandiyya », un mouvement armé qui 

est d’inspiration baasiste.
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al-Dja’farî, ‘Ibrâhînit'Homme politique irakien chiite. Ancien dirigeant du «Hizb al-da’wa 

al- ‘islâmiyya » (Parti de l’appel islamique). Président du Conseil de gouvernement du 1er au 

31 août 2003. Vice-président dans le gouvernement intérimaire de juin 2004 à avril 2005. 

Premier ministre du 7 avril 2005 au 22 avril 2006. Depuis 2008 lors du congrès du parti « al- 

Da ’wa », il s’est séparé de ce dernier et il a formé une nouvelle formation politique « Tayâr al- 

‘islâh al- watanî » (Courant de la réforme nationale).

Garner, Jay : Général américain à la retraite. Il fut le premier administrateur américain en Irak 

après la chute du régime en 2003.

al-Hakîm, ’Abdul ’Azîz : Homme politique chiite irakien, fils du Muhsin al-Hakîm. Après 

l’assassinat de son frère Muhammad Bâqr al-Hakîm en 2003, il lui succède à la direction du 

Conseil suprême islamique en Irak. Président de la liste électorale chiite en janvier et décembre 

2005, où sa coalition obtient la majorité des voix. En 2009 il décède suite à sa maladie.

al-Hakîm, ’Ammâr : Homme politique chiite irakien, fils de ’Abdul ’Azîz al-Hakîm. A la mort 

de son père il lui succède à la direction du Conseil suprême islamique en Irak. Président de la 

liste de Coalition de l’unité irakienne en 2010, liste qui obtient 70 sièges du parlement. En 2014, 

il préside une nouvelle coalition, celle d’« al-Muwâtin » qui obtient 29 sièges.

al-Hâshimî, Târiq: Homme politique irakien sunnite, ancien dirigeant de « al-Hizb al- ‘islâmî 

al- ’irâqî » (Parti islamique irakien). En 2009 il quitte ce dernier et forme une liste indépendante 

sous le nom de «Harakat al-tadjdîd) (Mouvement du renouvellement) pour participer à 

l’élection législative de 2010 avec la Coalition d’ «al-’Irâqiyya ». Vice-Président de l’Irak 

entre avril 2006 et mai 2011, il s’exile en Turquie, et en décembre 2011 un mandat d'arrêt est 

lancé contre lui dans le cadre de loi "anti-terroristes". Il est condamné à mort par contumace par 

la justice irakienne en septembre 2012.

Makiyya, Mâzin : Homme politique irakien chiite, ancien membre de parti « al-Da ’wa ».

al-Malikî, Nourî: Homme politique irakien chiite, membre de parti « al-Da ’wa ». Ancien 

opposant de Saddâm Hussein, il rentre en Irak en 2003, et devient vice-président de « ùay‘at al- 

musa’aala wa al-’adala». Premier ministre irakien de 2006 à 2014, dans les élections 

législatives de 2010 et de 2014, sa coalition « Dawlat al-qânun » (État de droit) obtient la 

majorité des voix parmi les électeurs chiite.

Mutlaq, Sâlih : Homme politique irakien sunnite. Chef de « al-Djabha al- ’irâqîyya li al-hiwâr 

al-watanî » (Front irakien pour le dialogue national) d’obédience nationaliste arabe.
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Mustafa, Newshîrwân: Homme politique kurde, ancien commandant peshmerga. Jusqu’en 

2007 adjoint de Djalâl Tâlabânî. Depuis 2009 fondateur et chef de « Bizutmewe-î Gôrân » 

« Mouvement du Changement).

Talabani, Jalal : Homme politique kurde irakien. Partisan de la lutte pour la cause kurde. H est 

le fondateur de l’UPK dont il est le secrétaire général. Il fut de 2005 à 2014 le premier kurde 

élu Président de l’Irak depuis la fondation de T État irakien.

Hussein, Saddam : Ancien président irakien (1979-2003). Dictateur, il a dirigé la société 

irakienne d’une main de fer. Sous sa direction l’Irak a vécu trois guerres destructrices. Jugé 

pour génocide, crimes contre l'humanité et crimes de guerre, il a été condamné à mort par le 

Tribunal spécial irakien, et exécuté par pendaison le 30 décembre 2006.
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Alliances et listes électorales majeures depuis les élections de 
janvier 2005 jusqu’en 2014736

• Chiites

1- « al-Ttilâfal-’irâqî al-muwahad» (Alliance irakienne unifiée) : Composée 

principalement des partis politiques religieux, elle fut la coalition dominante durant les 

élections législatives de janvier et décembre 2005. Dirigée essentiellement par « Hizb 

al- da’wa al-'islâmî» (Parti de l’appel islamique » présidé par ‘Ibrâhîm al-Dja’farî, 

« al-Madjlis al-a ’la li al-thawra al- ‘islâmiyya fi al- ’irâq » (Conseil suprême de la 

révolution islamique en Irak) présidé par ’Abdul ’Azîz al Hâkîm, l’Alliance obtient 140 

sièges lors des élections de janvier 2005 et 128 sièges pour les élections de décembre 

2005. D’autre partis chiites comme « Hizb al-fadîla al- ‘islâmî » (Parti de la vertu 

islamique) le mouvement Sadriste 737 influencé par Muhammad al- Ya’qubî. « al- 

Mu ‘tamar al-watanî » (Congrès national irakien), dirigé par Ahmad Chalabî, avaient 

participé à cette alliance au moment des élections de janvier de 2005. En 2010 

l’Alliance, étant en désaccord avec le Parti « al-da ’wa » se décompose pour en former 

une nouvelle coalition celle de « al-I’tilâf al-watanî al-’irâqî» (Alliance nationale 

irakienne). Parmi les partis chiites majeurs qui y ont participé, on notera « Madjlis al- 

a’ia al-‘islâmîfi al- ’irâq » (Conseil suprême islamique en Irak) présidé par ’Ammâr 

al-Hâkîm, « Hizb al- fadîla al- ‘islâmî » (Parti de la vertu islamique) de mouvement 

Sadriste, «al-Mu‘tamar al-watanî» (Congrès national irakien) d’Ahmad al-Chalabî, 

« Tayâr al-‘islâh al-watanî» (Courant de réforme national) présidé par ‘Ibrâhîm al- 

Dja’farî. Elle obtient 70 sièges et forme, avec la coalition «Ttilâfdawlat al-qânun » 

(Coalition de l’État de droit) présidé par Nourî al-Mâlikî, le plus grand bloc 

parlementaire.

2- «Ttilâf dawlat al-qânun » (Coalition de l’État de droit) formée depuis les élections 

législatives de 2010 par Nourî al-Mâlikî, ancien Premier ministre irakien et président de 

Parti «al-da’wa ». En 2010, elle était composée essentiellement de Parti de l’appel, 

736 Les différentes alliances et listes électorales sont présentées par ordre chronologique de leur première apparition 
et leur décomposition suivant les différentes élections.
737 A ne pas confondre avec le mouvement de Muqtada al-Sadr.
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présidé par Nourî al-Mâlikî, « Hizb al-da ’wa al- ‘islâmî - tanzîm al- ’irâq » (Parti de 

l’appel islamique- organisation de l’Irak) présidé par Hâshim al-Musawî, «al- 

Mustaqilun » (les Indépendants) dirigé par Hussein al-Shahristânî. Elle obtient 89 sièges 

au parlement. En 2014, elle participe aux élections législatives et elle obtient 92 sièges. 

Lors de ces dernières elle regroupait 11 formations politiques chiites, les mêmes 

précédemment citées et d’autres comme «Tadjammu’ al-shabak al-dîmuqrâtî » 

(Rassemblement démocratique des Shabak-s) présidée par Hanîn al-Qâdo, 

« Munazâmat al-badr » (Organisation de Badr) présidée par Hâdî al-’Amrî, et « al- 

‘Itihâd al- ‘islâmî H turkumâm al- ’irâq » (Union islamique des turcomans d’Irak) 

présidée par ’Abbâs al- Bayâtî.

3- «I'tilâf al-muwatin » (Coalition du citoyen) formée en 2014 par ’Ammâr al-Hakîm. 

Composée principalement de formations chiites, comme le Conseil suprême islamique 

en Irak, le Congrès national irakien, « Hizb al-talî’a al- ‘islâmî » (Parti de l’avant-garde 

islamique) présidé par Ali Hâdî al-Yâsrî, elle obtient 29 sièges pour devenir la deuxième 

force chiite derrière la coalition de l’État de droit.

4- «Kutlat al- ahrâr » (Bloc des libres) est une coalition principalement chiite ayant le 

soutien du chef religieux Moqtada al-Sadr formée en 2014 pour participer aux élections 

législatives. Elle est composée de «Kutlat al-ahrâr », (Bloc des libres) présidé par 

Karrâr Sâlih Djabr, « al- ‘Intifada al-sha’bâniyya al-mubaraka » (Soulèvement béni de 

sha’bâniyya présidé par Tâlb D’îsh, «Harakat al-'islâh al-watanî» (Mouvement de 

réforme national) présidé par Sâmî al-Ma’djun. Le bloc obtient 28 sièges.

5- «,1‘tilâf al-fadîla wa al-nukhab al-mustaqila » (Coalition de la vertu et des élites 

indépendantes), formée en 2014, présidée par Hâshim al- Hâshimî. Composée de deux 

formations politiques chiites, « Hizb al-fadîla al- ‘islâmi » (Parti de la vertu islamique) 

et « al-Nukhab al-mustaqila » (Élite indépendante) présidée par Hussein al-‘Iqâbî, elle 

a obtenu 6 sièges sur les 328 du parlement.

6- « Tahâluf al- ‘islâh al- watanî » (Coalition de la réforme nationale), fondée en 2014 par 

‘Ibrâhîm al- Dja’farî. Composée de sept formations, entre autres, le Courant de la 

réforme nationale présidé par ‘Ibrâhîm al- Dja’farî, « al-Sidq wa al- Atâ » (Honnêteté 

et don) présidé par Murtada Ali Hamûd, « Hizb allah al- Irâq » (Parti de Dieu d Irak) 

présidé par Sâlîm ‘Atwân. La coalition a obtenu 6 sièges dans les élections de 2014.
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• Kurdes

1- « Hâwpeymânî kurdistanî » (Alliance du Kurdistan) qui fut la coalition kurde 

dominante pour les élections de janvier et de décembre 2005. Présidée par Jalal Talabani 

Tâlabânî, elle obtient aux élections de janvier 2005, 75 sièges du parlement irakien puis 

53 sièges aux élections de décembre 2005. Composée essentiellement du PDK et de 

l’UPK, elle contenait aussi d’autres partis politiques kurdes, turcomans et chrétiens. En 

2010 l’Alliance a continué d’exister en regroupant d’autres formations politiques 

comme, « Bizutineweî ‘islâmî le Kurdistan-î ’Irâq » (Mouvement islamiste du 

Kurdistan d’Irak) présidé par Sidîq ’Azîz Mustafa, « Hizbî sosyâlistî dîmukratî 

kurdistan » (Parti socialiste démocrate du Kurdistan) présidé par Muhammad Hâdjî 

Mahmûd, également «Qâ'imat Arbîl al-turkmânî» présidé par Shîrwân Tahsîn 

Hammâdî, et « Hizb al- akhâ ‘ al- turkmânî » (Parti fraternel des turcomans). Durant les 

élections de 2010, l’Alliance a obtenu 43 sièges au parlement.

2- « Yekgirtuî ‘islâmî Kurdistan » (Union islamique du Kurdistan), parti politique 

islamiste kurde proche du Mouvement des frères musulmans. Pour les élections 

législatives de janvier 2005 il participait à l’Alliance du Kurdistan. Depuis les élections 

de décembre 2005 dans lesquelles il a obtenu 5 sièges, il se présente aux électeurs via 

une liste indépendante. Pour les élections de 2010 et 2014, sa liste a obtenu 4 sièges au 

parlement.

3- « Kômelî ‘islâmîKurdistan » (Groupe islamique du Kurdistan), parti politique islamiste 

kurde, il a participé via une liste indépendante aux élections législatives de janvier 2005 

et il a obtenu 2 sièges. En décembre 2005 il a rejoint l’Alliance du Kurdistan. Depuis 

les élections de 2010 il concourt seul aux élections. Pour celles de 2010 sa liste a obtenu 

4 sièges et en 2014, elle a obtenu 3 sièges.

4- « Lîstî gôrân » (Liste du changement), formée par Newshîrwân Mustafa en 2009 pour 

participer aux élections législatives du parlement du Kurdistan. Depuis, cette liste 

participe indépendamment, à toutes les élections. Dès 2010 elle a obtenu 8 sièges au 

parlement irakien et 9 sièges aux élections de 2014.
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Sunnites

1- «Djabhat al-tawafuq al-‘irâqî» (Front de l’accord irakien), coalition sunnite et 

nationaliste arabe, composé après les élections de janvier 2005. Elle est composée 

essentiellement de trois formations : « Hizb al- ‘islâmî al- ’irâqî » (Parti islamique 

irakien) dirigé à l’époque par Târiq al-Hâshimî, «al-Madjlis al-’Am li al-sha’b al- 

’irâqî » (Conseil général pour le peuple irakien) dirigé par ’Adnan al-Dulaimî et 

«Madjlis al-hiwâr al-watanî al-’irâqî» (Conseil irakien pour le dialogue national) 

dirigé par Khalaf ’Alyân. En décembre 2005 cette coalition a obtenu 44 sièges du 

parlement irakien.

2- « Djabhat al-hiwâr al-watanî al- ’irâqî» (Front irakien pour le dialogue national) une 

coalition arabe sunnite formée et dirigée par Sâlih Mutlaq pour participer aux élections 

de décembre 2005. Elle fut composée essentiellement de « Djabhat al-hiwâr al-watanî) 

(Front de dialogue national) dirigé par Sâlih Mutlaq et « al-Djabha al-wataniya li ’irâq 

hur wa muwahad » (Front national irakien pour l'Irak libre et uni) dirigé par Hassan 

Zeidân. Elle obtenu 11 sièges en décembre 2005. Cette Coalition se décompose pour les 

élections de 2010, Sâlih Mutlaq ayant rejoint la coalition « al- ’lraqiyya ». Pour celles 

de 2014 Sâlih Mutlaq met sur pied une nouvelle coalition sous le nom de «Ttilâf al- 

’arabiyya » (Coalition arabe), composée de 9 formations politiques sunnites, et elle 

obtient 10 sièges.

3- « Djabhat al-tawâfuq al- ’irâqî » (Front de l’accord irakien) coalition formée en 2010 

sous la direction du Parti islamique irakien, elle regroupait 4 formations sunnites 

comme : le Parti islamique irakien, « Hizb al- ’adâla al-trukmânî » (Parti de la justice 

turcomans) présidé par Anwâr Hamîd Ghanî. Elle obtient 6 sièges.

4- «Ttilâf al-’irâq » (Coalition de l’Irak), formée en 2014, présidée par ’Abdul Salâm 

‘Ibrâhîm Hamûdî. Composée de 28 formations politiques, adoptant une ligne 

nationaliste et réformiste, elle obtient 5 sièges.

5- « Muttahîdun li al-islâh » (Unis pour la réforme), coalition formée en 2014, présidée 

par ‘Usama al-Nudjaifî. Elle est composée de 13 formations, essentiellement de « Li al- 

’irâq Muttahîdun » (Unis pour l’Irak) présidé par ‘Usama al-Nudjaifî, « al- Djabha al- 

turkmâniyya al- ’iraqiyya » (Front turcoman irakien) présidé par Arshad al-Sâlihî, 
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« Mu ‘tamar at-stihwa al- ’irâq » (Congrès de l’éveil irakien) présidé par Ahmad ’Abdul 

Hamîd. La coalition a obtenu 23 sièges au parlement.

• Autres alliances

1- «al-Qâ‘ima al-wataniyya al-’irâqiyya » (Liste nationale irakienne) d’inspiration 

libérale et nationaliste, formée et présidé par Ayâd ‘Allâwî pour les élections de 

décembre 2005. Elle est composée du Mouvement d’entente national irakien présidé par 

Ayâd ‘Allâwî, «al-’irâqiyya » présidé par Ghâzî al-Yâwar, «al-Hizb al-Shiyu’î al- 

’irâqî » (Parti communiste irakien) présidé par Hamîd Madjîd Mussa, « Tadjammu ’ al- 

dîmuqratiyun al-mustaqilîn » (Rassemblement de démocrates indépendants) présidé par 

’Adnân al-Pâchechî. Elle a obtenu 25 sièges.

2- « Ttilâf al-mutamar al-watanî » (Coalition du congrès national) formée par Ahmad al- 

Chalabî pour participer aux élections de décembre 2005. Composée de partis politiques 

sunnites et chiites, elle n’a pas obtenu de siège. Pour les autres élections, le Congrès 

national irakien s’est présenté aux côtés du Conseil suprême islamique en Irak.

3- «Ttilâf al-’irâqiyya » (Alliance irakienne) fondée et présidée par Ayâd ’Allâwî pour 

participer aux élections de 2010. Composée de 20 formations politiques essentiellement 

sunnites et nationaliste, elle remporte les voix de la majorité de l’électorat sunnite, et 

elle obtient 91 sièges du parlement.

4- « Tahâluf al-wahda al-wataniyya » (Coalition de l’unité nationale) formée en 2009 et 

présidé par cheikh Nahro Muhammad ’Abdul Karîm al-Kasnazânî. D’obédience 

nationaliste irakienne, elle est composée de 8 partis politiques sunnites, chiites et 

turcoman, comme la Coalition de l’unité nationale irakienne, présidée par cheikh Nehro, 

le Conseil irakien pour le dialogue national, présidé par Khalaf ’Alyân, et « Ansâr al- 

risâla » dirigé par Mâzin Makiyya. Elle a obtenu 4 sièges au parlement dans les cadres 

des élections de 2010. Elle s’est décomposée pour les élections de 2014.

5- «Ttilâf al-wataniyya » (Alliance nationale) fondée en 2014, présidée par Ayâd Allâwî. 

Elle est composée de 15 formations politiques sunnites, chiites et kurdes yézidîs, elle 

obtient 21 sièges au parlement.
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Annexes
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Annexe 1 : Image de différents aspects de la confrérie

I. Les mausolées de cheikhs de la Kasnazâniyya et leur lieu de « khalwa »

1. Mausolée des cheikhs de Kasnazâniyya à Kripchina de 1982 prise lors de rituel de

« ziyâra »738

738 Source : Archive du cheikh Sadradîn Mahmûd.
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2. Mausolée des cheikhs à Kripchina où se reposent les quatre précédents cheikhs de la 

branche du cheikh Muhammad, il a été restauré par le cheikh Muhammad en 2003- 

2004. Les deux branches de la Kasnazâniyya (cheikh Muhammad et cheikh Qâdir) 

organisent chaque année fin mars ou début avril de « ziyâra » collectif pour leur 

disciples durant lequel de cérémonie de « mawlid » et de pratique de « dhikr » sont

effectuées.

3. Intérieur du Mausolée construit entièrement en marbre.
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4. Le village de Kripchina vu depuis la vallée de Gaylânâwe qui relie le village à la 

montagne de Sagrme. D’après la légende racontée par les membres de la 

Kasnazâniyya, cette vallée aurait été appelée Gaylânâwa parce que le cheikh ’Abdul 

Qâdir Gaylânî aurait fait son « khalwa » dans la même grotte que le cheikh ’Abdul 

Karîm Shâhî Kasnazân lors de son passage dans cette région.
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5. Le « khalwa » du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân, situé au sommet de la 

montagne de Sagrme dans la région de Qeredâgh. Le cheikh Muhammad a construit 

une route conduisant à ce grotte pour faciliter la circulation vers le sommet, dans 

l’objectif de rendre ce lieu accessible aux disciples pour qu’il devienne un nouveau 

centre pour la rituelle du « ziyâra ».
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6. Le « khalwa » du cheikh Muhammad, vu de l’extérieur, situé au début de la vallée de 

Gaylânâwe. D’après les dites de membres de la confrérie, le cheikh Muhammad aurait 

passé deux ans dans cette grotte après qu’il ait été désigné comme cheikh.

7. Le « khalwa » du cheikh Muhammad vu de l’intérieur.
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8. Le cheikh Muhammad durant son « khalwa » entre 1979 et 19 8 0739.

9. Mausolée du cheikh Kâke Heme Sâlih, fondateur de la deuxième branche de 1 actuelle 

Kasnazâniyya.

739 Source : Archive de cheikh Sadradîn Mahmûd.
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10. L’intérieur de mausolée du cheikh Kâke Heme Sâlih et de son épouse. Les deux 

tombes ont été séparées de celles des ancêtres du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî 

Kasnazân, par ce que le cheikh Kâke Heme Sâlih avait fondé sa branche.

11. Le mausolée de père et de deux frères du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân. Il se

trouve dans le village de Kasnazân situé dans la région de Qeredâgh.
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12. Le mausolée vu de l’intérieur, il a été restauré en 1997 par les descendants de cheikh

Hassan, ce dernier est le frère du cheikh ’Abdul Karîm Shâhî Kasnazân.

13. Généalogie de famille accrochée au mur du mausolée, elle mentionne le cheikh 

Hussein comme Shâhî Kasnazân.
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14. La tombe du cheikh ’Abdul Karîm Khâwê, fils du cheikh ‘Ismâ’il Wlyânî. Nous 

pouvons observer l’existence d’un mausolée, mais il a été détruit pendant les années 

1980 suite à la politique de destruction des villages kurdes sous le régime de Saddam 

Hussein.
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II. Portrait du cheikh Muhammad durant les cérémonies et les réunions de la 

confrérie

15. Cheikh Muhammad cheikh ’Abdul Karîm Kasnazân. Photo prise dans la salle des 

invités du « takiya » central de la Kasnazâniyya à Sulaymâniyya.
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17. Le cheikh Muhammad durant une réunion organisée avec ses disciples, califes et le

président de la CUI et les membres de sa direction.

18. Cheikh Muhammad durant le « dhikr » de midi, après une réunion, dans le « takiya »

central à Sulaymâniyya.
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19. Cheikh Muhammad durant un déplacement dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.

20. Cheikh Muhammad pendant la fin du « dhikr » de midi dans le « takiya » central de

Sulaymâniyya.
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21. Cette image constitue une des dernières de cheikh Muhammad à Sulaymâniyya en 

2011740.

740 Source : galerie d’image de la Kasnazâniyya, [en ligne], consulter le 27/02/2015, disponible sur : 
http://www.kasnazan.com
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22. Cheikh Muhammad entouré de membre de sa famille, de ses califes et disciples dans 

une cérémonie de « mawlid » dans le « takiya » central à Bagdad en 1992.741

'Source : Archive personnelle du cheikh Sadradîn Mahmûd.

23. Cheikh Muhammad et cheikh Qâdir Kâke Heme lors d’un rencontre dans le « takiya »

central à Sulaymâniyya.
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III. Cheikh Qâdir cheikh Kâke Heme et son « takiya » à Sulaymâniyya

24. Cheikh Qâdir dans son « takiya » à Sulaymâniyya.

25. La salle du « dhikr » le seul « takiya » de cheikh Qâdir à Sulaymâniyya.
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IV. Image de derviche et calife durant les cérémonies religieuses dans la 

branche du cheikh Muhammad

26. Le cercle de « dhikr » de la branche du cheikh Muhammad dans le « takiya » central à 

Sulaymâniyya.

27. L’état de disciples et les califes durant le « dhikr » de midi. Durant chaque cérémonie 

ou rituel du « dhikr » organisé en présence du cheikh, tout mouvement et geste du 

cheikh sont filmés. Image prise dans le « takiya » central du Sulaymâniyya.
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28. De nos observations, les cérémonies et les « dhikr-s » se passent sous une haute 

surveillance dans le « takiya » central où le cheikh est présent.

29. Disciples kurdes d’Iran dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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30. Les disciples et les califes de la Kasnazâniyya durant la cérémonie de « mawlid » dans 

le « takiya » central à Sulaymâniyya742.

31. La scène des chanteurs de chant religieux durant la cérémonie de « mawlid » organisé

dans le takiya central à Sulaymâniyya743.

742 Source : Source : galerie d’image de la Kasnazâniyya, [en ligne], consulter le 27/02/2015, disponible sur 
http://www.kasnazan.com
™lbid.
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32. Ambiance décorative du « takiya » central à Sulaymâniyya lors de cérémonie de 

« mawlid »744.

33. Les portraits de cheikh Muhammad et du cheikh Nehro dans le « takiya » central à 

Sulaymâniyya745.

144 Ibid.
145 Ibid.
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Les « takiya-s » de la branche du cheikh Muhammad

34. Le « takiya » central de la Kasnazâniyya à Bagdad. Vu de l’extérieur.

35. Le « takiya » central du cheikh Muhammad à Sulaymâniyya situé à l’entrée de la ville.

C’est le plus grand « takiya » du cheikh Muhammad. Il est construit sur un terrain de 

trois mille mètres carrés. Sa construction a pris plusieurs années. Le « takiya » est 

gardé par des policiers appartenant à la Kasnazâniyya. Personne ne peut entrer dans le 

« takiya » sans être fouillé par les gardiens à la porte.

365

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



36. La salle de « dhikr » dans le « takiya » central du Sulaymâniyya.

37. Le jardin du « takiya » central à Sulaymâniyya.
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N S ... -, _____ '

■

38. La première salle des invités dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.

39. La deuxième salle des invités consacrée aux délégations officielles dans le « takiya » 

central à Sulaymâniyya.
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40. Le drapeau de la Kasnazâniyya, branche du cheikh Muhammad. Il est placé au centre

du « takiya » central à Sulaymâniyya.

41. Sur le drapeu il y a une prière et le nom du cheikh Muhammad désigné comme le 

président de la confrérie.
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42. Le « takiya » central de la Kasnazâniyya à Kirkouk. Situé dans un quartier kurde 

appelé Imam Qâsim.

43. La loge de disciple dans le « takiya » central à Sulaymâniyya.
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44. Les loges sont équipées de tout équipement indispensable pour y vivre.
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VI. Les derviches et les califes de la Kasnazâniyya

45. Disciple du cheikh Muhammad, d’origine arabe, parlant parfaitement kurde. Il était 

l’un des gardes de corps très proche du cheikh.

371

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



46. Disciple du cheikh Muhammad, d’origine Soudanienne, il réside dans le « takiya » 

central à Sulaymâniyya.

47. Calife du cheikh Muhammad, arabe chiite habillé en kurde. Chargé de la direction du 

« takiya » principal à Kirkouk.
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48. Calife du cheikh Muhammad, arabe chiite, il dirige le « takiya » de la Kasnazâniyya à

Nadjaf.

49. Calife du cheikh Muhammad, sunnite d’origine arabe, il était en même temps 

responsable du bureau de CUI à Kirkouk.

373

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



VII. Bureau de la communication de Kasnazâniyya

50. L’intérieur du bureau de la communication de Kasnazâniyya, installé dans le

« takiya » central à Sulaymâniyya.

51. Les personnes travaillant au sein de ce bureau sont tous derviches et califes de la 

Kasnazâniyya.
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VIII. Images des disciples lors de la pratique de « tîkhbâzî » chez la Kasnazâniyya du 

cheikh Muhammad

52. Officier de l’armée de l’air irakienne durant une cérémonie organisée par la 

Kasnazâniyya à Bagdad en 19 8 5746.

7‘t(1 Source : Archive personnelle du cheikh Sadradîn Mahmûd.
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53. Disciple du cheikh Muhammad habillé en kurde, se transperçant le corps avec des 

objets dans une cérémonie organisé à Bagdad en 19 9 3 747.

747 Source : Archive personnelle du cheikh Sadradîn Mahmûd.
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54. Disciple du cheikh Muhammad habillé en kurde se tirant une balle dans le ventre 

durant une cérémonie organisée dans le « takiya » central à Bagdad en 19 9 3 748.

748 Source : archive personnelle du cheikh Nasradîn Mahmûd.
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Annexe 2 : Documents de la confrérie

Document n° (1)

Carte de permission de calife

Document n° (2)

Carte de permission pour l’« ‘irshâd »
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Document n° (3)

Deuxième modèle de carte de calife en recto-verso

f
«^1 -dll d>-u li— jl «1'1 V| <l| f ÿ J4M «Il f—f fHw11 >*  «llf AjJ

j-mm <u.4?-j^s, <5:^
J*  û« fAJI ûi 4 yU 4M(^> «y! «^U JS j- Ji *1 1

yk/iUfl "< tA Y*i»XV*  f$W< <311 .^j-rî-T' <4a «i? <ZL— -u-k

^XJI !>—JI ÔfJdi ta«&<*~!^O^« |k4 jS^^fkJI <11

.5 n<-
b^ci è-yi jh1 ûf ju-u ( 15 IX~^ ) ]

./Ulw»V-*l  «*j->>  <ll ur^ ^jUJI «yi ^-SJl * y,!*  J*;  ta c-*-ly  «,1 yùJ JS J*

^UL~I—y .^y^l J^L»^! jy-td «U t/k ta «a^Uj oj3 «j>U JC >• fÿkJl <11
>U/i fiuS-’1 >>*•  &P-'*  vA J-f ta c^bj yU J£ j> fJw’ 

j-4. £k-îJI >^1». j^ta ^il3 jx 4^ j-^kA,'! <11

&»■»'—' ùikl-Ji £^<£11 -t «k J& ta <sy*  J*  ît*  f^k-di *Ji  j.ül-.Và :

-y*  te-k’’-y uk ^ta^ki^-r <il_>u^l-\. -^'A-*11

*-—a**ta•&*-kiv* 1 &*>  rA'J*  ül>ix-M\ ■/(A-kf 
•J&dPl U > <ib Wb ÇJi ^4>v yiu. cVb

,iü>l

______

■
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Document n° (4)

Carte du visite de Commission du suivi de 1’ « ’irshâd »
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Document n° (5)

Attestation d’adhésion du disciple dans la branche du cheikh Muhammad

V

<jsv.^<ii<lA5 -ut i y i xjjy QlZ>!
0-0 (y'Tj

I C5Z“y 1 £$<*) •
u*$  < aa3 ÇvO (Sri)

^^-JLajtP AX)[yJL«X-* ’ $ CV*\)  -*b£-lxM  \^^)

CD
C h 7 ^) û^-îàs^y i Cs ~~^ <=£-UJl

ailçÿ^bioi' ( V ) . 
^ux_j s—j? 

ê~Lj AjILSj

*5î!LSj

—*Ur

Cnô) 
«anÿjjiy (no)

<Se> 
.ûj'ÿujy (^7)

GD
* <• t- ' » 1

1

S-
OO1AVA\ - O.OttoW :yXi_Jù~ JlgJI

a l
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Document n° (6)

Graphique de photo du cheikh ’Abdul karîm avec celle de son fils, le cheikh Muhammad. En 

langue perse, elle présente cheikh Muhammad comme le cheikh de la confrérie de Qâdiriyya 

de la Kasnazâniyya

ip bz-* y /

, \ <k'-J________s _____________ y
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Document n° (7)

Page de la couverture de calendier Muhammadien créé par cheikh Muhammad et édité le 

19/11/1991
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Document n° (8) (1-3)

Communiqué prolongé sur trois pages, édité par le Bureau de la communication et d’« ‘irshâd 

» signé par cheikh Muhammad al-Kasnazân al-Husseinî, consacré à la réponse aux critiques 

adressées à la confrérie. 749.

21 c/**  ^>l''

UXrf 41 Ljfrj ÏJt-» l'ft

jftâR y*  aSÇ*  >àBj Yj *S»M  i ÂÿjüM Aûj^üi Âijjbl! '} |

Â—jLjS USûil » jijjl >t5 JS a^1
JH? LàS JSutaS JS JaJ yi4k.ll Jjj-5 tÛjS JjxS J» jjJJ AJpU » A2jutîj 

A»m yfi*A  V #35 JüSh'ij i-ül! JUti*  JS pljj JÛjU , Ê-üjâjl

Uo—C 4»—<i J-C i Ltfe Aujiji Jl jût ttw! f tu Ja 4»J*  A&jj #•>*

, «f3j4 _^4j , j (jj'*'}  « <5m»U4>

,j ji-43 yîbjS £j>i4 J*«j  ^ÆjktSS iijistt jj . J>A*  > Lfij 

U# y-! 'SAjijmSj J&mS JSÎ gtaJi. 42'i j«J JS sjü £J*aî  Mj yfe

git—UJ JS lj*ÜJ  ÂkaS »4jji ^aluoi j« 54X2 Û*  ùltu Uh j.jJ Jïjdî lit
. i*S  î JjJaS yi AjtâaÂ wjfâ Ü£>J[ 54X4 yiU U13 »

x4 S> 4>M jU . AjJ! jus» Uj <■ i#ÿ*a&  <L>sS Ai >JÏÛ U tljjj

l|, s Â-JSJt«.....S!A A_AjJaJl Âum Jh Jlt jî ÎjAu, 4*4y>*ÎI  ^jâàî!

‘ ifî*  *4  Y ySS Jjfï'i Jau Àijàfu ef?Ml J*£  j> <. ^US

JmI UÜI^S jj,t,Amj « <u3 Jî 1 iiStl 4iJkM •XmÆ Mu**

-«5*3  y» chjS>*  » ùAj^j Sjt^ui ui Ujis y dükjs

4*̂3  JS »4jU jjÀf tSjfjj îjjj luljà-üt Âija» £ j JjUJ Â^&M iSfa. 43J*  Jl

aj gjU<a_JU y«s5 tiÜüi I4Î yi& iAcUaS fjatj JlxïS Jb-à. J>» Aij^lsS JP

a-------------------——.------- -—

749 Source : [en ligne], consulté le 19/05/2014, disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php?id=1409

384

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s

http://www.kasnazan.com/article.php?id=1409


Document n° 8 (2-3)

âjA’r « <j33’ jb1 «-<jlâ5i J vXj jlj uf

ÔÏ> wjUb 4 ^üii çb>^ &U ‘

j/Ê' ûjj 4 2 iÛlÿl ^1*  ÛUr^V '. âyjj

w^ÙÜÀ yî 4 *w-Ub  <—r-X*Jl  ^lÀJiukj < -t-AjiAJ'1 UJjy 4XH*3

ÀÂh jk^n^w ^ijA^U 4ÀJl bypu fâ£*  Oj ji ) : ^Uî Jtâ$ 4 «Üjîjh Âüljh

‘t'^j ')&* ’ ^b J&ij

—i üi ijdjuu ut ^xyb U’i*'" i*Jb  "V

ÀÂfjJcJt ) —» kJjât ( à-*b~  i’*"' !^‘l 4tP$( îJ*h  4Â»jlsh j

AÂ»^kÜ Ot-s—wJ _)U>*  <j t j*X£  *—3 ‘ ( 4J1 j—i«Jxh

,*U*<b  1 ’^j* ’ '—^--b 3 f 4-’-j *■ çt-é’bb (►4i*-j* ’ s—•*■

J a$2» ûn u^-*ÿ  ^jSLç .A^' »x« Jj y' jSali à-o^mj ùt

ÂÂjjUl ^-4' b b-M~r’ ■-b ‘ J*  jr*̂  ’*̂

vbê jjiyài w b*rb*  û'-f ‘ r5—y 1ô‘ 1 ob^^ 

^y lybu ùîj 4 lâijWl j 44/1 «-»’ib jl*  û* X Cr^

■ b1 H^bb
4j*ji  4Âji^' (jb*  ■S^-<*-£'  il’ J*'j  U^-'^’Z’b "‘^

4Âjii)l î-i’ûj w.« àjiUilJt yb^1 X lX '-b*"^  3 b-'-T^'^' ^b ' 

< ùij—jjÀ UjJaJ» J fiai! 4£jj XX1 ^-b(

£Ut ou^y "ÿ ÏH ,_/—! îijlsll j >'*  U£ Jrjtei 4~ry jl y' <X *b

.....................      -...-.. -____ -___ --b
E-mail : ^vmohammed®kasnazan.com
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Document n°8 (3-3)

î-tfisjl Xj»jji jA y1-" y»

wwxv.kasiiazan.com : ysj <. U>h

K

I

JMî Jt s/Sjî fi'i iâijffeji «Uiî C’H W cApij—Jij oii'Ma 4j ~t

>l$s3rlj 4ai < Xi^ij .jJsj-Uhj J| p 14jU3j <-i^l

> : JW ùm Ââfàlj A-miû JsH
j ' . . , , '
| ■ ( kjlJ*&à  !j£jU Üj
I . . > , „ , » ; , *. ,
| Jai 4 ê^M’rj « ■& J»*»  4 4j r*=®

ÀJ^J, <JT ÿLrfJlj wU»Jl J**  UX-t âl

> UjX-> (4-«j

jSii ^JJ ^Jls-

11 «UX4
ÂJlJiwiSli «LjJÜJl AJjJi 4ijhll CJAÛJ

É-raail : gh.mohaiw«^Çj«8nazan.«>rn''^ 
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Document n° (9)

Communiqué émis le 15 septembre 2009, consacré à l’intégration d’un nouveau « wird » 

hebdomadaire prescrit par le cheikh Muhammad, destiné à tous les califes et disciples de la 

confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya. H est édité par la Commission de 

1’ « ‘irshâd » et des médias et signé par cheikh Nehro à titre de président de la Commission de 

1’ « ‘irshâd » et des médias de la confrérie dans le monde750.

h. MKp*

àyâüJtÂJaJl4MjJaP«lîA»Âftfia

: 5J—Ù*  2mAÎ> Ü1 4M 4M» JÀ» ÛÜÏI Mi ijM

. ( V / 4AjU

.(illjrfŸ >JU)< 

. ( û1>« V )

- JJ! t4*J’ j* '

.Ujmm jtfhj U 4Â4 T

. JmaÜ J! 3m*J» >« Mb «JUj J* Ÿ

.j»ÜUj44Ü UAljÂé-i

t^kit $mW< «U8M Êyitt JJ#

750 Source : [en ligne], consulté le 17/6/2014, disponible sur :(http://www.kasnazan.com/article.php?id 1499
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Document n° (10)

Communiqué consacré à la célébration de naissance du Prophète. Signé : al- Sayyid al-cheikh 

Nehro al-cheikh Muhammad al- Kasnazân al-Husseinî à titre mandataire général du Président 

de la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya dans le monde751.

(jj juilxJ Ü JaHSx» U? jJUXwji

CÂAiÊassJÎj 3$3 tâ Jluv ^>0

fà-tj «V-Sfcw» j A) l J

3j£ * JJjai t jdâftjfi jjiJl ûtaùi >• . 4l# ^IW W Ujte Jk*

jali wÿ-ld . fi'jj < <-gül eMI Jîü ■ 3 3^ 3*  à

•. fïji U ; »Mlj jJÜI . J4W< <j)l 31 AÿX< *4u> jty ,

Jiijiij ; ;>kÿu wt jjïi A «iûjiÂu. Xu&ü’ ii uiij

ij*  <ÛI ) tjû-ijll «te 1^? 4>*  iùUI ^âj . ^4aA*  UM Jjill fa»

Ajut «M*  A fié' >r.ji U«-; A*  A Ü A <U1

ji » 4i# ( iw» J U-a A *jJIs» s ig&sUI

. jwauaU UjuJj . jIjÀI A AJiJ üA <UJl A Mj < A^11 Jgy 

*5Wl «iUu. AiU ^4 U JA ■ A*  ’A« Mi > A*i  ,J“" M jAi A 

^ïbj . jgJJ «A U A 4*1  « &*3  Ab MA ts> üA*  Â • JAlJ

Âj **-*"3  4Ji Ai ÏJUjl'j ^>P’j <Aap’ Am ü A A M* 1 Ai

A*JI

»Ji u jj*  gAÜt j^p

f'LnJI ^_«4s£Mpl

B-moil : ^etwahk*puiy@kssoazmu»rg

751 Source : [en ligne], consulté le 17/06/2014, disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php7id-1835

388

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s

http://www.kasnazan.com/article.php7id-1835


Document n° (11)

Communiqué consacré à la célébration de la naissance du cheikh Nehro, édité et signé par le 

Bureau de la communication et d’« 'Irshâd » de la Kasnazâniyya752.

f | 9* ,*.  * F

/ k . -À

-■}
TC" .«v vS&W

I* a>,$1I $11 <411 fhMi

I
’j ÂJUjJ'j JÂXt ÜJÛw erlx> ji^ÜI

LaaXmÜ Ali ijl&j

i$£l$J AlvlX^J

) ^“iitîl,$!$< ui^-dl j$^pjj^aAli gudl JjuJt 41$x ïî » j/ï!

i. jjl Arfjlji »n^ah ÂJjJlÂJI A^jJaII AÜWjlaJI w**‘*f( 4$«*

üjlâLiij liA J» (jll 4>$ü S_>*ajLh  Âx« LUI iÂâ JÂÏiàJ Ailloli $IÂI>

yjlj ( é^«*  ^<AÎ ) jljrfMkâaJt JaJm <Xm)I 4$mi> jitfta)I

aAâ Xmu jï «AÀH JUÛj . ûUsmjûJIj ç>jl£Â}U ^JWI ÿp AlAlj ü$*a*ü  jÿ**11  

l*>«£  jrwA»4l tjtej UtfjrfO* 1 LU*£  ^Aft <X£>$Uli

. ÂjL>yüj ;lûu U AÂI JUjJ U Al 4111 Jjûu jjtj 

: Ali (jJUijj Wafthj 2JU$11$ y>$II$ bÂtf$11 À4M ü-u- «ÎU5 4Î1I

. LmLéU (ilwj ArfJMj

Jlijïlj f)teX> m*êx* 
Y<ty-^i x^â uii a*u)t  Uj$hii J

...... •'—“ ~™^M27Sffl^tanâzïnïârg

752 Source : [en ligne], consulté le 17/06/2014, disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php7id-1720
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Document n° (12)

Communiqué consacré à la célébration de la naissance du cheikh Muhammad, signé par 

cheikh Nehro Muhammad al-Kasnazâni al-Husseinî, en qualité de mandataire général du 

président de la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya dans le monde753.

i sjjt

zUJsafcjîj SXUtjJ'j (A pS JÀA4 yls. itÿlâ

U.4.hj rd—j Ali

Ua Ji« ÀJ&yUz Jjjfoâ juji Ujto JjJy 

Ujui ^jSai >'1 k J<Ü JJ ÜLuI ^Û4jlt Mjsi

^«>3 i àvm jjJU’ Ju~4l îjjàs- jl jj.iSH jÀis jU jutà jitsdl U&ù>h

JJa» jü Ui^üU ?Æi UzjJJ SjjjaJi Âfc.Ul< üjff . ( jjjjU*  

; ijjp »Jjja j1 jJJÏJl tiïf» «UH JL-j j, jyal1 Âil&y Xûijiii«<iir>JI Xâj^laJI

Qàm W oicj UuU Ad? jWJj ÿj , «Û» J4*ay  , o*e  AJ JjUjj, IA» IJAy 

^Xê sis Juaw je ÿjUJs jjib . i*Uj  <UU yJUû 4# (jUz Mm

. jwûl! ^mùj Jljll tuû -ajI. lè>jdIj SjlJ^)U jjAUH JA uUj

jdü-J Al IWj 4JÎ yAcj %Jn*jîj  <UU>jJ 1$ yÂ-jJ'j JjJM 1ÂÙ»r ^JÜE fkÿÜt

JtçlfcJÎ J.ydlMlljJI

•gf9*  ttW ZitaM îit A

^^•«0 UAT t ga<3 Z A

S—. J

K-mail ; gweaMejmysgkaswsn.fflrg

753 Source : [en ligne], consulté le 21/07/2014, disponible sur : httD://www.kasnazan.com/article.DhD?id=1756
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Document n° (13)

Communiqué consacré à l’invitation des califes et des disciples de la confrérie, suite à la 

recommandation du cheikh Muhammad, de faire des études pour élever leur niveau de 

connaissance. Il est signé par le Bureau de 1’ « 'irshâd » et de la communication de la 

Kasnazâniyya754.

M&A_ç AmiJuop tUi*--

A*>j  A j

Ai >.< àM AA A3

» | ^1 jAA3 .L-ti.*  ..j ja jL 1 h >,«>5
jA ^3 1 L» A3 Aie t 3■'Au ^3

A3 .AA jj4â jjûiA AÀ <-a.j * Ar*- 4
» J LA ** ÛIJ4-AI *—*—
Jj£ i-lpà >=M >» J 3A A
A SJU-à A*?  * UjA
Ab ) A*tj  <A À1 A3 <auV Ù£t1 JUaW

. { <A—aj >—4 J£ ji A3

A» <AAlSt ü3 A A*-3  Âjjb3 «-Aù
L.tllÔ <<Kji C | ^jb jjt- 3

Aiaaxjj A*A  «

AA

*AjiwS3 <A3 *Aubî  A

........ .. ,.. ... .... ......... ............................Z

E-mail : admift@kasimxa»»<>rg

754 Source : [en ligne], consulté le 17/06/2014, disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php7id 1614
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Document n° (14)

Communiqué consacré II est consacré à l’intégration d’une nouvelle prière pour le « dhikr al- 

rasmî» (« dhikr al-silsila ») prescrit par le cheikh Muhammad, destiné à tous les califes et 

disciples de la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya. Il est édité et signé par le 

Bureau de la communication et de 1’ « ‘irshâd » de la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la 

Kasnazâniyya755.

4JÜI jkLü

XiiâaMj SJùrjjtj Xum üJm jî*

I 4 4 Mil (kiwj (jl&J

4xlxJI üjjJLUi fLilÿ 4ÎLS/

ÎULtfl â àlAàb*  iaûd

>. ÀmhMMWMMMnAXAJ I

fll&aUl >4 IÀAJ <ÜIji» jduS ( 4ÜI 4111 )

< 4.,.. j'm'L; jjjX J"i . iLj I _•

i 4ji .....—Ldi . j\l ■ «-, 1 ,

i 4......................Jll..... W^liliX ■)■■■....... n \ a jjf'll"!...... 1C- d"* ’"*' .

. ( 4Ûdixll © Sa luj L là! jitlj

uü&«
SjjâUJI Xd*J»  3i>Ji j

E-mail : admœ@liasnazaH.org
J

755 Source : [en ligne], consulté le 17/06/2014, disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php?id=1552
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Document n° (15) (1-2)

Diplôme d’historien du monde arabe et la Médaille d’Historien Arabe, attribués à cheikh 

Muhammad, par la Ligue Arabe-1'Union des historiens arabes : « pour son rôle exceptionnel 

et créateur dans le service des causes du monde arabe et de son histoire)156.

.,43*3

(2-2)

756 Source : [en ligne], consulté le 12/4/2012, disponible sur : http://www.kasnazan c.om/article.php?id-682

393

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s

http://www.kasnazan


Document n° (16)

Communiqué consacré au rappel à l’ordre recommander par cheikh Muhammad pour ce qui 

concerne l’organisation de la mission de 1’ « "irshâd ». Il est adressé à tous les califes, les 

« murshidîn » et les disciples, et signé par le cheikh Muhammad ’Abdul Karîm al-Kasnazân 

al-Husseinî en qualité de président de la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya 

dans le monde757.

I : *M*fr*MI  <£ «AM*  M*

| «aUa4M «W>mmo>» Uluiÿ, 40»

■ àmaSN«JSi»W*««te ■ wô

’ >5iui «t>c ••

040 ** u O-* «^u *B

V ■

••

!>«»» i k*mnn<^w^%ÿ-4H>M4W»

757 Source : [en ligne], consulté le 23/09/2012, disponible sur : httD://www.kasnazan.com/article.Dhp?id=303
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Document n° (17)

Annonce consacrée à la diffusion des numéros que la confrérie utilisent pour la mission de 

l’« ‘irshâd » via le téléphone. Elle est signée par cheikh Nehro Muhammad al-Kasnazân al-

Husseinî en qualité de président de la commission du suivi et de 1’ « ‘irshâd », et le 

mandataire général du président de la confrérie d’Aliyya de Qâdiriyya de la Kasnazâniyya 

dans le monde758.

jm Um J-s

«qmImA omÜ UitÿUUMI m<m1mU Wij ûM |
LUC |

s sUtel ji LW UUÏI|. m Jl—USU <.$*-!  J-*ït  ^4^ & 4M jMj ;
>s «

• .<u. rv-m»isv 4JÏ1W» ou
• Mit . w.r»r»ii*

w W .kUMlSi<3

(ïM «Mâ-S» aJ*4  *» —jJ1# ^jflj ùa»tl mm Uu

-S.--... .! Z. .

ùl>uili mm M« t--B

|»U.1 « I MUJt |«wl

758 Source : [en ligne], consulté le 10/09/2012, disponible sur : http://www.kasnazan.com/article.php7id 300
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Document n° (18)

Logo du Conseil des Confréries Soufies en Irak759

759 Source : capture d’écran faite depuis le site Web officiel de la Kasnazâniyya, [en ligne], consulté le
22/09/2012, disponible sur : http://www.kasnazan.com
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Document n° (19)

La présentation du portail de site Web officiel de la Kasnazâniyya760

JU-> 4^11 clJ=^

ûjAi ‘ ptë 4>* * çSûj : aâIB ^lïzdl

<&* srP c#^' ajjaIhI u_Uj

Jj)Uu A-.i.k- <5-As * «"» *7-^? CHH»- pbU-Jts ÔùLx<xJl <_de

. <-bUj rU—3» uLcL—b . * SjUjJJ

...

y^) _/5J

i>^3)j jJU.j AJc lJlx3 À jjKa Ax=_*ll jjlîl 
^iÀ«s5 <ij4

$>) jSÜi A_pÛ 5
>1 >JI U^aSÜ uVl1 «'1 ÂtJJi

j£jj) ^jeJSSl
^T,,, J AjXe- zdil ^Xaa-aJI iXiiSn <j~*

http7Avww.kasnazan.com/ 26/03/201

760 Source : capture d’écran de la page d’accuille de site Web officiel de la Kasnazâniyya, fait le 26/03/2013.
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Annexe 3 : Documents de la CUNI/CUI

I. Logo et affiches

1. Premier logo du parti dès sa déclaration761

761 Logo représentatif du parti de 2003 à 2012 lorsque qu’il avait pour nom : La Coalition de l’Unité Nationale 
Irakienne (CUNI). Source : extraite depuis le site Web officiel de la (CUNI/CUI), [en ligne], consulté le 
19/04/2014, disponibe sur : http://www.cinu-dn.com/
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2. Logo actuel de Coalition de l’Unité Irakienne
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3. Affiche de la compagnie électorale pour les élections de décembre 2005762

4. Affiche pour la compagnie électorale à Kirkouk pour les élections législatives de

2010.763

762 Source : galerie d’image, [en ligne], consulté le 02/10/2014, disponible sur : http://www.cinu-dn.com/
^Ibid.
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5. Affiche générique de la compagnie électorale pour les élections législatives de 2014. 

A droite, il est noté le slogan : pour un Irak démocrate et uni. Au centre la carte de 

l’Irak avec tous ses sites historiques de Nord au Sud. Premier logo à droite est celui de 

la CUNI/CUI, le deuxième à gauche est celui de la Coalition de « al-wataniyya ».1M

6. Rencontre politique du cheikh Nehro avec le Président de région du Kurdistan irakien 

le 28 /04/2014, accompagné de ses deux adjoints, Dr. Ghândî cheikh Muhammad al- 

Kasnazân et Muhammad Bâhir Salâm, et de Cheikh Ali Hussein al-Kasnazân et Dr.

’Abdul Karîm cheikh Muhammad al-Kasnazân.764 765

764 Source : page officielle de la CUNI/CUI sur le réseau de Facebook. Consulté le 09/10/2014.
765 Source : [en ligne], consulté le 09/10/2014, disponible sur : http://www.cinu- 
n.com/article show.php?id show=130
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II. Communiqués et déclarations politiques766

Document n° (1)

Déclaration politique exprime la position de la CUNI/CUI au sujet de la fondation du CGI et 

de sa composition communautaire. Elle est signée au nom du Bureau politique en date de 18 

juillet 2003.

( *4» ) •* Ji*

ÀL*üs  JiJL

ÿfi ^âb'ÿdhF V 4^ O4
ÂffiUrÆ £ ^^3- 4Î&*  O*
iJ£ P-JÜxJl *<|  wfi ^à«31

. ui
-Jri O1* _ Uamj «A—1 ‘JA (jÿ >3U £jiî
Xgfitô ÿfj» y 4=Uè*t1 ÀJJ! $ « 4U»>

& ^£Uu us^uàj ^>sJj t-4* ^üEjî
jj ^î?jxJI Aæ^ÂJ! A&Uaïl WA ç£wû V

yifc’ *t.Aâl O* £j>aImmSI
J&<& 4àA&S» Al^mhM y jjjj ÂXÆ*

axîj WrtÉft JjAj ^iaUl «JjÎê À^I

tfAUk/W

766 Tous les communiqués ont été copiés depuis le site Web officiel de la CUI, section de « bayanât », [en ligne], 
consulté le 19/04/2013, disponible sur : http://www.cinu-dn/article.php?id ind=6

402

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s

http://www.cinu-dn/article.php?id_ind=6


Document n° (2)

Déclaration politique expose la position critique de la CUNI/CUI concernant la formation du

Gouvernement transitoire irakien. Elle est signée au nom du Bureau politique en date de 08 

juin 2004

Aÿ*G***  À2 A***

a; ASjyJai! a»Aj8
T.-Î / 1 / ' Miuï! i<A." jÿtalJÿAU 

j Âjâ4;i£faSI jï jj*  Ù* A2 ÿè* 2
s4aj tnâTiihj jî 4JÛ> ÿj 14*4  . JaâJ’ aSa£ yJa-*  J-aa US

• Jj*®
J ifUiï*  Je jyh lj4 US jiUoÀÂl iJÂ Â^jSa ^ajï us 
lutt Â«A IfSjS □& gj4i aS ’A ÂMjâl

,^AU4

ï Â_-U<— ijiu JÏ J* 21 LAji! =Aaj1> JaU: Jiâj j!1 yjtaj. 
sA wi.XHj AAs . AaAj2* â4*̂ iï  iJ»U y**v  JSA âjUja
JUi û*  ÂAl4#laji Jtljï g-AjS ?UÎ JUJi »UÔU MjSaS 
J if-SJUJI ^Â«V’ ÂjJA-v ^Awïl JÿA*a  JSA

, 4>«.i».aî* £Uàjù’! ÂJÀljJf M~s®
g» s>'ÂS! «a^à» US>» y2® y** 2— i=4*  £*•  ûMj
ÀV . g****  <jMj Uïdy ÀSa^ jUÂÂ ÏXJts <Ay»-*

.JAj5S<A»

yÂijA^ Jülfajlf 5Sa^ AaaS 
1* HT»

T • . 4 / û2yt> l A

L>«u£ : «^•ÇïîtMr^-'Sàfg
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Document n° (3)

Déclaration politique parle de la position CUNI/CUI concernant la date et les conditions de 

déroulement de la première élection législative irakienne tenu en janvier 2005 après la chute.

Elle est signée au nom du Bureau politique, en date de 28 décembre 2004.

A
4> *’ »

( * )

4$
A^iû-wd! .^4 iitaJ

Km*5, W r4 ■■»'?■■ <£
A&fe A—>U A-U J

Ay*lU.*ï l jtUi
r -jJiM Aa.'r?ÿr. d* AX^-'wsX^

*3*  Al £p! J»3 ij*S' V USj
&*  «&Âj □’ aüsXm’ /jl î>*.  JÿjÂ?

<&& *U$|  JiÿfrU *-4ib  «UsLjbS^ ^2*- ‘ Jàl

^Jiau drt-tift jWLa gaaà &S Udf
JM ^-Udh i £Uiÿ 01J&5U Xa-fchl^ AJUij
4&£ l^sjg- U& >3 4 4À«% 4J& 4^u
A^XÎÎ Viiî £^r*  --*̂ ,j  Aaa.AjaJI *&ÿ^

t ». * 4: / ijpîâSÎI û&j**# / 38
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Document n° (4)

Déclaration politique expose la position de la CUNI/CUI relative au procès de Saddam 

Hussein. Elle critique le déroulement du procès et elle met en garde contre les conséquences 

de toute instrumentalisation de cette affaire. La déclaration est signée au nom du Bureau 

politique en date de 07 novembre 2006

( « |

fsüjj*  ÀTjM-e
.v û’-.'1'* 1* a’à-c Â&Ma

.. s»
V 'Mij.’i aüjB Jaaâ ÿl i>a-3

là*  “I aî'^i <3 H3- <?’ d 3 4JU«
là.Ù d av . ai a'^s

t j£~.,.aa'- çwîâa ÂÂla. 1JaaSawîaf
. IfXatt 4r*®3  Âai'aaal1 J_aa jfe JiaiSI aii'^. Ly

aÜ^V> >! d-3 M3' A *■ “* J’J* 2 M4
»à» jJJÊ ^4 y4»>P »W4S ÿs Uai- taJtf $$3 d*3

, iâa<Uâwl J 4^2âa$ 

ÂmUmJI ÂèrfàJi »j*  JWttJ 4M*  Mu? »W && d

yjâuaî. u^aSUii iis a» iuto £3* s J iasuji »4i UiJ 
Ja J*ii  . ilia Ûij Ui> à . iajka *̂1  ÂaJ*  iàfe-a d 

as yâij^ Jjs V sJ*  *>  ÂA *"'■  **V
. *S»JSj  «ïaS&y dyi. 3> jj> jjjâiiUÆ

,,«1 j*J!  ièâfaj» îifcjM £**â
' «A

• . .% /^3W!sÿjia/V
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Document n° (5)

Déclaration politique concerne la position de la CUNI/CUI au sujet de la Loi de « al-musâ 'ala 

wa al- ’adâla » (responsabilité et justice) introduite pour appliquer la débaasification. Elle 

critique certaines de ses articles en les considérants comme une atteinte à la liberté d’opinion 

et contre les valeurs de la démocratie. Elle est signée au nom du Bureau politique en date de 

13 janvier 2008.

• v«.v V"'1

«Am* 3

^4^,7
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Document n° (6)

Déclaration politique éditée à l’occasion de l’arrestation des anciens officiers de l’armée 

irakienne à Tikrît, elle condamne la politique du gouvernement irakien et elle lui demande de 

prendre sa responsabilité vis-à-vis de cette catégorie de la population. Elle est signée au nom 

de la Coalition de l’Unité Nationale Irakienne en date 02 octobre 2009.

fl flà* fl 4^1

S *fl ù** **V&“£'* <***- fl***
imhiifc «WA*  *r .À’J

~£4*<**U •%■*#** w-ijô 4S

Ja fl ûè?^*
âii : ,A-'

ÿUwt ja*  wUUfi» jU £jâ> fl <■•&>«

J£ UaL* Ujj *>2j  jfl J-U-2’
w<-: fl ^fl' flfl

JjAù- J^U^'5 ’JJS J^SJ fl*

fl*1 ’UaXÏÎ J**  ÂAàAV*  «-A?**̂*

jS&j * AaLUx*1 jUr
AajaU*  a2‘ >».j a*'  *■* J-f **»fl  **> x’ *J/fl*  fl*

'CûlS **ju^ J' *Àj3à

3’^ 4jJa^« '»AP J-M-
T • •</' ./Y/jt/ffi
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Document n° (7)

Annonce faite par la CUNI/CUI pour présenter sa contribution dans la création de la Coalition 

de l’Unité Nationale pour participer aux élections de 2010 et de réaffirmer sa volonté de ne 

pas intégrer les coalitions et les alliances politiques sectaires et communautariste. Elle est 

signée par cheikh Nehro en qualité de secrétaire général en date de 07 novembre 2009.

J-**?* 1 ïK-rf

iXüfH JLfcû

^4$*  «/I AM ÛJ| Ü*
Jk4 J4 Umu L-w LjJ «Uw*
ypi û'jjUil J*  Ï! . JM** 4 ûUàjU fUJZt
4*c  pX .-jùlxljï*  ,&+• jU-J1 Jb-i a^U-J' «LUrf Ji âljjaà LfA-jL*

Mg*  £jÂh yÀfc ***&*&  3UW*
.jüJüû jp-J^$liwU-J!ÛüU£aJi 

jÿfin iu Jj&ÜÛ Jm ÂîiÀiv*  4—jU^ XUÜJI jwWïl U

ûljiU*  Jj^aû Tjt J-J CîteArO-j 4-A> 3&O4 J4 Ijvuû V1 ^hu fkî Ci'û^U’ï't »^A
iU^ (>« ijteUaî ligQj A64j W» Jf ï 3^*

ûÜiQ< À-& plMl Vjiçjfyjù’ à£&>JÛS U
J-4 XtfT- lü^ 4M XiltAill Jÿjjl ijk Uw—«■ <jû jtlp- %Û*  ÛUmJMJ

M5 am 3xiU&1ÏJ>$35 «am $ 
*&*«#  M)*J**  4*}Q1  >**■  <a3U3*jpl

J! W aUEStt
3U-g>y- w^jft^r * H £><8**  4Xi v4 Àb- ^«jbw Mi Aji-btij

*%ÿb*3lij  3-uwiSabh ^XûàU 3?-**  >*J  ÿÜui jguSll

JM Jmüm jM4
^>h 2*0^  takj*  ‘

âUfe
W/

N.;... ;■ .■■ . ...... . .— y.-. .. ., ■ ,.............. ■■■■ ...... ■■„.............— .....  ..., ...... ....■*
- Jkn*U
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Document n°(8) '

Déclaration éditée par la Coalition de l’Unité Nationale dénonce l’exclusion de certains de ses 

candidats et de son président, le cheikh Nehro, des élections de 2010. Elle critique la politique 

engagée par la Haute commission de responsabilité et de justice au nom de la débaasification 

à l’égard du courant politique libéral, national et nationaliste. Elle est signée au nom de la 

Coalition de l’Unité de l’Irak en date de 21 janvier 2010.

IfeU jto ÛU «huv 1U f Uï < jyliII Jiijl

cUül JjUw 4*1*  Jlls ji y*  .ûa-- jU Uuci UUj klUa ÂliU-Ji

UjlX" iwxûïl Jl >> >« y4JÏJÿ .

JÜ^II fUU

wIm'*  1 ûtlhîl ^Uî> liai Il ^lj» llil ,üJi ûljlll,ll
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. yJUi 4UU>«I>11.« j|i üüri
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. W«U >ias-Ài*i i*U.1  JjA’iÂJli- j Âfc'uli -i-M Uilÿ^ûUût

1jjdt ijflJt J&j *Jüj  j-4, j4U-)i Jïp 11

Jtfe aie. MUJI few&l >*U*>1  >• W») MUuty DtL-t' lu» Jl «Ul ÿu*s  U**»

»u ^»yaii süuij 3i>üi li-u-ii lu»*  >c wtü;i «uuu && <jiw> ♦*  u

. lUl»jJUi>yi cUl! MIjl*  >• »»jUU lijisüii ï*UUSui>itt>«  Wi Juïlai uB IUmü
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V4./»/»»

I »matl : tnfo(^nat«onaUunhtxom
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Document n° (9) (1-2)

Communiqué allongé sur deux pages, édité par la Coalition de l’Unité Nationale dans lequel 

exprime son soutien aux manifestations organisées par la communauté sunnite en 2011. Il 

adresse au gouvernement de Nourî al-Mâlikî et propose des mesures à prendre pour surmonter 

les crises politiques, économiques et sociales du pays. Il est signé par le cheikh Nehro, à titre 

de président de la Coalition de l’Unité Nationale.

(

wjuU*

ft-JX _p* u

..

ijJÜSj f ,5.^raJ .xLxjj gàjj J*  JuV *JL  4-LjJÛ jj!

/vJiLST ^i,<i,w jlXaxV

tyXc y%*4U$  J>*  *~***)  «*.»*■!< JIJ
<bi ^c. j^c£ _L>- ^1 Ufr.J CLxàÈp

fj-Xu ^b’ytj □u«üï

^LsjLj IXxèU? U«aL Uuî?j s<xj£œ»Jil! jj iX*>ânu»»  Jji L3*

..ij'Mô.h <Jxl U jy>> J-< IXi XX#j 0Uj4»Uâdt u-JUa-«
J-iiÊsa Cdkpï G*>*ïlaûî*  #X*  XJaajlXU fJJU «juXÎ*  «C^c-U

yi LL»*  JjlSaà k «U& X*-  *$3-  j

-iÔU#U XX-XJ*  vwVUj tXUÂ > XXÜ 3jx4j1 {£u

^V* jfir»rl.1Wl1* JÆXj^XcJ>X1*  t-JUo-*  ^ylx. wÂÎUm *5*

£j>UU1 i^U JL Jpl jl*  3>U?I J-c îj ^JIg. J-mJU
tjUwU<s^3i_^aJî»--JuXh^j4rfX*À43lj/  J>-« U J-figg> fcUjI ÿv*j <wi»,,,wîl jpsJULi.itfnJ

K........... .........          ..................

E-wail : tn^X4mti0nâl*tmft>.£0Kt

410

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



(2-2)

□Ulâüjl Ujjé«i ùblâtül 4>?-b ^Ism J*  ■

. .’k^mladl fl»JI JttLjjV-g.yilU •

■ /V-utfl uuL*L aX ^ÔâJJ g. <*U  *

üllwjUlU (jW^Xt (£>- JUUuuj gïl$Nj o tl,4~j Laj a ôàtfcl ■

• ÇAjJjij ^>c3i>*J ’ jp jjjsJjîXbl^a Vÿil-«S~ *1» [k^.Ulj.S AJ,111

uÂ>xaII £11 ojJJI »L<3 CÀfûb^^âaJI ûsÂUaJI Ifeî Uj £il«JâeJI ij^sû ’
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. (J-4X. alau S •
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.. 0js5>£<ll aJUsm 32>>j o>«ajj ajxij Alùij

.. • 4jl—■• » ,<|> "*»U  (Mli - WjuiJJ fMÛ „ <r»»,..li4J(*J4

«ÙJI (fcéa-Jx- f

(MjâaJI <JU« ^4A4

JUibjJf » j>jjj uülâû U»<uj)

2011/02/24
k.

E-mail : info@naüa»l»unity.coin
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Document n° (10)

Communiqué édité par la CUNI/CUI, il est consacré à la dénonciation de la politique 

iranienne en Irak et de son occupation des puis pétroliers à Fakka dans la province de Mîsân. 

La (CUNI/CUI) demande aux Etats Unis de tenir ses engagement vis-à-vis de l’Irak et de ne 

pas laisser le terrain irakien exposé aux menaces irakiennes et régionales. Sans date et sans 

signature.
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Document n° (11)

Exemplaire de « al-mashriq » (l’Orient) un quotidien international édité depuis 2004 à 

Bagdad par le cheikh Ghândî, fils du cheikh Muhammad. Le journal se définit comme 

indépendant. Exemplaire date de 2005.

(WjÜIJlUI À4M
Xwww.al-mashriq.net

........ .................. .
■ No 510 • ïca< 2
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Document n° (12)

Journal hebdomadaire « al-wahda » (l’unité), édité par la CUNI/CUI dès 2003 à Kirkouk.

Exemplaire date de 2003.

... jWMréaartM
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Annexe 4 : Cartes

Carte n° (1)

Les provinces de l’Irak767

•vmi’A'irt.-i
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Pcrston 
Gutf

Iraq's Provinces in 2005
£• M. R lody. 2Û06

767 Source : moteur de recherche Google, [en ligne], consulté le 10/06/2014, disponible sur : http://www.google.fr/
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Carte n° (2)

Répartition ethno-religieuse en Irak (chiite, kurde et sunnite)768

Sunnites Chiites Arabes Kurdes
Schmco ;

Irak : répartition ethno-religieuse

Ro&erto GlMENO et Patrice MHFPtANC, septembre 2005
ta frança&fe

768 Source : moteur de recherche Google, [en ligne], consulté le 19/06/2013, disponibel sur : http://www.google.fr/
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Résumé

Cette recherche étudie le passage d’une confrérie soufie au politique, avec pour exemple la 

Kasnazâniyya au Kurdistan d’Irak (1979-2014). Elle tente de saisir et d’analyser, dans le 

contexte irakien, les éléments de conjoncture qui ont conduit d’abord à la politisation de la 

confrérie comme une étape de « prédisposition », ensuite à son passage direct au politique. Dans 

une perspective historique, cette recherche vise à comprendre les racines du phénomène de 

l’implication des cheikhs et des confréries en politique au Kurdistan dès le 19e siècle. Cette 

démarche s’impose en effet pour déchiffrer les caractéristiques originelles du phénomène et les 

examiner ensuite à travers le cas de la Kasnazâniyya. Du point de vue de la politisation de la 

confrérie, nous étudions dans un premier temps au cours de l’histoire récente de la confrérie 

son impact socio-politique tout en examinant sa doctrine, ses branches, les modalités de 

succession au pouvoir de son cheikh, et l’impact de ce dernier sur l’orientation de la confrérie. 

Puis nous traitons dans un deuxième temps du phénomène de « rationalisation », à partir de la 

question de l’organisation et de la « bureaucratisation » de la confrérie. Du point de vue de 

l’articulation entre la Kasnazâniyya et le politique, nous étudions d’abord le phénomène des 

rapports de « clientélisme politique », puis analysons le parti politique créé par la confrérie dans 

son histoire, ses idées, son mode d’organisation et ses stratégies sociales, politiques et 

électorales pour parvenir au pouvoir.

Title: The transition to politics of a Sufi Order-The Kasnazâniyya in Iraqi Kurdistan 
(1979-2014)

Abstract

In this research we study the transition of a Sufi order to the political field, taking as example 

the Kasnazâniyya in Iraqi Kurdistan (1979-2014). We first try to capture and analyse, in the 

Iraqi context, the éléments that led first to the politicisation of the order to reach a stage of 

“prédisposition”, then to its direct transition to the political field. In a historical perspective, 

this research looks at understanding the roots of the phenomenon of the shaykhs involvement 

in politics in Kurdistan from as soon as the 19th century. Such an approach is indeed necessary 

if we are to decipher the original characteristics of the phenomenon and then look into them 
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through the case of the Kasnazâniyya. Concèming the politicisation of the order, we first study 

during its recent history its social and political imprint while looking at its doctrine, its branches, 

the handling of the succession of its shaykh to power, and the impact of the latter onto the 

orientation of the order. Then in a second stage we look at the phenomenon of “rationalisation” 

of the order, starting from the question of its organisation and bureaucratisation. Concèming 

the articulation between the Kasnazâniyya and the political fïeld, we first study the phenomenon 

of “political clientelism” then analyse the political party created by the order through its history, 

its ideas, its organisation and social, political and électoral strategies to attain power.

Mots-clés : Kurdistan d’Irak, confréries soufies, Kasnazâniyya, rationalisation, clientélisme 

politique, partis politiques, élections législatives.

Keywords : Iraqi Kurdistan, Sufi orders, Kasnazâniyya, rationalisation, political clientelism, 

political parties, legislative élections.
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